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PUBLIÉE PAR A t J T ô k ï t É . 

P U B L I S H E D B T A U T I T O R 1 T Y . 

PROVINCE DE QUEBEC. 

QUÉBEC, SAMEDI, 30 MARS 1878. 

ERRATUM. 
Page 956;— In rc: La Société do Construction 

du Cooité d'Hochelaga vs. Appolino tiareau, au' 
lieu de " Le dit bref rupportabfe le quinzième jour 
de septembre prochain, " lisez'* Lu dit. bref rapt 
portable le vingtième jour du juillet prochain." 1 

2609 

Nominations. 

BUREAU DU SECRÉTAIRE. 
Québec, 26 mars 1878. 

l i a plu «San Excellence le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR de nommer MM. Isaie Bisson 
nette, Samuel Simpson, David Brosscau, François-
-Xavier Alfred Bourassa, Moyse L'Heureux et 
Jeani-Baiïtiste Breau, écuyers. do la Paroisse de 
Sainte Marguerite de II lai î iindie, dans le comté de 
Saint Jean, commissaires pour la décision • spin-
maire des petites causes dans la dite paroisse do 
Sainte Marguerite de Blairtin lie. Ancienne corn-
mifcsiOn révoquée. 2567 

BUREAU DU SECRÉTAIRE. 
' - Québec, 28 mars 1878. 

11. a plu a Son Excellence le LIEUTENANT-
OOUV-ERNEUll en conseil de nommer François-
X«vfer,'ÀTchamba'.ilt,écuyer, avocat, do la cité «le 
Montréal, Conseil de la Itëiné, pour la province .de 
Qnébee. 2665 

PROVINCE 0F QUEBEC. 

QUEBEC, SATURDAY, 30th MARCH, 1878. 

ERRATUM. 
Page 956 :—In rc: La Société de Construction 

du Comté d-Ifoohefaga vs. A ppoline Ofareain, in'ste* 1 
of " The paid writ returnable mi the -Fifteenth day 
of September next, " read •* The said -writ return­
able on the twentieth day of July next." 

2670 

•— .. «. •. v ,. 

Appointments. 

SECRETARY'S OFFICE. 
Quebeo, 26th March, 1878. 

His Excellency the LIEUTENANT (ioVKKXoR 
has been pleased to appoint Messrs. Ieoie Bi.sson-
nette, Samuel Simpson, David Brossenu, François-
Xavier Alfred Bourassa,. Mpyse L 'Ueurejix .and 
Jean Baptiste Br eau, .esquires, of the pariah of 
Sainte Marguerite de Blairtindio, in the county of 
Saint John's, commissioners for the summary trial 
of small causes for tlié said parish.of Sain to Margue­
rite de Blairtindie. Former commission revoked. 

2568 

SECRETARY'S OFFICE. 
Quebec, 28th March, 1878. 

Hia, Excellency the LI EUTENANT (*>VERNuli 
in council has. been pleased to appoint François 
Xavier Archahibnult,. esquire* advocate, of the 
city of Montreal, Queen's Counsel, for the pro­
vince of Quebec. 2666 
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Proclamations. 

Canada, ) 
i Province de l L. LETELLIER. 

Québec J 
TL. S.] 

VICTORIAj par la Grâce de Dieu, Reine du Roy­
aume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, 
Défenseur de la Foi, etc., etc., etc. 

A tous ceux à qui ces présentes parviendront ou 
qu'icelles pourront concerner—SALUT : 

PROCLAMATION. 

SACHEZ que, désirant et ayant résolu, aussitôt 
que faire se pourra, de roncontrer Notre Peuple de 
Notre Provinco de Québec, et d'avoir son avis en 
Parlement, Nous, par et de l'avis de Notre Conseil 
Exécutif de Notre dite Province de Québec, con­
voquons par ces présentes l'Assemblée Législative 
de Notre dite Province, et la sommons de se réunir 
en Notre Cité de Québec, en Notre dite Province, 
SAMEDI, le PREMIER jour de JUIN, pour alors 
et là conférer et traiter avec les grands hommes et 
le Conseil Législatif de Notre dite Province. 

EN Foi DE Quoi, NOUS avons fait rendre 
nos présentes Lettres-Patentes, et à 
icelles fait apposer le grand Sceau 
de Notre dite Province de Québec : 
TÉMOIN, Notre Fidèle et Bien-Aimé 
l'Honorable LUC LETELLIER de 
Saint Just, Lieutenant-Gouverneur 
de Notre dite Province de Québec. 

A Notre Hôtel du Gouvernement, en 
Notre Cité de Québec, dans Notre 
dite Province de Québec, ce VINGT-
DEUXIEME jour de MARS, dans 
l'année de Notre-Seigneur, mil huit 
cent soixante et dix-h.iit, et de Notre 
Règne la quarante-unième. 

Par ordre, 

2561 

L. H. HUOT, 
Greffier de la Couronne 

CANADA, 
PROVINCE D I 

QUÉBEC. 
1 L . S . J 

en Chancellerie, Québec. 

L. L E T E L L I E R . 

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Roy­
aume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, 
Défenseur de la Foi, etc., etc., evc 

A tous ceux à qui COB présentes parviendront ou 
qu'icelles pourront concerner—SALUT : 

DAVID A. Ross, > A TTENDU que par la troisième 
J'roe.-Génl. ) J \ . section d'un certain acte de 

la Législature de Québec, passé dans la quarantiè­
me année de Notre Règne, intitulé : " Acte pour 
amender la loi concernant la Cour Supérieure," il 
est décrété que " le Lieutenant-Gouverneur, sur le 
rapport de l'un des officiers en loi de la Couronne, 
pourra de temps à autre, par proclamation, sus­
pendre la tenue d'un terme ordinaire de la Cour 
Supérieure dans tout district, ou s'il le juge à 
propos y ordonner la tenue d'un terme spécial," 
e t que " cette section s'appliquera également à la 
Cour de Circuit ; " 

ET ATTENDU que Nous avons jugé à propos d'or­
donner la tenue d'un terme spécial de la Cour de 
Circuit, dans et pour le co n té de Stanstead, dans 
le village de Coaticook, dans Notre Province do 
Québec ; 

A CES CAUSES, sous l'autorité de l'acte ci-
dessus cité, déclarons et ordonnons qu'un TERME 
SPECIAL de la COUR de CIRCUIT dans et pour 
le COMTE de STANSTEAD, dans le VILLAGE de 

Proclamations. 

L. LETELLIER. 
Canada, 1 

Province of V 
Quebec. ) 
IL. S.] 

VICTORIA, by the Grace of God, of the United 
Kingdom of Great Britain and Ireland, Queen, 
Defender of the Faith, Ac, Ac, Ate. 

To all to whom these presents shall come or whom 
the same may concern—GREETING : 

PROCLAMATION. 

KNOW YE, that We being desirous and re­
solved, as soon as may be, to meet Our People of 
Our Province of Quebec, and to have their advice 
in Parliament, do hereby, by and with the advice of 
Our Executive Council of Our said Province, sum­
mon and call together the Legislative Assembly 
of Our said Province, to meet at Our City of 
Quebec, in Our Baid Province, on SATURDAY, 
the FIRST day of J UNE, then and there to have 
conference and treaty with the Great Men and 
Legislative Council of Our said Province. 

IN TESTIMONY WHEREOF, We have caused 
these Our Letters to be made Patent, 
and the Great Seal of Our said Pro­
vince of Quebec, to be hereunto 
affixed: WITNESS, Our Trusty and 
Well Beloved the Honorable LUC 
LETELLIER de Saint Just, Lieute­
nant Governor of Our said Province 
of Quebec. 

At Our Government House, in Our City 
of Quebec, in Our said Province of 
Quebec, this TWENTY S E C O N D 
day of MARCH, in the year of Our 
Lord, one thousand eight hundred 
and seventy eight, and in the forty 
first yea»- of Our Reign. 

By command, 

L. H. HUOT, 
Clerk of the Crown 

2562 in Chancery, Quebec. 

CANADA, 
PROVINCE or 

QUEBEC. 
[L.S.] 

L. L E T E L L I E R , 

VICTORIA, by the Grace of God, of the United 
Kingdom of Great Britain and Ireland, Queen, 
Defender of the Faith, &c, &c, Ate. 

To all to whom these presents shall come or whom 
the same may concorn—GREETING : 

18, ) TT7TIEREAS, by the third 
Atty.-General. $ VV 

DAVID A. Ross, 
section of a certain Act of 

the "Quebec Legislature, passed in the fortieth 
year of Our Reign, intituled : " An act to amend 
the law respecting the Superior Court," it is 
enacted that the Lieutenant Governor, on the 
report of one of tho law officers of the Crown, may, 
from time to time, by proclamation, suspend the 
holding of any ordinary term of the Superior 
Court, in any district, or, if he deem it advisable, 
order the holding of a special term therein," and 
" that t his sect ion shall also apply to the Circuit 
Cour t ; " 

AND WHEREAS We have thought proper to order 
the holding of a special term of the Circuit Court, 
in and for the county of Stanstead, in the village 
of Coaticooke, in Our Province of Quebec ; 

NOW KNOW YE, that, under the authority of 
the act hereinabove cited, We do declare and 
order that a SPECIAL TERM of the CIRCUIT 
COURT, in and for the COUNTY of STANSTEAD, 
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COATICOOK, sera tenu les HUITIEME et NEU­
VIEME jours du mois d'AVRIL prochain. 

De tout ce que dessus tous Nos féaux sujets et 
tojp autres que les présentes pourront concerner, 
sont requis de prendre connaissance et de se con­
duire en conséquence. 

E N FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre 
nos présentes Lettres-Patentes, et à 
ieelles fait apposer le grand Sceau 
de Notre dite Province de Québec : 
TÉMOIN, Notre Fidèle et Bien-Aimé 
l'Honorable LUC LETELLIER de 
Saint Just, Lieutenant-Gouverneur 
de Notre dite Province de Québec. 

A Notre Hôtel du Gouvernement, en 
Notre Cité de Que hoc, dans Notre 
dite Province de Québec, ce VINGI' -
SIXIEME jour de MARS, dans 
l'année de Notre-Seigneur, mil huit 
cent soixante et duc-huit, e t de 
Notre Régne la quarante-unième. 

Par ordre, 

2667 
F . G. MARCHAND, 

Secrétaire. 

Avis du Gouvernement. 

Avis d'érection, annexions, etc., etc., de munici-

Çalités scolaires, en vertu de la 5e section, 41e 
ie t. chapitre 6. 

1. Eriger en municipalité scolaire distincte, sous 
le nom de Saint-Laurent de Matapédiac, dans le 
comté de Bonaventure, tout le territoire tenant 
au nord à la limita du canton de Ristigouche, à 
l'est à la rivière Ristigouche depuis le moulin de 
Hugh Fraser, à l'ouest aux bornes du canton de 
Ristigouche, au sud à la rivière Matapédia, y com­
pris les lots Nos. 1, 2, 3,4, 5,6, 7, 8, 9 et 10, du rang 
de la rivière Matapédiac. 

2. Annexer à la municipalité de Saint-George 
d'Aubert Gallion, dans le comté de Bea jce, toute 
la partie des deux premiers rangs de Shenlev, 
bornée comme suit, savoir : au nord par la sei­
gneurie d'Aubert Gallion, au sud-est par la rivière 
Chaudière, au sud-ouest par la ligne qui sépare le 
lot No. 15 du lot No. 16 pour le 1er rang, et par 
celle qui sépare le lot No. 24 du lot No. 25 pour le 
deuxième rang. 

3. Annexer à la municipalité de Jersey, dans le 
comté de Beauce, tout le reste des lots du premier 
et du deuxième rangs qui ne sont pas annexés à 
Saint George d'Aubert Gallion, et tout le troisième 
rang du dit canton de Shenlev. 

4. Annexer à la municipalité scolaire de Saint-
Joseph de Levis, dans le comté de Levis, cette 
partie de territoire du village de Lauzon, dans le 
même comté, confinant comme suit, savoir : au 
nord et à l'ouest aux limites de la municipalité 
du dit village de Lauzon, au sud au deuxième rang 
de la paroisse de Saint-Joseph de Levis, et à l'est 
aux limites de la municipalité scolaire de la dite 
paroisse de Saint-Joseph de Lévis. 

5. Détacher du canton de Nelson, dans le comté 
de Mégantio, toute la paroisse de Sainte-Anastasie, 
telle qu'érigée civilement par proclamation du 25 
septembre 1877. 2585 

PROVINCE DB QUÉBEC. 
Département des Terres de la Couronne. 

(Adj. 15Ô1). 
AVIS. 

En conformité de la neuvième section de l'Acte 
36 Victoria, chapitre 8, avis est par les présentes 

in the VILLAGE OF COATICOOK, shall be held 
on the EIGHTH and NINTH days of the month 
of APRIL next. 

Of all which Our loving subjects and all others 
whom these presents may concern are hereby 
required to take notice and to govern themselves 
accordingly. 

IN TESTIMONY WHEREOF, Wo have caused 
these Our Letters to be made Patent, 
and the Great Seal of Our said Pro­
vince of Quebec, to be hereunto 
affixed : WITNESS, Our Trusty and 
Well Beloved tho Honorable LUC 
LETELLIER de Saint Just, Lieute­
nant Governor of Our said Province 

• of Quebec. 
At Our Government House, in Our City 

of Quebec, in Our said Province of 
Quebec, this TWENTY SIXTH 
day of MARCH, in the year of Our 
Lord,one thousand eight hundred and 
seventy eight, and in the forty first 
year of Pur Reign. 

By command, 

2668 
F. G. MARCHAND, 

Secretary. 

Government Notices. 

Notice of erection, annexations, &c, Ac, of school 
municipalities, under the 5th section of the 41st 
Vict., chapter 6. 
1. To erect into a distinct school municipality 

under the name of Saint Laurent de Matapédiac, 
in the county of Bonaventure, all the territory 
bounded on the north by the limits'ol the town­
ship of Ristigouche, on the east by river Risti­
gouche from Hugh Fraser's mill, on the west by 
the boundary ot the township of Ristigouche, on 
the south by the river Matapédiac, iucluding 
therein lots Nos. 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 and 10, of 
the range on the river Matapédiac. 

2. To annex to the municipality of Saint Georges 
d'Aubert Gallion, in the county of Beauce, all 
that part of the first two ranges of - hen ley,bounded 
as follows, to wit : on the north by the seigniory 
of Aubert Gallion, on tho south east by the Chau­
dière river,on the south weal by the line separating 
lot No. 15 from lot No. 16 for the 1st range, and 
in rear by the line separating No. 24 from lot No. 
25 for the second range. 

3. To annex to the municipality of Jersey, in 
the county of Beauce, all the remainder of the lots 
of the first and second ranges which are not 
annexed to Saint George d'Aubert Gallion, and 
all the third range of the said township of Sheniey. 

4. .To annex to the school municipality of Saint 
Joseph de Levis, in the county of Levis, that part 
of the territory of the village Jof Lauzon, in the 
same county, bounded as follows, to wit : on the 
north and west by the limits of tho municipality 
of the said vi'lage of Lauzon, on the south by the 
second range of the parish of Saint Joseph de 
Levis, and on the east by the limits of the school 
municipality of tho said parish of Saint Joseph de 
Levis. 

5. To detach from tho township of NeIson{ in 
the county of Meg iiitic, all the parish of Sainte 
Anastasie, such as civilly erected by proclamation 
of the 25th September, 1877. 2586 

PROVINCE OF QUEBEC. 
Department of Crown Lands. 

(Adj. 1561). 
NOTICE. 

In conformity with the ninth section of the Act 
36 Victoria, chapter 8, notice is hereby given that 
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donné que la vente de terre ci-après mention 
néo a éié révoquée sous l'autorité do l'Acte 32 
Victoria, chapitre 11, ot de ses amendements. 

Canton Woodbridge. 
(5e rai ig.) 

Vente du lot No. 30, laite a Firmin Landry. 
E. E. TACHE, 

Assistant-Commissaire. 
Qu* bec, 27 mars 1878. 2673 

PROVINCE DR QUÉBEC. 

CHAMBRE DU PARLEMENT. 

Bills Privés. 

LES personnea qui se, proposent de s'adresser a 
la LEGISLATURE de la Provinoe de Québec, 

pour obtenir la passation do BILLS PRIVES ou 
LOCAUX, portant concession de privilèges exclu­
sifs ou <le pouvoirs de Corporation pour les fins 
commerciales ou autres, ou ayant pour but de 
régler des arpentages eu définir des limites, ou de 
faire toute chose qui aurait l'effet de compromet­
tre les droits d'autres parties, sont par les présen­
tes notiliées que, par les règlesidu Conseil-Légis­
latif et de l'Assemblée Législative respectivement 
(lesquelles règles sont publiées au long dans la 
" Gazette Officielle do Québec, ") elles sont ro-
quises d'en donner UN MOIS D'AVIS (spécifiant 
clairement et distinctement la nature et l'objet 
de la dite demande), dans la " Gazette Officielle 
de Québec, " en anglais et en français, et aussi 
dans un journal anglais et dans un journal français, 

}>ubliéa dans le district concerné, et de remplir les 
ormalitéB qui y sont mentionnées. Le premier et 

le dernier de tels avis devant être envoyés au 
Bureau des Bills Privés de chaque Chambré. Et 
toute personne qui fera application, devra,'sous 
une semaine de l'apparition de la première publi­
cation de tel avis dans la " Gazette Officielle, '' 
adresser une copie de son bill, avec la somme de 
cent piastres, au Greffier du Comité des Bills 
Privés. 

Tontes pétitions pour BILLS PRIVÉS doivent être 
présentées dans les " deux premières semaines " 
de la session. 

BOUCHER DE BOUCHERV1LLE, 
Greffier du Con. l.ég. 

G. M. MUIR, 
Greffier de l'Àss. Lég. 

Québec, 16 mars 1878. 2095 3 

Avis Divers. 

il 
Canada, 

Province de Québec ^ | Cour Supérieure, 
DiBtriot de Québec 

No. 1383. 
Dame Marie Célonire Marchand, épouse de Wi|-

brod Mailhot, de la paroisse do .Saint-Jean des 
Chai lions, dans le comté de Lotbinière, brique tier, 
dûment autorisé à ester en justice, 

Demanderesse ; 
vs. 

Le dit Wilbrod Mailhot, Défendeur. 
Une action en séparation de biens a été institué 

en cette cause le vingtième jour de mars couruut. 

REMILLARD & FLYNN, 
Procureurs de la Demanderesse. 

Québec, 26 mars 1 «7*. 2671 

the sale of the undermentioned land has been a*, 
cancelled under the authority of the Act 32 Vio 
toria, chapter II, and amendments thereto. 

Township Woodbridge. 
(5th range). 

Sale of lot No. 30, made to Firmin Landry. 
E. E. TACHÉ, 

Assistant-Commissioner. 
Quebec, 27th March, 1878. 2074 

PROVINCE OP QUEBEC. 

PARLIAMENT HOUSE. 

. Private Bills. : 
i . it fieri .IIWMUJ'.•>•'.••.••iU).'. ni) -I un 

I) ARTIES intending to make application to the 
[LEG l&b ATURE at the, Proviooe-of:QMobec,for 

PRIVATE or LOCAL BILLS, either for granting 
exclusive privileges,or conferring corporate powers 
for commercial or othor purposes 0 f profit, for 
regulating surveys or boundaries, or for doing any. 
thing tending to affect the rights or property of 
other parties are hereby notified that they are 
required by the Rules of the Legislative Council 
and Legislative Assembly, respectively: (which are 
published in full in the "Quebec Official Gazette") 
to give ONE MONTH'S NOTICE of the applica-

nch and an Engliah newspaper published ift ' 
istrict affected, and to. comply f?ith'there' • 

it: 
0-1 
Ai 

a French 
the disti 
quirenients 'therein m e n t i o n e d , s end ing c o p i e s of 
the first and last of such ; nolioes. ' to thé Private 
Bill Office of each : House, and 'tmy persons "who" 
shall make application shall within one week from 
the first publication of .such notice in the "'Official1 

Gazotte, 1 'forward a eùpf 6 f Ids ; Bill, with the.' 
sum of One hundred dollars, ia the Clerk of the 
Committee on Private Bills. 

All petitions fbr PRIVATE BILLS must be présent 
ed within the " first two weeks " of the Session. 

i ih I •: • " ; » i f i p en&il ni ia»j fa&tio J un un (oiôil . 
BOUCHER DE BOUCrfERVlLtE, 

' Clk. Leg. Council. 

G. M MUIR, ' "' ; 

Clk. Leg Assembly/' 
Quebec, I6th March, 1878. 2096 

Miscellaneous Notices. 

• . ngalfh 
Court. 

Cana , 1 
i'roviucu ol .Q'K'bov', | Ùnpe'ior 
District ot Quebec. J 
ii No. 1383. ..... .i . . I,: s i 

Dame Mario Célenire Marchand, wife of Wilbrod 
M alhiot, et the .'pariah 01 Saint J eau des. Chad-
Ions, in the/ county of Lotbinièrp, -brickmeker, 
duly authorized à ester on justice, i'le'im i 

• Plaintiff 
vs. - — 

Tho said Wilbiod Mailhot, : / Defendant. 
An action «« sépara'-un:de ôïcMf.hea been insti­

tuted in this cause tho twentieth day of March . 
in tant .81 VA 

.• REMILLAUDs* 'FLYJfcnno n'A 
m ael "• 1.1 Isa ^iAit^eya for PlWttttff/ OC 

Quebec, 26th March, 1878. . 2672 
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Canada, 1 . 

Province de Québec. [ Cour Supérieure. 
District de Québec. ] No. 1440. 

. ..Dama.Zjp&DMquet» de la cité de: Québec, dan» le 
y<a>tR^fdfl'Qwûb>«f,éi>auiiedê Louia.UUuertjé, la 

•,..d>t*Z.oe Duquel duement au to r i s éees t e r on 
la jugement, [j Demanderesse ; 

• r • • vs. 
Le dit Louis Laliberté, de la cité de Québec, dans 

le district de,Québec, maître charretier, 
. Défendeur. 

Une action en séparation de biens a été ce jour 
intentée par la dite Demanderesse contre le dit 
Défendeur. ' 

R. CHAMBERS, 
Procureur de la Demanderesse. 

Québec, 26 mars 1878. 2569 

Canada, ) 
Province of Quebec, \ Superior Court. 
District of Quebec, j No. 1449. 

Dame Zoé Du.qu.et, of the city of Quebec, iu the 
district of Québec, wife of Louis Laliberté, the 
said Zoé Duquel duly authorized to es ter en 
jugement, Plaintiff; 

vs. 
The said Louis Laliberté, of the city of Quebec, in 

the district of Quebec, master carter, 
Defendant; 

An action for separation as to property en sépa­
ration de biens has this day been instituted by the 
said Defendant against the said Hum tilt'. 

It. CHAMBERS, 
Attorney for PlaintitT. 

Quebec, 26th March, 1878. 2570 

Province of Quebec, ) Superior Court.—Mon-
District of Montreal. $ treat. 

Notice is hereby given that Mrs. Flavie Gagnon, 
wife of Abraham ïssiot dit St. Antoine, of tho city 
of Montreal, has intituted an action, No. 1322, for 
separation as to property. 

ARTHUR DESJARDINS, 
Attorney for Plaint ill'. 

Montreal, 21st March, 1878. 2432 

Province de Quebec, ). Cour Supérieure.—Mont-
District do Montréal. \ . f., real. 

Avis est donné par les présentes que Dame 
Flavie Gagnon, épouse d'Abraham Iasiot dit St. 
Antoine, de la cité do Montréal, a institué une 
action, No. 1322, en séparation de biens d'avec 
lu i : 

ARTHUR DE."*JARDINS, 
Avocat de la Demanderesse. 

Montréal, 21 mars 1878. 2431 2 

Province de Québec, ) 
M 

Cour Supérieure District de Montréal 
No. 1409. 

Dame Margaret Diamond, épouse de Thomas Scott, 
de la cité et du district de Montréal, a ce jour 

. :.intenté une action en séparation de biens contre 
son dit mari. 

TRENHOLME & MACLAREN, 
Avocats de la demanderesse. 

Montréal, 20 mars 1878. 2415 2 

Cbur Supérieure. Province de Québec, ) 
Distiict d'Art babas ka. ) 

.Elisabeth Walker, du canton de Leeds, en ce dis­
trict, épouse de William Kerr, du dit lieu, cul­
tivateur,, et duement autorisée à ester en jus­
tice en cette cause contre son dit mari, 

Demanderesse ; 
vs. 

Le dit William Kerr, du dit canton de Leeds, cul-
>. tivateur, Défendeur. 

Une action en séparation de corps et de biens 
a été instituée, ce jour, en cette cause. 

SEW ELL & GIBSONE, 
Avocats de la demanderesse. 

Arthabaskaville, 16 mars, 1878. 2319 2 

iél>ec, > 
vibe, j 

Canada, 
Province de Québec, ^ Cour Supérieure. 
District d'ihervil 

Dame Euphénue Sanssouci, épouse de Louis 
Forgues, hotelier, de la ville de Saint-Jean, dans 
le district d'Ihorvillo, a aujourd'hui intenté une 
action en séparation de biens contre son mari, 

. après avoir été dûment autorisée. 
CARREAU à BERN 1ER, 

Procureurs. 
Saint-Jean, 7 mars 1878. 2065 4 

Province de Québec, ) Cour Supérieure. 
District de Montréal. \ No. 906. 

. - Dame Mario Alphonsine Leclaire, de la cité et du 
": district de Montréal, épouse de Moïse Denis 

Brunet, écuyer, notaire, du même lieu, duement 
autorisée à ester en justice, 

Demanderesse ; 
vs. 

MoTse Denis Brunet, écuyer, notoire public, 
Défendeur. 

Une action en séparation de biens a été intentée 
en cette cause. 

T. & C. C. DB LORIMIER, 
Avocats de la Demanderesse. 

Montréal, 23 février 1878. 1855 5 
•V. ! i • . . . . "•••'* 

Province of Quebec, ) 
District of Montreal. \ Superior Court. 

No. 1409. 
Dame Margaret Diamond, wife of Thomas Scott, 

of the city and district of Montreal, baker, has 
this day instituted an action en séparation de 
biens against her said husband. 

TRENHOLME & MACLAREN, 
Attorneys for plaintiff. 

Montreal, 20th March, 1878. 2416 

Province of Quebec, ) 0 • . f . . 
Districtof Arthabaska. \ Superior Court. 
Elizabeth Walker, of the township of Leeds, in 

this district, wife of William Kerr, of the same 
place, farmer, and duly authorized to ester en 
justice against her said husband herein, 

Plaintiff ; 
vs. 

The said William Kerr, of the said township of 
Leeds, farmer, Defendant. 
An action for separation from bed an board has 

been, this day, instituted in this cause. * 
SEWELL & GIBSONE, 

Attorneys for plaintiff 
Arthabaskaville, 16th March, 1878. 2320 

Canada, ] 
Province of Quebec, Y Superior Court. 
District of Iberville, j 

Dame Euphémie Sanssoucie, wife of Loùii For­
gues, inn-keeper, of the town of Saint John, in the 
district of Iberville, has to day instituted an action 
en séparation de biens, against her husband, after 
having been duly authorize-1. 

CARREAU & BERNIER, 
Attorneys. 

Saint Johns, 7th March, 1878. 2066 

Province of Quebec, ) Superior Court. 
District of Montreal. J No. 90i>. 
Dame Marie Alphonsine Leclaire, of the city and 

district of Montreal, wife of Moïse Denis Brunet, 
of tho same place, esquire, notary, duly autho­
rized à ester en justice. 

Plaintiff ; 
vs. 

MoTse Denis Brunet, of the same place, esquire, 
notary, Defendant. 
An action for separation as to property has 

been instituted in this cause. 
T. à C. C. DR LORIMIER, 

Attorneys for Plaintiff*. 
Montreal, 23rd February, 1878. 1856 

http://Du.qu.et
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Avis est par le présent donné qu'une demande 

sera faite au Lieutenant-Gouverneur en conseil 
pour obtenir des lettres patentes d'incorporation 
en vertu du statut provincial, 31 Victoria, chapitre 
25, par les personnes ci-dessous nommées : 

Le nom collectif do la compagnie proposée sera 
" The Dominion Paper Company." 

L'objet do l'incorporation est de manufacturer 
et vendre du papier et fournitures d'imprimeurs 
et de transiger toutes affaires y ayant rapport. 

Les opérations de la dite compagnie seront 
poursuivies en la cité de Montréal, dans la pro­
vince de Québec, et à Kingsey Falls, dans la dite 
province, et ailleurs dans la province ; la dite cité 
étant sa principale place d'affaires. 

Le montant du fonds social de la compagnie est 
de deux cent mille piastres. 

Le nombre d'actions est de deux mille, de cent 
piastres chacune. 

Les noms, prénoms et résidences des requérants 
•ont comme suit : William Currie, marchand, 
Frank P. Currie, marchand, et Alexander Currie, 
teneur de livres, tous de la dite cité de Montréal, 
et Alexander S. Grosset, fabricant de papier, et 
John Thomson, constructeur de moulins, tous deux 
de Kinsey Falls, dans la province de Québec, tous 
sujets de Sa Majesté. 

Les noms des premiers directeurs de la compa­
gnie sont les dits William Currie, Frank P. Currie 
et Alexander Currie. 

BETHUNE & BETHUNE, 
Procureurs des dits requérants. 

Montréal, 4 mars 1878. 1893 4 

Canada, ] 
1 Province de Québec, > Cour Supérieure. 
District de Montréal, j No. 1218. 
Dame Julie Tel lier dite Lafortune, de la cité et du 

district de Montréal, épouse de Joseph Narcisse 
Portelance, commerçant, du même lieu, dûment 
autorisée a ester en justice aux fins des présen­
tes, Demanderesse ; 

vs. 
Le dit Joseph Narcisse Portelance, commerçant, 

du même lieu, Défendeur. 
Une action en séparation de biens a été émanée 

ce jour, au greffe de cette cour, à Montréal. 
THIBAULT & McGOWN, 

Avocats de la Demanderesse. 
Montréal, 9 mars 1878. 2113 3 

Province de Québec, f 
District de Trois-Rivières. > Cour Supérieure. 

No. 558. J 
Dame Adélia Fleury, de la paroisse de la Rivière-

du-Loup, épouse do Louis Honoré Alphonse 
Voisard alias Henri Voisard, commerçant, de la 
dite paroisse de la Rivière au Loup, dans le dit 
district, dûment autorisée à ester en justice, 

Demanderesse ; 
vs. 

Louis Henry Voisard, commerçant, du même 
lieu, Défendeur. 
Une action en séparation de biens a été instituée 

en cette cause, rapportable le dix-huitième jour 
d'avril prochain. 

A. L. DESAULNIERS, 
Procureur de la Demanderesse. 

Trois-Rivières, 11 mars 1878. 2301 3 

Notice is hereby given that Dame Fanny Morris, 
wife of A brain Pickle,of the village of Swcetsburgh, 
in the district of Bedford, yeoman, has this day, 
on the twenty sixth day of February, eighteen 
hundred and seventy eight, instituted an action 
against her said husband for separation as to pro­
perty. 

BUCHANAN & BAKER, 
Plaintiff's attorneys. 

SweeUburgh, 26th February, 1878. 1796 

Notice is hereby 'given that application will be 
made to His Excellency the Lieutenant-Governor 
in Council for Letters Patent of incorporation, 
under the Provincial Statute, 31st Victoria, chap­
ter 25, of the persons hereinafter named : 

The proposed corporate name of the company 
is " The Dominion Paper Company." 

The object of said incorporation is the manufac­
turing of and dealing in paper, stationery and 
printers' supplies, and the carrying on of a general 
mercantile business in connexion therewith. 

The operations of the company are to be carried 
on in the city of Montreal, in the province of Que­
bec, and at Kingsey Falls, in said province, and 
elsewhere throughout the province ; the said city 
being its chief place of business. 

The amount of the capital stock of the company 
is two hundred thousand dollars currency. 

The number of shares is two thousand, of one 
hundred dollars each. 

The names, addresses and calling of the appli­
cants are as follows : William Currie, merchant, 
Frank P. Currie, merchant, and Alexander Currie. 
book-keeper, all of the said city of Montreal, and 
Alexander S. Grosset, paper manufacturer, and 
John Thomson, millwright, both of Kingsey Falls, 
in the province of Quebec, all of whom are sub­
jects of Her Majesty. 

The names of the first directors of the com­
pany are the said William Currie, Frank P. Currie 
and Alexander Currie. 

BETHUNE k BETHUNE, 
Solicitors for said applicants. 

Montreal, 4th March, 1878. 1894 

Canada, 1 
Province of Quebec, \ Superior Court. 
District of Montreal, j No. 1218. 
Dame Julie Tellier dite Lafortune, of the city and 

district of Montreal, wife of Joseph Narcisse 
Portelance, trader, of the same place, duly 
authorized to appear in judicial proceedings for 
the purposes hereof, Plaintiff; 

vs. 
The said Joseph Narcisse Portelance, trader, of the 

same place, Defendant. 
An action for separation as to property has been 

instituted this day, in this court, at Montreal. 
THIBAULT & McGOWN, 

Attorneys for Plaintiff. 
Montreal, 9th March, 1878. 2114 

Province of Quebec, ] 
District of Three Rivers. > 

No. 558. j 
Superior Court. 

Dame Adelia Fleury, of the parish of River du 
Loup, wife of Louis Honoré Alphonse Voisard 
alias Henri Voisard, trader, of the said parish 
of River du Loup, in the said district, duly au­
thorized to appear injudicial proceed^ngs,^^ ̂  

vs. 
Louis Henry Voisard, of the same place, trader, 

Defendant. 
An action for separation as to property has been 

instituted in this cause, returnable on the eigh­
teenth day of April next. 

A. L. DESAULNIERS, 
Attorney for Plaintiff. 

Three Rivers, 11th March, 1878. 2302 
Avis est par le présent donné que Dame Fanny 

Morris, épouse d'Abram Pickle, du village de 
Sweetsburgh, dans le district de Bedford, cultiva­
teur, a ce vingt-sixième jour de février mil huit 
cent soixante dix-huit, intentée una action en sépa­
ration de biens contre son dit mari. 

BUCHANAN à BAKER, 
Procureurs de la demanderesse. 

Sweetsburgh, 26 février 1878. 1795 5 
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Canada, 1 

Province de Québec, > Cour Supérieure. 
District de Québec, j No. 2561 

Dame Marie 0 . Pinel, de la cité de Québec, dans 
le district de Québec, épouse d'Antoine Paquet, 
du même lieu, marchand, dûment autorisée, 

Demanderesse ; 
vs. 

Le dit Antoine Paquet, Défendeur. 
Une action en séparation de biens a été instituée 

en cette cause. 
LANCE LIER & LANGE LIER, 

Procureurs de la Demanderesse. 
Québec, 15 mars 1878. 2311 3 

Canada, I 
Province de Québec, > Cour Supérieure. 
District de Québec, j 

No. 893. 
Marie Louise Deslauriers, épouso commune en 

biens de Moise Joseph Dupont, de la cité de 
Québec, épicier, la dite Marie Louise Deslau­
riers dûment autorisée & ester en justice, 

Demanderesse ; 
vs. 

Le dit Moise Joseph Dupont, 
Défendeur. 

Une action en séparation do biens a été ce jour 
intentée en cette cause par la Demanderesse con­
tre le dit Défendeur. 

DROUIN & LAPOINTE, 
Procureurs de la Demanderesse. 

Québec, 18 février 1878. 2555 2 

Province de Québec, 1 r q„nj-i~,r. 
District de MontmagAy. \ °°ur Supérieure. 

Dame Marie Arthémise Roy, épouse de Siméon 
Bolduc, écuyer, médecin, tous deux de la 

Saroisse de Saint-Michel, la dite demanderesse 
uement autorisée & ester en justice, 

Demanderesse ; 
vs. 

Le dit Siméon Bolduc, écuyer, médecin, 
Défendeur. 

Une action en séparation de biens a été insti­
tuée par la dite demanderesse contre le défendeur. 

BLANCHET & PENTLAND, 
Procureurs de la demanderesse. 

Montmagny, 8 mars 1878. 2021 4 

Une action en sépo ration de biens a été intentée 
devant la cour supérieure pour le district de Qué­
bec, par Marie Facianne DuTrembles dit Desro­
siers, de la ville de Levis, contre son mari, Zéphi-
rin Pelletier, du même lieu, marchand de bois. 

FRECHETTE & LABRECQUE, 
Procureurs de la Demanderesse. 

Québec, 12 mars 1878. 2249 3 

Avis de Faillite. 

ACTE DE FAILLITE DE 1875. 
Dans l'affaire de Thomas Tobin, commerçant, de 

la ville de Sorel, failli. 
Un bref de saisie-arrêt a été émané en cette 

eause, à la poursuite de " La Banque du Peuple," 
corps politique et incorporé, ayant son principal 
bureau d'affaires en les cité et district de Montréal. 
Les créanciers sont notifiés de se réunir à mon bu­
reau, rue George, en la ville de Sorel, jeudi, le 
onzième jour d'avril prochain, à quatre heures de 
l'après-midi, pour recevoir un état des affaires du 
failli, nommer un syndic s'ils le jugent à propos, et 
pour le règlement de la faillite en général. 

Canada, ] 
Province of Quebeo, Y Superior Court. 
District of Quebec, j No. 2561. 

Dame Marie O. Pinel, of the city of Quebec, in the 
district of Quebec, wife of Antoine Paquet, of 
the same place, merchant, duly authorized. 

Plaintiff ; 
vs. 

The said Antoine Paquet, Defendant. 
An action in separation of property has been 

instituted in this cause. 
LANGELIER & LANGE LIER, 

Attorneys for Plaintiff. 
Quebec, 15th March, 1878. 2312 

Canada, 
Province of Quebec, Superior Court. 
District of Quebec. 

No. 893. 
Marie Louise Deslauriers, wife common as to pro­

perty of Moise Joseph Dupont, of the city of 
Quebec, grocer, the said Mario Louise Deslau­
riers duly authorized to appear in judioial pro­
ceedings, Plaintiff ; 

vs. 
The said Moise Joseph Dupont, 

Defendant. 
An action for separation as to property has this 

day been instituted in,this case by Plaintiff against 
the said Defendant. " 

DROUIN & LAPOINTE, 
Attorneys for Plaintiff. 

Quebec, 18th February, 1878. 2556 

Dame Marie Arthémise Roy, wife of Simeon Bol­
duc, esquire, physician, both of the parish of 
Saint Michel, the said Dame M. A. Roy, being 
duly authorized to ester en justice, 

Plaintiff; 
vs. 

The said Siméon Bolduc, esquire, physician, 
Defendant. 

An action for separation as to property has been 
instituted by the said plaintiff' against the said 
defendant. 

BLANCHET & PENTLAND, 
Plaintiffs attorney. 

Montmagny, 8th March, 1878. 2022 

An action for separation of property has been 
brought in the superior court for the district of 
Quebec, by Marie Facianne DuTrembles dit Des­
rosiers, of the town of Levis, against her husband, 
Zéphirin Pelletier, of the same place, lumber mer­
chant. 

FRECHETTE & LABRECQUE,, 
Attorneys for Plaintiff. 

Quebec, 12th March, 1878. 2250 

Bankrupt Notices. 

Sorel, 22 mars 1878, 

A. GERMAIN, 
Syndic. 
2593 

IN80LVENT ACT OF 1875. 
In the matter of Thomas Tobin, trader, of the town 

of Sorel, an Insolvent. 
A writ of attachment has issued in this cause, at 

the instance of " La Banque du Peuple," a body 
politio and corporate having its principal place of 
business in the city and district of Montreal. Cre­
ditors are notified to meet at my office, George 
street, in the town of Sorel, on Thursday, the 
eleventh day of April next, at four o'clock in the 
afternoon, to receive a statement of the affairs of 
the insolvent, to appoint an assignee if they see fit, 
and for the ordering of the affairs of the estate ge­
nerally. 

J A. GERMAIN, 
Assignee. 

Sorel, 22nd March, 1878, 2574 
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ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES 
AMENDEMENTS^; 

Ljrai^/fabncantrf aMMÈHMËà&m ihdivi-

,i>caMiuHWi«f^ m 
: " 1 fi M** créanciers sont not î hé s de se réunir à mop 

bureau, No. 98, 
le ffWzdème 

...Hi MB*&vm&,. 
syndic s'ils le jugenfc^^rofiosj.ei.pour le règle 
ment ,des affaires de la faillite en général. 

WM. WALKER, 
Syndic opeieL 

Québec, 27 mars 1878. 2565 

ACTE DE FAILLITE Djhjjjft! ET SES AMENDE-

et dament 
?t..»ffaitfes .de 

le district 
, Contré 

?:çt'district de Mbn-
'ehdeur. 

Un bref de jàisie-arrét a été émané en cette 
, «ause. 

WXLUAM.RHINp, 
^ W T E T A ^ Syndic officiel. 

oUos Dans l'affaire'dejfec^r Simeon,'dé'là"paroisse de' 
Sainte-Anne, comté, do .Montmorency, hôtelier, 

» y ^ - ^ e b è c , ver dredï, 

!oH a e & f K K A k 

r..,,atjn, de recevoir un "état' dé ses affairés, 
nommer un syndic s'ils le jugent à propos. 

M M?, 

.i<y: 

,.. DDJL^f < (ROy, i c 

56,.rqe Saint-Pierre, 

WtisseV'dè la Banque tjnion 
. - Québec 23 mars 1878. 12577 

Dans l'affaiW^e MMSJSSS^SFEOI ^ l l l i i ; 

-vniardi, hî neuyi 
• î ialjSlSSTOEra8*ft̂ ^ "recevoir un"état de sea affaU 
'.''.'.Très,ët'aeiibmmerun.syndio s ' i ls le j u g e n t s m 

.• pce. 
ODILON ROY, 

Syndic. 
BmWtàtifo- fànMMr-tëfà™' Bawe-Ville, 

Batisaes de 

,Imarciliands-
ÏUS lés 

mon JréunH-
'Saint-Pierre, aZjLâ. Québec, 
pur,,d'avril prochain, A trois-

..23 mars 1878. 2575 

ACTE-DE *AÏLfcITlS'bE 187* ET SES AMENDE-
. M m MddïmBtÊÊÊtoto • . . 

CalixtdCoBPeheBn«rCultivateur, cle la paroisse de 
"Saint-François du ' Lao, districted©. '.Richelieu, 

bd é demandeur ç~y«. -William Courcheane, cqmmer-
;i çeft^dJO'la-ville de'Nicole t, district de. Trois. 

liîTwidl,DflfandLui1. 
co cl Oh(/bret tie :saisle.arrêt a été 'émané on cette 

« El r v ta1iflé'rebiI«8:Créahclérs.WMlt notifiés de se réunir a. 
9di 4Û i»ee OjUreaà,Ne;24,iru^fcj«d*d*e> dans la/citéi my 

„ àJwTro^iirVièresf, le dixième jour d'avril proeham/ 
. >«• Wdèùàftmim m m., aHn derWJeevoir: un 4t*t de, 

-: «es affaires, «i de nommer tin syndic s'ils tejugent 
apropos. 

: J. B. 0 . DUMONT, 
u M -. Syndic officiel. 

- Trois-Rivière^^mats 1878t J e * ' 2635 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND 
.ACTS. 

AMENDING 

a ç q û e s ^ ' ^ ^ ^ e n t s . 
W ^ v e m ^ e a ^ p ^ s J O T ^ t of their 

estate to me, and the creditors are notified to meet 
at my office, No. 98, Saint Peter street, Quebec, 
onTuesday, the sixteenth, slay, of ApriL187i£at two 
Itfpmk Pr Vpto .fepeive ^ ^ ^ ^ p ^ û * 
and to appoint an assignee if Çhey see nt, and for 
tho ordering of the affairs of the estate generally. 

WM. WALKER, 
-. Oflieial assignee. 

Quebec, 27th March, 1878. ^ ^ - ^ £566 

INSOLVENT ACT OF 187ff A#D. AMENDING 
ACTS. 

The Bank of Toronto, a body pbJjUc'Mid corpo-
[ l lrate i ( duty incorporated accorq i^ tyj-tyt a n ( l 

'.doipg the business of banking, u ^ ' p e e l t y of 
'' of. Montreal, and 

li.am Hender-
ofitreal, lum-

i 'Montreal, in the district ,. 
, elsewherei^Plaijitlff.: against William 

.' son. of .'the'city and district àt Montre 
iber merchant, Defendant. 
A writ of attachment has issued in this cause. 

WILLIAM RHIND, 
' P W W , assignee. 

Office' of Rhind & Fulton, 
. Montreal, 22nd March, 1878. '2584 

'INSOLVENT ACT OF 1875. 
In the matter ofHéctor Siméôtt, of tWë- 'parish of 

Sainte Anne, county of Montmorency, hotel 
.. keeper, undertaker and carrier,, ah Insolvent. 

The insolvent has mado an aVsi'ghirtent of his 
estate to nie, and the creditors' 4re.nbtfRed to 
meet at my office, No. 56. Sslnt' lf"etf|r street, L.T., 
Quebec, oh Frldajr, the twelfth'dftycf-^pril next, 

,at three ^clock p. m., to receive statements of his 
kftiufs,' and to appoint an assignee if they see fit. 

ODILON ROY, 
•' * m assignee. 

Office : No. 56, Saint Peter street, 
Lower-Town, Quebec, 

'Union Bank Buildings. 
Quebec, 23rd March, 1878. 2578 

INSOLVENT ACT. OF. 1875. 
In the matter of Louis Collin and" Oodfroi Collin, 
. .both of Quebec, u merchants co-partners and 

theh; estate id me, and thé'éreditpts'âTe notified 
tOTUCet at my office, No. 56, Sairit Peïér street. 
L,,T, Quebec, on Tuesday, the ninth day of April 
n e x t , jit three o'clock p . m., to receive statements 
bttheir affairs, and to a p p o i n t an assignee if they 
see fit. 

ODILON ROY, 
Assignee. 

Office :. No, 56, Saint Peter street, Lower Town, 
Union Bank Buildings. 

Quebec, 23rd March, 1878. 2576 

INSOLVENT ACT OF 1876 AND AMENDMENTS 
THERETO. 

Calixto Courcheane, yeoman, of the parish of Saint 
François du Lac,distrîct of Richelieu^Plain tiff; vs. 

Ï William Courchesne, trader, of 'the town of Ni­
cole t, district of Three Rivers, Defendant. 

• A writ of attachment has been issued in this 
cause, and the creditors are notified to meet at 

office, No: 21, Alexander street, in..the city of 
Three Rivr s, on the tenth; day of April.next, at 
eleven r 'clock a. m., to receive statements of his 
affairs, and to appoint an assignee if they see fit. 

J. B. O. DUMONT, 
Official assignee. 

Three Rivers, 22nd March, 1878. • ' 2636 
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ACTE D B F A I L L I T E D E 1876 E T SES AMEN­

DEMENTS. 

'•> C ' : ' ©Srfr «ft d é < ^ u * h ® ( j ' | ®>ur Supérieure. 
• ; i f ^ S B m B B S de Robert G. Brown, deS cité et dis-

, trict.de Montréal, commerçant, failli. 
Lè huitième'jour de mai prochain, le soussigné 

' •••m demandera à"ïeWte cour sa décharge en vertu 
"•4M dite actes. 

ROBERT G. BROWN, 
;< Pàr 'CnUfCKSHANK & CRUICKSHANK, 

Ses procureurs ad litem. 
Montréal, 27 mars 1878. 2625 

ACTE DE F A I L L I T E DE 1876 ET SES AMEN-
— D E M E N T S . 

• '©a'iiW "l'affaire do Milton McDonald, de la cité de 
. , Montréal, marchand de cuir et commerçant, 

assemblée 
bureau 

' i • BÀihtTacques, en la oité de Montréal, mercredi, le 
' P ' dir-sepHéine jour d'avril 1878, à trois heures p. m., 
r<lA touf prendre ëh considération l'acte de oomposi-

" ' tibrfei déchargé signé én cetto.affaire. 

L . J O S E P H L A J O I E , 
Syndic. 

• \ Barétai de Lajoie, Perrault et Seath, 
Nos. 66 et 68, rue Saint Jacques. 

* Montréal, 27'mars 1878. 2643 

* gWBItoÉ F A I L L I T E D E 1875 E T S E S A M E N D E ­
MENTS. 

Province de Québec, ) « ...» 
" DtttMctdD Bedford! \ ^ Supérieure. 

L'Honorable Jéseph Rosaire Thibaudeau et al., 
Demandeurs; vs. Jean-Baptiste Chagnon, de 
Saint Joaohira, dans le district de Bedford, com­
merçant. Défendeur. 

• Un bref de saisie-arrêt a été émané en cette 
Cause. 

PETER COWAN, 
Syndic officiel. 

r r _ Sweetsburgh, 21 mars 1878. 2627 

- A C T E D E F A I L L I T E DE 1875 E T SES A M E N ­
D E M E N T S . 

>'-~vDtairl'affaire de Terence Smith, de Chapeau vil­
lage. Ile aux Allumettes, dans le comté de 

"ÎPontmc^et province de Québec, garde-magasin 
' e t cultivateur, failli. 

tua 
il -. 

i ikii 

,d'avril prochain, à deux heures p. m., pour rece-
,' von* dn-'rapport et pour révoquer la nomination 

•''•'^l'-'-des inspecteurs, et pour le règlement des affaires 
v"<'- de la faillite en général. 

P. BASKERVILLE, 
Syndic. 

Qttawa, 26 mars 1878. 2637 

ACfrH DE FAILLITE DE 1876 ET SES AMEN­
D E M E N T S . 

Richard Wolff et al., Demandeurs ; et François 
" •'• -Ravier'Morln, de le ville de Saint Jean, dans le 

•••'•district d'Iberville, marchand et commerçant, 
- Détendeur. 

- ' Un bref de saisie-arrêt a émané en cette cause, 
> et lèa créanciers sont notifiés de s'assembler à mon 
-' bureau, en la ville de Saint-Jean, jeudi, le onzième 

ni >'jbd* d'avril prochain, A deux heures de l'après 
: i - oiidl, -poor recevoir un état de ses affaires, nommer 

r '•' tin syndic s'ils le jugent apropos, et pour le règle-
, ' nient dés affaires de la faillite en général. 

L. A. AUGER. 
.Syndic officiel. 

• M ^4JatatJ«anr2l mars 1878. 2601 

INSOLVENT ACT OF 1876 AND AMENDING 
ACTS. 

Canada, .1 
Province of Quebec, > Superior Court. 
District of Montreal. ) 
In the matter of Robert G. Brown, of the city and 

district of Montreal, trader, an Insolvent. " 
The said insolvent will apply to the said court 

for his discharge under thé said acts on the eighth 
day of May next. 

ROBERT G. BROWN, 
By CRUICKSHANK & CRUICKSHANK, 

His attorneys ad litem. 
Montreal, 27th March, 1878. 2 6 2 6 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Milton McDonald, of the city o f 
Montreal, leather merchant and trader, an In­
solvent. 
Notice is hereby given that a meeting of the 

creditors of the above named insolvent will be 
held at the office of Lajoie, Perrault & Seath, Nos. 
66 & 68, Saint James street, in the city of Montreal, 
on Wednesday, the seventeenth day of April I 8 7 S , 
at three o'clock p. m., to take into consideration 
the deed of composition and discharge signed in 
this matter. 

L. JOS. LAJOIE, 
Assignee. 

Office of Lajoie, Perrault «fe Seath, 
NOB. 6 6 & 68, Saint James street. 

Montreal, 27th March, 1878. 2 6 4 4 

INSOLVENT ACT OF 1876 AND AMENDING 
ACTS. 

Province of Quebec, ) a.,Jji*:.i W. A 
District of Bedford! j Superior Court. 
The Honorable Joseph Rosaire Thibaudeau etal., 

Plaintiffs; vs. Jean Baptiste Chagnon, of Saint 
Joachim, in the district of Bedford, trader, De­
fendant. . 
A writ of attachment has issued in this cause. 

PETER COWAN, 
Official assignee. 

Sweetsburgh, 21st March, 1878. 262S 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Terence Smith, of the village of 
Chapeau, Allumette Island, in the county of 
Pontiac and province of Quebec, general store 
keeper and farmer, an Insolvent. 
The creditors of the above named insolvent are 

notified to meet ut my office, SU and '.M, Rideau 
street, in the city of Ottawa, on Friday, the 
twelfth day of April next, at two o'clock p. in , 
to receive a report and for the revoking of the 
appointment of inspectors, and for the ordering 
of the estate generally. 

P. BASKERVILLE, 
Assignee. 

Ottawa, 26th March, 1878. 2 6 3 8 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

Richard Wolff et al, Plaintiffs ; and François 
Xavier Morin, of the town of Saint John's, in the 
district of Iberville, merchant and trader, De­
fendant. 
A writ of attachment has issued in this cause, 

and the creditors are notified to meet nt my office, 
in the town of Saint Johns, on Thursday, the 
eleventh day of April next, at two o'clock in the 
afternoon, to receive statements of affairs, to 
appoint an assignee if they see fit, and for the 
ordering of the affairs of tho estate generally. 

L. A. AUGER, 
Official assignee. 

Saint Johns, 21st March, 1878. 2602 
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ACTE DE FAILLITE DE 1876 ET SES AMEN­

DEMENTS. 
Dans l'affaire de Milton McDonald, de la cité de 

Montréal, marchand de cuir et commerçant, 
failli. 
Je , soussigné^ L. Joseph Lajoie, do la cité de 

Montréal, syndic officiel, ai été nommé syndic en 
cette affaire. Les créanciers sont priés de pro­
duire leurs réclamations devant moi sous un mois. 

L. JOS. LAJOIE, 
Syndic. 

Bureau de Lajoie, Perrault & Seath, 
Nos. 64, 66 & 68, rue Saint-Jacques, 

Montréal, 22 mars 1878. 2647 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire do Thomas Scott, des cité et district 
de Montréal, boulanger et commerçant, failli. 
Avis est par le présent donné qu'une assemblée 

des créanciers du susdit failli sera tenue au bureau 
de Lajoie, Perrault & Seath, Nos. 64 à 68, rue Saint-
Jacques, en la cité de Montréal, jeudi, le dix-
huitième jour d'avril A. D. 1878, t\ trois heures 
p. m., pour prendre en considération [le consente­
ment a la décharge du failli signé par le nombre 
requis de ses créanciers. 

Montréal, 27 mars 1878. 

DAVID SEATH, 
Syndic. 
2645 

ACTE DE FAILLITE DE 1876 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Canada, ) 
Province de Québec, V Cour Supérieure. 
District de Montréal, j 
Dans l'affaire de Charles Boyle, de la cité de Mon­

tréal, failli 
Le soussigné a déposé au bureau de cette cour 

un acte de composition et décharge exécuté par ses 
créanciers, et vendredi, le troisième jour de mai 
prochain, il s'adressera A ladite cour pour en obte­
nir une ratification de la décharge effectuée en sa 
faveur. 

CHARLES BOYLE, 
Montréal, 27 mars 1878. 2605 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de Denis Gervais, de la cité de Mont­
réal, charron et commerçant, failli. 

Un bordereau des dividendes sur composition 
a été préparé et sera ouvert aux oppositions jus­
qu'à mardi, le seizième jour d'avril A. D. 1878, 
après lequel jour les dividendes" seront payés. 

L. JOS. LAJOIE, 
Syndic. 

Montréal, 27 mars 1878. 2639 

ACTE DE FAILLITE D"Ë7875 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Dans l'affaire de Joseph Dubois, commerçant, d e 
la ville de Saint-Jean, dans le district d'Iber­
ville, failli. 
Je , soussigné, Louis A. Auger, fils,' comptable, 

de la ville de Saint-Jean, ai été nommé syndic en 
cette affaire. Les créanciers sont notifiés d e pro­
duire leurs réclamations sous un mois, ils sont en 
outre notifiés de s'assembler à mon bureau, No. 
33, rue Saint-Charles, en la dite ville de Saint-
Jean, jeudi, le dix-huitième jour d'avril prochain 
(1878), à deux heures de l'après-midi, pour pren­
dre en considération l'offre de composition et dé­
charge fait par le failli à ses créanciers promet­
tant de leurs payer cinq cents dans la piastre, un 
an après la ratification au dit acte de composition 
et décharge, sans garantie. 

LOUIS A. AUGER, FILS, 
Syndic. 

Saint-Jean, 15 mars 1878. 2651 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Milton McDonald, of the city of 
Montreal, leather merchant and trader, an In­
solvent. 
1, the undersigned, L. Joseph Lajoie, of the oity 

of Montreal, official assignee, have been appointed 
assignee in this matter. Creditors are requested 
to tile their claims before me within one month. 

L. JOS. LAJOIE, 
Assignee. 

Office of Lajoie, Perrault à Seath, 
Nos. 64, 66 and 68, Saint James street, 

Montreal, 22nd March, 1878. .2648 

INSOLVENT ACT OF 1876 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Thomas Scott, of the city and dis­
trict of Montreal, baker and trader, an Insolvent. 
Notice is hereby given that a meeting of the 

creditors of the above named insolvent will be 
held at the office of Lajoie, Perrault & Seath. Nos. 
64 to 68, Saint James street, in the city of Mon­
treal, on Thursday, the eighteenth day of April 
A. D. 1878, at three o'clock p. m., to take into con­
sideration the consent to the discharge of the 
insolvent signed by the requisite^number of his 
creditors. 

DAVID SEATH, 
Assignee. 

Montreal, 27th March, 1878. 2646 

INSOLVENT ACT OF 1876 AND AMENDING 
ACTS. 

Canada, j 
Province of Quebec, > Superior Court. 
District of Montreal. ) 

In the matter of Charles Boyle, of the city of Mon­
treal, an Insolvent. 

The undersigned has filed in the office of this 
court a deed of composition an i discharge exe­
cuted by his creditors, and on Friday, the third 
day of May next, he will apply to the said court for 
a confirmation of the discharge thereby effected. 

CHARLES BOYLE. 
Montreal, 27th March, 1878. , 2606 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Denis Gervais, of the city of Mon­
treal, carriage maker and trader, an Insolvent. 
A dividend sheet upon composition has been 

prepared open to "objection until Tuesday, the 
sixteenth day of April, A. D. 1878, after which the 
dividend will be paid 

L. JOS. LAJOIE, 
Assignee 

Montreal, 27th March, 1878. 2640 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDMENTS 

In the matter of Joseph Dubois, trader, of the 
town of Saint Johns, in the district of Iberville, 
an Insolvent. 
I, the undersigned, Louis A. Auger, junior, 

accountant, of the town of Saint Johns, have been 
appointed assignee in this matter. Creditors are re­
quested to tile their claims before me within one 
month,and are hereby notified to meet at my office, 
No. 33, Saint Charles street, in the town of Saint 
Johns, on Thursday, the eighteenth day of April 
next, at two o'clock in the afternoon, to take into 
consideration the offer of composition and dischar­
ge, the terms of which are the payment of five 
cents in the dollar, payable one year after the 
ratification of the said deed of composition and dis­
charge, without security. 

LOUIS A. AUGER, JNB., 
Assignee, 

Saint Johns, 15th March, 1878. 2652 
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ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE­

MENTS. 
Canada, 1 

Province de Québec, • Cour Supérieure. 
District de Montréal, 

Dans l'affaire de Andrew Villiam Hood, de la cité 
de Montréal, failli. 

Le soussigné a déposé au bureau de cette cour 
un acte de composition et décharge exécuté par 
ses créanciers, et vendredi, le troisième jour de 
mai prochain, d s'adressera à la dite cour pour en 
obtenir une ratification de la décharge effectuée 
en sa faveur. 

ANDREW WILLIAM HOOD, 
Montréal, 27 mars 1878. 2609 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Canada, ] 
Province de Québec, > Cnir Supérieure. 
District de Montréal. ) 
Dans l'affaire de Featherston & Cunningham, de 

Montréal, faillis. 
Les soussignés ont déposé au bureau de cette 

cour un consentement de leurs créanciers a leur 
décharge, et vendredi, le troisième jour de mai 
prochain, il s'adresseront à la dite cour pour en 
obtenir une ratification de la décharge effectuée 
en leur faveur. 

. ARTHUR MARSH FEATHERSTON, 
JAMES CUNNINGHAM, 

Montréal, 27 mars 1878. 2607 

A C T E DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire d'André Dupuis, commerçant, de la 

Saroisse de Saint-Tite, dans le district des Trois-
ivières, failli. 

Le failli m'a fait une cession de ses biens, et les 
créanciers sont notifiés de se réunir à mon bureau, 
No. 21, rue Alexandre, dans la cité des Trois-
Rivières, le onzième jour d'avril prochain, à onze 
heures a. m., afin .de recevoir un état de ses affai­
res, et de nommer un syndic s'ils le jugent à 
propos. 

J. B. 0 . DUMONT. 
Syndic officiel. 

Trois-Rivières, 23 mars 1878. 2633 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Canada, ] 
Province de Québec, > Cour Supérieure. 
District de Montréal, j 

(Dans l'affaire de Andrew Holiday, failli. 
Le troisième jour de mai prochain, le soussigné 

demandera à la dite cour sa décharge. 
ANDREW HOLIDAY, 

Montréal, 27 mars 1878. 2619 

A C T E DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Canada, ] 
Province de Québec, > Cour Supérieure. 
District de Montréal, j 

Dans l'affaire de Walter Street, failli. 
Le troisième jour de mai prochain, le soussigné 

demandera à la dite cour sa décharge. 
WALTER STREET, 

Montréal, 27 mars 1878. 2621 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de François X. Lassalle, marchand, 
de la paroisse de Saint-Jean de Matha, failli. 
Je, soussigné, Adolphe Magnan. syndic officiel, 

pour-le district de Joliette, ai été nommé syndic 
en cette affaire. Les créanciers qui n'ont pas en­
core produit leurs réclamations sont notifiés de 
le faire sous un mois. 

A. MAGNA N, 
Syndic. 

Joliette, 26 mars 1878. 2653 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

Canada, 1 
Province of Quebec, V Superior Court 
District of Montreal, j 

In the matter of Andrew William Hood, of the 
city of Montreal, an Insolvent. 

The undersigned has fyled in the office of this 
court a deed of composition and discharge exe­
cuted by his creditors, and, on Friday, the third 
day of May next, he will apply to the said court 
for a confirmation of the discharge thereby effected. 

ANDREW WILLIAM HOOD. 
Montreal, 27th March, 1878. 2610 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

Canada, ] 
Province of Quebec, > Superior Court. 
District of Montreal, j 
In the matter of Featherston & Cunningham, of 

Montreal, Insolvents. 
The undersigned have filed in the office of this 

court a consent by their creditors to their dis­
charge, and on Friday, the third day of May next, 
they will apply to the said court for a confirmation 
of the discharge thereby effected. 

ARTHUR MARSH FEATHERSTON, 
JAMES CUNNINGHAM, 

Montreal, 27 th March, 1878. 2608 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDMENTS 
THERETO. 

In tho matter 'of André Dupuis, trader, of the 

Sarish [of Saint Tite, in the district of Three 
ivers, an Insolvent. 

The insolvent has made an assignment of his 
estate to me, and the creditors are notified to meet 
at my office, No. 21, Alexander street, in the oity 
of Three Rivers, on the eleventh day or April next, 
at eleven o'clock a. m., to receive statement of his 
affairs, and to appoint an assignee if they see fit. 

J. B. 0. DUMONT, 
Officiai assignée. 

Three Rivers, 23rd March, 1878. 2634 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND ITS AMEND­
MENTS. 

Canada, 
Province of Quebec, • Superior Court. 
District of Montreal. 
In the matter of Anc rew Holiday, an Insolvent. 

On the third day of May next, the undersigned 
will apply to the said court for his discharge. 

ANDREW HOLIDAY, 
Montreal, 27th March, 1878. 2620 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND ITS AMEND­
MENTS. 

Canada, 1 
Province of Quebec, V Superior Court. 
District of Montreal. J 

In the matter of Walter Street, an Insolvent. 
On the third day of May next, the undersigned 

will apply to tho said court for his discharge-
WALTER STREET, 

Montreal, 27th March, 1878. 2622 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDMENTS 

In the matter of François X. Lassalle, trader, of 
the parish of Saint Jean de Matha, an Insolvent. 
I, the undersigned, Adolphe Magnan, official 

assignee, for the district of Joliette, have been 
appointed assignee in this matter. Creditors who 
have not yet done so are requested to file their 
claims before me within one month. 

A. MAGNAN, 
Assignee, 

JoUette, 26th March, 1878, 2654 
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ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET 8ES AMEN­

DEMENTS. 
Dans l'affaire de Napoléon Lainontagne, de Levis, 

failli. 
•le, soussigné, Alfred Lemieux. syndic officiel, 

ai été nomme syndic en cette affaire. Les créan­
ciers sont pries de produire leurs réclamations 
devant moi sous un mois et sont par le présont 
notifiés qu'une assemblée des créanciers aura lieu 
à mon bureau, No. 2S, rue Saint-Pierre, en la cité 
de Québec, lundi, le quinzième jour d'avril pro­
chain, à onze heures de l'avant-midi, afin do pren­
dre en considération un acte de composition ot 
décharge dont les termes sont de payer vingt-cinq 
cents dans la piastre, à quatre, huit et douze mois 
avec garantie. 

ALFRED LEMIEUX, 
Syndic. 

Québec, 26 mars 1878. 2587 

ACTE DE FAILLITE DE 1875. 
Dims l'affaire de Raphael Leblanc, commerçant, 

de la Baie du Febvre, failli. 
Un beef do saisie-arrêt a été émané en cette cause, 

à la poursuite de P. M. Galarneau & Cie., mar­
chands, de la oité de Montréal. Les créanciers sont 
notifiés de se réunir A mon bureau, rue George, en 
la ville de Sorel, jeudi, le onzième jour d'avril pro­
chain, A cinq heures de l'après midi, pour recevoir 
un état des affaires du failli, pour nommer un syndic 
s'ils le jugent A propos, et pour le règlement des 
affaires de la faillite eu général. 

A. GERMAIN, 
Syndic. 

Sorel, 22 mars 1878. 2591 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Canada, | 
Province de Québec, > Cour Supérieure. 
District de Montréal, j 

.Dans l'affaire d'Hector Leblanc et Arthur Kohi-
taille, tous deux de la cité de Montréal, épiciers, 
et y faisant affaires sous la raison sociale de 
Leblanc & Robitaille. faillis. 
Les faillis out dépose au bureau do cette cour 

un acte do composition ot décharge exécuté par 
leurs créanciers, et vendredi, le troisième jour de 
mai prochain, ils s'adresseront A la dite cour pour 
une ratification de leur décharge effectuée en 
leur faveur. 

IIECfOR LEBLANC, 
ARTHUR ROBITAILLE, 

Par GEOFFRION, RINFRET, ARCIIAMBAULT 
& DORION, 

2623 Leurs procureurs ad litem. 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Dans l'affaire de Louis 'fessier, commerçant, de la 
cité de Montréal, failli. 

Je, soussigné, Louis Dupuy, syndic ofliciel, de la 
cité de Montréal, ai été nommé syndic dans cette 
affaire. Les créanciers qui n'ont pas encore pro­
duit entre m e s mains leurs réclamations sont priés 
de le faire sous un mois. 

LOUIS DUPUY, 
Syndic. 

Bureau de Louis Dupuy, 
No. 15, Place d'Armes, 

Montréal, 22 mars 1878. 2657 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Wm. Farrell, de Montréal, Demandeur ; contre 
Louis Forgue, de Saint-Jean, Défendeur. 

Un bref de saisie-arrêt a été émané on cette 
cause. 

L. A. AUGER, 
Syndic ofliciel. 

Saiut-Jean, 20 mars 1878. 2649 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Napoléon Lamontagne, of Levis, 
an Insolvent. 

I. the undersigned, Alfred Lemieux, official 
assignee,have been appointed assigne in this matter. 
Creditors are notified to i'ylo their claims before 
me within one month and are hereby notified that 
a meeting of the creditors will take place at my 
office, No. 28, Saint Peter street, in the city of 
Quebec, on Monday, the fifteenth day of April 
next, at eleven o'clock in the forenoon, to take 
into consideration a doed of composition and dis­
charge, the terms of which are to pay twenty five 
cents in the I dollar, at four, eight, and twelve 
months with security. 

ALFRED LEMIEUX, 
co Assignoe. 

Quebec, 26th March, 1878. 2588 

INSOLVENT ACT OF 1875. 
In the matter of Raphael Leblanc, of La Baie du 

Febvre, trader, an Insolvent. 
A writ of attachment has issued in this cause, 

at the instance of P. M. Galarneau <fc OIL,.traders, 
of the city of Montreal. Creditors are notified to 
meet at my offioe, George street, in the town of 
Sorel, on Thursday, the eleventh day of April next, 
at five o'clock in the afternoon, to receive a state­
ment of tho affairs of the insolvent, to appoint an 
assignee if they see fit, and for the ordering of the 
affairs of the estate generally. 

A. GERMAIN, 
Assignee. 

Sorel, 22nd March, 1878. 2592 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

Canada, | 
Province of Quebec, Y Superior Court. 
'District of Montreal, j 
In tho matter of Hector Leblanc and Arthur Ro 

hi tail le, of the city of Montreal, grocers, doing 
business therein-under the name and firm of 
Leblanc A Robitaille, Insolvents. 
The insolvents have filed in the office of this 

court a deed of composition and discharge exe­
cuted by their creditors, and on Friday, the third 
day of May next, they will apply to the said court 
for a confirmation of the discharge thereby 
effected. 

HECTOR LEBLANC, 
ARTHUR ROBITAILLE, 

By GEOFFRION, RIS FRET, ARCIIAMBAULT 
& DORION, 

2624 Their attorneys ad litem. 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMEND­
MENTS. 

In the matter of Louis Tessier, trader, of the city 
of Montreal, an Insolvent. 

I, the undersigned, Louis Dupuy, official assi­
gnee, of the city of Montreal, have been appointed 
assignee in this matter. Creditors who have not 
done so are requested to file their claims before 
me within one month. 

LOUIS DUPUY, 
Assignee. 

Office of Louis Dupuy, 
No. 15, Place d'Armes. 

Montreal, 22 nd March, 1878. 2658 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMEND­
MENTS. 

Wm. Farrell, of Montreal, Plaintiff j against Louis 
Forgue, of Saint John, Defendant. 

A writ of attachment has been issued in this 
cause. 

L. A. AUGER, 
Official assignee. 

Saint John's, 20th March, 1878. 2650 

i 
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ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN-

DEMENTS. ' « J " 
Dans l'affaire de ïm Compagnie de Brassorio de 

Saint-lin, failli. 
Nous , souss ignés , A. Magnan, de Jolietto ft. «». 

Dandurand, do la cité du Montréal, avons été nom­
més syndics conjoints on cette affaire Los créan­
ciers qui n'ont pas encore produit leurs réclama 
lions sont priés do le fairo sous un mois au buroau 
de Louis Dupuy, No. 15, Place d'Armes, Montréal. 

A. MAGNAN, 
O. DANDURAND, 

Syndics conjoints. 
Montréal, 26 mars 1878. 2655 

ACTES DE FAILLITE DE 1869 ET 1875. 

Heure, 
Canada, ) 

Province de Québec, | Cour Super i 
District de Richeliou ) 

Dans l'affaire de Arthur Lodiirro, de Saint-Guil-
laume, failli. 

Avis est donne que'lé premier jour do mai pro­
chain, le failli demandera à la cour sa décharge. 

ARTHUR LEDURRE, 
Par CHARLES GILL, 

Son procureur ad litem. 
Sorel, 12 mars 1878. 2367 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Canada, ] 
Province do Québec, > Cour Supérieure. 
District de Montréal. J 
Dans l'affaire de Narcisse Valois et Judo Valois, 

tous deux de la cité de Montréal, manufactu­
riers, comme associés sous les nom et raison de 
N. Valois & Cie., faillis.. - . 
Vendredi, le troisième jour de mai prochain, les 

faillis s'adresseront à la dite cour pour obtenir 
leur décharge en vertu du dit acte. 

NARCISSE VALOIS, 
JUDE VALOIS, 

Par GEOFFRION, RINFRET, ARCIIAMBAULT 
& DORION, 

. . . Leurs procureurs ad litem. 
Montréal; 19 mars 1878. 2387 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1675. 
Dans l'affaire d'Hilaire Turgeou, de la ville de 

Levis, failli. ' 
Le failli aj an t declare être incapable de remplir 

les engagements qu'il avait contractés par son acte 
de composition, je, soussigné, syndic en cette 
affaire, ai repris possession de ses biens. Les créan­
ciers sont notifiés de se réunir a mon bureau, No. 
9, rue Siint-Pierre, en la cité de Québec, lundi, lo 
huitième jour d'avril' prochain, .a onze heures de 
l'.ivant-midi, pour lo r glcmcnt des affaires «lo la 
faillite généralement. 

A L F R E D L E M I E U X , 
Syndic. 

Québec, 21 mars 1878. 2111*2 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES 
AMENDEMENTS. 

Canada, 
Province de Québec, 

District de Montréal. 
In rc:—Louis Laframboiso et Paul Wiallard, tous 

deux de Montréal, tant ' individuellement' que 
comme y faisant affaires comme manufacturiers 
de colle, ensemble et en. société, sous la raison 
sociale de ".Laframboiso & Wiallard'.', fail lis. 
Mercredi, le premier jour do mai prochain, les 

faillis s'adresseront i la dite cour pour obtenir 
leur décharge en vertu du dit acte. 

LOUIS LA FRAMBOISE, 
PAUL WIALLARD, 

Par LORANGEK, LO RANGER .t PELLETIER, 
Leus procureurs ad litem. 

Montréal, 20 mars 1878. 2393 2 

AME.IV JLVËAIJ 

lébec, > . . 
mtreal. I * 1 

» • • . ' Oil 
INSOLVENT ACT OF 1875 ANDJJAMENDMENTS. 

In tho matter of La Compagnie de Brasserie de 
Saint-Lin, an Insolvent.. 
We, the undersigned, A. Magnan, of doliette, 

and O. Daniurand, of the city of Montreal, have 
been appointed joint assignee in this matter. Cre­
ditors who have not yet done so aro requested to 
tilo their claims within ono month at Louis 
Dupuy's office, No. 15, Place d'Armes, Montreal. 

A. MAGNAN, 
O. DANDURAND. 

Joint assignees. 
Montreal, 26th March, 1878. MSB 

INSOLVENT ACM OF 1H69 AND 1875. 

Superior Court. 
Canada, 1 

Province of Quoboc, > 
District of Richelieu. ) 
In tho matter of Arthur Ledurro, of Saint Guil­

laume, an Insolvent. 
Notice is given that oil the first day of May next, 

tho insolvent will apply to the court for his dis­
charge. 

ARTHUR LEDURRE, 
By CHARLES GILL, 

His attorney ad Wan. 
Sorel, 12th March, 1878. 2368 

INSOLVENT ACT OP 1875 AND AMENDMENTS 
THERETO. 

Canada, 1 
Province of Quebec. V Superior Court. 
District of Montreal, j 
In tho matter of Narcisse Valojs and Judo Valois, 

bot h of the city of Mont real, manufacturers, as 
co-partners under the name, and stylo of. N. 
Valois & Co.. Insolvents. 
Friday, tho third day of May next, the under­

signed will apply to this court for their discharge 
undor tho said act. 

NARCISSE VALOIS, 
JULES VALOIS, 

By GEOFFRION, RINFRET, ARCIIAMBAULT 
& DORION, 

Thehf attorneys ad litem. 
Montreal, 19th March, 1878. 2388 

INSOLVENT ACT OF 1875. 
In the matter of 11 ilaire Turgeon, of the town of 

Levis, an Insolvent. 
The insolvent having declared to be unable to 

fill the engagement that ho had contracted by his 
deed of composition, 1, the undersigned, assignee 
in this matter, have retaken possession of the 
estate. The creditors are notified to meet at my 
office, No. 9, Saint Petor street, in the city of 
Quebec, on Monday, the eighth day of April next, 
at eleven o'clock in tbo forenoon, for the ordering 
of the aliahs of the c&lalc genri<ally. • 

ALFRED LEMIEUX, 
Assignee. 

Quebec, 21st March, 1878. 2442 

INSOLVENT ACT OF 1876 AND ITS AMEND­
MENTS. 

Canada, | 
Province of Quebec, > 
District of Montreal. ) 
Ii re .—Louis La framboise and Paul Wiallard, both 

of Montreal, individually and as having carried 
business together in partnership at Montreal, as 

' glue fmanufacturers, under the name of " Là-
framboise &' Wiallard," Insolvents. 
On Wednesday, the first day of May next, the 

said insolvents will apply to- the said court for 
their discharge undor the said act* 

L O U I S LA FRAMBOISE, 
P A U L W I A L L A R D , 

By LORAXGEÏÏ, LOKANGEW k PELUÀTI'ERVK I 
His attorneys ad litim 

Montreal, 20th March, 1878. 2394 
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ACTE DE FAILLITE DE 1876 ET SES AMENDE­

MENTS. 
Province de Québec, \ 

District d'Arthabaska. J ^pérUure. 
Dans l'affaire de E. N. Qaudet, failli. 

Avis est donné que le dixième jour de mai pro­
chain, au palais de justice, au village d'Arthabas-
kaville, cour tenante, à onze heures de l'avant-
midi, ou aussitôt que conseil pourra être entendu, 
le soussigné s'adressera à la dite cour pour obtenir 
sa décharge en vertu du dit acte. 

E. N. GAUDET, 
failli. 

Par EUGENE CREPEAU, 
2395 2 Son procureur ad litem. 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES 
AMENDEMENTS. 

Dans l'affaire de M. Grignon, du village de Saint-
Jérôme, hôtelier et commerçant, failli. 

Un premier et donner bordereau des dividendes 
a été préparé et sera ouvert aux oppositions jusqu'à 
mardi, le neuvième jour d'avril A. D. 1878, après 
lequel jour les dividendes seront payés. 

C. O. PERRAULT, 
Syndic. 

Bureau de Lajoie, Perrault à Seath. 
Montréal, 20 mars 1878. 2433 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de François - Xavier Charbonneau, 
entrepreneur et constructeur, de la cité de à ont-
réal, failli. 
Un bordereau des dividendes sur immeubles 

seulement a été préparé en cette affaire, et sera 
ouvert aux oppositions jusqu'à mardi, le neuvième 
jour d'avril prochain, après lequel jour les divi­
dendes seront payés. 

JAMES COGIILAN, 
Syndic. 

Montréal, 20 mars 1878. 2423 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire d'Oscar Désève, de la cité de Sher­
brooke, ci-devant faisant affaires à Sherbrooke, 
avec feu Alfred Desève, sous les nom et raison 
de Désève Frères, tant individuellement que 
comme ayant été membre de la dite société, 
épicier et commerçant, failli. 
Un premier et dernier bordereau des dividen­

de a été préparé en cette affaire, et sujet à objec­
tion jusqu'à mardi, le neuvième jour d'avril A. D. 
1878,aprés lequel jour les dividendes seront payés. 

L. JOS. LAJOIE, 
Syndic. 

Bureau de Lajoie, Perrault à Seath, 
Montréal, 20 mars 1878. 2435 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de P. E. Brown, marchand-tailleur 
et commerçant, de la cité de Montréal, failli. 
Un bordereau de dividende sur composition a 

été préparé et est sujet à objection jusqu'à mardi, 
le neuvième jour d'avril A. D. 1878, après lequel 
jour les dividendes seront payés. 

L. JOS. LAJOIE, 
Syndic. 

Bureau de Lajoie, Perrault & Seath, 
Montréal, 20 mars 1878. 2437 2 

ACTE DB FAILLITE DE 1876 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Dans l'affaire de D. Morgan & Fils, faillis. 
Un deuxième bordereau des dividendes a été 

préparé et sera ouvert aux oppositions jusqu'au 
seizième jour d'avril, après lequel jour les divi­
dendes seront payés. 

CHARLES BAILLIE, 
Syndic. 

Montréal, 20 mars 1878. 2425 2 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND ITS AMEND­
MENTS. 

Province of Quo bee, ) <?„„,_•„,. 
District of Arthabaska. \ S u P e r w r 

In the matter of E. N. Gaudet, an Insolvent. 
Notice is hereby given that on the tenth day of 

May next, at the court house, in the village of 
Arthabaskaville, court sitting, at eleven o'clock in 
the forenoon, or so soon as council may be.heard, 
tho undersigned will apply to the said court to 
obtain his discharge in virtue of said act. 

E. N. GAUDET, 
Insolvent. 

By EUGENE CREPEAU, 
2396 His attorney ad litem. 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of M. Grignon, of the village of Saint 
Jérôme, hotel keeper and trader, an Insolvent. 
A first and final dividend sheet has been pre­

pared open to objection until Tuesday, the ninth 
day of April A. D. 1878, after which dividend will 
be paid. 

C. O. PERRAULT, 
Assignee. 

Office of Lajoie, Perrault à Seath. 
Montreal, 20th March, 1878. 2434 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of François Xavier Charbonneau, of 
the city of Montreal, contractor and builder, an 
Insolvent. 
A dividend sheet for real estate only has been 

prepared open to objection till Tuesday,the ninth 
day of April next, after which dividend wiU be 
paid. 

JAMES COGHLAN, 
Assignee. 

Montreal, 20th March, 1878. 2424 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Oscar Deseve, of the city of 
Sherbrooke, heretofore with the late Alfred 
Deseve, doing business at Sherbrooke, under the 
name and firm of Deseve Frères, as well indi­
vidually as having been a member of the late 
firm, grocer and trader, an Insolvent. 
A first and final dividend sheet has been pre­

pared open to objection until Tuesday, the ninth 
day of April A. D. 1878, after which dividend will 
be paid. 

L. JOS. LAJOIE, 
Assignee. 

Office of Lajoie, Perrault & Seath, 
Montreal, 20th March, 1878. 2436 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of P. E. Brown, of the city of Mon­
treal, merchant tailor and trader, an Insolvent. 
A dividend sheet upon composition has been 

prepared open to objection until Tuesday, the 
ninth day of April A. D. 1878, after which divi­
dend will be paid. 

L. JOS. LAJOIE, 
Assignee. 

Office of Lajoie, Perrault & Seath, 
Montreal, 20th March, 1878. 2438 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of D. Morgan à Sons, Insolvents. 
A second dividend sheet has been prepared 

open to objection until the sixteenth day of April, 
after which di.- idend will be paid. 

CHARLES BAILLIE, 
Assignee. 

Montreal, 20th March, 1878. 2420 
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ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN-

MENT8. 
Dans l'affaire de John Howie, de la ville de Saint-

Jean, P. Q., marchand et commerçant, failli. 
A vis est par le présent donné que lundi, le hui­

tième jour d'avril A. D. 1878, à trois heures p . m. 
une assemblée des créanciers du susdit failli sera 
tenue au bureau de Perkins, Beausoleil et Perkins, 
No. 80; rue Saint-Jacques, Montréal, pour discuter 
et décider les questions en rapport avec l'acte de 
composition signé en cette affaire, et les garanties 
qui ont été données. 

ARTHUR M. PERKINS, 
Syndic. 

Montréal, 20 mars 1878. 2453 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1875. 
Dans l'affaire de Augustin Lebeau, de la cité de 

Montréal, failli. 
Une assemblée des créanciers en cette affaire 

sera tenue au bureau du soussigné, No. 15, Place 
d'Armes, Montréal, vendredi, lo douzième jour 
d'avril, 1878,à trois heures de 1 'après-midi,pour con­
sidérer et ratifier l'acte de composition et déchar­
ge signé en cette affaire. 

LOUIS DUPUY, 
Syndic. 

Bureau, 15, Place d'Armes, 
Montréal, 20 mars 1878. 2399 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES 
AMENDEMENTS. 

Dans l'affaire de Joseph Moïse Dufresne, de la 
cité de Montréal, et Thomas McGarity, de la 
cité d'Ottawa, dans la province d'Ontario, épi­
ciers, tant individuellement que comme ayant 
fait affaires en société à Montréal et Ottawa, 
sous les nom et raison de Dufresne & McGarity, 
et le dit Joseph Moise Dufresne, comme ayant 
fait affaires à Montréal, seul après la dissolution 
de la dite société Dufresne & McGarity, faillis. 

Avis est par le présent donné que lundi, le 
huitième jour d'avril A. D. 1878, à onze heures a. 
m., une assemblée des créanciers des susdits faillis 
sera tenue au bureau de Perkins, Beausoleil & 
Perkins, 60, rue Saint-Jacques, Montréal, pour dé­
cider la vente de la balance de la succession (en 
bloc) en un lot ou séparément, soit par soumission, 
soit par encan public, pour conseiller et autoriser 
le syndic et les inspecteurs de disposer de la ba­
lance de la succession, et pour le règlement des 
affaires de la faillite en général. 

ARTHUR M. PERKINS, 
Syndic. 

Montréal, 20 mars 1878. 2457 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1875. 
Canada, ) 

Province de Québec, > Cour Supérieure. 
District de Montréal, j 

Dans l'affaire de François-Xavier Major, failli. 

Le dixième jour d'avril prochain, le sous­
signé s'adressera à la dite cour pour obtenir sa 
décharge en vertu du dit acte. 

F. X. MAJOR, 
Par DUHAMEL, PAGNUELO & RAINVILLE, 

Ses procureurs ad litem. 
Montréal, 27 février 1878. 1885 4 

ACTE DE FAILLITE DE 1875. 
Canada, 

Province de Québec, Cour Supérieure. 
District de Montréal. No. 797. 

Dans l'affaire de Narcisse Recette, failli.. 
Le dixième jour d'avril prochain, le soussigné 

demandera à la dite cour sa décharge en vertu du 
dit acte. 

NARCISSE RACETTE, 
Par BOURGOUIN & LACOSTE, 

Ses procureurs ad litem. 
Montréal, 26 février 1878. 1759 5 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of John Howie, of tho town of Saint 
John, P. Q., merchant and trader, an Insolvent. 
Notice is hereby given that on Monday, the 

eighth day of April, A. D. 1878, at three o'clock 
p. m., a meeting of the creditors of the above 
insolvent will be held at the of lice of Perkins, Beau­
soleil & Perkins, No. 60, Saint James street, Mon­
treal, to discuss and decide upon questions con* 
nected with the deed of composition signed in 
this matter, and tho guarantee given thereon. 

ARTHUR M. PERKINS, 
Assignee, 

Montreal, 20th March, 1878. 2454 

INSOLVENT ACT OF 1875. 
In tho matter of Augustin Lebeau, of the city of 

Montreal, an Insolvent. 
A meeting of the creditors will be held at my 

office, No. 15, Place d'Armes, Montreal, on Friday, 
the twelfth day of April, 1878, at three o'clock in 
the afternoon, to consider and approve a deed of 
composition and discharge signed in this matter. 

LOUIS DUPUY, 
Assignee. 

Office, 15, Place d'Armes. 
Montreal, 20th March, 1878. 2400 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMEND­
ING ACTS. 

In the matter of Joseph Moïse Dufresne, of the 
city of Montreal, an 1 Thomas McGarity, of the 
city of Ottawa, in tho province of Ontario, gro­
cers, as well individually as having carried on 
business in partnership at Montreal and Ottawa, 
under the name or firm of Dufresne & McGarity, 
and the said Joseph Moise Dufresne, as having 
carried business at Montreal, alone after the 
dissolution of the said partnership of Dufresne 
& McGarity, Insolvents. 
Notice is hereby given that on Monday, the 

eighth day of April A. D. 1878, at eleven 
o'clock a. m., a meeting of the creditors of the 
above named insoh ents will be held at the office 
of Perkins, Beausoleil & Perkins, 60, Saint James 
street, Montreal, to decide as to the sale of the 
balance of the estate (en bloc), in one lot or sepa­
rately, either by tender or by public auction, to 
direct and authorise the assignee and inspectors 
as to the winding up of the balance of the estate, 
and for the ordering of the affairs of the estate 
generally. 

ARTHUR M. PERKINS, 
Assignee. 

Montreal, 20th March, 1878. 2458 

INSOLVENT ACT OF 1875. 
Canada. j 

Province of Quebec, > Superior Court. 
District of Montreal, j 

In the matter of François Xavier Major,an In­
solvent. 

On the tenth day of April next, the undersigned 
will apply to the said court for a discharge under 
the said act. 

F. X. MAJOR. 
Per DUHAMEL, PAGNUELO & RAINVILLE, 

His attorneys ad litem. 
Montreal, 27th February, 1878. 1886 

INSOLVENT ACT OF 1875. 
Canada, ) 

Province of Quebec, Y Super.or Court. 
District of Montreal. J No. 797. 
In the matter of Narcisse Racette, an Insolvent. 
On the tenth day of April next the undersigned 

will apply to the said court for a discharge under 
the said act. . j,;»,/,^.: 

NARCISSE RACETTE, 
By BOURGOUIN & LACOSTE, 

His attorneys ad litem. 
Montreal, 26th February, 1878. 1760 
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ACTES DE FAILLITE DE 1869, 1875 ET LEURS 

AMENDEMENTS. 
Canacia, 1 

Province de Québec, > Cour Supérieure. 
District de Montréal. ) 

Dans l'affaire de Thomas Adcock, failli. 
Mercredi; lo dixième jour d'avril prochain, le 

soussigné demandera à la dite cour sa décharge 
en vertu du dit acte. 

T H O M A S A D C O C K , 
Tar MAOMASTER, H A L L Se G R E E N S H I E L D S , 

Ses procureurs ad litem. 
Montréal, 8 mars 1878. 1919 4 

c, \ 
• y 

ACTES DE FAILLITE DB 1869 ET 1875 ET SES 
AMENDEMENTS. 

Canada, 
Province de Québec 
District do Québec, 

Dans l'affaire d'Urbain Pérusse, de la paroisse de 
Saint-Apôlinaire, failli. 
Mercredi, le troisième jour d'avril prochain, le 

soussigné fera application à la dite cour pour 
obtenir sa décharge en vertu des dits actes. 

URBAIN PERUSSE, 
Par ANDREWS, CARON & ANDREWS, 

Procureurs ad litem. 
Québec, 26 février, 1878. 1725 5 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Canada, ] 
Province de Québec, V Cour Supérieure. 
District de Montréal. J 
Dans l'affaire do William G . Pullan ot William L. 

MaltbyV tous deux de la éité do Montréal, tant 
individuellement que comme ayant fait affaires 
en société sous les nom, raison et société de 
Pullan et Maltby, manufacturiers et commer­
çants, faillis, et Andrew Elliot, du mémo lieu, 
syndic. 
Jeudi, le onzième jour d'avril prochain, les sous­

signés demanderont à la dite cour leur décharge 
en vertu du dit acte. 

WILLIAM G. PULLAN,' 
WILLIAM L. MALTBY, 

.ANDREW ELLIOT, 
Syndic. 

Par leurs "procureurs, 
ARCHAMBAULT & DAVID, 

Montréal, 6 mars 1878. 1995 4 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Canada, ) 
Province de Québec, > Cour Supérieure, Saint-

District de Saint-François, j François. 
Dans l'affaire de John A. Brooks, failli. -

Le quinzième jour d'avril prochain, le'soussi­
gné s'adressera au juge de la dite cour pour obte­
nir sa déchargé en vertu du dit acte, tant indivi­
duellement que comme ayant été un des mem­
bres de la société Brooks et Kelley. 

BROOKS, CAMIRAND & HURD, 
Procureurs ad litem du dit 

JOHN A. BROOKS, 
Sherbrooke, 2 mars 1878. 1905 4 

ACTE DE FAILLITE DE 1876 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Canada, 
Province de Québec 

District de Saint-François 
Dons l'affaire deTheron IL'Kelley,failli. 

Le quinzième jour d'avril prochain,'kv soussigné 
s'adressera au juge de la dite cour pour -obtenir sa 
décharge en vertu du dit acte, tant individuelle­
ment que comme ayant été un des membres de la 
société Brooke & Kelly: 

BROOKS/CAMIRAND & IIURD, 
• Procureurs ad litem du dit 

TH. H. KELLEY. 
Sherbrooke, 2 mars 1878. 1903 4 

i 1 
HSi ) 

Cour Supérieure. 
Saint-François. 

INSOLVENT ACTS OF 1869, 1875 AND n 

AMENDING ACTS. 

rMl). 

3C, I 
3- ) 

Canada, 1. 
Province of Quebec ,} SuperiorQourf. f, 
District of Mon treat J • 
In the matter of Thomas Adcock, an Lm^olvent.. , 

On Wednesday, the tenth day of April next,the.ia .o>: 
undersigned will appl.y to the said court, for a dis-, ; 
charge under the said act. LÂNJ . ... 

THOMAS A D C O C K , . 
By MAOMASTER, HALL à G R E E N S H I L D S , 

His attorneys ad litem. 
Montreal, 8th March, 1878. 1920. 

INSOLVENT A C T S OF 1869; AND 1875 A N D 
AMENDING ACfS. 

Canada, 
Province of Quebec, 
District of Quebec., j 

In the matter of Urbain Pecusse, of the parish of . / -
Saint Apolinaire, an. Insolvent. . . . 
On Wednesday, the third day of April next , the ; 

undersigned will apply to the said court; foc ft <h>_ ; 

chargo under the said act*. 
URBAIN PERUSSE, 

Per ANDREWS, CARON A ANDREWS}} l U i m i , ; 
Attorneys adl Ww*> i: 

Quebec, 26th February, 1878. 1726 
l 

INSOLVENT ACT OF 1878 AND AMENDING 
ACTS. . 

Canada. 1 
Provinoe of Quebec * Superior. Churl, J 
District of Montreal, • JNOI . . . . 

In the matter of William G. Pullan and William ;, 
L Maltby, both of the cityof Montreal, m Jftftji 
individually as having done business, in. co-part- J » 

• nership under the name style and* firm of Pul- ; 
lan and Maltby, manutacturerB and traders;.. 
Insolvents, and Andrew Elliot, of the same place, 
assignee. 
On Thursday, the eleventh day of April next,, i 

the undersigned will apply to the feaid court, for ..r 
their discharge under the said ac t t r . , 

WlLUAMGvPULLAJI,.. ; ; 

W I L U A M L J M A L T B Y , 
A N D R E W ELLIOT, i 

Assignees; ,V. 
By their attornej*, v •) 

ARCIIAMBAULT & DAVID, ;B son 
Montreal, 6th March, 18T«i 19*6 » 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND, AMENDMENTS 
THERETO. 

Canada, ) 
Province of Quebec, > Superior Court—Saint-

District of Saint/ Francis. ) FrancAs, >/. 
In the matter of John A. Brooty, an Insolvent. 
On thefifteenthdaydf April^ext; -Use smderh... 

signed will apply to the judge of (the wid court lot: 
a discbarge under the said act, a&weU iadivldnMJcVl 
as having been a member of the firm of Brooks 
and Kelley; 

BROOKS, CAMIRAND & HURD,... 
Attorney* .ed.litan.of said . I 

JOHN A. BROOKS, 
Montreal, 2nd Marchi 187«y luM&vfl 

-INSOLVENT A C T O F 1875 A N D A M B N D M ^ T S , L ' . 
THERETO. 

Canada^ SECT. 3 » Superior Court; . 
Provmce of Quebec, Y J E L < Francis [ 1 

District of Saint Francis; j f M S B w 
In the matter of Théron H. Kflloy, an iMolmtiii . 

On the fifteenth-day, of April next, tja»;pridwev 
gned will apply to thé judge ot tho said <-©wt.far 
discharge trader the.said act,,os well:iudLvwUrttty...-
as having been a member of the firm of Brocks 
Kelley. 

BROOKS, CAMIRAND ,it IIURD, 
Attorneys ad litem of said 

T H . H . - K B L L E ^ - n . . . :• 
Sherbrooke, 2nd March, 1878. 1904 
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ACTES DE FAILLITE DE 1869, 1875 ET LEURS 
AMENDEMENTS. 

Canada. ] 
Province de Québec, V Dans la Cour Supérieure. 
District de Montréal. J 

Dana l'affaire de Samuel English, failli. 
Mercredi, le dixième jour d'avril prochain, le 

soussigné demandera à la dite cour sa décharge 
en vertu du dit acte. 

SAMUEL ENGLISH, 
Par MAOMASTER, HALL k GREENSHIELDS, 

Ses procureurs ad litem. 
Montréal, 8 mars 1878. 1921 4 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SE8 AMEN­
DEMENTS. 

Canada, | 
Piovinoe de Québec, > Cour Supérieure. 
District de Bedford. I 
Dans l'affaire de John A. Macpherson, du village 

de Co wans ville, dans le district de Bedford, com­
merçant, failli. 
Mardi, le neuvième jour d'avril prochain, le 

soussigné demandera à la dite cour sa décharge en 
vertu des dits actes. 

JOHN A. MACPHERSON, 
Par A E. MITCHELL, 

Son procureur ad litem. 
Sweetsburg, P. Q., 25 février 1878. 1691 5 

ACTE DE FAILLITE DE 1875. 
Canada, ) 

Province de Québec, > Cour Supérieure. 
District de Montréal, j 

Dans l'affaire de Jean Lé veillé, de la cité de Mont­
réal, commerçant, tant individuellement que 
comme ayant été membre de la société LabeNe 
k LéveiUé, failli. 
Lundi, le premier jour d'avril prochain, le sous­

signé fera application à la dite cour pour sa dé­
charge en vertu du dit acte. ' . 

JEAN LÉVE1LLÉ, 
Par KELLER k FUR AN, 

Ses procureurs ad litem. 
Montréal, 1er mars 1878. 1849 5 

INSOLVENT ACTS OF 1869, 1875 AND 
AMENDING ACTS. 

Canada, I 
Province of Quebec, \ In the Superior Court. 
District of Montreal. ) 

In the matter of Samuel English, an Insolvent. 
On Wednesday, the tenth day of April next, 

the undersigned will apply to the said court ibr a 
discbarge under the said act. 

SAMUEL ENGLISH, 
By M A O M A S T E K , HALL & GREENSHIELDS, 

His attorneys ad litem. 
Montreal, 8th March, 1878. 1922 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES 
AMENDEMENTS. 

Canada, 1 
Province de Québec, > Cour Supérieure. 

District de Richelieu, j 
Dans l'affaire de l'ierre Poliquin, failli. 

Le dixième jour d'avril prochain, le soussigné 
demandera à la dite cour sa décharge en vertu du 
dit acte. 

PIERRE POLIQUIN, 
Par A. A. LAFERR1ERE, 

Son procureur ad litem. 
Soi el, 7 mars 1878. 2029 4 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de H. Paquet, de Québec, marchand, 
failli. 

Je, soussigné, Odilon Roy, de Québec, ai été 
nommé syndié en cetU affaire. Les créanciers sont 
requis de produire leurs réclamations devant moi 
s'ils ne l'ont pas fait dans le cours d'un mois. 
Les créanciers sont aussi priés de se réunir à mon 
bureau, mercredi, le dixième jour d'avril prochain, 
à trois heures p. m., le but de la dite assemblée 
étant de décider quand à la disposition du stock en 
bloc, réception des soumissions, et la transaction 
des affaires en général. 

ODILON ROY, 
Syndic. 

Bureau : No. 56, rue Saint-Pierre, 
Basse Ville, Québec, 

B&tlsse de la Banque Union, 
Québec, 22 mars 1878, 2559 2 

INSOLVENT ACT OK 1875 AND AMENDING 
AC IS. 

Canada, 1 
Province of Quebec, V Superior Court. 
District of Bedford. ) 
In the matter of John A. Macpherson, of the 

village of Cowansville, in the district of Bedford, 
trader, an Insolvent. 
On Tuesday, the ninth day of April next, the 

undersigned will apply to the said court lor his 
discharge under the said acts. 

JOHN A. MACPHERSON, 
By A. E. MITCHELL, 

His attorney ad litem. 
Sweoteburgh, P. Q., 25th February, 1878. 1692 

INSOLVENT ACr OF 1875. 
Canada, j 

Province of Quebec, >• Superior Court. 
District of Montreal. J 

In the matter of Jean Lévcillé, of the city of 
Montreal, trader, as well individually as having 
been a partner in the firm of 1 abolie & Léveille, 
an Insolvent. 
On Monday, the first day of April next, the 

undersigned will apply to the said court for a dis 
charge under the said act. , 

JEAN LEVEILLE, 
Per KELLER & KORAN, 

Attorneys ad litem. 
Montreal, 1st March, 1878. 1850 

INSOLVENT ACT OK 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

Canada, j 
Province of Quebec, Y Superior Court. 

District of Richelieu. ) 
In the matter of Pierre Poliquin, an Insolvent. 

On the tenth day of April next, the undersigned 
will apply to the said court for a discharge under 
the said act. 

PIERRE POLIQUIN, 
By A. A. LAKER RIE RE, 

His attorney ad litem. 
Sorel, 7th March, 1878. 2030 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDMENTS 
THERETO. 

In the matter of II. Paquet, of Quebec, merchant, 
an Insolvent. 

I, the undersigned, Odilon Roy, of Quebec, have 
been appointed assignee in this matter. Creditors 

, who have not filed their claims are invited to do so 
i within one mouth. The creditors are also invito I to 
attend a meeting of the creditors to be held at my 
office, on Wednesday, tho tenth day of April next, 
at three o'clock p.m., the said meeting so held in 
order to receive tenders for the disposition of the 
stocke» block reception of tenders, and the trans­
action of affairs in general. 

ODILON ROY, 
Assignee. 

Office : No. 56, Saint Peter street, 
lower Town, Quebec, 

Union Bank Building, 
Quebec, 22nd March, 1878. 2J60 
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ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET 8ER AMENDE­

MENTS. 
Dans l'affaire de Zéphirin Madore Gelinas ot Joseph 

Madore Gelinas, tant individuellement que 
comme membres «le la société de Zéphirin et 
Madore Gelinas, faillis. 
Un premier l>ordcreau de dividende a été préparé 

en cette affaire, sujet à objection jusqu'au dixième 
jour d'avril prochain, après lequel jour les divi­
dendes seront payés. 

CASIMIR GELINAS, 
Syndic. 

Bureau : 48, rue Royale. 
Trois-Rivières, 20 mars 1878. 2429 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1875. 
Canada. | 

Province de Québec, Y Cour Supérieure. 
District de Montréal. \ 
Dans l'affaire de George May, de la cité de Mont­

réal, commerçant, tant Individuellement que 
comme ayant été membre de la société Hard 
man & Cic, failli. 
Lundi, le premier jour d'avril prochain, le sous­

signé fera application à la dite cour pour sa 
décharge en vertu du dit acte. 

GEORGE MAY, 
Par KELLER & FORAN, 

Ses procureurs ad litem. 
Montréal, 1er mars 1878. 1851 5 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Canada, ) 
Province de Québec, > Cour Supérieure-Montré jI. 
District de MontréaL J No. 499. 
Dans l'affaire de Hugh Shannon et Patrick C. Shan­

non, tous deux de la cité de Montréal, faisant 
affaires sous les nom et raison de Shannon Frè­
res, épiciers, faillis, et Alphonse Poutre, syndic. 

Le vingt-sixième jour d'avril prochain A. D. 1878,' 
les faillis soussignés demanderont à un juge de 
la dite cour leur décharge en vertu du dit acte. Le 
dit syndic s'adressera aussi le même jour au dit juge 
pour obtenir sa décharge en cette affaire. 

HUGH SHANNON, 
PATRICK C. SHANNON, 
SHANNON FRÈRES, 

Faillis. 
ALPHONSE DOUTRE, 

Syndic. 
ParJ .B . DOUTRE, 

Leur procureur ad litem. 
Montréal, 21 mars 1878. 25012 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES 
AMENDEMENTS. 

Dans l'affaire do Luirent Pigeon, do la paroisse e t 
district do Montréal, failli. 
Un bordereau des dividendes sur les produits de 

vente des propriétés a été préparé e t est sujet à 
objection jusqu'au huitième jour d'avril prochain , 
après lequel jour les dividendes seront payés . 

O. LECuURS, 
Syndic. 

No. 11, Côte Place d'Armes. 
Montréal. 20 mars 1878. 2547 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES 
AMENDEMENTS. 

Dans l'affaire de Campbell & O* Ri ley, do la cité de 
Montréal, entrepreneurs, faillis. 
Un bordereau des dividendes des produits d'une 

composition a été préparé et sera ouvert aux oppo­
sitions jusqu'à lundi, le quinzième jour d'avril pro­
chain, A. D. 1878, après lequel jour les billets de 
composition seront livrés. 

ALPHONSE DOUTRE, 
Syndic. 

59, rue Saint-François-Xavier, 
Montréal, 21 mars 1878. 2499 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMEND­
MENTS. 

In the matter of Zephirin Madore Gelinas and 
Joseph Madore Gelinas, both individually and as 
partners of the firm of Zephirin and Madore 
Golinas, Insolvents. 
A Hrst d iv idend sheet has been prepared subject 

to objection until the tenth day ol April next, after 
which dividend will be paid. 

CASIMIR GELINAS, 
Assignee. 

OlHco : 48, Royal street. 
Three Rivers, 20th March, 1878. 2430 

INSOLVENT ACr OF 1875. 
Canada, I 

Province of Quebec, > Superior Court. 
District of Montreal. J 
In tho matter of Georgo May, of the city of Mon­

treal, trader, as well individually iws having been 
a member of the firm of llardman Si Co., an 
Insolvent. , 
On Monday, the first day. of April next, the 

undersigned will apply to the said court for a dis 
charge under the said act. 

GEORGE MAY, 
By KELLER & FORAN 

Attorneys ad litem. 
Montreal, 1st March, 1878. .. 1852 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

Canada, ] 
Province of Quebec, Y Superior Court—Montreal. 
District of Montreal, j No. 499. 
In thé matter cf Hugh Shannon and Patrick C. 

Shannon, both of the city of Montreal, doing busi­
ness under the name and style of Shannon Bro­
thers, grocers, Insolvents, and Alphonse Doutre, 
assignee. 
On the twenty sixth day of April next A. D. 1878, 

the undersigned insolvents will apply to a judge 
of the said court for discharge under said act. The 
said assignee will also apply on the same day to 
the said judge for his discharge as assignee in this 
matter. 

HUGH SHANNON, 
PATRICK C. SHANNON, 
SHANNON BROTHERS, 

Insolvents. 
ALPHONSE DOUTRE, 

Assignee. 
By J.B. DOUTRE, 

Their attorney ad litem. 
Montreal, 2lst March, 1878. 2502 

INSOLVENT ACf OF 1875 AND AMEND­
MENTS. 

In tho matter of Laurent Pigeon, of the parish and 
district of Montreal, an Insolvent. 
A dividend sheet upon the proceeds of real 

estât j has b e e n j ' iep-ired subjec t l o object ion 
Uiitd ilt.j i- idit' i day ol A.' î i l no.:; I, after which 
d i v i d e n d w:li be p.d i. 

O. LECOURS, 
Assignee. 

2548 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Campbell & O'Riloy, of the city 
of Montreal, contractors, insolvents. 
A dividend ' sheet upon- composition has' been 

prepared open to objection until Monday, .the 
fifteenth day of April next, AL D. 1878, after the 
composition notes will be delivered. 

ALHHONSE DOUTRE, 
Assignee. 

59, Saint Francois Xavier street, 
Montreal, 21st March, 1878. 2500 

No. 11, Cote Place d'Armes, 
Montreal, 20th March, 1878. 
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ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET S E S AMENDE 
MENTS. 

Canada, | 
Province de Québec, V Cour Supérieure. 
District de Québec, i 

Dans l'affaire de Joseph Lachance, failli. 
Le quatrième jour de mai prochain, le soussigné 

demandera H ladite cour sa décharge en vertu du 
dit acte. 

JOSEPH LACHANCE, 
Par EDOUARD PHILBERT, 

Procureur ad litem. 
Québec, 23 mars 1878. 2557 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE. 
MENTS. 

Dans l'affaire de Cutbbert & Fils, de la cité de 
Montréal, fondeur de laiton, faillis. , 
L i s faillis ayant manqué de remplir les condi-

ditions de l'offro de composition tels qu'acceptés, 
tas créanciers sont par le présont notifiés .de s'as­
sembler au bureau de Khi ml & Fulton, No. 26, rue 
Saint-François-Xavier, Montréal, jeudi, le qua­
trième jour d'avril prochain, à trois heures de 
l'après-midi, pour sanctionner la vente de la suc­
cession en bloc ou autrement, et pour le règlement 
des affaires de la faillite en général. 

WILLIAM RHIND, 
Syndic 

Montréal, 21 mars 1878. 2487 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SE8 AMEN-
DEMENTS. 

Dans l'affaire de Philippe Keroack, du village 
d'Actonvale, hôtelier et commerçant, failli. 

Un bordereau des dividendes des produits d'une 
composition a été préparé et sera ouvert aux oppo­
sitions jusqu'à lundi, le quinzième jour d'avril 
prochain A. D. 1878, après lequel jour les billets 
d i composition seront li vrés. 

ALPHONSE DOUTRE, 
Syndic. 

59, rue Saint-François-Xavier. 
Montréal, 21 mars 1878. 2495 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET 8ES AMEN­
DEMENTS. 

Canada, ] 
Province de Québec, > Cour Supérieure—Montréal. 
District de Montréal, j No, 16. . . 
Dans l'affaire de James Ellicott,des cité et district 

de Montréal, commerçant, failli, et Alphonse 
Doutre, syndic. 
Le vingt-sixième jour d'avril prochain A. D. 1878, 

le failli soussigné demandera à la dite cour sa dé­
charge en vertu du dit acte. Le dit syndic s'adres­
sera aussi le même jour au dit juge pour obtenir 
sa décharge comme syndic en cette affaire. 

JAMES ELLICOTT, failli. 
ALPHONSE DOUTRE, syndic. 

Par J. B. DOUTRE» 
Leur procureur ad litem. 

Montréal, 21 mars 1878. 2497'2 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de Jean Bapt. Dubois, hôtelier, et 
commerçant, de Saint-Jean, P. Q., failli. 
Avis public est par le présent donné que mer­

credi, le dixième jour d'avril prochain, à onze 
heures a. m., au bureau de E.-C. Knight, d e c e t t e 
viHô, il y aura uno assemblée des créanciers pour 
prendre en considération l'acte de composition et 
décharge-produit par le failli. La dite composi­
tion étant au taux de vingt contins dans la piastre, 

lyàble n trois, six, neuf et douze mois respective-

KNIGHT à AUGER, 
Syndics conjoints. 

Saint-Jean, P. Q., 21 mars 1878. 2 5 1 9 2 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMEND­
MENTS THERETO. 

Canada, I 
Province of Quebec, V Superior Court. 
District of Quebec. ) 
In the matter of .Joseph Lachance, an Insolvent. 

On the fourth day of March next, the under­
signed will apply to the said court under the said 
act. 

JOSEPH LACHANCE, 
By EDOUARD PHILBERT, 

Attorney ad litem. 
Quebec, 23rd March, 1878. 225S 

IN80LVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Cuthbêrt & Son, of tho "city of 
Montreal, brass founders, Insolvents, 

i Tho insolvents having failed to carry through 
tjiere Joffer of composition as accepted. The credi­
tors are hereby notified to mee, t in the office of 
Rhind & Fulton, No. 26, Saint Francois Xavier 
street, Montreal, on Thursday, the fourth day of 
April; proxirnot at three' o'clock afternoon, to 
sanction the sale of the estate en bloc or otherwise, 
and for the ordering of the affairs thereof gene 
rally.. , . . 

WILLIAM RHIND, 
Assignee. 

Montreal, 21st March, 1878; 2488 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS, 

In the matter of Philippe Keroack, of the village 
of Actonvale, hotel keeper and trader, an Insol­
vent. . . . 
A dividend sheet upon proceeds of composition 

has been prepared open to objection until Monday, 
the fifteenth day of April next, A. D. 1878, after 
which the composition notes will be delivered. 

ALPHONSE DOUTRE, 
Assignee. 

59, Saint François Xavier street. 
Montreal, ?Ist March, 1878. 2496 

INSOLVENT1 ACT 'O?-1875 AND AMENDING 
ACTS. 

Canada, | 
Province of Quebec. Y Superior Court—Montreal. 
District of Montreal. I Na 16. 
In the matter of James Ellicott, of thé'city and 

district of Montreal, trader, an Insolvent, and 
Alphonse Doutre,assignee. 
On the twenty sixth day of April next A. D. T878, 

the undersigned insolvent will apply to ajudge of 
the said court for discharge under ' said act. The 
said assignee will also apply on the sam • day to the 
said judge for his discharge as assignee in this mat-
tor. 

JAMES ELLICOTT, insolvent. 
ALPHONSE DOUTRE, assignee. 

By J . B. D JUTRE. 
to Their attorney ad litem. 

Montreal, 21st March, 1878. 2498 

IN80LVKNT ACT OF 1875 AND AMENDING 
»n» m ACTS. . . . 

In the matter of Jean Bapt. Dubois, hotel-keeper 
and trader,.Saint .Johns, P. Q., an Insolvent. * 
Publie notice is hereby given that on Wednesday, 

the tenth day of April next, at eleven o'clock a m., 
at the office of E. C. Knight, in this place, there will 
be a meeting of the creditors to take into conside­
ration a deed of composition and discharge fyled 
by the insolvent. Said, composition being at the 
rate of twenty cents on the dollar, payable in three, 
six, nine and twelve months respectively. 

KNIGHT & AUGER, 
Joint assignees. 

Saint Johns. P. Q-, 21stMarch, 1878. 2520 
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ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­

DEMENTS. 
Dans l'affaire de Daniaso A. 8t. Amour, de la ville 

de Beauharnois, brasseur ot commerçant, failli. 
Un premier et dernier bordereau des dividendes 

» été préparé et sera ouvert aux oppositions jusqu'à 
lundi, le quinzième jour d'avril prochain A. D. 1878, 
après lequel jour les dividendes seront payés. 

ALPHONSE DOUTEE, 
Syndic. 

69, rue Saint-François-Xavier, 
Montréal, 21 mars 1878. 2493 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Dans l'affaire de Joseph Woodley, failli. 
Une assemblée des créanciers sera tenue au 

bureau de Wurtele & Lortie, bloc Richelieu, rue 
Dalhousie, Québec, mardi, le neuvième (9e) jour 
d'avril prochain, à onze heures et demi de l'avant-
znidi, pour décider la Vente do la succession en 
bloc ou autrement, et pour lo règlement des 
affaires de la faillite en général. 

R. HENRY WURTELE, 
Syndic officiel. 

Québec, 21 mars 1878. 2475 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1876 ET SES AMEN-
DEMENTS. 

Dans l'affaire de James Kimber, de la cité de 
Montréal, peintre et commerçant, failli. 

Un premier et dernier bordereau des dividen­
des sur immeubles a été préparé et sera ouvert 
aux oppositions jusqu'à lundi, le quinzième jour 
d'avril Ai D. 1878, après lequel jour les dividendes 
Beront payés. 

ARTHUR M. PERKINS, 
Syndic. 

Montréal, 20 mars 1878. 2543 2 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de A niable L'Espérance, de Lon-
gueuil, failli. 
Un bordereau des dividendes sur les produits de 

vente de propriété a été préparé et est sujet à 
objection jusqu'au huitième jour d'avril prochain, 
après lequel jour les dividendes seront payés. 

O. LECOURS. 
Syndic. 

No. 11, Côte Place d'Armes, 
Montréal, 20 mars 1878. 2545 2 

Kègles de Cour. 

Province de Québec. ) Cour Supérieure—Montréal. 
District de Montréal. ) No. 296. 
Dans l'instance de la cité de Montréal, requérant 

en expropriation, sur la rue Sanguinet, 
et 

Jean Joseph Comte, légataire universel de feu 
Godefroi Benjamin Comte. écuyer,en son vivant, 
do la cité de Montréal, indemnitaire. 
Avis public est par le présent donné que la 

requérante a déposé au greffe de cette cour la 
somme de onze cent quatre-vingt-huit piastres et 
quarante contins, prix et compensation de l'im­
meuble acquis par la dite requérante par voie 
d'expropriation forcée, et dont la description est 
comme suit : No. 2 " Un morceau do terre sans 
bâtisse dessus construite ; borné en front par la 
rué .Sanguinet, en arrière par ce qui reste de la 
propriété de Benjamin Comte, d'un côté par la 
rue Sherbrooke, de l'autre côté par John Wallace, 
contenant une étendue en superficie de dix-sept 
cent treize pieds, mesure anglaise, le dit morceau 
de terre étant le numéro sept cent quarante-sept, 
du plan officiel et du livre de renvoi du quartier 
Saint-Louis, dans la dite cité." 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Damaso A. St. Amour, of the town 
of Beauharnois, bimverjind trader, an Insolvent. 
A first and final dividend sheot has been i>ro-

parod open to objection until Monday, the fifteenth 
day of April next A. D. 1878, after which dividend 
will be paid. 

ALPHONSE DOUTRE, 
Assignee. 

59, Saint François Xavier street. 
Montreal, 21 st March, 1878. 2494 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDMENTS. 

In tho matter of Joseph Woodloy, an Insolvent. 
A meeting of creditors will be held at the office 

of Wurtele & Lortie, Richelieu block, Dalhousie 
street, Quebec, on Tuesday, the ninth (9th) day 
of April next, at half past eleven o'clock in the 
forenoon, to decide on the disposal of tho estate. 
en bloc or otherwise, and for the general ordering 
of the affairs. 

R. HENRY WURTELE, 
Official assignee. 

Quebec, 21st March, 1878. 2476 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS 

In tho matter of James Kimber, of the city of 
Montreal, painter and trader, an Insolvent. 

A first and final dividend upon immovables has 
been prepared subject to objection until Monday, 
the fifteenth day of April A. D. 1878, after which 
day dividend will be paid. 

ARTHUR M. PERKINS, 
Assignee. 

Montreal, 20th March, 1878. 2544 

INSOLVENT A C r OF 1875 AND 
AMENDMENTS. 

In the matter of A niable L'Espéiance, of Ix>n-
guouil, an Insolvent. 
A dividend sheet upon the proceeds of real 

estate has boen prepared subject to objection until 
the eighth day of April next, after which dividend 
will be paid. 

0. LECOURS, 
Assignee. 

No. 11, Côte Place d'Armes. 
Montreal, 20th March, 1878. 2546 

Rules of Court. 

Province of Quebec, ) Superior Court—Montreal. 
District of Montreal. J No. 296. 
In the matter of the city of Montreal, petitioner 

in expropriation, in Sanguinet street, 
and 

Jean Joseph Comte, universal legatee of the late 
Godefroi Benjamin Comte, in his lifetime, of the 
city of Montreal, esquire, Indemnitaire. 
Public notice is hereby given that the pétition­

ner hath deposited in the office of the prothonotary 
of the said court the sum of eleven hundred and 
eighty eight dollars and forty cents, being the 
price and compensation for the property herein­
after described, acquired by said petitioner by 
forced expropriation, namely : No. 2. " A piece of 
land without buildings thereon erected ; bounded 
in front by Sanguinet street, in rear by the remain­
der of the property of Benjamin Comte, on one 
side by Sherbrooke street, and on the other 
side by Joan Wallace, containing a superficial 
area of seventeen hundred and thirteen feet en-
gush measure, tho said piece of land being num­
ber seven hundred and forty seven, of the official 
plan and book of reference for the Saint Louis 
ward, in the said city. " 
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Et sur la requête du dit indemnitaire, il est 

ordonné que par avis à être inséré deux fois de 
suite dans la Gazette Officii lie de Québec, les créan­
ciers soient a p p e l é s à produire lours réclamations 
au greffe, de la dite cour supérieure, à Montréal, 
sous un mois, à compter do la premiere insertion 
du dit avis, à défaut de quoi il sera procédé sans 
égard aux droits qu'ils peuvent y avoir. 

HUBERT, HONEY & GENDRON, 
P. C. S. 

Bureau du Protonotaire, 
Montréal, 27 mars 1878. 2617 

Province de Québoc, 
District de Montréal. 

Cour Supérieure— 
Montréal. 

No. 296. 
Dans l'instance de la cité de Montréal, requérante 

en expropriation sur la rue Sanguinet ; 
et 

John Wallace, maçon-briqueteur, de la cité et au 
district de Montréal, Indemnitaire. 
Avis public est par le présent donné que la 

requérante a déposé au greffe de oette cour, la 
so T me de ($620.59) six cent vingt piastres et 
cinquante-neuf contins, prix et compensation de 
l'immeuble a.quis par la dite requérante par voie 
d'expropriation forcée, et dont la description est 
comme suit : " Un morceau do terre avec partie 
d'une bâtisse dessus construite ; borné en front 
par la rue Sanguinet, en arrière par 1« reste de la 
propriété de John Wal lace , sur un côté par la rue 
Sanguinet, et sur l'autre côté par Benjamin 
Comte, contenant en superficie seize cent huit 
pieds, mesure anglaise, le dit morceau de terre 
étant désigné sous le numéro sept cent quarante-
huit, dans les plan et livre de renvoi officiels du 
quartier Saint-Louis, de la dite cité de Montréal." 

Et sur la requête du dit indemnitaire, il est or­
donné que par avis à être inséré deux fois de suite 
dans la Gazette Officielle de Québec, les créanciers 
soient appelés à produire leurs réclamations au 
greffe de la dite cour supérieure, à Montréal, sous 
un mois à compter de la première insertion du dit 
avis, à défaut de quoi il sera procédé sans égard 
aux droits qu'ils peuvent y avoir. 

HUBERT, HONEY & GENDRON, 
Bureau du Protonotaire, P. C. S. 

Montréal, 18 mars 1878. 2369 2 

Province àe Québec. ) Cour Supérieure. District de Trois-Rivières 
No. 73. 

Uldorique Brunelle, écr., 
et 

Charles Loranger. 
Avis est par le présent donné conformément aux 

dispositions de l'article 768, C. P . C. B. C, qu'à dix 
heures du matin, ou aussitôt que conseil pourra 
être entendu, lo quinzième jour «l'avril prochain, 
au palais de justice, en la cité des Trois-Rivières, en 
la chambre du juge, le dit demandeur en cette 
cause fera application pour qu'il soit nommé une 
personne convenable pour être curateur aux biens, 
meubles et immeubles du dit défendeur en cette 
cause, Charles Loranger, qui a donné et déposé dans 
le bureau du protonotaire de la dite cour, un état 
sous serment des dits biens, do ses créanciers et de 
leurs réclamations, avec une déclaration qu'il con­
sente à abandonner ses biens à ses créanciers, le 
tout tel que prescrit par le dit acte. 

E t toutes personnes créancières du dit défen­
deur, sont par le présent notifiées d'être là et alors 
présentes, pour faire au juge t e l l e , représentation 
ou explication sur ce que dessus, quelles jugeront 
à propos de faire. 

Donné à Trois-Rivières, ce 20e jour de mars 1878. 
ULDORIQUE BRUNELLE, 

Demandeur. 
Par P. A. BOUDREAULT, | 

And upon the petition of the said indemnitaire, 
it is ordered that by a notice to be inserted during 
two consecutive weeks in tho Quebec Official 
Gazette, the creditors be notified and required to 
signify their oppositions and file tho same in the 
office of the prothonotary of the said supeuor 
court, at Montreal, within one month from the 
date of the first insertion of said notice, in default 
whereof proceedings will be had without respect 
to any rights they may have. 

HUBERT, HONEY & GENDRON, 
P. S. C. 

Prothonotary's Office, 
Montreal, 27th March, 1878. 2618 

2527 2 Son avocat et procureur, 

Province of Quebec. ) Su2>erior Court— 
District of Montreal. \ Montreal. 

No. 296. 
In the matter of the city of Montreal, petitioner 

in expropriation in Sanguinet street, 
and 

John Wallace, of tho city and district of Montreal, 
bricklayer, Indemnitaire. 
Public notice is hereby given that the petitio­

ner hath deposited in the office of the prothono­
tary of the said court, the sum of ($620.59) six 
hundred and twenty dollars and fifty nine cents, 
being the price and compensation for the property 
hereinafter described, acquired by said petitioner, 
by forced expropriation, namely : " A piece of 
land with part of a ' building thereon erected ; 
bounded in front by Sanguinet street, in rear by 
remainder of the property of John Wallace, on one 
side by Sanguinet street, on tho other side by Ben­
jamin Comte, containing a superficial area of six­
teen hundred and eight feet, english measure, the 
said piece of land being number seven hundred 
and forty eight, of the official plan and book of re­
ference for the Saint Louis ward, in the said city." 

And upon the petition of the said indemnitaire, 
it is ordered that by a notice to be inserted during 
two consecutive weeks in the Quebec Official 
Gazette, the creditors be notified and required to 
signify their oppositions and fyle the same in the 
office of the prothonotary of tho said superior 
court, at Montreal, within one month from tho 
date of the first insertion of said notice, on default 
whereof, proceedings will be had without respect 
to any rights they may have. 

HUBERT, HONEY & GENDRON, 
Prothonotary's Office. P. S. C. 

Montreal, 18th March, 1878. 2370 

Province of Quebec, ) Superior Court. 
District of Three Rivers, J No. 73. 

Uldorique Brunelle, esquire, 
and 

Charles Loranger. 
Notice is hereby given pursuant to the require 

ments of article 768, C. P. C. L. C, that at ten 
o'clock in the forenoon, or so soon thereafter as 
counsel can be heard, on the fifteenth day of 
April next, at the court house, in the city of Three 
Rivers, in tho judge's chambers, the above men­
tioned plaintiff in this cause will apply for the ap­
pointment of a fit and proper person as curator to 
tho estate real and personal of tho said defendant in 
this cause, Charles Loranger, who has produced 
and fyled in the office of the prothonotary of the 
said court, a statement under oath of his said es­
tate, of his creditors and their claims, with a de­
claration that he consents to abandon his property 
to his creditors, tho whole as prescribed by the said 
act. 

And all persons having claims against the said 
defendant,are hereby notified to be then and there 
present, to make to the judgo such repre­
sentation or explanation upon the foregoing mat­
ters as they may think proper to make. 
Given at Three Rivers,this 20th day of March, 1878. 

ULDORIQUE BRUNELLE, 
-Plaintif!. 

By P . A. BOUDREAULT, 
2528 Hi* frirowtf and attorney 

/ 



1 0 8 8 

Vente; M vqrtu 4es 
Actes concernant la Faillite. 

ACTES DB FAILLITE DÊ 1875 ET 
, . LEURS AMENDEMENTS. 

Baos l'affaire do William Henderson, de la cité de 
: Montréal, marchand de bois, failli. 

A VIS PUBLIC est, par le présent donné que Jesi 
£\^inimeubles oi après décrits appartenant à la' 
succession du susdit failli, seront vendus au 
temps et lieu mentionnés plus bas. Toutes person-1 

nés ayant à exercer à, cet égard des réclamations 
que le régistrateur n'eat pas tenu de mentionner 
dans son certiticat,en vertu de l'article 700 du code 
de procédure civile du Bas-Canada,sont par le pré-
sentrequises de les faire connaître .suivant la loi* 
Toutes oppositions afin d'annuler,afin de distraire, 
afin dé Charge, ou, autres oppositions à la vente, 
doivent être déposées entre les mains du soussi­
gné,^ «on bureau, dans la cité de Montréal, avant 
les quinze jours qui précéderont immédiatement le 
jour de 1* vente ; les oppositions afin de conser­
ver peuvent être déposées en aucun temps dans 
les six jours après la vente, savoir: v (". 

Ces lots do terre connus et désignés aux plan et 
livre de renvoi officiels de la paroisse de Mon 

2188*2180,2190, 219p l92 , 2i93, 4194, 2195 2196 
2197, 2198, 2199 ,2M 2201 e t 2202, et deiu mille 
deux, cent quatre 2204, et Contenant une superli-
cie dè quatre mille neuf oent cinquante pieds, 
mesure anglaise, plus ou moins. 
siLxurd ttôvos tadocmjz vJttd J'.yd '!<> soak b ••̂  ' 

pour être yendus au palais de justice, en la oité 
de Montréal» MERCREDI, le VlNG'JVNEU VIEMB 
jour de MAI prochain, à DIX heures de l'avant-
midi. 

JOHN FULTON, .... 
rim Syndic 

26, me Saint-Frauçois-Xavier, 
Montréal, 23-mars 1878. 2581 

[Première publication, 30 mars 1878.] 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de Marcel St. Amour, do Sainte-
i -Sohbl as tique, ferblantier et commerçant, failli 

AVIS PUBLIC est par le présent .donné que 
les immeubles ci après désignés, apparte­

nant TIC la succession du dit failli, seront vendus 
aux temps et lieux mentionnés plus bas. Tantes 
personnes ayant à exercer A cet égard des récla­
mations que lé régistrateur n'est pas tenu de men­
tionner dans son certificat, en vertu de l'article 
700 du code de procédure civile du Bas-Canada, 
sont par le présent requise de les faire connaître 
suivant la loi. Toutes' oppositions afin d'annuler, 
afin de distraire, afin de charge, ou autres opposi­
tions à la vente, doivent être déposées entre les 
mains du soussigné, à son bureau, dans la cité de 
Montréal, No. 489, rue Saint-Paul, Montréal, avant 
lea quinze jours qui précéderont immédiatement 
le jour de la vente ; les oppositions afin de con­
server peuvent être déposées en aucun temps dans 
les six Jours après le jour de la vente, à savoir : 

L tin emplacement situé au village de Sainte-
Scfiola^que, au nord dè la rue^ Saint-Vincent, 
contenant quarante-cinq pieds de iront sur un 

.^«gw^#flMRTOWiyRWPiânt devant à ladite rue 
Sàinf-Vlncenf, en arrière a Simon' Lacombe, d'un 

§)té à James Murphy, et de l'autre côté à Antoine 
iÇJ^ùs . fils^avec une maison* boutique et autres 

Làtùnenta dessus érigés. 
Un emplacement situé au nord de la Belle-

Rivière, en fi paroisse de Sainte-Scholastique, con­
tenant un arpent de front sur la profondeur qu'il 
peut y avoir depuis le chemin public qui la borne 
par devant A aller A la rivière appelée Belle 

Sales of Real Estate under Insol­
vent Acts. 

INSOLVENT ACTS "OF 1869, 1875 AND 
AMENDING ACTS. 

In the matter of William Henderson, of the city 
of Montreal, lumber merchant, an Insolvent. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the 
JL undermentioned immovables belonging to the 
estate of the said insolvent, will be sold at 
the time and place mentioned below. All per­
sons having claims on the same, which the regis­
trar is not bound to include in his certificate, 
under article 700 of the code of civil procedure of 
Lower Canada, are hereby required to make them 
known according to law. All oppositions afin 
d'annuler, afin de distraire, afin de charge or other 
oppositions to the sale, are required to be filed 
with the undersigned, at his office, in the city 
of Montreal, previous to the fifteen days next pre-, 
ceding the day of sale ; oppositions afin de conser­
ver, may be filed at any tune within six days uex t 
after the day of sale, to wit : 

. . . . . . 

Those certain lots of land known and designated 
on thé official plan and in the book of reference 
of the parish of Montreal, by the numbers two 
thousand one hundred and eighty one to two 
thousand two hundred and two, both inclusive, 
Nos. 218L 2182,2183,2184, 2185. 2186, 2187, 2188, 
2189, 2190, 2191, 2192,2193, 2194, 2195, 2196, 2197. 
219,8, 2199, 2200,2201 and 2202, and two thousand 
two hundred and four 2204, and containing a total 
area of four thousand nine hundred and fifty feet 
in superficies, english measure, more or less. 

To be sold at the court house, in the City of 
Montreal, on WEDNESDAY, the TWENTY 
NINTH day of MAY next, at TEN o'clock in the 
forenoon. 

JOHN FULTON, 
Assignee. 

26, Saint François Xavier street, 
Montreal, 23rd March, 1878. 2582 

[First published, 30th March, 1878.] 

INSOLVENT ACT OP 1875 AND AMEND­
MENTS. 

In the matter of Marcel St. Amour, of Sainte 
Scholastique, tinsmith and trader, an Insolvent. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the 
immovables hereinafter mentioned, belonging 

to the estate of the said insolvent, will be sold 
at the time and place mentioned below. AU persons 
having claims on the same, which the registrar is 
not bound to include in his certificate, under arti­
cle 700 of the code of civil procedure of Lower-
Canada, are hereby required to make them known 
according to law. All oppositions afin d'annuler, 
afin de distraire, afin de charge, or other oppo­
sitions to the sale, are required to be fyled with 
the undersigned, at his office, in the city of Mon­
treal, No. 489, Saint Paul street, Montreal, pre­
vious to the fifteen days next preceding the day 
of sale ; oppositions afin de conserver may be filed 
at any tame within six days next after the day of 
sale, to wit : 

1. A lot situate in the village of Sainte Scholas-
tiqué, north of Saint Vincent street, measuring 
forty five feet in /ront by one arpent in depth ; 
bounded in front by Saint Vincent street aforesaid, 
in rear by Simon Lacombe, on one side by James 
Murphy, and on the other side by Antoine St. 
Louis, junior—with a house, shop and outbuild­
ings thereon erected. ! 

2. A lot situa te north of Belle River,in the parish 
of Sainte Schblastique, measuring one arpent in 
front by the depth there may be between the 
main road bjimding it in front going to the Belle 
river bounding it in rear ; bounded on one side by 



1089 
Kivière qui la borne en arrière; joignant d'un côté 
à Paul Desjardins, fils, représentant François Cor* 
boil, et de l'autre côté à Antoine Boisseau—sans 
bâtiment dessus érigé. 

Pour être vendu au village de Saiote-Schoias-
tique: à la porto de l'église, MARDI, le ONZIEME 
jour de JUIN, à ONZE heures a. m. 

A. PRUD'HOMME, 
Syndic. 

No. 489, rue Saint-Paul, 
Montréal, 26 mars 1878. 2579 

[Première publication, 30 mars 1878.] 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Dans l'affaire de Théophile Brodeur, constructeur, 
de la ville de Saint-Jean, P. Q., failli. 

A VIS PUBLIC est par le présent donné que 
les immeubles ci-après designés appartenant 

à la succession du susdit failli, seront vendus aux 
temps et lieu mentionnés plus bas. Toutes per­
sonnes ayant à exercer à cet égard des réclamations 
que le régistrateur n'est pas tenu de mentionner 
dans son certificat, en vertu de l'article 700 du code 
de procédure civile du Bas-Canada, sont par le pré­
sent requises de les faire con naître suivant la loi. 
Toutes oppositions afin d'annuler, afin de distraire, 
afin de charge ou autres oppositions à la vente, 
doivent être déposées entre les mains du soussigné, 
à son bureau, dans la ville de Earn ham, avant les 
quinze jours qui précéderont immédiatement le 
jour de la vente; les oppositions afin de con­
server peuvent être déposées en aucun temps 
dans les six jours après le jour de la vente, à 
savoir : 

1. Un emplacement situé en la ville de Farn-
ham, formant partie du lot numéro quarante-
quatre, dans le cinquième rang des lots du canton 
de Farnham, de la contenance Jde soixante-dix 
pieds de largeur sur cent trente pieds de profon­
deur, plus ou moins ; borné en front par la rue 
Principale,en arrière côté sud par Hubert Anthier, 
du côté- est par Jean Benjamin Valiquet, et du 
côté ouest par la rue Meigs—avec un hôtel appelé 
" American House," et autres dépendances dessus 
érigées. 

2. Un autre emplacement situé en la ville de 
Farnham, formant partie du lot numéro quarante-
quatre, dans le cinquième rang des lots du canton 
de Farnham, de la contenance de quarante pieds 
de largeur sur quatre-vingt pieds de profondeur, 
plus ou moins ; borné en front par la rue Princi­
pale, en arrière côté sud et côte est par Antoine 
Gobeille, et du côté ouest par Edouard Uil'on.l— 
avec un magasin en brique et autres bâtisses des­
sus construites. 

3; Un autre emplacement situé en la ville de 
Farnham, formant partie du lot numéro quarante-
quatre, dans lo cinquième rang du canton de Farn­
ham, de la contenance de cent trente-cinq pieds 
de largeur sur quatre-vingt pieds de profondeur, 
plus ou moins ; borné en front par la rue Saint-
Pierre, (ci-devant rue du Dépôt), en arrière côté 
ouest par Israël Roy, Ludger Lupien et Mary Jane 
McCorkill, sur le côté nord par William Burton, et 
du côté sud par Léon Parent—avec deux maisons, 
unelboulangerie et autres bâtisses dessus cons­
truites. 

4. Un autre emplacement situé on la ville de 
Farnham, sur la rue Principale, formant partie du 
lot numéro quarante-quatre, dans le cinquième 
rang des lots du canton de Farnham, de la conte­
nance d'un huitième d'arpent en superficie, plus 
ou moins; borné en front par la rue Principale, 
en arriére par la rivière Yamaska, du côté ouest 
par S. Noiseux, et du côté est par Pierre Bériau— 
avec un magasin en brique et autres bâtisses des­
sus construites. 

Pour être vendus ces quatre emplacements, en 
la ville de Farnham, sur les lieux respectivement, 
LUNDI, le TROISIEME jour de JUIN prochain, 

Paul Desjardins, junior, representing François 
Corbeil, and on the other side by Antoine Bois­
seau—without any buildings thereon erected. 

To be sold in the village of Sainte Scholast'ique, 
at the church door, on TUESDAY, the ELE­
VENTH day of JUNE, at ELEVEN o'clock a. m. 

A. PRUDHOMME, 
Assignee. 

No. 489, Saint Paul street. 
Montreal, 26th March, 1878. 2580 

(First published, 30th March, 1878.] 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Théophile Brodeur, of the town 
of Saint Johns, P. Q., builder, an Insolvent. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the im­
movables hereinafter mentioned belonging 

to the estate of the aforesaid insolvent,will be sold 
at the time and place mentioned below. All 
persons having claims on the same which the 
registrar is not bound to include in his cor 
tificate, under article 700 of the codo of civil 
procedure of Lower Canada, are hereby required 
to make them known according to law. All oppo­
sitions afin d'annuler, afin de distraire, afin de char­
ges or other oppositions to the sale are required 
to be filed with the undersigned, at his office, 
in the town of Farnham, previous to the fifteen 
days next preceding the day of sale ; oppositions 
afin de conserver may be filed at any time within 
six days next after the day of sale, to wit : 

1. A certain emplacement situate in the town 
of Farnliani, forming part of lot number forty four, 
in the fifth range of lots of the township of Farn-
liam, containing seventy feet in width by one hun­
dred and thirty feet in depth, more or less; 
bounded in front by Main street, in rear south 
side by Hubert Anthier, on east side by Jean Ben­
jamin Valiquet, and on tho west side by Meigs 
street—with an hotel called American House, aud 
other buildings thereon erected. 

2. Another emplacement situate in the town of 
Farnham, forming part of lot number fourty four, 
in the fifth range of lots of the township of Farn­
ham, containing forty feet in width by eighty feet 
in depth, more or less ; bounded in front by Main 
street, in rear south side and east side by Antoine 
Gobeille, and on west side by Edouard Latond— 
with a brick store and other buildings thereon 
erected. 

3. Another village lot situate in the town of 
Farnham, forming part of lot number forty four, 
in the fifth range of the township of Farnham, con­
taining one hundred and thirty five feet in width 
by eighty feet in depth, more or less ; bounded in 
front by Saint Peter street (heretofore. Depot 
street), in rear west side by Israel Roy, Ludger 
Lupien and Mary Jane McCorkill, on north side 
by William Burton, and on the south side by Léon 
Parent—with two houses, bakery and other budd­
ings thereon erected. 

4. Another emplacement situate in the town of 
Farnham, on Main street, forming part of lot uuin 
her forty four, in the fifth range of lots of the 
township of Farnham, containing one eighth ot an 
arpent in superficie, more or less ; bounded in front 
by said Main street, in rear by Yamaska River, 
west side by S. Noiseux, and on the east side by 
Pierre Bériau—with a brick store and other budd­
ings thereon erected. 

To!be sold the four above emplacements, in 
the town of Farnham, on each lot respectively, 
MONDAY, the THIRD day of JUNE next,between 
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entie DIX heures de l'avant-midi et TROIS 
heures après-midi. 

S. NOISEUX, 
Syndic. 

Farnliam, 25 mars 1878. 2615 
[Premièrepublication, 30 mars 1878. J 

ACTE DE FAILLITE DE 1869 ET 1875 ET 
LEURS AMENDEMENTS. 

Dans l'affaire de William Uenderson, de "lu cité 
de Montréal, marchand de bois, failli. 

AV I S P U B L I C est par le présent donné 
que les immeubles ci-après désignés ap­

partenant à la succession du dit failli seront 
vendus aux temps et lieu mentionnés plus bas. 
Toutes personnes ayant à exercer à cet égard des 
réclamations que le régistrateur n'est pas tenu de 
mentionner dans son certificat, en vertu de l'article 
700 du code de procédure civile du Bas-Canada, 
sont par le présent requises de les faire connaître 
suivant la loi. Toutes oppositions afin d'annuler, 
afin de distraire, afin de charge, ou autres opposi­
tions à la vente doivent être déposées entre les 
mains du soussigné, & son bureau, dans la cité de 
Montréal, avant les quinze jours qui précéderont 
immédiatement le jour de la vente ; les oppo­
sitions afin de conserver peuvent être déposées 
eu aucun temps dans les six jours après le jour de 
la vente, à savoir : 

1. Trois lots de terre contigus l'un à l'autre, sis 
e t situés dans le quartier Saint-Louis, dans le Fief 
Classe, dans la dite cité de Montreal, contenant 
environ quatre-vingt-deux pieds de largeur en 
front, quatre-vingt onze pieds six pouces de lar­
geur en arrière par environ soixante et dix pieds 
de profondeur sur la ligne du côté sud-ouest et 
environ soixante et huit pieds de profondeur sur 
la ligne du côté nord-est, le tout mesure anglaise, 
plus ou moins, sans garantie de mesure précise, le 
plus ou le moins, étant au profit ou à la perte de 
l'acquéreur ; les dits lots étant connus et désignés 
sur un 4>lan de la propriété du vendeur, fait par 
John Ostell, écuyer, arpenteur provincial asser­
menté, en l'année dix-huit cent quarante-six, 
comme lots numéros quatre, cinq et partie du lot 
numéro trois ; bornés en front par la rue Charlotte, 
en arriére par la propriété d'Elizabeth Blackwood, 
veuve de Robert Kirkwood, d'un côté au sud-
ouest par la propriété de la " German Evangel cal 
Congregation ot Montreal," et de l'autre côté au 
nord-est par le lot numéro six ci-dessous décrit— 
sans bâtisses sus-érigées. 

2. Un lot de terre joignant le lot ci-dessus connu 
et désigné sur le dit plan comme lot numéro six, 
contenant trente pieds de largeur jusqu'à une pro­
fondeur d'environ soixante et huit pieds ; de là le 
dit lot de terre n'a qu'une largeur d'environ quinze 
pieds de largeur par une autre profondeur d'en­
viron neuf pieds, le tout mesure anglaise, plus ou 
moins, sans garantie de mesure, le plus ou le 
moins étant au profit ou à la perte de l'acquéreur 
—sans bâtisses sus-érigées. 

3. Trois autres lots do terre contigus connus et 
désignés sous les numéros sept, huit et neuf, sur le 
dit plan, contenant cent treize pieds six pouces 
de largeur par quatre-vingt pieds de profondeur 
sur la ligne de la rue Saint-Constant, par environ 
soixante et quinze pieds de protondeur sur la 
ligne joignant le lot numéro six, le tout plus ou 
moins, mesure anglaise, sans garantie de mesure 
précise, le plus ou le moins étant au profit ou à la 
perte de l'acquéreur ; bornés en front par la rue 
Charlotte, en arrière par la propriété de Francis 
Beuoit, écuyer, d'un côté au sud-ouest par le lot 
numéro six, et de l'autre côté au nord-est par la 
rue Saint-Constant susdite. 

4. Lot numéro dix sur le dit plan, contenant 
soixante et six pieds de largeur par quarante et 
un pieds six pouces de profondeur sur la ligne de la 
rue Charlotte, et quarante-quatre pieds de profon­
deur sur la ligne nord-ouest joignant le lot numéro 
quatorze sur le dit plan, le tout plus ou moins, 

TEN o'clock of the forenoon and THREE o'clock 
of the afternoon. 

S. NOISEUX, 
Assignee. 

Farnham, 25th March, 1878. 2616 
r First published, 30th March, 1878.] 

INSOLVENT ACT OF 1869 AND 1875 AND 
AMENDING ACrS. 

In the matter of William Henderson, of the city 
of Montreal, lumber merchant, an Insolvent. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the immo­
vables hereinafter mentioned, belonging to 

the estate of the said insolvent will be sold 
at the time and place mentioned below. All 
persons having claims against the same, which the 
registrar is not bound to include in his certificate 
under article 700 of the code of civil procedure of 
Lower Canada, are hereby required to make them 
known according to law j all oppositions afin d'an­
nuler, afin de distraire, afin de charge, or other op­
positions to the sale, are required to be filed with 
the undersigned, at his office, in the eity of Mon­
treal, previous to the fifteen days next preceding 
the day of sale ; oppositions afin de conserver may 
be filed at any time within six days next after the 
day of sale, to wit : 

1. Three lots of land contiguous to one another 
situate and being in the Saint Louis ward, in the 
Fief Classe, in the said city of Montreal, containing 
about eighty two feet in breadth in front, ninety 
one feet six inches in breadth in rear by about 
seventy feet in depth on the south west side line 
and about sixty eight feet in depth on the north 
east side line, the whole english measure, more or 
less, without warranty as to measurement, the 
increase or deficiency being the profit or loss of 
the purchaser ; the said lots being known and 
distinguished upon a plan of the property of the 
vendor, made by John Ostell, esquire, sworn pro­
vincial surveyor, in the year eighteen hundred and 
forty six, as lots numbers four and five and part of 
lot number three ; bounded in front by Charlotte 
street, in rear by the property of Elizabeth Black­
wood, widow of Robert Kirkwood, on one side by 
the south west by the property of the German 
Evangelical Congregation of Montreal, and on the 
other side by the north east by lot number six 
hereinafter immediately described—without any 
buildings thereon erected. 

2. A lot of land adjoining the above known and 
distinguished upon the said plan as lot number 
six, containing thirty feet in breadth to a depth of 
about sixty eight feet from ; whence the said lot ot 
land has but a breadth of about fifteen feet in 
breadth by a farther depth of about nine feet, the 
whole english measure, and more or less, without 
warranty as to measurement the increase or defi­
ciency being the profit or loss of the purchaser— 
without any buildings thereon erected. 

3. Three other lots of land contiguous to each 
other known and distinguished as numbers seven, 
eight and nine, on the said plan, containing one 
hundred and thirteen feet six inches in breadth 
by eighty feet in depth on the line of Saint Cons­
tant street, by about seventy five feet in dent i, 
on the line adjoining lot number six, the who: > 
more or less, english measure, without warranty as 
to measurement, the increase or deficiency to be 
the profit or loss of the purchaser ; bounded in 
front by Charlotte street, in rear by the properly 
of Francis Benoit, esquire, on one side to (he 
south west by lot number six, and on the otlu-1 
side to the noith east by Saint Constant street 
aforesaid. 

4. Lot number ten on the said plan, containing 
sixty six feet in breadth by forty one feet six 
inches in depth on the line of Charlotte street, an? 1 
forty four feet in depth on the north west lin.A 
adjoining lot number fourteen on said plan, the 
whole more or less, english measure, without 
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mesure anglaise, sans garantie de mesure précise, 
le plus ou le moins étant au profit ou à la perte 
de l'acquéreur ; borné en front par la rue Saint-
Constant, en arrière partie par lo lot numéro onze, 
sur le dit plan, et partie par une ruelle de huit 
pieds de largeur, d'un côté au sud-est par la rue 
Chai lotte susdite, et de l'autre côté au nord-ouest 

Ear le lot numéro quatorze sur le dit plan—sans 
âtisses sus-érigées. Les lots de terre ci dessus 

décrits étant connus et désignés aux plan et 
livre de renvoi officiels du quartier Saint-Louis, 
sous lo numéro trois cent huit (308) et trois cent 
dix (310). 

Pour être vendus au palais de justice, en la cité 
de Montréal, SAMEDI, le QUATRIEME jour do 
MAI prochain, à DIX heures do l'avnnt-midi. 

JOHN FULTON, 
Syndic. 

Bureau de Rhindet Fulton, 
26, rue Saint-François Xavier, 

Montréal, 19 février 1878. 1429 5 
[Première publication, 23 février 1878.] 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de Zéphirin Madore Gélinas et Joseph 
Madore Gélinas, tant individuellement que com­
me membres de la société de Zéphirin >V Madore 
Gélinas, faillis. 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que 
les immeubles ci-après décrits, appartenant 

à la succession des susdits faillis, seront vendus 
aux temps et lieu mentionnés plus bas. Toutes 
personnes ayant à exercer il cet égard des ré­
clamations quo le régistrateur n'est pas tenu de 
mentionner dans son certificat, en vertu de l'arti­
cle 700 du code de procédure civile du Bas-Canada, 
sont par le présent requises de les faire connaître 
suivant la loi. Toutes oppositions afin d'annuler 
afin de distraire, afin de charges, ou autres oppo­
sitions à la vente, doivent être déposées entre les 
mains du soussigné, à son bureau, dans la cité de 
Trois-Rivières, avant les quinze jours qui précéde­
ront immédiatement le jour de la vente ; les oppo­
sitions afin de conserver peuvent être déposées en 
aucun temps dans les six jours après le jour de 
la vente, à savoir : 

Premièrement.—Une terre sise et situé dans la 
paroisse d'Yamachiche contenant environ quatre-
vingts arpents en superficie ; borné en front partie 
au lac Saint-Pierre et partie au chemin des Sables, 
d'un côté à Olivier Décoteau et autres, et d'autre 
côté à Olivier Lesieur et autres, et en profondeur 
aux représentants de feu Benjamin Duchesne— 
sans bâtisses dessus construite. 

Deuxièmement.— Un terrain ou emplacement 
situé dans la dite paroisse d'Yamachiche, conte­
nant environ (8) huit arpents en superficie, de 
forme irregulière ; borné comme suit, savoir : au 
nord-est et au sud-ouest par la grande rivière 
d'Yamachiche, au sud par Joseph Lacorte, et au 
nord par Thomas Bellemare—avec une maison on 
briques à une étage, un hangar, grange et autres 
bâtisse dessus construite, le dit terrain est traversé 
par le chemin de la Reine. 

Troisièmement.—La moitié indivis d'un terrain 
ou emplacement situé dans la dito paroisse d'Ya­
machiche, et la moitié indivis d'une maison on 
bois & une étage et moitié des autres bâtisses des­
sus construites, lo terrain contient soixante et six 

Jterches et cent huit pieds en superficie, mesure 
rançaise; borné en front par le chemin de la 

Reine, on profondeur à L. A. Samson, du côté sud-
ouest à Joseph Boisvert, et du côté nord-est à 
Elio Uéroux. 

Quatrièmement.— Un lopin de terre situé aussi 
à Y aniacliiche, et contenant environ deux arpents 
en superficie ; borné en profondeur et d'un côté 
par Swhetney Grant, en front à la tranchée con­
nue sous le nom de la tranchée au Gros Orme, au 
sud est par Swhetney Grant et Alexandre Pothiér, 
• t au nord-ouest par Joseph Madore Gélinas, 

warranty as to measurement, the increase M* 
deficiency being tho profit or loss of the put-
chaser ; bounded in front by Saint Constant street, 
in rear partly by lot number eleven, on said plan, 
and partly by a lano of eight feet in width, on one 
side to the south east by Charlotte street afore­
said, and on the other side to the north west l y 
lot number fourteen on said plan—without any 
buildings thereon erected. The above describe I 
lot of land being known and distinguished on the 
officiai plan and book of reference of Saint Louis 
ward, as number three hundred and eight (308) 
and three hundred and ten (310). 

To be sold at tho court house, in the city of 
Montreal, on SATURDAY, the FOURTH day ot 
MAY next, at TEN o'clock in tho forenoon. 

JOHN FULTON, 
Assignee. 

Office of Rhind & Fulton, 
26, Saint François Xavier street. 

Montreal, 19th February, 1878. 1430 
[First published, 23rd February, 1878.] 

INSOLVENT ACr< >F 1875 AND AMENDMENTS 

In the matter of Zephirin Madore Gélinas and 
Joseph Madore Gelinas, as well individually as 
members of the firm of Zephirin & Madore Geli­
nas, Insolvents. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the immo­
vables hereinafter described and belonging 

to tho estate of tho insolvent's will be sold 
at tho time and place hereinafter mentioned. AH 
persons having claims on tho same, which the 
registrar is not bound to include in his certifi­
cate, under article 700 of the code of civil proce­
dure of Lower Canada, are hereby required to 
make them know according to law. All opposi­
tions afin d'annuler, afin de distraire, afin de charge 
or other oppositions to the sale, are required to be 
filed with the undersigned, at his office, in the 
city of Three Rivers, previous to the fifteen days 
next preceding the day of sale, oppositions afin 
de conserver may bo tiled at any tune within six 
daysnext after the day of sale, to wit : 

Firstly.—A land situate in the parish of Yama-
chiche, containing about eighty arpents in super­
ficies; bounded in front partly by lake Saint Peter 
and partly by the road des Sables, on one side by 
Olivier Decoteau and others, and on the other side 
by Olivier Lesieur and others, in rear by the repre­
sentatives of the late Benjamin Duchesne—with­
out buildings thereon erected. 

Secondly.—A lot situate in the parish of Yama-
chiche, containing about eight (8) arpents in super­
ficies.of irregular form ; bounded as follows, to wit: 
on tlie north east and south west by the main 
Yamachiche river, on the south by Joseph Lacerte, 
and on the north by Thomas Bellemare—with a 
one storey brick house, hangard, barnjandoutbuild­
ings thereon erected, said lot being crossed by the 
Queen's highway. 

Thirdly. -The undivided liai fa lot of land situate 
in the said parish of Yamachiche,and the undivided 
half of a one storey wooden house and half of the 
outbuildings thereon erected, said lot measuring 
sixty six perches and one hundred and eight feet 
in superfic es, french measure ; bounded in front 
by the Queen's highway, in rear by L. A- Samson, 
on the south west side by Joseph Boisvert, and 
on the north east side by Elie Heroux. 

Fourtly.—A lot of land situated also at Yamachi-
che,and containing about two arpents in superfi­
cies ; bounded in rear and one side by Swhetney 
Grant, in front by the cutting (tranchée), known as 
La Tranchée OMJ Gros Orme, on the south east by 
Swhetney Grant and Alexandre Pothier, and on 
the north west by Joseph Madore Gelinas. 

V-' 



1092 
Cinquièmement.— Un lopin do terro compre­

nant le quart du lot numéro vingt-neuf, dans le 
cinquième rang de la paroisse de Saint-Etienne, 
contenant vingt-huit acres ; borné au nord-ouest 
par Raphaël Gélinas, au sud-est par Horace Proulx, 
en front par les terres du quatrième rang de Saint-
Etienne, et on profondeur par les terres do la pa­
roisse de Saint-Barnabé. 

Pour être vendus à la porte de l'église de la pa­
roisse d'Yamachiche, le DIXIEME jour de MAI 

Itrochain. à DIX heures du matin, par encan pu­
nie, au dernier et plus haute nchérisseur. 

CASIMIR GELINAS, 
Syndic. 

Trois-Rivières, 5 mars 1878. 1929 2 
[Première publication, 9 mars 1878.J 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Dans l'affaire de Michel Lavallée,coinmerçant,de la 
paroisse de Saint-Paulin, et Henry Voisard, aussi 
commerçant, de la Rivière-du-Loup, tous deux du 
district de Trois-Rivières, et faisant commerce 
ensemble aux dits lieux de Saint-Paulin et Ri-
vièredu-Leup, dit district, faillis. 

AV I S P U B L I C est par le présent donné 
que les immeubles ci-après décrits seront 

vendus aux temps et lieux mentionnés plus bas. 
Toutes personnes ayant à exercer à cet égard des 
réclamations que le régistrateur n'est pas tenu de 
mentionner dans son certificat, en vertu de l'article 
700 du code de pocédure civile du Bas-Canada, 
sont par le présent requises de les faire connaître 
suivant la loi. Toutes oppositions afin de distraire, 
afin d'annuler, afin de charge, ou autres oppo­
sitions à la vente, doivent être déposées entre les 
mains du soussigné, A son bureau, avant les quinze 
jours qui précéderont immédiatement le jour de 
la vente ; les oppositions afin de conserver peu­
vent être déposées en aucun temps dans les six 
jours après le jour de la vente, à savoir : 

1. Une terre appartenant à Michel Lavallée, 
l'un des faillis ci-dessus, sise ot située en la dite pa­
roisse de Saint-Paulin, dit district, dans la conces­
sion appeléo Rang Versisj d'un arpent do front sur 
vingt arpents, plus ou moins de profondeur, et ren­
fermée dans les lionn\s suivantes, savoir: tenant 
au sud à ( 'ami i ne ( 'lia rc 11 c, au nord à Elio Lavallée, 
il l'est aux about s Saint-Louis, A l'ouest par le che­
min Royal. 

-. Un terrain appartenant aussi au dit Michel 
Lavallée, situé en la dite paroisse Saint-Paulin, dite 
concession Rang Versis, de trois arpents do front 
sur huit arpents de profondeur ; bornée au nord 
par Caroline Charette, au sud par Elie Lavallée, à 
l'est par Delphice Frechette, à l'ouest par le dit 
ElieLavallée, en bois debout. 

3. Un terrain ou emplacement appartenant à 
11 en i y Voisard, l'un des faillis ci dessus, sis et situé 
en la paroisse de la Rivière du Loup, dit district, 
concession nord-ouest de la grande rivière du Loup, 
d'environ soixante pieds, plus ou moins do frontsur 
la profondeur qu'il peut y avoir à partir du che­
min Royal de la dite concession à aller aboutir il la 
grande Rivière du Loup, tenant d'un côté au sud à 
Edouard Laurent, et de l'autre côté au nord nu doc­
teur Charles Ixmiaître Auger—avec maison, étable 
et autres dépendances y érigées. 

Pour êtro vendues les deux immeubles en pre 
mier et second lieu mentionnés (ceux de Michel 
Lavallée), à la porte de l'église de la paroisse de 
Saint-Paulin, VENDREDI, le DIXIEME jour de 
MAI prochain, à MIDI ; ot celui en dernier lieu 
mentionné (celui de Henry Voisard), à la porte de 
l'église de la rivière du Loup, SAMEDI, le 
ONZIEME jour de MAI prochain, A ONZE heures 
a. m. 

F. X. LAMBERT, 
Syndic. 

Rivière du Loup, 8 mars, 1878. 2027 2 
[Première publication, 9 mars 1878.] 

Fifthly.—A lot of land comprising the quarter of 
the lot number twenty nine, in the fifth range of the 
parish of Saint Etienne, containing twenty eight 
acres ; bounded on the north west by Raphael 
Gélinas, on the sonth east by Horace Proulx, in 
front by tho lands of the fourth range of Saint 
Etienne, and in rear by the lands of the parish and 
Saint Barnabe. 

To be sold at the church door of the parish of 
Yamachicho, on the TENTH day of MAY next, at 
TEN o'clock in the forenoon, byjpublic auction, 
to tho lost and highest bidder. 

CASIMIR GELINAS, 
Assignee. 

Three Rivbrs, 5th March, 1878. 1930 
[First published, 9th Maroh, 1878.] 

INSOLVENT ACT OF 1875 A N D A M E N D ­
MENTS. 

In the matter of Michel Lavallée, of Saint-Paulin, 
and Henri Voisard, of River du Loup, both of 
the district of Three Rivers, and doing business 
to at Saint Paulin and River du Loup aforesaid, 
Insolvents. 

F)UBLIC NOTICE is hereby given that the im 
Jt movables hereinafter described, will be'sold 
at the time and place mentioned below. AU persons 
having claims on the same which the regis­
trar is not bound to include in his certificate, 
under article Ï00 of the code of civil procedure 
of Lower Canada, are hereby required to make 
them known according to law. All oppositions 
afin d'annuler, afin de distraire, afin de charge 
or other oppositions to the sale, are required 
to be filed with tho undersigned, at his office, 
previous to the fifteen days next preceding the 
day of sale ; oppositions afin de conserver may be 
fyled at any time within six days next after the 
day of sale, to wit : 

1. A land belonging to Michel Lavallée, one of 
the above named insolvents, situate in the said 
parish of Saint-Paulin, district aforesaid, in the 
concession called Hang Versis, of one arpent in 
front by twenty arpents, more or less in depth, 
comprised within the following limits, to wit : 
bounded on the south by Caroline Charette, on 
the north by Elie Lavallée, on the east by Les 
Aboufs Saint Louis, and on the weBt by the Queen's 
highway. 

2. A land also belonging to the said Michel La­
vallée, situate in the said parish of Saint Paulin, 
in the said Jiang Versis concession, of three arpents 
in front by eight arpents in depth ; bounded on 
the north by Caroline Charette, on the south by 
Elie Lavallée. east by Delphice Frechette, west 
by the said Elie Lavallée, uncleared. 

3 . A lot belonging to Henry Voisard, one of the 
said insolvents, situate in the parish of River du 
Loup, of about sixty feet, more or less in front 
by the depth there may bo starting from the 
Queen's highway of the said concession and ending 
nt the Grand River du- Loup ; bounded on one 
side to the south by Edouard Laurent, and on the 
other side to the north by Doctor Charles Lemaltre 
Auger—with a house, stable and other dependen­
cies thereon erected. 

To Ikî sold as follows : lots numbers one and two 
above described (heretofore belonging to Michel 
liavallée), at tho church door of tho parish of Saint 
Paulin, on FRIDAY, the TENTH day of MAY 
next, at NOON ; and the one lastly above des­
cribed (horetofore belonging to Henry Voisard), at 
the church door of the parish of River du Loup, 
on SATURDAY, the ELEVENTH day of MAY 
next, at ELEVEN o'clock a. m. 

F. X. LAMBERT, 
Assignee. 

River du Loup, 8th March, 1878. 2028 
[ First published, 9th March, 1878. ] 
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ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN. 

, i DEMENT». 
D a i m o 4'Ednwnd Leniay et Alfred Leniay, 

tous doux de Saint-Sauveur de Québec, indivi-
: dueUewent et comme associés, sous les nom et 

raison de E. & A. Lemay, de. Saint-Sauveur 
susdit, briquetier, faillis. 

A VIS PUBLIC est par le présent donné que 
l'mmeuble ci-après déorit sera vendu aux 

temps,et liou ci-après mentionnés. Toutes per­
sonnes ayant à .exercer à cet égard des réclama­
tions que le régi* trateur n'est pas tenu de men­
tionner dans son certificat, en vertu de l'article 700 
du code, de procédure civile du Bas-Canada, sont 
par le présent requises de les faire connaître sui­
vant le iou. Toutes oppositions afin d'annuler, afin 
de distraire, afin de charge, ou autres oppositions 
à la vente, doivent êtredeposées entreles mains du 
soussigné, à Json bureau, en la cité de Québec, 
avant les quins? jours qui précéderont immédiate­
ment le jour de la vente : les oppositions afin de 
conserver peuvent être déposées en aucun temps 
dana les six jomrs après le jour de la vente, a sa­
voir,: , 

Un lot déterre situé à Sainte-Emilie de Lotbi-
nière, c o m t é de Lotbinière, contenant soixante 
pieds de front sur quatre-vingt-cinq pieds de pro­
fondeur ; borné en front au nord-est a la rue Saint-
Pierre, au sud-ouest à Navé Leclerc, d'un côté au 
nord et d'autre côté au sud à Joseph Desbags—avec 
la maison dessus construite, circonstances et dé­
pendances. 

Pour être vendu à la porte de l'église paroissiale 
de Sainte-Emilie de Lotbinière, MERCREDI, le 
QUINZIEME jour de MAI 1878, & ONZE heures do 
l'avant-midi. 

S. P. PARENT, 
Syndic. 

Bureau No. 20, rue haint-Pierre, 
Québec, 20 décembre 1877. 2063 2 

[Première publication, 9 mars 1878.] 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE-
. i MENTS. 

Dans l'affaire de Stephen M. Oilman et Eugène 
E. Oilman, du canton de Kingsey, district d'Ar-
tbabeska, province de Québec, commerçants, 
sous les.nom et raison de S. M. Oilman & Cie., 
faillis. . 

Vente de biens immeubles d Kingsey Falls. 
Cette étendue de terre situé dans le dit canton 

de Kingsey, et formant partie du lot numéro six, 
dans,le douzième rang du dit canton de Kingsey, 
et Bitué sur le côté sud-ouest de la rivière Nicolet ; 
bornée comme suit, savoir : au nord-est par le haut 
de la rive de la dite rivière, au sud-est et au sud-
ouest par .le ohemin, et au nord-ouest par la ligne 
entre Jes lots numéro six et sept—avec les bâtisses 
sus-érigées. 

Pour .être vendue sur les lieux, à Kingsey Falls, 
JEUDI, le QUATRIEME jour d'AVRIL prochain, 
à ONZE heures de l'avant-niidi. 

JNO. WHYTE, 
Syndic. 

Montréal, 2 février 1878. 859 3 
[Première publication, 2 février 1878.] 

ACTES D E FAILLITE DE 1869 ET 1875 ET 
,. LEURS AMENDEMENTS. 

Dans l'affaire de Gauthier, Mayrand & Compagnie, 
commerçants, des cité et district de Montréal, 
faillis. 

AVIS, PUBLIC est par le présent donné que les 
immeubles ci-après décrits seront vendus aux 

temps et lieu mentionnés. Toutes personnes 
ayant à exercer à cet|égard des réclamations que 
le régistrateur n'est pas tenu de mentionner dans 
son certificat, en vertu de l'article 700 du code de 
procédure civile du Bas-Canada, sont par le pré 
sent requises de les faire connaître suivant la loi. 
'fouies oppositions afin d'annuler, afin de distraire, 
afin de charge ou autres oppositions a la vente, 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMEND­
MENTS. 

In tho mattor of Edmond Leniay and Alfred Le­
may, both of Saint Sauvour de Quebec, indivi­
dually and as partners under the style and firm 
of E. & A. Lemay, of Saint Sauvour do Quebec 
aforesaid, Insolvents. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the 
undermentioned immovable will be sold 

at the time and place mentioned below. All 
persons having claims on the same, which the 
registrar is not bound to include in his certificate 
under article 700 of the code of civil procedure of 
Lower Canada, are hereby required to make them 
known according to w ; all oppositions a/in d'an­
nuler, afin de distraire,afin de charge or other opposi­
tions to the sale, arc required to oe fyled with tho 
undersigned, at his office, in -the city of Quebec, 

Srevious to the fifteen days next preceding tho 
ay of sale ; oppositions afin de conserver may bo 

fyled at any time within six days next after the 
day of sale, to wit : 

A lot of land situate at Sainte Emilie de Lotbi­
nière, county of Lotbinière, measuring sixty feet 
in front by eighty five feet in depth ; bounded in 
front to the north east by Saint Peter street, on 
the south west by Navé Leclerc. on one side to the 
north, and on the other side to tne south by Joseph 
Desbags—with the house thereon erected, circum-
tances and dependencies. 

To be sold at the church door of the parish of 
Sainte Anne de Lotbinière, on WEDNESDAY, the 
FIFTEENTH day of MAY 1878, at ELEVEN of 
the clock in tho forenoon. 

S. P. PARENT, 
Assignee. 

Office: No. 20, Saint Peter street. 
Quebec, 20th December, 1877. 2064 

[First published, 9th March, 1878.] 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Stephen M. Oilman and Eugèno 
E. Oilman, of the township of Kingsey, district 
of Arthabaska, province of Quebec, traders, 
under the name and style of 8. M. Oilman & Co., 
Insolvents. 

Sale of Real estate at Kinsey Falls. 
That parcel of land situated in tho said town­

ship of Kingsey, and forming part of lot number 
six, in tho twelfth range of the said township of 
Kingsey, and lying on the south west side of the 
Nicolet river, and bounded as follows, to wit : on 
the north east side by the top of the bank of the 
said river, on tho south east and south west by 
the road, and on the north west by the line bet­
ween the lots numbers six and seven—with build­
ings thereon. 

Will be sold on the grounds, at Kingsey Palls,on 
THURSDAY, the FOURTH day of APRIL next, 
at the hour of ELEVEN o'clock in the foronoon. 

JNO. WHYTE, 
Assignee. 

Montreal, 2nd February, 1878. 860 
[First published, 2nd February, 1878.] 

INSOLVENT ACTS OF 1869 AND 1875 AND 
AMENDING ACTS. 

In tho matter of Gauthier, Mayrand & Company, 
of the city and district of Montreal, traders, In­
solvents. 

PUBLIC NOTICE isheroby given that the under­
mentioned immovables will bo sold at tho time 

and place mentioned below. All persons having 
claims on the same which the registrar is not 
bound to include in his certificate under article 
700 of the code of civil procedure of Lower Canada, 
are hereby required to make them known accord­
ing to law. All oppositions afin d'annuler, afin de 
distraire, afin 'de charge or other oppositions to the 
sale are required to be fyled with the undersigned, 
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doivent être déposées ontre les mains du soussi­
gné, à son bureau, en la cité de Montréal, 
avant les quinze jauni qui précéderont immé­
diatement le jour de la vente ; les oppositions 
afin de conserver peuvent être déposées en aucun 
temps dans les six jouis après le jour de la vente 
A savoir: 

1. Un lopin de terre situé dans lo quartier 
Sainte-Marie, dans la cité de Montréal, connu sous 
le numéro quatre-vingt-neuf (89), de la subdivision 
du numéro officiel onzo cent un (1101), sur lo 
plan et le livre de ronvoi du dit quartier Sainte-
Marie, le dit lot mesurant trente-huit pieds de 
front sur cent treize pieds de profondeur, plus ou 
moins, mesure anglaise ; borné en front par la rue 
Sydenham—avec une maison en bois et en brique 
à deux étages, hangards et autres dépendances 
sus érigées, à la réserve d'une ruello do treize 
pieds à prendre en arrière du dit lot. 

2. Un lopin de terre situé dans le quartier 
Sainte-Marie, dans la cité de Montréal, connu et 
désigné comme étant le lot numéro quatre-vingt-
dix (90), de la subdivision du numéro onze cent 
un (1101), sur le plan et au livre de renvoi pour 
le dit quartier Sainte-Marie, le dit lot mesurant 
trente-nuit (38) pieds de front sur cent treize 
(113) pieds de profondeur, plus ou moins, mesure 
anglaise ; borné en front par la ruo Sydenham— 
avec une maison en bois et en brique à deux étages, 
hangards et autres dépendances sus-érigé3, à la 
réserve d'une ruelle de treize pieds à prendre en 
arrière du dit lot. 

3. Un lopin de terre situé dans le quartier 
Sainte-Marie, dans la dite cité de Montréal, connu 
et décrit comme étant le numéro quatre-vingt-
onze (91), de la subdivision du numéro 1101, sur 
le plan et au livre de renvoi pour le dit quartier 
Sainte-Marie, lé dit lot mesurant trente-huit (38) 
pieds de front sur cent treize (113) pieds de pro 
fondeur, plus ou moins, mesure anglaise ; borné 
en front par la rue Sydenham—avec une maison 
en bois et en brique à deux étages, hangard et 
autres dépendances sus-érigés, à la reserve d 'une 
ruelle de treize pieds à prendre en arrière du dit 
lo t 

4. Un lopin de terre situé dans le quartier 
Sainte-Marie, dans la dite cité de Montréal, connu 
et décrit sous le numéro quatre-vingt-dix-Bept (97), 
de la subdivision du numéro officiel onzo cent un 
(1101), sur le plan et au livre de renvoi pour le 
dit quartier Sain'e-Marie ; borné en front par la 
rue Durham—avec une maison en bois et en brique 
à deux étages, hangards et autres dépendances 
sus-érigés, à la réserve d'une ruelle de treize pieds 
à prendre en arrière du dit lot. 

5. Un lopin de terre situé dans le quartier 
Sainte-Marie, en la cité de Montréal, connu et dé­
signé sous le numéro quatre-vingt-dix-neuf (99), 
de la subdivision du numéro officiel onze cent un 
(1101), aux plan et livre de renvoi pour le quartier 
Sainte-Marie ; borné en front par la rue Durham, 
mesurant trente-huit (38) pieds de front par cent 
treize (113) pieds de profondeur, mesure anglaise, 
plus ou moins—avec une maison en bois et brique 
a deux étages sus-érigée et autres dépendances, à 
la réserve d'une ruelle de treize pieds à prendre 
en arrière du dit lot. 

Pour être vendus au palais de j ustice, en la cité 
de Montréal, dans la salle réservée aux affaires 
défaillîtes, VENDREDI, le DIXIEME jour de 
MAI prochain 1878, à DIX heures de l'avant-midi. 

A. B. STEWART, 
Syndic. 

Montréal, 7 mars 1878. 1933 2 
[Première publication, 9 mars 1878.1 

ACTE DE FAILLITE DE 1875. 
Dans l'affaire de C. Adelard Gingras, de la cité de 

Montréal, failli. * 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que 
les immeubles ci-après décrits appartenant 

à la succession du dit failli seront vendus 

at his office, in the city of Montreal, previous to the 
fifteen days next preceding the day of sale ; oppo­
sitions afin de conserver may be filed at any time 
within six days next after the day of sale, to wit t 

1. A certain lot of land situate in Saint Mary's 
ward, in the city of Montreal, known as number 
eighty nine (89), on the subdivision of the official 
number eleven hundred and one (1101), on the 
plan and book of reference for Saint Mary's ward 
aforesaid, said lot measuring thirty eight feet in 
front by one hundred and thirteen feet in depth, 
more or less, english measure ; bounded in front 
by Sydenham street—with a two storey wooden 
and brick house, sheds and other dependencies 
thereon erected, reserving from the rear of the 
said lot a lane or thirteen feet. 

2. A certain lot of land situate in Saint Mary's 
ward, in the city of Montreal, known and des­
cribed as lot number ninety (90), of the subdivi­
sion of number eleven hundred and one (1101), on 
tho plan and book of reference for the said Saint 
Mary's ward, said lot measuring thirty eight (38) 
feet front by one hundred and thirteen (113) feet 
in depth, more or less, english measure ; bounded 
in front by Sydenham street—with a two storey 
wooden and brick house, sheds and other depen­
dencies thereon erected, reserving from the rear 
of said lot a lane of thirteen feet. 

3. A certain lot of land situate in Saint Mary's 
ward, in the said city of Montreal, known and 
described as number ninety one (91), of the sub­
division of number 1101, on the plan and book of 
reference for Saint Mary's ward aforesaid, said lot 
measuring thirty eight (38) feet in front by one 
hundred and thirteen (113) feet in depth, more or 
less, english measure ; bounded in front by Syden­
ham street—with a two storey wooden and brick 
house, shed and other dependencies thereon erect­
ed, reserving from tho rear of the said lot a lane 
of thirteen feet. 

4. A certain lot of land situate in Saint Mary's 
ward, in the said city of Montreal, known and des­
cribed as number ninety seven (97), of tho subdi­
vision of tho official number eleven hundred and 
one (1101), on the plan and book of reference for 
Saint Mary's ward aforesaid ; bounded in front by 
Durham street—with a two storey wooden and 
brick house, sheds and other dependencies there­
on erected, reserving from the rear of said lot a 
lane of thirteen feet. 

5. A certain lot of land situate in Saint Mary's 
ward, in the city of Montreal, known and des­
cribed as number ninety nine (99), of the subdivi­
sion of the official number eleven hundred and 
one (1101), of the plan and book of reference for 
Saint Mary's ward ; bounded in front by Durham 
street, measuring thirty eight (38) feet in front by 
one hundred and thirteen (113) feet in depth, 
english measure, more or less—with a two storey 
wooden and brick house thereon erected with 
other dependencies, reserving from the rear of the 
said lot a lane of thirteen feet. 

To bo sold at the court house, in the city of 
Montreal, in the room appropriated to proceed­
ings in insolvency, on FRIDAY, the TENTH day 
of MAY next, 1878, at tho hour of TEN o'clock in 
the forenoon. 

A. B. STEWART, 
Assignee. 

Montreal, 7th March, 1878. 1934 
[First published, 9th March, 1878.] 

INSOLVENT ACT OP 1875. 
In the matter of C. Adelard Gingras, of the city of 

Montreal, an Insolvent. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the 
undermentioned immovables belonging to 

the estate of the said insolvent will be sold. 
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aux temps ot Heu mentionnés plus bas. Toutes 
personnes ayant à exercor à cet égard des récla­
mations que le régistrateur n'est pas tenu de men­
tionner dans son certificat en vertu de l'article 700 
du code de procédure civile du Bas-Canada, sont 
par le présent requises de les faire connaître sui­
vant la loi. Toutes oppositions afin d'annuler, afin 
de distraire, afin de charge, ou autres oppositions 
à la vente, doivent être déposées entre les mains 
du soussigné, à son bureau, avant les quinze jours 
qui précéderont immédiatement le jour de la 
vente ; les oppositions afin do conserver peuvent 
être déposées en aucun temps dans les six jours 
après le jour de la vente, à savoir : 

Un lot de terre ou emplacement situé dans le 
quartier Sainte-Marie, de la cité de Montréal, do la 
o mtenance de quarante pieds de front sur quatre-
vingt pieds de profondeur, le tout mesure anglaise, 
plus ou moins et sans garantie de mesure précise, 
étant composé des parties de lots suivants, savoir : 

1. Delà partie sud-est du lot numéro six cent 
trente-deux-quinze (632-15),des plan et livre de ren­
voi de la subdivision du lot numéro six cent trente-
deux (632), des plan et livre de renvoi officiels «lu 
dit quartier Sain te-Marie, cette subdivision préparée 
et déposée suivant la disposition de l'article 2175 
du code civil du Bas-Canada, laquelle partie sud-
est se trouve de la contenance d'environ trois 
pieds de largeur sur soixante et dix pieds de pro­
fondeur, mesure anglaise; et est borné en front au 
sud-ouest par la rue Papineau, en arrière par le 
lot six cent trente-deux-six (632-6), des plan et 
livre de renvoi de Ja dite subdivision, d'un côté au 
nord-ouest par le résidu du dit lot numéro six cent 
trente-deux-quinze (632-15), d'autre côté par le 
lot numéro six cent trente-deux-seize (632-16), 
des plan et livre de renvoi do la dite subdivision. 

2. D'une partie nord ouest du dit lot numéro 
six cent trente-deux-seize (632-16), la quelle par­
tie nord-ouest se trouve de la contenance d'envi­
ron trente-sept pieds de largeur sur quatre-vingt 
pieds de profondeur, mesure anglaise ; et est 
bornée en front au sud-ouest par la dite rue l'a pi­
neau, en arrière par une autre portion du dit lot 
numéro six cent trente-deux-seize (632-16), qui 
avec d'autres parties de lots forment la rue Ma­
thieu, d'un côté au nord-ouest partie par le dit lot 
numéro six cent trente-deux-six (632-6), et partie 
par la partie ci-dessus désignée du dit lot numéro 
six cent trente-deux-quinze (632-15), et d'autre 
côté par une autre portion du dit lot numéro six 
cent trente-deux-seize (632-16). 

3. De la partie sud-est du dit lot numéro six 
cent trente-deux-six (632-6), laquelle partie sud-
est se trouve de la contenance d'environ trois 
pieds de largeur sur dix pieds de profondeur, me­
sure anglaise ; et est borné on front au sud-ouest 
par la partie ci-dessus désignée du dit lot numéro 
six cent trente-deux-quinze (632-15), en arrière 
par une autre portion du dit lot numéro six cent 
trente-deux-six (632-6), qui avec d'autres parties 
de lots forment la rue Mathieu, d'un côté au nord-
ouest par le résidu du dit lot numéro six cent 
trente-deux-six (632-6), et d'autre côté par la 
partie ci-dessus désignée du dit lot numéro six 
cent trente-deux-seize (632-16)—avec une maison 
en bois et en briques à quatre étages, et autres 
bâtisses dessus construites. 

Pour être vendus à mon bureau, No. 15, Place 
d'Armes, VENDREDI, le DIX-SEPTIEME jour de 
MAI 1878, à ONZE heures de l'avant-midi. 

LOUIS DUPUY, 
Syndic. 

Bureau : No. 15, Place d'Armes. 
Montréal, 7 mars 1878. 2061 2 

[Première publication, 9 mars 1878.] 

at the time and place mentioned below. All 
persons having claims against tho same which 
the registrar is not bound to include in his certifi-
cate,under article 700 of the code of civil procedure 
of Lower Canada, are hereby required to make 
them known according to law. All oppositions afin 
d'annuler, afin de distraire, afin de charge or other 
oppositions to the sale, are required to be filed 
with the undersigned, at his offico, previous to 
tho fifteen days next preceding the day of sale ; 
oppositions ann de conserver may be filed at any 
time within six days next after the day of sale, 
to wit : 

A lot of land situate in Saint Mary's ward, of 
the city of Montreal, measuring forty feet in front 
by eighty feet in depth, english measure, more or 
less, without warranty as to precise, contents, 
being ma le up of the following portions of lots 
namely : 

1. Of the south east part of lot number six hun­
dred and thirty two-fiftoen (032-15), of the officia 
plan and book of reference for the subdivision of 
lot number six hundred and thirty two (632), of 
the official plan and book of reference lor the said 
Sainte Mary's ward, said subdivision being made 
and fyled pursuant to article 2175 of the civil code 
of Lower Canada, which said south east part con­
tains about three feet in width by seventy feet in 
depth, english measure ; and is bounded in front 
to the south west by Papineau street, in rear by 
lot number six hundred and thirty two-six (632-6), 
of the plan ami book of reference for the said sub­
division, on one side to the north west by the resi­
due of tho said lot number six bun IreJ and 
thirty two-fifteen (632-15), on the other side by 
number six hundred and thirty two-sixteen (632-
16), of the plan and book of reference for the said 
snbdivisiou. 

2. Of a north west part of the said lot number 
six hundred and thirty two-sixteen (632-l6),which 
said north west part measures about thirty seven 
feet in width by eighty feet in depth, english mea­
sure ; and is bounded in front to the south west by 
Papineau street aforesaid, in rear by another por­
tion of the said lot number six hundred and thirty 
two-sixteen (632-16), which with other portions of 
lots makes up Mathieu street, on one side to tho 
north west partly by lot number six hundred and 
thirty two-six (632-6), and partly by the portion 
hereinabove described of said lot number six hun­
dred and thirty two-fifteen (632-15), and on the 
othor side by another portion of the said lot num­
ber six hundred and thirty two-sixteen (632-16). 

3. Of the south east part of the said lot number 
six hundred and thirty two-six (632-6), which said 
south east part measures about three feet in width 
by ten feet in depth, english measure ; and is 
bounded in front to the south west by the portion 
hereinabove described of the said lot number six 
hundred and thirty two-fifteen (632-15), in rear 
by an other portion of the said lot number six hun­
dred and thirty two-six (632-6), which with other 
portion of lots forms Mathieu street, on one side 
to the north west by the residue of the said lot 
number six hundred and thirty two-six (632-6), 
and on the other side by the portion hereinabove 
described of lot number six hundred and thirty 
two-sixteen (632-16)—with a four storey wooden 
and brick house, and other buildiugs thereon 
erected. 

To be sold at my office, No. 15, Place d'Armes, 
on FRIDAY, the SEVENTEENTH day of MAY 
1878, at ELEVEN o'clock a. m. 

' LOUIS DUPUY, 
Assignee. 

Office: No. 15, Place d'Armes, 
Montreal, 7th March. 1878. 2062 

[First published, 9th March, 1878.] 
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A C T E D E F A I L L I T E D B 1875 E T SES A M E N D E ­

MENTS. 
Dans l'affaire de Charles Quintal, marchand de 

provisions, des cité et district de Montréal, failli. 

AV I S TU B LIC est par le présent don­
né que l'immoubles ci - après décrit, 

sera vendu aux temps et lieu mention­
nés plus bas. Toutes personnes ayant à 
exercer a cet égard des reclamations le régis­
trateur n'est pas tenu de mentionner dans 
son certificat, on vertu do l'article 700 du 
codo de procédure civilo du Bas-Canada, sont 
par le présont requises de les faire connaître sui­
vant la loi. Toutes oppositions afin d'annuler, 
afin de distraire, afin de charge, ou autres oppo­
sitions â la vente, doivent être déposées entre les 
mains du soussigné, à son bureau, No. 11, rue 
Suint-Sacrement, dans la cité do Montréal, avant 
les qUmze jours qui précéderont immédiatement 
le jour de la vente ; les oppositions afin de conser­
ver peuvent être déposées en aucun temps dans 
les six jours après le jour de la vente, à savoir : 

Un emplacement sis et situé au quartier Sainte-
Marie, en la cité de Montréal, connu et désigné 
aux plan et livre do renvoi officiels pour le dit 
quartier Sainte-Marie; sous le No. sept cent qua­
rante No. 740, mesurant soixante et deux pieds de 
front sur soixante et trois pieds de profondeur, 
plus ou moins, et sans garantie de mesure précise 
—avec les bâtisses y érigées. 

Pour être vendu au bureau du soussigué, 11, rue 
Saint-Sacrement, dans la cité de Montréal, le DIX-
SEFITEME jour de mai prochain 1878, à ONZE 
heures do l'avant midi, 

DAVID J . CRAIG, 
Syndic. 

Montréal, 13 mars 1878. 2271 2 
[Première publication, 16 mars 1878.J 

A C T E D E F A I L L I T E D E 1875 E T SES A M E N D E ­
M E N T S . 

Dans l'affaire de Edouard Jobin, de la cité de 
Québec, tailleur do pierre et contracteur, failli. 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que 
l'immeuble ci-après décrit sera vendu aux 

temps ot lieux mentionnés plus bas. Toutes 
personnes ayant à exercer à cet égard des récla 
mations que le régistrateur n'est pas tenu demen-
tioner dans son certificat en vertu de l'article 700 
du code de procédure civile du Bas-Canada, sont 
par le présent requises de les faire connaître sui­
vant la loi. Toutes oppositions afin d'annuler, afin 
de distraire, afin de charge ou autres oppositions 
à la vente, doivent être déposées au bureau du 
soussigné, en la cité de Québec, avant les quinze 
jours qui précéderont immédiatement le jour de 
la vente ; les oppositions afin de conserver peu­
vent être déposées en aucun temps dans les six 
jours après le jour de la vente, savoir : 

r 
Un emplacement situé en la cité de Québec, 

sur le côte nord de la me Saint-Jean, étant le nu­
méro trois mille quatre-vingt-dix-neuf (No. 3099), 
du cadastre pour le quartior Saint-Jean, de la cité 
de Quél>eo, contenant trente-deux pieds de front 
sur soixante pieds de profondeur, plus ou moins, 
joignant du côté nord-est à Henri Bolduc, écuyea, 
et du côté sud ouest aux héritiers Montizambert— 
avec une maison on pierre à deux étages et autres 
bâtisses dessus construites, circonstances et dépen­
dances. 

La vente sera ainsi faite â la condition que l'ac­
quéreur garde entre ses mains sur le prix d'achat 
une somme de quatre cent soixante et dix piastres, 
portant intérêt au taux de sept par cent par 
année, ledit intérêt payable annuellement â Dame 
Adeline Perron, veuve de feu Sieur David Dussault, 
de la cité de Québec. Les conditions concernant 
la dite somme seront expliquées le jour de la vente. 

i Pour être vendu au bureau du syndic soussigné, 
en l a cité de Québec, JEUDI, le DIX-HUITIEME 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Charles Quintal, of the city and 
district of Montreal, provision merchant, an 
Insolvent. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the im-
vable will be sold at the time and place 

mentioned below. All persons having claims on the 
same, which the registrar is not bound to include 
in bis certificate, undor article 700 of the code of 
civil procedure of Lower Canada, are hereby requi­
red to make them known according to law : all 
oppositions afin d'annuler, afin de distraire, afin de 
enarge, or other oppositions to the sale, are requi­
red to be fyled with tho undersigned, at his office, 
No. II, Saint Sacrament street, iu the city of 
Montreal, previous to the fifteen days, next prece­
ding the day of sale ; oppositions afin de conserver 
may be fyled at any tune within six days next 
after the day of sale to Wit : 

A lot of land situate and being in 8aint Mary's 
ward, of the city of Montreal, known and design­
ated on the official plan and book of reference for 
the said Saint Mary's ward, as No. seven hundred 
and forty No 740, measuring sixty two feet in 
front by sixty three feet in depth, more or less, 
and without warranty of precise contents—with 
the buildings thereon erected. 

To be sold at the office of the undersigned, 11, 
Saint Sacrament street, in the city of Montreal, 
on tho SEVENTEENTH day of MAY next, 18Î8, 
at ELEVEN o'clock in the forenoon. ' 

DAVID J. CRAIG, 
Assignee. 

Montreal, 13th March, 1878 2272 
[First published, 16th March, 1878. 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Edouard Jobin, of the city of 
Quebec, stone-cutter and con trootor,an Insolvent. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the im­
movable hereinafter mentioned will be sold at 

the time and place mentioned below. All per­
sons having chums on the same, which the regis­
trar is not bound to include in his certificate, under 
article 700 of the code of civil procedure of Lower 
Canada, are hereby required to make them known 
according to law. AU oppositions afin <T annuler, 
afin de distraire afin de charge or other Opposi­
tions to the sale, are required to be fyletf at the 
offico of the undersigned, in the city of Quebec, 
previous to thé fifteen days next preceding -*be 
day of sale ; Oppositions afin de conserver may be 
filed at anytime within six days inOxfe aflef the 
day of sale to wit : <• • 

An emplacement situated in the city of Quebec, 
on the north side of Saint John street,'-being 
number throe thousand and ninety nine (No.- 8099) 
of the cadastral plan for Saint Joiin fs ward, of the 
said city of Quebec, containing thirty tvwfeet in 
front by sixty feet in depth! mbro'br lefts, adjoining 
on the north east side to Henry Bbl<itocves^Uire, 
and on the south west side byt^héird'Mo1raf|n«a-
bort—with a stone house and other buildings 
thereon erected—circumstances •and dependen­
cies. ' '" v 

The sale will be so made Bubjéct to the condi 
tion that the purchaser retain in his hands upon 
the purchase prjee a,sum of.four hundred and 
seventy dollars, bearing interest a t géVeit p o s e n t 
yearly, said interest bejhg payable yearty'lft Dame 
Adeline Perron, wldow rÔf tire lite Mr. David 
Dussault, of the city of Quebec. The terms about 
the said sum will be explained on the day of the 
sale. . . 

To be sold at the office of the undersigned, in 
the city of Quebec, on THURSDAY, the EIGH-
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jour d ' A V R I L prochain, à DIX heures de l'avant -
midi. 

D. LORTIE, 
Syndic. 

Bureau de Wurtele & Lortie, 
51, Bloo Richelieu, 

Rue Dalhousie. Québec. 1221 3 
[Première publication, 16 février 1878.] 

ACTE DE FAILLITE DE 1878 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Dans l'affaire do Abraham St. Antoino, do la cité 
et du district de Montréal, entrepreneur ot com­
merçant, failli. 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que los 
immeubles "ci-après décrits seront vendus 

aux temps et lieux mentionnés plus bas. Toutes 
personnes ayant A exercer à cet égard des réclama­
tions que le régistrateur n'est pas tenu do men­
tionner dans son certificat, en vertu de l'article 
700 du code de procédure civile du Bas-Canada, 
sont par le présent requises de les faire connaître 
suivant la loi. Toutes oppositions afin d'annuler, 
a lin de distraire, afin de charge ou autres opposi­
tions à la vente, doivent être déposées entre les 
mains du soussigné, à son bureau, avant les quinze 

{'ours qui précéderont immédiatement le jour do 
a vente ; les oppositions afin de conserver peuvent 

être déposées en aucun temps dans les six jours 
après le jour de la vente, à savoir : 

1. Un emplacement sis et situé au quartier 
Saint-Louis, en la cité de Montréal, connu comme 
lot officiel No. C56, du cadastre du dit quartier, 
contenant vingt-quatre pieds de front sur cent 
cinq pieds de profondeur ; borné en front par la 
rue Sain te-Elizabeth—avec deux maisons en bri­
ques, à deux étages dessus construites. 

2. Un emplacement sis et situé au dit quartier 
Saint-Louis, connu comme lot officiel, No. 498 du 
dit quartier, contenant soixante et trois pieds de 
front sur quatre-vingt-dix pieds de profondeur ; 
borné en front par la rue des A Remands—avoc 
deux maisons en briques à doux étages et autres 
bâtisses dessus construites. 

3. Un lot de terre sis et situé au dit quartier 
Saint-Louis, connu et désigné comme lot officiel, 
(No. 700) sept cent, du cadastre du dit quartier, 
contenant quarante-huit pieds et six pouces do 
front sur cent vingt-cinq pieds de profondeur ; 
borné en front par la rue Mignonne—avec une 
maison en pierro et autres bâtisses dessus cons­
truites. 

4. Un emplacement sis et situé au quartier 
Sainte-Marie de ladite cité, connu et désignée 
comme lot officiel No. 214, du cadastre du dit 
quartier, contenant vingt-quatre pieds trois pouces 
«le front par soixante et seize pieds do profon­
deur j borné en front par la rue Gain—avec iu:o 
maison à deux étages et autres bâtisses dessus 
construites. 

•r>. Deux lots de terre ou cmplacomonts faisant 
partie d'un terrain connu et désigné aux plan ot 
livre de renvoi officiels de la Côte Saint-Pierro, do 
la paroisse de Montréal, et maintenant situé en 
la paroisse de Notre-Dame «le («races, commo 
faisant partie du lot officioLNo. 181 et connu comme i 
les lots 181-66 et 181-67, contenant chacun 
cinquante pieds de front sur cent vingt piods six , 
pouces do profondeur—sans bâtisses. 

Pour être vendus au bureau du soussigné, No. 15, 
Place d'Armes, VENDREDI, lo DIXIEME jour 
de MAI prochain, à ONZE heuros do l'a vaut-midi. 

LOUIS DUPUY, 
Syndic. 

Bureau : No. 15, Place d'Armes, 
Montréal,.6 mars 1878. 1961 2 

[Première publication, 9 mars 1878.] 

TEENTÏI day of APRIL next, at TEN o'clock of 
tho forenoon. 

D. LORTIE, 
Assignee. 

Office of Wurtele & Lortio, 
51, Bloc ItichelieUi 

Dalhousie street, Quebec. 1222 
[ First published, 16th February, 1878. J 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMEND-
MENTS. 

In tho matter of Anraham St. Antoine, of the city 
and district of Montreal, contractor and trader, 
an Insolvent. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the im­
movables hereinafter mentioned will be sold 

at the time and place mentioned below. All per­
sons having claims on tho same, which tho regis-
trar is not bound to include in his certificate, under 
article 700 of the code of civil procedure of Lower 
Canada, are hereby required to make them known 
according to law. All oppositions afin d'annuler, 
afin de distraire, afin de charge or other opposi­
tions to the sale, are required to be fyled with the 
undersigned, at his office, previous to the fifteen 
days next preceding the day of sale ; opposition 
afin de conserver may be filed at any time within 
six daysnext after the day of sale, to wit : 

1. A lot situate in Saint Louis ward, in the city 
of Montreal, known as official lot No. 656, of the 
cadastre of the said ward, measuring twenty four 
feet in front by ono hundred ami five feet in 
dept ; bounded in front by Saint Elizabeth street 
—with two brick houses two storeys high thereon 
erected. 

2. A lot situate and being in Saint Louis ward afo­
resaid, as lot No. 498 of tho sahl ward, containing 
sixty three in front by ninety feet in depth ; 
bounded in front by Germans street—with two 
brick houses, two storeys high and outbuildings 
thereon erected. 

3. A lot of land situate in the said Saint Louis 
ward, known and designated as official lot number 
seven hundred (700), on tho cadastre of the sahl 
ward, measuring forty eight feet six inches in 
front by one hundred and twenty five feet in 
depth ; bounded in front by Mignonne street— 
with a stone house and outbuildings thereon 
erected. 

4. A lot situate in Saint Mary's war«l of the said 
city of Montreal, known and designatetl as official 
lot No. 214, on the catlastro of tho said ward, con 
tabling twenty four feet threo inches in front by 
soventy six feet in depth ; bounded in front by 
Gain street—with a two storey h.uso and outbuild­
ings thereon erected. 

5. Two lots of land lbrni'mg'part of a lot known 
ami designated on tho official plan and book of 
reference for the Côte Saint Pierro, of tho parish 
of Montreal, and now situate in the parish of Notre 
Damo do Grâces, as forming part or the official lot 
No. 181, and known as lots 181-66 and 181-67, 
measuring each fifty feet in front by oue hundred 
and twenty feet six inches in tlepth—without 
buildings. 

To be soltl at tho office of tho underslgne«L No. 
15, Place d'Armes, on FRIDAY, tho TENTH day 
of MAY next, at ELEVEN o'clock in the forenoon. 

LOU IS. DUPUY, 
Assignee. 

Offico :.No. 15, Place d'Armes, 
Montreal, 6th March, 1878. 1962 

[First published, 9th March, 1S78.] 
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ACTK DR FAILLITE DE 1869. 1875 ET SES 

AMENDEMENTS. 
Dans l'affaire de Alexander IL I-owden, tant indi­

viduellement que comme ayant fait affaires en 
société avec James R. Lowden, à Montréal, 
comme marchands de bois et entrepreneurs, 
sous les nom et raison de A. II. Lowden & Oie., 

I faillis. 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que 
l'immeuble ci-après décrit sera vendu aux 

temps et lieu mentionnés plus bas. Toutes person-
nesayantà exercer à cet égard des réclamations que 
le régistrateur n'est pas tenu de mentionner dans 
son certificat, en vertu de l'article 700 du code de 
procédure civile du Bas-Canada, sont par le présent 
requises de les faire conaitre suivant la loi. Toutes 
oppositions afin de distraire, afin d'annuler, afin de 
charge ou autres oppositions à la vente doivent 
être déposées entre les mains du soussigné, à 
son bureau, Merchant's Exchange Building, No. 
11, rue Saint-Sacrement, dans la cité de Montréal, 
avant les quinse jours qui précéderont immédiate­
ment le jour de la vente, les oppositions afm de 
conserver peuvent être déposées en aucun temps 
dans les six jours après le jour de la vente, à 
savoir : 

1. Un lopin de terre sis et situé dans la rue 
Prince Arthur, dans le quartier Saint-Antoine, 
dans la dite cité de Montréal, formant la partie 
centre de lot de subdivision soixante-douze du lot 
dix-huit cent vingt-deux, sur le plan et au livre de 
renvoi officiels du dit quartier ; borné en front par 
la dite rue Prince Arthur, en arrière par une ruelle 
de quatorze pieds six pouces de largeur, au sud-
ouest par la propriété de William Ro den, écuyer, 
et au nord-est par la propriété de Josiah Phillip 
Withers, écuyer, contenant vingt-trois pieds six 
pouces de front sur la rue Prince Arthur, sur qua­
tre-vingt-dix-sept pieds de profondeur, le tout 
plus ou moins, mesure anglaise, avec le droit de 
mitoyenneté dans les murs des pignons joignant 
la propriété du dit William Rodden et celle du 
dit Josiah Phillip Withers, aussi le droit de pus 
sage au dit acquéreur dans la ruelle en arrière 
ci-dessus mentionnée, à toujours tant à pieds qu'en 
voitures—avec une maison en pierre et en brique 
à deux étages et demi et dépendances sus-érigéeB, 
circonstances et appartenances. 

Tour être vendu au bureau du syndic, No. 11, 
rue Saint-Sacrement, dans la cité de Montréal, 
M E R C R E D I , le VINGT-QUATRIEME jour 
d'AVRIL A. D. 1878, à ONZE heures^ de l'avant-
midi. 

A. B. STEWART, 
Syndic. 

Montréal, 21 mars 1878. 2473 2 
[Première publication, 23 mars 1878.] 

A C T E DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN-
MENTS. 

Dans l'affaire de Dame Seleutia Savage, des cité et 
district de Montréal, marchande publique,épou-
se de Lynds H. Decker, gentilhomme, du même 
lieu, dûment séparée de biens de son dit mari, 
la dite Dame Seleutia Savage, ci-devant faisant 
affaires à Montréal susdit et ailleurs, sous les 
nom et raison de Decker et Compagnie, faillie. 

A VIS PUBLIC est par le présent donné que les 
immeubles ci-après décrits seront vendus aux 

temps et lieu mentionnés plus bas. Toutes per­
sonnes ayant à exercer à cet égard des réclama­
tions que le régistrateur n'est pas tenu de men­
tionner dans son certificat, en vertu de l'article 
700 du code de procédure civile du Bas-Canada, 
sont par le présent requises de les faire connaître 
suivant la loi. Toutes oppositions afin "d'annuler, 
afin de distraire, afin de charge ou autres opposi­
tions à la vente, doivent être déposées entre 
les mains du soussigné, à son bureau, No. 11, rue 

INSOLVENT ACT OF I860, 1875 AND AMEND­
ING ACTS. 

In the matter of Alexander II. Lowden, indivi­
dually as having carried on business in co-part­
nership with James R. Lowden, at Montreal, as 
lumber merchants and contractors, under the 
name, style and linn of A. II. Lowden & Co ., an 
Insolvent. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the im­
movables hereinafter mentioned will be sold 

at the time and place mentioned below. All per­
sons having claims on the same, which the regis­
trar is not bound to include in his certificate, 
under article 700 of tho code of civil procedure of 
Lower Canada, are hereby required to make them 
known according to law. All oppositions afin 
d'annuler, afin de distraire, afin de charge or other 
oppositions to the sale, are required to bo filed 
with the undersigned, at his office, Merchant's 
Exchange Buildings, No. II, Saint Sacrament 
street, in the city of Montreal, previous to the fif­
teen days next preceding the day of sale ; oppo­
sitions afin de conserver may be filed at any time 
within six days next after the day of sale, to wit : 

1. A certain lot of land situate and being in 
Prince Arthur street, in Saint Antoine ward, in tho 
said city of Montreal, and forming the centre part 
of subdivision lot seventy two of lot eighteen hun­
dred and twenty two, on the official plan and book 
of reference of the said ward ; bounded in front by 
Pi ince Arthur street aforesaid, in rear by a lane of 
fourteen feet six inches in width, on the south west 
side by the property of William Rodden, esquire, 
and on the north east side by tho property of Josiah 
Philippe Withers, esquire, and containing twenty 
three feet six inches in front on Prince Arthur 
street, by ninety seven feet in depth, the whole 
more or less, english measure, with tho right of mi­
toyenneté in the gable walls adjoining the property 
of the said William Rodden and the said Josiah 
Phillip Withers, as also the right of passage to the 
said purchaser in the lane in real above mentioned, 
for ever as well on foot as with horses and vehicles 
—with a two and a half storey stone and brick 
house and outbuildings thereon erected, with all 
and every the numbers and appurtenances thereto 
belonging. 

To be sold at the office of the assignee, No. 11, 
Saint Sacrament street, in the city of Montreal, on 
WEDNESDAY, the TWENTY FOURTH day of 
APRIL, A. D. 1878, at the hour of ELEVEN o'clock 
in the forenoon. 

A. B. STEWART, 
Assignee. 

Montreal, 21st March, 1878. - 2474 
[ First published, 23rd March, 1878.] 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACT'S. 

In the matter of Dame Seleutia Savage, of tho 
city and district of Montreal, public trader 
(marchande publique), wife of Lynds H. Decker, 
of the same place, gentleman, duly separated 
from her said husband as to property the said 
Dame Seleutia Savage, formerly carrying on 
business at Montreal aforesaid and elsewhere, 
under the name style and firm of Decker and 
Company, an Insolvent. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the un­
dermentioned immovables will be sold at 

the time and place mentioned below. All persons 
having claims on the same, which the registrar is 
not bound to include in his certificate under 
article 700 of the code of civil procedure of Lower 
Canada, are hereby required to make them known 
according to law. All oppositions afin d'annuler, 
afin de distraire, afin de charge or other opposi­
tions to the sale, are required to be filed with 
the undersigned, at his office, No. 11, Saint Sacra­
ment street, in the city and district of Montreal, 
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Saint-Saerement, dans la cité et district de Mont-
réel, avant les quinze jours qui précéderont immé­
diatement le jour de la vente ; les oppositions afin 
de conserver peuvent étro déposées en aucun 
temps dans les six jours après le jour de la vente, 
à savoir : 

Ces cent seize lots de terre sis et situés dans lo 
village de la Côte Saint-Louis, dans la paroisse de 
Montréal, près de la dite cité de Montréal, formant 
partie du lot de terre connu et désigné sur le plan et 
au livre de renvoi officiels du dit village sous le nu­
méro deux cent neuf No. 209, les dits cent seize 
lots de terre connus et désignés sur le plan officiel 
qui subdivise le dit lot numéro deux cent neuf No. 
209, sous les numéros un, deux, trois, quatre, cinq, 
sixjBept, huit, neuf, dix, onze, douze, treize, qua­
torze, seize, dix-sept, dix-huit, dix-neuf, vingt,vingt 
un, vingt deux, vingt-trois, vingt-qui * ro, vingt-cinq, 
vingt-six, vingt sept, vingt-huit, vingt-neuf, trente 
trente-un, trente-deux, trente-trois, trente-quatre, 
trenie-cinq, trente six, trente-sept, trente-huit, 
trente-neuf, quarante, quarante-un, les deux tiers 
sud-est du numéro quarante - trois, quarante-six, 
quarante sept, la moitié nord ouest du numéro qua­
rante-huit, quarante-neuf, cinquante,einquante-un, 
cinquante-deux, cinquante trois, cinquante quatre, 
cinquante • cinq, cinquante • sept, cinquante - huit, 
cinquante-neuf, soixante, soixante-un, soixante-
deux, soixante-trois, soixante-quatre.soixante-cinq, 
soixante-six, soixante-sept, soixante-huit, soixante-
neuf, soixante-dix, soixante-onze, soixante-douze, 
soixante-treize, soixante quatorze, soixante-quinze, 
soixante-seize, soixante-dix-sept, soixante dix-huit, 
soixante-dix neuf, quatre - vingt, quatre-vingt-un 
quatre-vingt-trois, quatre-vingt-quatre,quatre-v ingt 
cinq, quatre-vingt-six, quatre-vingt-sept, quatre-
vingt-huit, quatre-vingt-neuf, quatre-vingt-dix, 
quatre-vingt-onze, quatre - vingt • douze, quatre-
vingt-treize, quatre-vingt quatorze, quatre-vingt-
quinze, quatre - ving - seize, quatre - vingt-
dix • sept, quatre - vingt - dix • huit, quatre-
vingt - dix • neuf, cent, cent un, cent deux 
cent trois, cent quatre, cent cinq, cent six, cent 
sept, cent huit, cent neuf, cent dix, cent onze, cent 
douze, cent treize, cent quatorze, cent quinze, cent 
seize, cent dix-sept, cent dix-huit, cent dix-neuf, 
cent vin t , cent vingt-un et cent vingt-deux, du dit 
lot numéro deux cent neuf, Nos. 1, 2, 3,4, ô, fi, 7,8, 
9,10,11,12, 13, 14,16,17, 18, 19 20, 21,22,23,24, 
2>, 26, 27,28,29, 30,31. 32, 33, 34,35,36, 37 ; 38,39, 
40, 41, les deux tiers de 43, 46,4/, la moitié de 48, 
49,50,51,52,53,54,55, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 
64,65,66,67, 68, 69,70, 71, 72, 73,74, 75,76, 77, 78, 
79,80,81,83, 84,85,86, 87, 88, 89,90,91, 92, 93, 
94,95,96, 97, 98,99, 100,101,102, 103, 104, 105, 
106,107,108, 109, 110, 111, 112, 113,114, 115,116, 
117, 118,119,120,121 et 122 de 209. 

Pour être vendus dans la salle réservée pour les 
affaires de faillite, dans le palais de justice, dans la 
cité do Montréal, SAMEDI, le VINGT-CINQUIE­
ME jour de MAI prochain, à DIX heures du matin. 

ALEX. MOFFAT, 
Syndic. 

Montréal, 21 mars 1878. 2471 2 
[Première publication, 23mars]878J 

Ratifications. 

Province de Québec, ) (Jour Supérieure. 
District de Montréal. \ No. 1849. 
Exporte:—L'Honorable Henri Gédéon Malhiot, 

avocat et Conseil de la Reine, résidant en la cité 
de Trois-Rivières; L'Honorable George Irvine, 
avocat et Conseil de la Reine, et L'Honorable 
Eugène Chinic, Sénateur, ces deux derniers ré­
sidant en la cité de Québec ; Commissaires du 
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previous to the fifteen days next preceding the 
day of sale ; oppositions afin de conserver may 
be filed at any time within six days next after 
the day of sale, to wit : 

Those one hundred and sixteen lots of land 
situate lying and being in the village of Côte Saint 
Louis, in the parish of Montreal, near the said 
city of Montreal, forming part of the lot of land 
known and distinguished on the official plan and 
in the book of reference of the said village by the 
number two hundred and nine (209), said one 
hundred and sixteen lots of land are known and 
distinguished on the official plan, subdividing said 
lot number two hundred and nine No. 209, by the 
numbers one, two, three, four, five, six, seven, 
eight, nine, ten, eleven, twelve, thirteen four­
teen, sixteen, seventeen, eighteen, nineteen, 
twenty, twenty one, twenty two, twenty three, 
twenty four, twenty five, twenty six, twenty seven, 
twenty eight, twen y nine, thirty, thirty one, 
thirty two, thirty three, thirty four, thirty five, 
thirty six, thirty seven, diirty eight, thirty nine, 
forty, forty on**, the s )Uth east, two thirds of forty 
three, forty six, forty seven, the north west half 
of forty eight, forty nine, fifty, fifty one, fifty two, 
fifty three, fifty four, fifty five, fifty seven, fifty 
eight, fifty nine, sixty, sixty one, sixty two, sixty 
three, sixty four, sixty five, sixty six, sixty seven, 
sixty eight, sixty nine, seventy, seventy one, 
seventy two, seventy three, seventy four, seventy 
five, seventy BIX, seventy seven, seventy eight, 
seventy nine, eighty, eighty one, eighty three, 
eighty four, eighty five, eighty six, eighty seven, 
eighty eight, eighty nine, ninety, ninety one, 
ninety two, ninety three, ninety four, ninety five, 
nine y six. ninety seven, ninety eight, ninety nin-, 
one hundred, one hundred and one, one hundrt < 
and two, one hundred and three, one hundred a1 d 
and four, one hundred and five, one hundred ai d 
six, one hundred and seven, one hundred ami 
eight, one hundred and nine, one hundred and 
ten, one hundred and eleven, one hundred and 
twelve, one hundred and thirteen, one hundrt d 
and fourteen, one hundred and fifteen, one hun­
dred and sixteen, one hundred an 1 seventeeen, 
one hundred and eighteen, one hundred an 1 nine­
teen, one hundred and twenty, one hundred and 
twenty one and one hundred and twenty (wo of 
said lot number two hundred and nine, No.-. 
1, 2, 3, 4, 5,6, 7, 8, '.», 10, II, 12, 13, 14, 16, 17, Is, 
19, 20, 21, 22, 23, 21, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 
33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 49,41, two thirds of 43, 46, 
47, one half of 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 57, 58, 
59, 60, 61,62, 63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 
73, 74, 75, 76, 77, 78, 79, 80, 81, 83, 84, 85, 86, 87, 
88, 89, 90, 91, 92,93, 94, 95,96, 97, 98, 99, 100, 101, 
102, 1U3, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110, III, 112, 
113, 114, 115, 116, 117, 118, 119, 120, 121 and 122 
of 209. 

To be sold in the ro.>m, in the court house, in the 
city of Montreal set apart for proceedings in insol­
vency, on SATURDAY, the TWENTY FIFfHday 
of MAY next, at TEN o'clock lorenoon. 

ALEX. MOFFAT, 
Assignee, 

Montreal, 21st March, 1878. 3172 
I First published, 23rd March, 1878.] 

Ratifications. 

Province of Quebec, > Superior Court. 
No 1849. District of Montreal. „ 

Exporte .—The Honorable Henri Gédéon Malhiot, 
advocate and Queen's Counsel, residing in the 

latter residing in the city of Quebec ; Commis 
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Chemin de Fer de Québec, Montréal, Ottawa et 
Occidental,' nommés À cette charge sous l'auto 
rite de l'acte de la Législature de Québec, 3D 
Victoria, chap. II, intitulé: "Acte relatif à la 
construction du chemin de fer de Québec, Mon­
tréal, Ottawa et Occidental ;" 

Requérants pour ratification, 
et 

George L. Ferry, 
Exproprié. 

Avis est par les présentes donné au public qu'il 
a été déposé au Greffo du Protonotaire de la Cour 
Supérieure du district de Montréal, une sentence 
arbitrale, en date du vingt-deux juin mil huit cent 
soixante ot dix-sept, rendue sous l'autorité de l'acte 
des chemins de fer de Québec 1869, par Dama.se 
Masson, Joseph Edouard Guilbault et Narcisse 
Larue, arbitres nommés en vertu du dit acte, pour 
estimer et fixer la compensation à être payée a 
George L. Perry, commerçant, de la cité de Mon­
tréal, pour un terrain désigné et décrit comme suit, 
à l'avis d'expropriation à lui signifié, savoir : " Un 
terrain contenant quatre-vingt pieds de largeur 
sur trois cent quatre-vingt six pieds de longueur, 
mesure anglaise, formant une supeilicie de quatre-
vingt-trois perches, mesure française, et marqué sur 
le plan de location et livre de renvoi du Chemin de 
Fer de Colonisation du Nord de Montréal, comme 
numéro trente-deux, division numéro un, section 
numéro un à être pris partie du numéro cadastral 
deux cent quatre-vingt-six et partie du numéro 
cinq cent quatre, de la paroisse du Sault au Récol­
let, district de Montréal," le dit terrain possédé 
par le dit George L. Perry, lors du dépôt fait des 
plans de location et livres de renvois du dit Che­
min de Fer de Colonisation du Nord de Montréal. 

Et toutes personnes qui auraient ou préten­
draient avoir quelque privilège ou hypothèque en 
vertu d'aucun titre, ou par quelque moyen que ce 
soit sur le susdit terrain lors et au temps du dé­
pôt ainsi fait des dits plans de location et livres 
de renvois du dit Chemin de Fer de Colonisation du 
Nord de Montréal, sont notifiées qu'il sera présenté 
à la dite Cour Supérieure, siégeant à Montréal, le 
dix-huitième jour d'avril prochain, une demande 
en ratification de la susdite sentence arbitrale, et 
à moins que leurs réclamations ne soient de celles 
que le Régistrateur des hypothèques est tenu par 
les dispositions du chapitre trente-six des Statuts 
Refondus pour le Bas-Canada, de mentionner dans 
son certificat à être produit, les dites personnes 
sont par les présentes requises do signifier leurs 
oppositions à la dite ratification et de lés produire 
au Greffe du dit Protonotaire, huit jours au moins 
avant lo dit dix-huit d'avril prochain, à défaut de 

3uoi elles seront pour toujours déchues du droit 
e ce faire. 

Greffe du Protonotaire, ) 
Montréal, 26 novembre 1877. ) 

HUBERT, HONEY & GENDRON, 
P. C. S. 

DaBELLEFEUILLE A TURGEON, 
8949 3 Procureurs des Requérants. 

Ventes par le Shérif.-Ârthabaska. 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que les 
TERRES et HERITAGES sous mentionnés 

ont été saisis et seront vendus aux temps et lieux 
respectifs tels que mentionnés plus bas. Toutes 
personnes ayant à exercer & cet égard des récla­
mations que le Régistrateur n'est pas tenu de 
mentionner dans son certificat, en vertu de l'ai-
ticle 700 du code «le procédure civile «lu Bas-
Canada, sont par le présent requises de les faire 
connaître suivant la loi. Toutes oppositions afin 

• '6" ' 0 D 

sioners of the Quebec, Montreal, Ottawa and 
Occidental Railway, named and appointed to 
that office nnder the authority of the Act of the 
Législature of Quebec, 39th Victoria, chapter 
II, intituled : " An act respecting the construc­
tion of " The Quebec, Montreal, Ottawa and 
Occidental Railway ;" 

Petitioners for ratification, 
and 

George I* Perry, 
Party expropriated. 

Public notice is hereby given that there has 
been lodged in the office of the Prothonotary of 
the Superior Court of the district of Montreal, an 
arbitration award, senUnct arbitrait, of date 
tho twenty second of June, one thousand eight 
hundred and seventy seven, rendered under the 
authority of the Quebec Railway Act 1869, by Da 
maso Masson, Joseph Edouard Guilbaut and Nar­
cisse Larue, arbitrators named in virtue of said 
act, to estimate, value and determine the compen­
sation to be paid to George L. Perry, of the oity 
of Montreal, trader, fora piece of land mentioned 
and described as follows, m the notice of expro­
priation served upon the said Perry, to wit t " That 
piece of land containing eighty feet wide by three 
hundred and eighty six feet long,english measure-, 
making a total area of eighty three perches, french 
measure, and designated on the location plan and 
book of reference of the Montreal Northern Colo­
nization Railway Company nnder number thirty 
two, division number one, section number one to 
be taken partly Out of the cadastral number two 
hundred and eighty six and partly out of number 
five hundred and four, of the parish of Sault au 
Recollet, district of Montreal," and possessed the 
said piece of land by said George L. Perry, at the 
date of the deposit of tho plans of location and 
books of reference of the said Montreal Northern 
Colonization Railway. 

And all persons who have or claim to have any 
privilege or hypothec under any. title or by any 
means whatsoever, in or upon the said piece of 
land at the time of the deposit so made of the 
said plans of location and books of reference of 
the said Montreal Northern Colonization Railway 
Company, are hereby notified that application 
will be made to the said Superior Court, sitting at 
Montreal, on the eighteenth day of April next, for 
a judgment of confirmation of the above men­
tioned arbitration award, sent*nee arbitral»; and 
that unless their claims are such as the' registrar 
of hypothecs, is bound by the provisions of chap­
ter thirty six of the Consolidated Statutes for 
Lower Canada, to include in his certificate to be 
fyled in virtue of the said act, they are hereby 
required to signify in writing their oppositions 
and file the same in the office of the said Protho­
notary, eight days at least before the said eigh­
teenth of April next, in default of which they shall 
be forever foreclosed from the right of so doing. 

Prothonotary's Office, I 
Montreal, 26th November, 1877 . \ 

H U B E R T , H O N E Y A G E N D R O N , 
P. S . C. 

D E B E L L E F E U I L L E A T U R G E O N , 
8950 Attendes for Petitioners 

Sheriff's Sales.—Arthabaska. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the un­
dermentioned LANDS and TENEMENTS have 

been seized, and will be sold at the, respective ti­
mes and places mentioned below. All persons hav­
ing claims On the same which the registrar is not 
bound ' to include in his certificate, under article 
700 of the Code of Civil Procedure of Lower Canada, 
'are hereby required to •make them known accord­
ing to law. All oppositions afin d'annuler aân de 

[distraire, afin de charge or other Oppositions to 
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d'annuler, afin de distraire, afin de charge ou 
autres oppositions à la vente, excepté dans les'cas 
de Venditioni Exponas, doivent être déposées, au 
bureau du soussigné avant les quinze jours Iqui 
précéderont immédiatement le jour de la vente ; 
les. oppositions afin de conserver peuvent être 
déposées en aucun temps dans lea six jours après 
le rapport du Bref 

FIERI FACIAS. ' J 

Cbur de Circuit—District d'Arthabaska. 
Arthabaska, à savoir : ) I t T I L F R I D LAURIER, 

No. 805. ( VV Demandeur:' contre 
PATRICK IVERS, Déiendeur. , 

1. La moitié sud-est de la moitié nord-est du lot 
de terre numéro vingt-sept, du cinquième rang du 
township de Tingwick. 
' 2. La moitié sud-ouest du lot de terre numéro 
vingt-cinq, du cinquième rang du dit township de 
Tingwick. ! ~* 1 ' i f X a ° | » 

Pour être vendus au bureau d'enregistrement' 
du comté d'Arthabaska, à Arthahasltaville, le 
TRENTIEME jour de SEPTEMBRE prochain, à 
ONZE heures dei Pavant-midi. Le dit bref rappor 
table le second jour d'octobre prochain. 

CHARLES J. POWELL, ' 
Bureau du Shérif, Député Shérif. 

Arthabaskaville, 28 mars 1878. 2631 
• . > [Première publication, 30 mars 1878. J 

FIERI FACIAS. 
Cour Supérieure—'District cVArthabaska. 

Arthabaska, a savoir: \ I A SOCIETE PERMA-
No. 10. J Là N E N T E DE CON^ 

TRUCTION DU DISTRICT D ' A R T H A B A S K A , 
Demanderesse ; contre JAMES D. AljM#rRONG, 
Défendeur. 

i j . 1 . Une étendue de terre formant partie du loi 
numéro quatorze, dans le dixième rang du canton 
de Durham,étant un emplacenient,et borné comme 

, suit : en front au nord-est par le chemin de front 
du dixième rang, en arrière au sud-ouest ! par la 

. propriété de Asa Leighton ou ses représentants, 
-d'un coté au nord-ouest par la terre Je James 
McCdrmick, et de l'autre côté'au sud-est par le 
chemin du centre—avec deux maisons et une 
grange sus-érigées. rc>Fâ* 

2. Cette étendue de terre sise et située dans le 
dit canton de Durham, faisant partie du lot nu­
méro quatorze, dans le dixième rang du dit can­
ton, contenant cent vingt pieds de profondeur par 
une largeur de soixante pieds de front et vingt-
huit pieds en arrière; et borné au nord par le 

.. chemin de front, à l'est partie par le dit James D. 
Armstrong et partie par un nommé -Côté- et un 
nommé Bousquet, au sud par lé Révérend Thomas 
Quinn, et à l'ouest par le lot de l'église episcopate 
—avec un magasin, maison et autres bâtisses sus-
érigés. 

.. , 3. La partie nord-est du lot numéro deux, dans 
le douzième rang des lots du canton de Durham, 

- .. cqntenant cent cinquante acres de terre, plus ou 
moim, étant le résidu du dit lot : borné d'un tout 
par les terres du onzième rang, de l'autre bout par 
un'nommé Church, d'un côté par la ligne qui di­
vise le dit lot du lot numéro un, et en arrière' par 
la ligne qui divise le dit lot du lot numéro trois— 
ensemble avec les bâtisses sus-érigées èt amélio­
rations faites. 

I -. 4. La moitié nord-ouest du lot numéro treize, 
dans le dixième rang des lots dans le dit canton 
de Durham, contenant. cent acres en superficie, 
plus ou moins—avec une grange' sus-érigée. 

Pour être vendues au bureau-du régistrateur, 
du comté de Drummond, à Drummondville, le 
PREMIER jour d'AOUT prochain, a DEUX heures 

' de l'après-midi. Le dit bref rapportable le dixième 
jour d'août prochain. 

CHARLES J . POWELL, ' 
Bureau du Shérif, Député Shérif. 

, • : Arthabaskaville, 29 mars 1878. 2629 
v.iA [Première publication, 30 mars 1878.] 

II 1b ClKr.«wL\M! I I ' . ,< .- i I ; il' l'f. :•,[;' 

the sale, except in cases of Venditioni Exponas, 
are required tp-be-filed with, the undersigned, at 
his office, previous to the fifteen days next preced­
ing the day of sale; oppositions afin de conserver 
may be filed at any time within Six days next after 
the Return of the writ* " ' ' f 
tima-wiTH • -, ,... rail .-. •'• 

FIERI FACIAS. 
Circuit Court—District of Arthabaska. 

Arthabaska, to wit : i \\T ILFRID LAURIER 
Na 805. : " f VV Plaintiff} 'against PA­

TRICK IVERS, Defendant. 1 ' 
1. The south east half of the north east half of 

lot of land number twenty seven, in the fifth range 
Of the township of Tingwick. 

2. The south west half of lot of land number 
t i^^ | f ive^ih the fifth range of the said'township 

: ' :'^>'bé sold at the registry office of the county of 
Armbaska, a t 1 Arthabaskaville, on théTHIR 
TIETH day of SEPTEMBER next, at ELEVEN of 
the clock in the. forenoon. The said writ returna­
ble on the secdhd.day of October next. 

. ' ^ ;\ } ! CHARLES J. POWELL, 
Sheriff's OFFICE,' Deputy Sheriff. 

Arthabaskaville, 28th Marché 1878. - 2632 
, J,First published, 30th March, 1878. J 

FIERI FACIA8. 
Superior Court—District of Arthabaska. 

Arthabaska, to wtt : > ff>H E P E R M A N E N T 
No. 10. j J . BUILDING SOCIETY, 

OF THE DISTRfCt OF ARTHABASKA. Plain­
tiffs : against JAMES D. ARMSTRONG; Defen­
dant. ' ' ' - ' •-<•" 

1. A parcel of land forming part of lot number 
fourteen, in thé 'tenth range of the township of 
Durham, being an emplacement, and bounded as 
follows : in front to tho north east by thé front 
road'of the tenth'range, in rear to the south west 
by the property of Asa Leighton or his représenta 
lives, on one side t o the north weèt by the land of 
James McCormiok, and on the other 'side to the 
southeast by the centre road—with two houses 
And a barn t h e r eon erected. 
'.'-.'2. That.certain tract or parcel of land situate 
and being ih the said township of Durham, forming 
part and portion of tho lot number fourteen, in the 
tenth range of the'said .township, containing one 
hundred.and twenty feet in depth by a width of 
sL^ty feet iri'frojit and twenty eight feet in rear; 
and bounded, on' the north by the front road, on 
the cast partly'by the said James D. Armstrong 
and partly by one Côté and onë Bousquet, on the 
south by the Reverend Thomas Quinn, and on the 
West by thé episcopal church lot—with storehouse 
and cnW buildings thereon. ' 

8. The north east' portion of lot number two, in 
the twelfth range of lots of the townfehip of Dur­
ham, containing one hundred and fifty acres of 
land, more or less, being the remainder of said lot; 
bounded on one end by the lands of the eleventh 
rangé; on the other end by one Church; on one 
side by the line dividing the said lot from lot num­
ber one, and in rear by the line dividing the said 
lot from lot number three—together with the buil­
dings and improvements' thereon. 

4. The north west half of lot number thirteen, in 
the tenth range of lots in the said township of 
Durham, containing one hundred acres în superfi­
cies, more or less-^with a nam thereon; 

To be sold at the'registry office, of the county of 
Drummond, at Drummondville, on the,FIRST day 
of, AUGUaP next, àt TWO of the Clock in the 
afternoon. The said writ returnable on the tenth 
day of August next. ' ' \ ' 

' CHARLES J. POWELL, 
Sheriff's Office, " Deputy Sheriff. 

3630 Arthabaskaville, 29th March, 18785 
(First published, 30th March. 1878,J 

uu tu*ib v\w-
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Ventes par le Shérif.—Beauce. 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que 
les TERRES et HERITAGES sous-mention-

nés ont été saisis et seront vendus aux temps et 
lieux respectifs tels que mentionnés plus bas. 
toutes personnes ayant à exercer "à cet égard des 
réclamations que le Régistrateur n'est pas tenu de 
mentionner dans son certificat, en vertu de l'ar­
ticle 700 du code de procédure civile du Bas-
Canada, sont par le présent requises de les faire 
connaître suivant la loi. Toutes oppositions afin 
d'annuler, afin de distraire, afin de charge, ou 
autres oppositions à la vente, excepté dans les cas 
de Venditioni Exponas, doivent être déposées au 
bureau du soussigné avant les quinze jours qui 

{•recéderont immédiatement le jour de la venté ; 
es oppositions 'afin de conserver peuvent être 

déposées en aucun temps dans les six jours après 
le rapport du Bref. 

FIERI FACIAS. 
District de Beauce. 

Beauce, l savoir: ) " V T A Z A P L A N T E , De-
No. 1269 A. D. 1876. \ 1_N mandeur : VB. FRAN­
ÇOIS VERRAULT, Défendeur. 

Un terrain sis et situé en la paroisse de Saint-
Frédéric, rang Saint-Louis, d'un arpent de front 
sur trois arpents de profondeur ; borné en avant 
par lo chemin de front, en arrière et du côté sud-
ouest par le terrain des représentants de feu Char­
les Verrault, et d'autre côté au nord-est par celui de 
Thomas Lagueux— avec la maison et autres bâtis­
ses dessus construites, circonstances et dépendan­
ces ; du quel terrain d y a à distraire un emplace­
ment de deux perches et demie de front sur cinq 
perches de profondeur, appartenant à Paul La­
gueux—circonstances et dépendances. 

Pour être vendus à la porte de l'église de la 
paroisse de Saint-Frédéric, le DEUXIEME jour 
d'AOUT prochain, à ONZE heures de l'avant-midi. 
Le dit bref rapport able le vingt-sixième jour d'août 
prochain. 

T. J. TASCHEREAU, 
Bureau du Shérif, Shérif, 
fc. Saint-Joseph, Beauce, 27 mars 1878. 2717 

[Première publication, 30 mars 1878.] 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Cour de Circuit—District de Québec. 

i A N T O I N E CARRIER, 
) xY_ écuyer, Demandeur ; con­

tre BEN0N1 O ROLE AU, Défendeur, savoir : 
Une terre située en le deuxième rang du town-

i hip de Tring, partie du numéio vingt -huit, de 
d?ux arpents de front sur vingt-cinq arpents do pro-
londeur ; bornée en avant et en arrière par les 
lignes du dit rang, d'un côté au sud-est par la 
terre de Magloire Cliche, et d'autre côté au nord-
ouest par celle de Sévère Groleau—circonstances 
et dépendances. 

Pour être vendue au bureau d'enregistrement du 
comté de Beauce, en la paroisse Saint-François de 
la Beauce, le VINGT-HUITIEME jour de MAI 
prochain, à ONZE heures de l'avant-midi. Le dit 
bref rapportable le troisième jour de juin prochain, 

T. J. TASCHEREAU. 
Bureau du Shérif Shérif. 
_̂ Saint-Joseph, Beauce, 19 janvier 1878. 623 2 

[Première publication, 26 janvier 1878.J 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Cour Supérieure—District de Beauce. 

Beauce, à savoir : > T T E N R I JULES JUCHE-
No. 775, A.D. 1877. J XX REAU DUCHESNAY, 
écuyer, magistrat de district, Demandeur : contre 
LEON DUPUIS DIT GILBERT, maitre cordonnier, 
Défendeur. 

1. Un certain terrain situé en la paroisse de 
Sainte-Marie de la Beauce, premier rang, côté 
nord-est de la rivière Chaudière, et au nord-est 
du chemin Royal, de deux arpents et demi de 

Sherifi's Sales.—Beauce. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the un­
dermentioned LANDS and TENEMENTS have 

been seized, and will be sold at the respective 
times and places mentioned below. All persons 
having claims on the same which the Registrar 
is not bound to include in his certificate, undor 
article 700 of the Code of Civil Procedure of Lower 
Canada, are hereby required to make them known 
according to law. All oppositions afin d'annuler, 
afin de distraire, afin de charge, or other opposi­
tions to the sale, except in cases of Venditioni Ex­
ponas, are required to be filed with the under-
signed,at his office, previous to the fifteen days 
next preceding the day of sale ; oppositions ,afin 
de conserver may be filed at any time within six 
days next after the return of the Writ. 

FIERI FACIAS. 
District of Beauce. 

Beauce, to wit : ) ~\T AZAIRE P L A N T E , 
No. 1269 A. D. 1876. J i . 1 PlaintitT; vs. FRAN­
ÇOIS VERRAULT, Defendant. 

A lot situate in tho parish of Saint Frederic, 
Saint Louis range, of one arpent in front by three 
arpents in depth ; bounded in front by the front 
road, in rear and on the south west side by tho 
property belonging to the representatives of the 
fate Charles Verrault, and on the other side to tho 
north east by the property of Thomas Lagueux— 
with the house and outbuildings thereon erected, 
circumstances and dependencies: reserving there­
from a lot of two perches and a half in front by 
five perches in depth, belonging to Paul Lagueux 
—circumstances and dependencies. 

To be sold at the door of the parochial church 
of Saint Frederic, on the SECOND day of AUGUST 
next, at ELEVEN o'clock in the forenoon. The 
said writ returnable the twenty sixth day of 
August next. 

T. J. TASCHEREAU, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Saint Joseph, Beauce, 27th March, 1878. 2718 
[First published, 30th March, 1878.] 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Circuit Court—District of Quebec. 

) A N T O I N E CARRIER, 
) J\. esquirej Plaintiff ; against 

BENONI GROLEAU, Defendant, to wit : 
A land situate in the second range of the town­

ship of Tring, being part of lot number twenty 
eight, of two arpents in front by twenty five arpents 
in depth j bounded in front and rear by the range 
lines, on one side to the south east by Magloire 
Cliche's property, and on the other side to the 
northwest by Sévère Groleau's—circumstances and 
dependencies. 

To be sold at the registry office forathejïounty 
of Beauce, in the parish of Saint François de la 
Beauce, on the TWENTY EIGHTH day of MAY 
next, at ELEVEN o'clock in the forenoon. Said 
writ returnable tho third day of J une next. 

T. J. TASCHEREAU, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Saint Joseph, Beauce, 19th January, 1878. 624 
[First published, 26th January, 1878.] 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Superior Court—District of Beauce. 

Beauce, to wit • j l l E NRI J ULES J UCHE-
No. 755, A. D. 1877. ] E l REAU DUCHESNAY, 
esquire, district magistrate, PL-.intiff ; against 
LEON DUPUIS DIT GILBERT, master shoemaker, 
Defendant. 

1. A certain lot of land situate in the parish of 
Sainte Marie de la Beauce, first range, north east 
side of the river Chaudière, and north east of the 
Queen's highway, of two arpents and a half in 
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front sur cinq arpents et demi environ de "profon­
deur : borné en front vers le sud-ouest au chemin 
Royal, en arrière au terrain de Dame Louis Blan-
chet représentant Ulric Bilodeau, du côté sud-est 
A une route appartenant à la dite Dame Louis 
Blanchet, et du côté nord-ouest partie au terrain de 
.Tean-Bte. Veilleux et partie à celui ci-après dési­
gné—avec la maison et autres bâtisses dessus 
construites, circonstances et dépendances. 

2. Un autre terrain situé en la dite paroisse de 
Sainte-Marie de lu Beauoe, au premier rang nord-
est de la dite rivière Chaudière, de cent cinquante-
cinq pieds de front sur doux cent quarante-deux 
pieds de profondeur, sans garantie démesure pré­
cise, tant on front qu'en profondeur ; lequel 
terrain est borné en avant vers le sud-ouest au 
chemin Royal, en arrière vers le nord-est au ter­
rain de Jean Veilleux, d'un côté vers le sud-est 
au terrain premièrement désigné, et d'autre côté 
vers le nord-ouest à celui de Dame veuve Jean 
Morency, sur lequel terrain il y a à distraire les 
trois emplacements suivants : lo Celui de Joseph 
Gagnon, qui a quarante et un pieds de front sur 
soixante pieds de profondeur ; 2o Celui de Joseph, 
Bourque, qui a quarante pieds de front sur soixante-
pieds de profondeur ; 3o Celui d'Etienne Roy, 
qui a aussi quarante pieds de front sur soixaute 
pieds de profondeur, avec aussi la réserve d'une 
route projetée entre les emplacements. des dits 
Joseph Gagnon et Joseph Bourque, et tel que 
mentionné aux actes de vente de ces emplace­
ments. 

Pour être vendus & la porte de l'église de la 
paroisse de Sainte-Marie de la Beauce, le SEI­
ZIEME jour d'AVRIL prochain, à DIX heures de 
l'avant-midi. Le dit bref rapportable le quatrième 
jour de mai prochain. 

T. J. TASCHEREAU, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Saint-Joseph, Beauce, 
10 décembre 1877. 8829,3 

[Première publication, 15 décembre 1877.] * 

Ventes par le Shérif-Beauharnois. 

A VIS PUBLIC est par le préseni donné que 
*tiesTERRES et HERITAGES sous-mention 

nés ont été. saisis et seront vendus aux temps et 
lieux respectifs tels que mentionnés plus bas. 
Toutes personnes ayant à exercer à cet égard det 
réclamations que lo Régistrateur n'est pas tenu de 
mentionner dans son certificat, en vertu de l'ar­
ticle 700 du code do procédure civile du Bas-
Canada, sont par le présent requises de les faire 
connaître suivant la loi. » Toutes oppositions afin 
d'annuler, afin de distraire, afin de chargep ou 
autres oppositions à la vente, excepté dans les cas 
de Venditioni Exponas, doivent étro déposées* au 
bureau du soussigné avant les quinze jours qui 

{•recéderont immédiatement le jour de la vente; 
os oppositions afin de conserver peuvent être 

déposées en aucun temps dans les six jours après 
le rapport du Bref. 

FIERI FACIAS. 
Beauharnois, à savoir : > I U L I U S SCRIVER, 

No. 524. ) Pj Demandeur; o o n t r e 
ERICLERIGÉE DIT LAPLANTE, Défendeur. 

1. La partie ouest du numéro cent quatre-vingt-
dix-sept, du cinquième rang du township de Have-
look, contenant trois arpents de largeur sur vingt 
acres do longueur, plus ou moins, borné comme 
suit : en front nu nord par le chemin public, en 
profondeur au sud par les terres du quatrième 
rang du dit township, du côté ouest par la terre 
de Né ré Poissant, et du côté est par la terre de 
Louis Bolduc, et le morceau ci-après décrit. 

2. Une autre partie du dit lot numéro cent qua­
tre-vingt-dix-sept, connue et désignée comme 
étant la deventure de la moitié est du dit lot, con­

front by five arpents or and a half or thereabouts 
in depth ; bounded in front to the south west by 
the Queen's highway, in rear by the property of 
Dame Louis Blanchet representing Ulric Bilodeau, 
on 'the south east side by a by-road belonging to 
the said Dame Louis Blanchet, and on the north 
west side partly by the property of Jean B te. Veil­
leux and partly by the one hereinafter described 
—with the house and outbuildings thereon erected, 
circumstances and dependencies. 

2. Another lot situate in the said parish of 
Sainte Marie de la Beauce, in the first range north 
east of the said river Chaudière, of one hundred 
and fifty five feet in front by two hundred and 
forty two feet in depth, without warranty as to 
precise measurement, for the frontage or dopth ; 
which said land is bounded in front to tho south 
west by the Queen's highway, in rear to the north 
east by the property ofJean Veilleux, on one side 
to the south east by the property firstly above 
described, and on the other side to the north west 
by Mrs. widow Jean Morency's property, from 
which there must be reserved the following lots : 
lo. The property of Joseph Gagnon, measuring 
orty one feet in front by sixty feet in depth ; 

2o. Joseph Bourque's property, measuring forty 
feet in iront by sixty feet in depth ; 3o. Etienne 
Roy's property, also measuring forty feet in front 
by sixty feet in depth, also reserving a projected 
road between the lots belonging to the said Joseph 
Gagnon and Joseph Bourque, and such as men­
tioned in the deeds of sale of the said lots. 

To be sold at the church door of the said parish 
of Sainte Marie de la Beauce, on the SIXTEENTH 
day of APRIL next, at TEN o'clock in the fore­
noon. Said writ returnable the fourth day of May 
next. 

T. J. TASCHEREAU, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Saint Joseph, Beauce, 
10th December, 1877. 8830 
[First published, 15th December, 1877.] 

Sheriffs Sales.—Beauharnois. 

PUBLIC JNCT1CE is hereby given tliat tho un­
dermentioned LANDS and TENEMENTS 

have been seised, and will be sold at the respect ivo 
times and places mentioned below. *• All persons 
having claims on the same which the Registrar is 
not bound to include in his certificate, under ar­
ticle 700 of the Code of Civil Procedure of Lower 
Canada, are hereby required to make them known 
according to law. All oppositions afin d'annu-
ter, afin de distraire, afin de charge, or other 
oppositions to the sale, except in cases of Vendi­
tioni Exponas, are required to be filed with the 
undersigned, at his office, previous to the fifteen 
days next preceding the day of sale ; oppositions 
afin de conserver may be filed at any time within 
six days next after the return of the Writ 

FIERI FACIAS. 
Beauharnois, to wit: > TULIUS SCRIVER, Plain-

No. 524. S O tiff; against ERIC LE-
RIGÉE DIT LAPLANTE, Defendant. 

1. The west half of number one hundred and 
ninety seven, of the fifth range of township Have-
lock, containing three arpents in width by twenty 
acres in length, more or less, bounded as follows : 
in front to the north by the main road, in rear to 
the south by the lands of the fourth range of the 
said township, on the west side by Néré Poissant's 
property, and on the east side by Louis Bolduc's 
property, and the piece hereinafter described. 

2. Another portion of the said lot number one 
hundred and ninety seven, known and designated 
as the front of the east half of the said lot, mea-
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tenant environ hurt arpehts da-1 largeur »ur dome 
arpent*'e*AÔW de longueur} bornée comme suit J. 
en fi-not'att nord par le chemin public, au sud par 
le terrain de -Louis Bolduc, a l'ouest par le mof-
ceau déterre ci-dessus désigné,.,et à l'est parle 
t e n ^ ' o x j c u ^ ^ J o o é p h ' P O U P A M " ' «MSM sois 

Pour être vendue au bnreau d'ènregtttremtat du -
comté dè Hrihtingïlon, au Tillage-,de Huntingdon, 
le TROISIEME jour D'AOUT prochain, A DEUX 
heures-dé Câpres-midi. Le dit bref rapporta ble le 
vingtième jour d'août prochain. 

-, m L . HAINAULT, ... 
Beauharnois, 20 mars * 878, ù e Shérif. 

[Première publication, iiOmars 1878. 2563 

FIERI FACIAL 
Cour de Circuit—District de Beauharnois. 

Beauharnois; à Savoir : ) P H I L I P L Y.N.C il et 
Ko. 2549. • • • i ' ) A autres, Demandeurs ; 

contre LOUIS LEDUC, fil» de Basile, Défendeur. 
Un emplacement situé dune là ville, do Sala 

berry.de Vaïlëyneld ; borné en front par le. ohe-
e la Rein o, en profondeur par le petit canal 

lufacturesj du 1 côté nord-eet par -Isidore 
% et d'autre côté par Herménégilde Cheva-
ïohtant François Lakmde—avec une mai-
a écurie dessus construites. ; . . . . 

POUF w e 'vendu à la porte de l'église parois­
siale jfe là paroisse : dé Sainte-Céoilej le i VINGT-
NEUVIEME jour dé MAI prochain, à DIX heures 
du matin. Le dit bref rap portable le dix-septième 
jour de juin prochain. 

. 7k£ f.l-', :" 'i' "-• & HAINAULT, I . • 
Beaùnarnois, 19\)àhvier 1878. . S h é r i f . 

[Première publication, 26 janvier 1878.] 635 

ud* 

suring. about* ^aty arpents in width by twelve^ 
arpent» aûd-.a half in length, bounded as follows : 
in front, to the north by the main road, on the 
south byXouis Bolduc's property, on the West by' 
the piece of land hereinabove described, and on 
the east by the land occupied by Joseph Ponpard. 

Ventes par le Shérif.—Bedford 

A VtSPUBLlCest par le présehtaknnê 
j&-T^RES:et HERITAGES sous-meutionnés 
ont été .saisis, et seront vendus aux temps et lieux 
respe«ltonM«#«ue-.sneptionnés;»liia ba* Toutes 
personnes ayant à exercer à cet égard des réclama 
tions que le régistrateur-n?est pas tenu de men­
tionner dar.e son certificat, en vertu de l'article 700 
duoodede procédure, ci vile du Bas-Canada, sont 
par le'.présent requises de les faire connaître sut 
•ant la loi ; toutes oppositions afin d'annuler, afin 
do distraire, afin de charge ou autres oppositions 
à la vente, excepté dans Tes cas de Venditioni Ex­
ponas,, doivent être déposées au bureau du soussi­
gné, ayant les quinze jours qui précéderont immé­
dia terne©t le jour de la vente'; les opposRibns afin 
de oonserver peuvent être déposées en aucun 
temps dans les six jours après le rapport du bref. 

.,, / FRJBBL FACIAtt. 
%J»mm Circuit—District de Bedford 

M M J & v o i p j riEORGE E. DYER, De-
ofK^ft?P3« ) VXmarideur;fcontré les terres 

et tenements :de F. XAVIER G AM ACHE et al, Dé 
fondeurs. ~ 

the afternoon. The said writ returnable on the 
twentieth day of August next. 

L. HAINAULT, 
Beauharnois, 20tb Murch. 1878. Sheriff. 

[First published, 30th March, 1878.J 2564 

J FIERI FACIAS, 
Circuit Court—District of Beauharnois. 

Beauharnois, to wit : ) T> H I X I P LYNCH and 
No. 2549. \ JL others.Plaintiffs ; against 

LOUIS LEDUC, son of Basile, Defendant, 
i ; A lot situate in tho town of Salaberry de Val-
Jeyfield ; .bounded in front by the Queen's high­
way, in rear by Le petit canal des Manufacture», 
on. the . nojth east side by Isidore Larocqué, 
and on the other side by Herménégilde Chevalier 
representing Francois Lalonde—with a house and 
a shed thereon erected. 
i To be. sold a t the parochial church door of the 
pariah of Sainte Cécile,, on the TWENTY NINTH 
day of DiAY next, at TEN o'clock in the forenoon. 
Said writ returnable the seventeenth day of June 
next. 
I , L. HAINAULT, " 
Beauharnois, 19th January, 1878. Sheriff. 
[First published, 26th January, 1878.1 636 

Sheriffs Sales.—Bedford. 

v terré aise et située dans 
lie comté de. Brome, et 

Comme appartenant à F. Xavier Gamache, 
un des dits défendeurs,, 

Une certaine étendue j 
le cafltQft,àè / Boltori', daii<» ^ I-II/MU, av. 
district de Bedford, connue êt.'désignéè comme la 
partie sud-est du lot numéro un,-dans-fe'mutième' 
rang des lots du dit canton, la dite- partie du lot 
qui est.sa^jposé'contenir1 cent trente aorès de terre, 
ensupertleïeaj plus ou m o i n s e s t '• bornée--comme-
suit ; a&l nord par le chemin Magog, passant A tra>. 
vera.l^dftj*TA: l'est pari* p W M W 
«udpaf.kpanie' dû lot humérO denk dans led i t 

1 Ponést «aflipf partie du même 
g L. W. Phifield, <A l'exception 
! acres• 'ensuperficie' A distraire 
5'icelle/étanl de soixante péT-
sud. mesurant du d»t•'chemin, e t 

juésï assez'lbihpôdr "formet1 les dits-
dix acres vendus à Thomas Perdue)—ensemble 

I S S 
IT de 

UBLIC NOTICE ia hereby given that tho un­
dermentioned LANDS and TENEMENTS 

have been seised, and will be sold at the respeo 
tive times and places mentioned below. All per 
sons having claims on the same which the Regis­
trar is not bound to include in his certificat, un* 
der article 700 of the Code of Civil Procedure of 
T ôwer Canada, are hereby required to make them 
known according to law. All oppositions afin d'an 
nu fer, afin de distraire, afin de charge, or other 

Î
ppoaitions to the sale, except in cases of Vendi-
oni Exponas, are required to be filed with the un-
ersigned, at his office, previous to the fifteen 

days next preceding the day of sale; oppositions 
afin de conserver may be filed at any time within 
six days next after the return of the Writ. 

FIERI FACIAS. 
Circuit Court—District of Bedford. 

Bedford, to wit: ) f^i EORGE E. DYER, Plaintiff ; 
No. 9202. \ \ J T against the lands and tone-, 

monts of F. XAVIER GAMACHE et al, Defen­
dants. 

As belonging to F. Xavier Gamache, one of the 
said defendants. 
I A certain piece, tract and parcel of land lying, 
being and situate in the township of Bolton, in tho 
county of Brome, and district of Bedford,, known 
and distinguished as the. south east part of lot 
number oae, in the eighth range of lots of the said 
township, the said part of lot which is supposed to 
be and contain one hundred and thirty acres of 
and: in .superficies, be the same, more or less,'is 
joundad.as follows.: northerly by the Magog road, 
running tl\rough the said lot, easterly by the com 
cession line, southerly by part of lot number two 
in the sahLeighth range, and west by part of the 
same lot. owned by, L. W. Phifield, (saving and 
excepting however from the said part of lot, ten 
superficial aci.-esmeasured ;pff,of the ..north, east 
corner thereof, being to-be sixty rods from north 
to south, measuring from said road and extending 

http://berry.de
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avec toutes les appartenances qui s'y trouvent. 

Pour être vendue au bureau du régistrateur pour 
le comté de Brome, à Knowlton, dans le canton 
de BROME, et diBtrict de Bedford, MERCREDI, le 
DIX-SEPTIEME jour d'AVRIL prochain, à ONZE 
heures de l'avant-midi. Le dit bref rapportable le 
vingt-septième jour d'avril prochain. 

P. COWAN. 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sweetsburg, 10 décembre 1877. 8801 3 
[Première publication, 15 décembre 1877.] 

FIERI FACIAS. 
Cour Supérieure pour le Boa-Canada.—District de 

Bedford. 
Bedford, à savoir : j "Vf ARCEL POIRIER et uxor, 

No. 2099. ' ) IxL Demandeurs ; contre les 
terres et tenements de LADISLAS" MARTIN, Dé­
fendeur. 

Une étendue de terre située dans la paroisse de 
Saint-Dâmien, dans le canton de Stanbridge, dis­
trict de Bedford, formant partie du lot numéro 
neuf, dans le dixième rang des lots du dit canton 
de Stanbridge, contenant cinq acres de front sur 
environ onze acres de profondeur, plus ou moins ; 
bornée en front à l'ouest par le chemin public, en 
arrière à l'est par Joseph Cyrr? joignant au sud a 
Joseph Duchaneau, et au nord a Thédulo Ménard 
—sans bâtisses. 

Pour être vendue au bureau d'enregistrement 
du comté de Missisquoi, A Bedford, dans le canton 
de Stanbridge, district de Bedford, JEUDI, le 
ONZIEME jpur d'AVRIL prochain, à UNE heure 
de l'après-midi. ' Le dit bref rapportable le quin-
sième jour d'avril prochain. 

P. COWAN, 
Bureau du Shérif, * Shérif. 

Sweetsburgh, 4 décembre 1877. 8711 3 
[Première publication, 7 décembre 1877.] 

FIERI FACIAS. 
Cour Supérieure—District de Bedford. 

Bedford, à savoir : > TEAN-BAFITSTE MORIN, 
No. 2079. \0 Demandeur ; contre les 

terres et tenements deJO.SEPH VACHER, Défen­
deur. 

Un certain morceau de terre situé dans le can­
ton de Sheftbrd, dans le district de Bedford, 
formant partie du lot numéro vingt-trois, dans le 
onzième rang du dit canton, contenant deux acres 
et demie de front sur la profondeur du dit lot ; 
borné eh front par le chemin du dit rang, en 
arrière par le dixième rang, d'un côté par le lot 
numéro vingt-deux, et de l'autre côté par Joseph 
Lavallée—avec une maison et autres bâtisses sus-
érigées. 

Pour être vendu au bureau du régistrateur pour 
le comté dè Sheftbrd, à Waterloo, dans le canton 
de Sheftbrd et district de Bedford, JEUDI, le 
DIX-HUITIEME jour d'AVRIL prochain, à DIX 
heures de l'avant-midi. Le dit bref rapportable le 
vingt-septième jour d'avril prochain. 

P. COWAN, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sweetsburgh, 10 décembre 187?. 8803 3 
[Première publication, 15 décembre 1877.] 

Mi FIERI FACIAS. 
Cour Supérieure—Diatrict de Bedford. 

Bedford, à savoir : ) A NDRÉ FONTAINE, De-
No. 1995. ) J \ mandeur ; contre les 

terres et tenement* de FRANÇOIS PATENEAU-
DE, Défendeur. 

1. Le quart sud-ouest du lot numéro cinq, dans 
le sixième rang des lots du canton de Stukely, 
dans le district de Bedford, supposé contenir cin­
quante acres de terre en superficie, plus ou moins 
—ensemble avec les bâtisses sus-érigées et améliora­
tions faites. 

west far enough to form the said ten acres sold to 
Thomas Perdue)—together with all the appur­
tenances thereunto belonging. 

To be sold at the office of the registrar for the 
county of Brome, at Knowlton, in the township of 
Brome, and district of Bedford, on WEDNESDAY, 
the SEVENTEENTH day of APRIL next, at the 
hour of ELEVEN of the clock of the forenoon. 
The said writ returnable the twenty seventh day 
of April next. 

P. COWAN, 
Sheriffs Office, Sheriff. 

Sweetsburgh, 10th December, 1877. 8802 
[First published, 15th December, 1877.] 

FIERI FACIAS. 
S upenor Court for Lower Canada—District of 

Bedford. 
Bedford, to wit : \ " \ / f ARCEL POIRIER et uxor., 

No. 2099. S 1V1 Plaintiffs; against the lands 
and tenements of LADISLAS MARTIN, Defen­
dant. 

A piece or parcel of land situate in the parish of 
Saint Damien, in the township of Stanbridge, and 
district of Bedford, forming part of lot number 
nine, in the tenth range of lots of the said town­
ship ot Stanbridge, containing five acres in front 
by about eleven acres in depth, more or less ; 
bounded in front to the west by the highway, in 
rear to the east by Joseph Cyrr, joining on the 
south side to Joseph Duchan eau, and to the 
north side Thedule Menard—without buildings. 

To be sold at the office of the registrar for the 
county of Missisquoi, at Bedford, in the township 
of Stanbridge, and district of Bedford, on THURS­
DAY, the ELEVENTH day of APRIL next, at 
the hour of ONE of the clock of the afternoon. 
The said writ returnable the fifteenth day of April 
next. 

P. COWAN, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Sweetsburgh, 4th December, 1877. 8712 
[First published, 7th December, 1877.] 

FIERI FACIAS. 
Superior Court—District of Bedford. 

Bedford, to wit : ) TEAN-BAPTISTE MORIN, 
No. 2079. S Plaintiff; against the lands 

and tenements of JOSEPH VACHER, Defendant. 

A certain piece of land situated in the township 
of Sheftbrd, in the district of Bedford, forming 
paît of lot number twenty three, in tho eleventh 
range of the said township, containing two and 
one half acres in front by the depth of the said 
lot : bounded in front by the road of said range, 
in rear by tho tenth range, on one side by lot 
number twenty two, and on the other side by 
Joseph Lavallée—with a house and other buildings 
thereon erected. 

To be sold at the office of tho registrar for the 
county of Sheftbrd, at Waterloo, in the township 
of Shefford and district of Bedford, on THURS­
DAY, tho EIGHTEENTH day of APRIL next, at 
the hour of TEN of the clock in the forenoon. The 
said writ returnable the twenty seventh day of 
April next. 

P. COWAN, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Sweetsburgh, 10th December, 1877. 8804 
[First published, 15th December, 1877.J 

FIERI FACIAS. 
Superior Court—District of Bedford. 

Bedford, to wit : ) A NDRÉ FONTAINE, Platn-
No. 1995. I x \ - tiff ; against the lands and 

tenements, of FRANÇOIS PATENEAUDE, De­
fendant. 

1. The south west quarter of lot number five, in 
the sixth range of lots in the township of Stukely, 
in the district of Bedford, supposed to contain 
fifty acres of land in superficies, be the same, 
more or less—together with the buildings and 
improvements erected and made thereon. 
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2. Lé quart nord-ouest du lot numéro quatre, 

d ins le cinquième rang des lots du dit canton de 
Stukely, supposé contenir cinquante acres de terre 
on superficie, plus ou moins—avec les améliora­
tions faites. 

J 'our être vendus au bureau du régistrateur pour 
le comté de Shefford, â Waterloo, dans le canton 
de Shefford, et district de Bedford, JEUDI, le 
DIX-HUITIEME jour d'AVRIL prochain, à ONZE 
heures de l'avant-midi. Le dit bref rapportable le 
vingt-septième jour d'avril prochain. 

P. COWAN, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sweetsburgh, 10 décembre 1877. 8805 3 
I Première publication, 15 décembre 1877.] 

FIERI FACIAS. 
Cour Supérieure—District de Saint-Hyacintlie. 

Bedford, à savoir. } I A BANQUE DE SAINT 
No. 1989. | JJIIYACINTHE, D e m a n ­

deresse ; contre les terres d'ALEXANDRE BOS-
QUI, Défendeur. 

Premièrement.—La moitié nord-ouest du lot 
numéro dix-huit, dans le septième rang des lots 
du canton de Milton, dans le district de Bedford, 
contenant environ cinq arpents de front par envi­
ron vingt-cinq acres de profondeur ; borné en front 
par le chemin de front du septième rang, d'uu côté 
par Hypolite Brien dit Desrochers, et de l'autre 
côté par Octave Desgimiers—sans bâtisses. 

Deuxièmement.—Un morceau de terre étant 
partie du lot numéro sept, dans lo neuvième rang 
du dit canton de Milton, contenant un demi arpent 
de front, par trois arpents de profondeur ; b:rné 
en front par le chemin de front du dit r.mg, en 
profondeur et du côté ouest par Louis Meunier, et 
du côté est partie par Antoine Lamothe et partie 
par Narcisse Bolduc—avec les bâtisses sus-érigées. 

Pour être vendus au bureau du régistrateur du 
comté de Shefford, à Waterloo, dans le canton de 
Shefford et district de Bedford, MERCREDI, le 
VINOT-NEUVIEMK jour de MAI prochain, â 
UNE heure de l'après-midi. Le dit bref rapporta­
ble le premier jour de juin prochain. 

P. COWAN. 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sweetsburg, 21 janvier 1878. 043 2 
[Première publication, 26 janvier 1878.] 

FIERI FACIAS. 
Cour Supérieure—District de Bedford. 

Bedford, à savoir : ) A SHER S. THOMPSON, 
No. 2070. J X J L Demandeur ; contre les 

terres et tenements de DAME CHARLOTTE 
SIMPSON, Défenderesse. 

Toutes ces étendues de terre sises et situées 
dans le village de Waterloo, dans le comté de 
shefford, dans le district de Bedford, connues et 
désignées. 

P r e m i è r e m e n t . — Comme lot de villago 
numéro neuf (9), de l'addition de la propriété de 
Madame Robinson, au dit village de Waterloo, 
ouest de Waterloo Pond, formant partie du lot 
numéro vingt, dans le quatrième rang des lots du 
canton de Shefford, étant le dit lot de village, dix 
perches de front par seize de profondeur, plus ou 
moins, et supposé contenir un acre de terre eu 
supernoie, aussi plus ou moins ; borné comme 
suit : au sud en front par la rue Louis, ainsi appe­
lée, à l'ouest par la rue Stevens, nu nord par 
Edward J. Hills, et à l'est par le lot de village 
numéro dix, possédé par Ezra D. Newton—ensem­
ble avec la maison en briques et autres bâtisses 
sus-érigées. 

Deuxièmement.—Comme lots de village numé­
ros sept, huit et vingt-quatre (7, 8 et 24), de l'ad­
dition de la dite propriété de Madame Robinson, 
et formant partie des dits lots numéros vingt et 
dix-neuf, dans le dit quatrième rang des lots de 
Shefford susdit, supposé contenir chacun un acre 
de terre en superficie, aussi plus ou moins ; et 

2 . The north west quarter of lot number four, 
in the fifth range of lots of said township of 
Stuckely. supposed to contain fifty acres of land 
in superficies, be the same, more or less—with the 
improvements thereon. 

To be sold at the office of the registrar for the 
county of Shefford, at Waterloo, in the township 
Shefford and district of Bedford, on THURSDAY, 
the EIGHTEENTH day of APRIL next, at the 
hour of ELEVEN of the dock in the forenoon. 
The said writ returnable the twenty seventh day 
of April next. * 

P. COWAN, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Sweetsburgh, 10th December, 1877. 8806 
[Firstpublished, 15th December, 1877.] 

FIERI FACIAS. 
Superior Court—District of Saint Hyacinthe. 

Bedford, to wit: > m H E B A N K O F S A I N T 
No. 1989. \ JL H Y ACINTHE, P aintiff ; 

against the lands of ALEXANDER BOSQUI, 
Defendant. 

Firstly.—The north west half of lot number 
eighteen, in the seventh range of lots of the towns-
nip of Milton, in the district of Bedforl, containing 
about five arpents in front by about twenty five 
acres in depth ; bounded in front by the front 
road of tho seventh range, on one side by I fypo­
li t<» Brien dit De s rochers, and on the other side by 
Octave Desgimiers—without buildings. 

Secondly.—A parcel of land being part of lot 
number seven, in the ninth range or the said 
township of Milton, containing a half arpent in 
front by three arpents in depth ; bounded in front 
by the front road of the said range, in depth and 
on the west side by Louis Meunier, and on the 
east side partly by Antoine Lamothe and partly 
by Narcisse Bolduc—with the buildings thereon 
erected. 

To be sold at the office of the registrar for the 
county of Shefford, at Waterloo, in the township 
of Shefford and district of Bedford, on WEDNES­
DAY, the TWENTY NINTH day of MAY next, at 
the hour of ONE of the clock of the afternoon. The 
said writ returnable on the first day of June next. 

P. COWAN, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Sweetsburg, 21st January, 1878. 644 
[First published, 26th January, 1878.] 

FIERI FACIAS. 
Superior Court—District of Bedford. 

Bedford, to wit : \ A S H E R S. THOMPSON, 
No. 2O70. ) J\. Plaintiff: against the lands 

and tenements of DA M E CHARLOTTE SIMPSON, 
Defendant. 

All of those certain pieces tracts and parcels of 
land lying being and situate .in the village of Wa­
terloo, in the county of Shefford, in the district of 
Bedford, known and distinguished. 
Firstly.—As the village lot number (9) nine of Mrs. 

Robinson's addition to the said village of Waterloo, 
west of the Waterloo Pond, forming part of lot 
number twenty, in the fourth range of lots of the 
township of Shefford, being the said village lot, ten 
ro, 1 s in front by sixteen in depth, more or less, and 
supposed to contain one acre of land in superficies, 
also, more or less ; bounded as follows : south in 
front by Lewis street, so called, west by Stevens 
street, north by Edward J. Hills, and east by vil­
lage lot number ten. owned by Ezra D. Newton 
—together with the brick house and other build­
ings thereon made. 

Secondly.—As the village lots numbers (7, 8 and 
24) seven, eight and twenty four of the said Mrs. 
Robinson's addition and forming parts of the said 
lot number twenty and nineteen, in the said fourth 
range of lots of Shefford aforesaid, supposed to be 
and contain cjwh one acre of land in superficies, 
also more or less,and bounded as follows: southerly 



HOT 
borné comme suit : vers le sud on front parla dite 
rue Louis, vers l'est parla dite rue Stevens, vers 
le nord par le dit Edward J. Hill, et vers l'ouest 
partie par les lignes du bout est des lots de village 
numéros trais et quatre, et partie par la ligne du 
côté est du lot de village numéro six, le dernier 
lot maintenant possédé par James F. Booth—3ans 
bâtisses sus-érigéos. 

Troisièmement.—Comme uno partie du dit lot 
num5ro vingt, dans le dit quatrième rang du dit 
canton de Shetlord, étant d'une forme triangulaire 
tel qu'il est, se poursuit et comporte ; et borné 
comme suit : vers l'est par la rue Ouest, ainsi 
appelée, vers le nord par uno partie du même lot 
maintenant possédé par un nommé Isaac Hibbard, 
et vers le sud-ouest par la ligne du côté ouest du 
dit .lot ou terres ci-dessous décrit—aussi sans bâtis­
ses. 

Quatrièmement.—Comme la partie sud du dit 
lot numéro dix-neuf, dans le dit quatrième rang 
des lots du dit canton de Shefford, supposée con­
tenir cinquante acres do terre en superficie, plus 
ou moins, sans garantie de mesure précise; et 
borné comme suit : au sud en front par lo chemin 
Principal, conduisant de Waterloo à Shefford 
ouest, à l'ouest d'un côté par une partie du lot 
numéro dix-huit, possédé par Thomas E. Booth, au 
nord par la partie centrale du dit lot numéro dix-
neuf, posséd e par les représentants de A. B. 
Parmeieo, et â l'est partie par la ligne du côté 
est du dit lot numéro dix-neuf, le dit morceau de 
terre en dernier lieu ci-dessus décrit, et partie par 
la dite rue Ouest—sans bâtisses et avec toutes les 
améliorations et appartenances qui s'y trouvent. 

Pour être vendus au bureau du régistrateur pour 
le comté de Shefford, à Waterloo, dans le canton 
de Shefford, et district de Bedford, MERCREDI, 
le VINGT-NEUVIEME jour de MAI prochain, à 
ONZE heures de l'avant-midi. Le dit bref rappor­
table le huitième jour de juin prochain. 

P. COWAN, 
Bureau du Sh?rif, Shérif. 

Sweetsburgh, 21 janvier 1878. 045 2 
[Première publication, 26 janvier 1878. J 

Ventes par le Shérif—Montmagny 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que 
les TERRES et HERITAGES sous-mention-

nés ont été saisis et seront vendus aux temps et 
lieux respectifs tels que mentionnés plus bas. 
Toutes personnes ayant â exercer à cet égard des 
réclamations que le Régistrateur n'est pas tenu de 
mentionner dans son certificat, en vertu de l'ar 
t ide 700 du code de procédure civile du Bas 
Canada, sont par le présent requises de les faire 
connaître suivant la loi. Toutes oppositions afin 
d'annuler, afin de distraire, afin de charge, ou 
autres oppositions à la vente, excepté dans les 
cas de Venditioni Exponas, doivent être déposées 
au bureau du soussigné, avant les quinze jours qui 
précéderont immédiatement le jour do la vente ; 
les oppositions aUn de conserver peuvent être dé­
posées en aucun temps dans les six jours après le 
rapport du Bref. 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Cour de Circuit—Comté de Bellechasse. 

District de Montmagny : \ A LEXAN D R E GI-
No. 83. S «**• RARD, cultivateur, 

de la paroisse de Saint-Isidore ; contre ETIENNE 
ISOIRE DIT PROVENÇAL, do la paroisse do 
Saint-Gervais, cultivateur, savoir : 

Un circuit de terre d'un arpont et demi do front 
sur vingt arpents do profondeur, situé dans l'en­
droit vulgairement appelé Domaine, de la paroisse 
de Saint-Gervais ; borné au sud par Jean Côté, au 
nprd au bout de la dite profondeur ; joignant d'un 
FFTÉ au nord-est par François Bolduc, et de l'autre 

in front by said Lewis street, easterly by said 
Stevens street, northerly by the said Edward J. 
11 ills, and westerly partly by the east end lines of 
village lots numbers three and four and partly by 
the east side line of village lot number six the 
last lot now owned by James F. Booth—without 
buildings thoreon. 

Thirdly.—As a part of tho said lot number 
twenty, in the said fourth range of the said town 
ship of Shefford, being for a triangular form an 1 
be the contents of tho same what it may, ami 
bounded as follows : easterly by west street, so 
called, northerly by part of same lot now owned 
by one Isaac Hibbard, and south westerly by the 
west side line of said lot a land hereinafter des­
cribed—also without buildings. 

Fourthly and lastly.—As the south part of the 
said lot number nineteen, in the said fourth range 
of lots of the said township of Shefford, supposed 
to be and contain fifty acres of land in superficies, 
more or less, without warranty as to the precise 
measurement ; and bounded as-follows : south in 
front by tho main road leading from Waterloo to 
west Shefford, west on one side by part of lot 
number eighteen, owned by Thomas E. Booth, nor­
therly by the centre part of the said lot number 
nineteen, owned by the representatives of A. B 
Parmelee, and east partly by the east side line of* 
said lot number nineteen, the piece of land lastly 
above described, and partly by said West street— 
without buildings, and with all and every the 
members and appurtenances thereunto belonging. 

To bo sold at the office of the registrar for the 
county of Shefford, at Waterloo, in the township 
of Shefford, and district of Bedford, on WEDNES­
DAY, tho TWENTY NINTH day of MAY next, 
at the hour of ELEVEN of the clock of the fore­
noon. The said writ returnable the eighth day of 
'une next. 

P. COWAN, 
Sheriffs Office, Sheriff. 

S weetsburg, 21 st January, 1878. 646 
[First published, 26th January, 1878.] 

Sheriffs Sales—Montmagny. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that theun-
dermentioned LANDS and TENEMENTS 

have been seized, and will be sold at the respec­
tive times and places mentioned below. AU per­
sons having claims on the same which the Regis­
trar is not bound to include in his certificate, 
under article 700 of the Code of Civil Procedure of 
Lower Canada, are hereby required to make them 
known according to law. All oppositions afin 
d'annuler, afin de distraire, afin de charge, or other 
oppositions to the sale, except in cases of Vendi­
tioni Exponas, are required to be filed with the 
undersigned, at his office, previous to the fifteen 
days next preceding tho day of sale ; oppositions 
afin de conserver may be filed at any time within 
six days next after the return of the Writ. 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Circuit Court- County oj Bellechasse. 

District of Montmagny : \ A LEXAN D R E GI-
No. 83. S RARD, farmer, of 

the parish of Saint Isidore; against ETIENNE 
ISOIRE OIT PROVENÇAL, of the parish of Saint 
Gervais, farmer, to wit : 

A circuit of land of one arpent and a half in 
front by twenty arpents in depth, situate at the 
place commonly called Domaine, ot the parish of 
Saint Gervais ; bounded on the south by Jean Côté, 
on the north by the end of the said depth, on one 
side to the north east by François Bolduc, and OQ 
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coté au sud-ouest à Charles Lecours—sans bâtisses 
dessus construites. 

Pour être vendu à la porte de l'église de la 
paroisse de Saint-Gervais, MERCREDI, lo VINGT-
NEUVIEME jour de MAI prochain, à DIX heures 
du matin. Le dit bref rapportable le premier jour 
de juin prochain. 

J. D. LÉPINE. 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montmagny, 21 janvier 1878. 617 2 
[Première publication, 26 janvier 1878.] 

Ventes par le Shérif.—Montréal. 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que 
les TERRES et HERITAGES sous-mention-

nés ont été saisis et seront vendus aux temps et 
lieux respectifs tels que mentionnés plus ' bas. 
Toutes personnes ayant à exercer à cet égard des 
réclamations que le. Régistrateur n'est pas tenu 
de mentionner dans son certificat, en vertu de 
l'article 700 du code de procédure civile du Bas-
Canada sont par le présent requises de les faire 
connaître suivant la loi. Tontes oppositions afin 
d'annuler, afin de distraire, afin de charge, ou 
autres oppositions â la vente, excepté dans les cas 
de Venditioni Exponas, doivent être déposées au 
bureau du soussigné avant les quinze jours qui 
précéderont immédiatement le jour de la vente ; 
les oppositions afin de conserver peuvent être dé­
posées en auoun temps dans les six jours après le 
rapport du Bref. 

ALIAS FIERI FACIAS. 
District de Montréal 

Montréal, â savoir : ) /^VCTAVE DAOUST, De-
No. 842. J V-/mandeur ; contre D E-

MOISELLE ELIZABETH HARWOOD, Défende­
resse. 

Un sixième indivis dans un terrain connu comme 
franc-aleu roturier, sis et situé partie en la paroisse 
de Vaudreuil, et partie dans la paroisse de Saint-
Lazare, dans le comté de Vaudreuil, district de 
Montréal, contenant le dit terrain environ quatre 
cents arpents de terre en superficies, le tout plus 
ou moins, sans garantie de mesure précise, com­
prenant seulement le terrain qui peut se trouver 
entre les terres de la concession iIarwood. côté 
ouest, dont une partie se trouve dans la paroisse 
de Vaudreuil, et l'autre partie dans la paroisse de 
Saint-Lazare, et les terres du fief Choisy,aux mêmes 
lieux, et entre les terres des concessions Sainte-
Angélique et de Lotbinière, et le dit fief Choisy, en 
la dite paroisse Saint-Lazare, avoisinant au sud les 
dites terres des concessions Garwood, Sainte-An­
gélique et Lotbinière, au nord les terres du dit fief 
Choisy, du côté nord-est les continuations des 
terres en haut de lu Pointe à Cavagnol, et du côté 
sud-ouest la seigneurie de Soulanges, en partio en 
bois de bout ot partie en petit taillis. 

Pour être vendu â la porto de l'église paroissiale 
de la paroisse de Vaudreuil, le TRENTE ET 
UNIEME jour de JUILLET prochain, à ONZE 
heures de l'avant-midi. lie dit bref rapportai île lo 
vingt-deuxième jour d'août prochain. 

PIERRE J. O. CH AU VEAU. 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 26 mars 1878. 2571 
[Première publication, 30mars 187S.] 

FIERI FACIAS. 
District de Montréal. 

Montréal, à savoir : ) T \ AME MARY BRYDIE, 
No. lyso. \ U Demanderesse ; contre 

CHARLES H. WATTERS, Défendeur. 
1. Quatorze lots de terre ou emplacements sis 

et situés à la Côte Saint-Paul, paroisse de Saint-
Paul, district de Montréal, et faisant ci-devant 
partie de la paroisse de Montréal, présentement 
connus aux plan et livre de renvoi officiels de la 

the other side to the south west by Charles Lecours 
—without any buildings thereon erected. 

To be sold at the church door of the parish of 
Saint Gervais, on WEDNESDAY, the TWENTY 
NINTH day of MAY next, at TEN o'clock in the 
forenoon. Said writ returnable the first day of 
June next. 

J. D. "LEPINE, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Montmagny, 21st January, 1878. 617 
[ First published, 26th January, 1*178.] 

Sheriffs Sales.—Montreal. 

"PUBLIC NOTICE is hereby given that the un-
I dennentioned LANDS and TENEMENTS have 
been seized, and will be sold at the respective times 
and places mentioned below. AU persons hav­
ing claims on the same which the registrar is not 
bound to include in his certificate, under article 
700 of the code of civil procedure of Lower Canada, 
are hereby required to make them known accord 
ing to law ; all oppositions afin d'annuler, afin de 
distraire, afin de charge or other oppositions to 
the sale, except in cases of Venditioni Exponas, 
are required to be filed with the undersigned, at 
his office, previous to the fifteen daws next preeed• 
ing the day of sale ; oppositions afin de conserve r 
may be filed at any time within six days next after 
the return of the writ. 

ALIAS FIERI FACIAS 
District of Montreal. 

Montreal, to wit : ) /^VCTAVE DAOUST, Plain-
No. 842. S VJtiff; against MISS E L I ­

ZABETH HARWOOD, Defendant. 

An undivided sixth of a lot held en franc aleu 
roturier, situate an i being partly in the parish of 
Vaudreuil, and partly in the parish of Saint Lasare, 
in the county of Vaudreuil, district of Montreal, 
said land measuring about four hundred arpents 
in superficial extent, the whole more or less, 
without warranty as to precise measurement, com­
prising only the land which may be found between 
the lands of the Garwood concession, west side, 
p u t of which is in the parish of Vaudreuil, and 
the remainder in the parish of Saint Lazare, and 
the lands of the Choisy fief, at the same place, 
and between the lands of the Sainte Angélique 
and Lotbinière concessions, and the said Choisy 
fief, in the said parish of Saint Lazare, adjoining 
on the south the said lands of the Garwood, Sainte 
Angélique and Lotbinière concessions, on the 
north the lands of the Choisy fief aforesaid, on the 
north east the prolongations of the lands above 
Pointe à Cavagnol,and on the south west side the 
seigniory of Soulanges, being partly covered with 
standing timber and partly with brushwood. 

To be sold at the parochial church door of the 
parish of Vaudreuil, on the THIRTY FIRST day 
of JULY next, at the hour of ELEVEN of the 
clock in the forenoon. The said writ returnable 
on the twenty second day of August next. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Montreal, 26th March, 1878. 2672 
[First published, 30th March, 1878.] 

FIERI FACIAS. 
District of Montreal. 

Montreal, to wit: ) J \ AM E MARY BRYDIE, 
No. 1980. \\J Plaintiff ; against CHAR­

LES H. WATTERS, Defendant. 
1. Fourteen lota of land situate and being at 

Côte Saint Paul, parish of Saint Paul, district of 
Montreal, forming heretofore part of the parish ol 
Montreal, now known on the official plan and in 
the book of reference for the parish of Montreal, 
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paroisse de Montréal, faits-pour lea fins d'enre­
gistrement sur les lots respectifs suivants, savoir : 
Nos. M M mille cinq eent soixante et dix-sept 
(4577), <fb*t*e mille oinq oent soixante et dix-huit 
(4578),quatre mille cinq oent soixante et dix-neuf 
(4579)r-quatre mille cinq cent quatre-vingt (4580), 
quatre ' mille oinq Cent quatre-vingt-un (4581), 
quatre mille cinq oent quatre-vingt-deux (4582) 
et quatre mille enîq cent quatre-vingt-trois (4583) ; 
tenant en front au chemin de la Côte Saint-Paul, 
e t les numéro» quatre mille cinq cent quatre-
vingt-sept; (4-5H7), quatre -mille cinq cent quatre-
vingt-huit (4588), quatre mille oinq cent quatre-
vingt-neuf (4580), quatre mille cinq oent quatre-
vingt-dix (4590), quatre mille cinq cent quatre-
vingt-onze .(4591), quatre mille cinq cent quatre-
vingt-douze (4592) et quatre mille cinq cent qua­
tre-vingt-treize (4593) ; tenant en front à une rue 
projetée. 

2. Un autre lot de terre sis et situé au même 
lieu, connu et désigné aux dits plan et livre de 
renvoi officiels faita pour les fins d'enregistre­
ment de la dite paroisse de Montréal, sous le nu­
méro quatre mille oinq oent quatre-vingt-quatre 
(4584), formant l'encoignure des chemins de la 
Côte Saint-Paul et du bas de Lachine—avec diffé­
rentes bâtisses dessus érigées,- * \ 

3. La partie nord-est du lot connu et désigné 
aux-dits- plan ot livre de renvoi officiels sous le 
numéro quatre mille cinq cent quatre-vingt-cinq 
(4585), étant tout le terrain qui peut se trouver 
dans les bornes suivantes, savoir : borné en fi ont 
au nord-ouest par le chemin du bas de Lachine, 
en arriére par la rivière Saint-Laurent, d'un côté 
par la balance restant dn dit lot quatre mille cinq 
cent quatre-vingt-cinq (4585), appartenant à John 
Watkins ou représentants, e t de l'autre côté par 
la continuation du dit chemin do la Cote Saint-
Paul, contenant le dit morceau cent cinquante-
deux pieds ( 152) de front sur quatre cent qua­
rante pieds (440) de profondeur dans la ligne sud-
ouest, et cinq oent vingt-cinq (525) de profondeur 
dans la ligne nord-est, le tout mesure anglaise— 
sans garantie de mesure précise. 

Poor-'être vendus eh mon bureau, en la cité de 
Montréal, le- TRBNTE-ET-UNIEME jour de JUIL­
LET prochain, à DIX heures de l'avant-midi. Le 
dit bref rapportable le vingt-sixième jour d'août 
prochain. 

m PIERRE J. O. CHAUVEAU. 
Bureau d* Shérif, Shérif. 

Montréal, 26 mars 1878. 2573 
[Première publication, 30 mars 1878.] 

FIERI FACIAS. 
I i-'IL-j.-ii.- District de Montréal. 

Montréal, à savoir : \ TOHN TAYLOR, Deman-
Ne". 1220. (O deur ; contre FRANÇOIS 

X. BE AUC H AMP, Défendeur. 
Un emplacement situé au quatrième rang du 

townBhip, dite paroisse Sainte-Justine de Newton, 
dans* le comté de Vaudreuil, et faisant partie du 
lot désigné- > No. 5, contenant quatre perches de 
front sur huit perches de profondeur, de mesure 
précise; tenant en front au chemin de front du 
troisième rang du dit township de Newton, en 
arrière-au terrain d'Antoine Hire dit Laferrière, 
joignant d'un côté à Christophe Fontaine, et d'au­
tre'côle A une rue~avec une .maison en bois et 
autres bâtisses dessus construites, i 

Pou? être vendu au bureau du régistrateur du 
comté de Vaudreuil, en la paroisse de Vaudreuil, 
le'VINGT-HUITIEME jour de MAI prochain, à 
DIX heures de lavant-midi. Le dit bref rappor­
table le dixième jour de juin prochain. 

iodé M. H. SANBORN, . 
Bureau du Shérif, . Député Shérif. 

Montréal, 2S janvier' 1878. 687 2 
[Première publication, 26 janvier, 1878.J 

made for registration purposes as the following 
lots respectively, to wit : numbers four thousand 
five hunfred and seventy seven (4577), four thou­
sand five hundred and seventy eight (*578), four 
thousand five hundred and seventy nine (4579), 
four thousand five hundred and eighty (4580), 
four thousand five hundred and eighty one (4581), 
four thousand five hundred and eighty two (4582) 
and four thousand five hundred and eighty three 
(4583); bounded in front by Saint Paul street, and 
numbers four thousand five hundred and eighty se­
ven (4587), four thousand five hundred and eighty 
eight (45SH),four thousand live hundred ami eighty 
nine (4589), four thousand five hundred and ninety 
(4590), four thousand five hundred and ninety one 
(4591), four thousand five hundred and ninety 
two (4592), and four thousand five hundred and 
ninety three (4593) ; bounded in front by a pro­
jected street. 

2. Another lot of land situate and being at the 
same place, known and designated on the,said 
official plan and book of reference made for re­
gistration purposes of the said parish of Montreal, 
as number four thousand five hundred and eighty 
four (4584), forming the corner of the Côte Saint 
Paul and corner Laohine roads—with different 
buildings thereon erected X I 

3. The north east part of the lot known and 
designated on the said official plan and book of 
reference as number four thousand five hundred 
and eighty five (4585), being the whole of the 
ground comprised with the following limits, to 
wit : bounded in fiont to the north west by the 
lower Lachine road, in rear by the river Saint 
Lawrence, on one side by the residue of the said 
lot number four thousand five hundred and eighty 
five (4585), belonging to John Watkins or repre­
sentatives, and on the other side by the continua­
tion of the said Côte Saint Paul road, said piece of 
land measuring one hundred and fifty two (152) 
feet in front by four hundred and forty (440) feet 
in depth, on the south western alignment, and 
five hundred and twenty five (525) feet in depth, 
on the north eastern alignment, the whole english 
measure—without warranty as to precise contents. 

To be sold at my office, in the oity of Montreal, 
on the THIRTY FIRST day of JULY next, at 
the hour of TEN o'clock in the forenoon. The 
said writ returnable on tho twenty sixth day of 
August next. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Montreal, 26th March, 1878. 2574 
[First published, 30th March, 1878.] 

FIERI FACIAS. 
District of Montreal. 

Montreal, to wit : ) J O H N TAYLOR, Plaintiff; 
No. 122a S against F R A N Ç O I S X. 

IIEAUCHAMP, Defendant. 
A lot situate in the fourth range of the township, 

said parish of Sainte Justine de Newton, in the 
county of Vaudreuil, forming part of the lot des­
cribed as No. 5, measuring four perches in front by 
eight perches in depth, precise measurement ; 
bounded in front by the front road of the third 
range of the said township of Newton, in real- by 
the property of Antoine Hire dit Laferrière, on one 
side by Christophe Fontaine, and on the other side 
by a street—with a wooden house and outbuildings 
thereon erected. 

To be sold at the registry office for the county 
of Vaudreuil, in the parish of Vaudreuil, on the 
TWENTY EIGHTH day of MAY next, at the hour 
of TEN of the clock in the forenoon. The said writ 
returnable on the tenth day of June next. 

M. H. SANBORN, 
Sheriff's Office, Deputy Sheriff. 

Montreal, 23rd January, 1878. 688 
[First published, 26th January, 1878.] 
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FIERI FACIAS. 

District de Montréal. 
Montreal, à B a v o i r : ) I \AME SOHOLASTIQUE 

No. 1615. \ UD[]BUC,Demanderesse ; 
contre LEON BEAUCHAMP, Défendeur. 

Un lot de terre situé dant le quartier Sainte-
Marie, de la cité de Montréal, portant le numéro 
quinze cent onze (1511), des plan et livre dé ren­
voi officiels du quartier Saint-Jacques, de la cité 
de Montréal ; borné en front par la rue Dufresne— 
avec deux maisons et autres bâtisses dessus y 
éiigéos. 

Pour être vondu en mon bureau, en la cité de 
Montréal, le VINGT-HUITIEME jour de MAI 
prochain, â ONZE heures ET DEMIE de l'avant-
midi. Le dit bref rapportable le treizième jour de 
juin prochain. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU. 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal. 2 2 janvier 1878. 647 2 
(Première publication, 26 janvier 1878.] 

FIERI FACIAS. 
Cbur Supérieure—District de Montréal. 

Montréal, à savoir : ) A NTOINE G. LORD, De-
No. 1002. ) m a n d e u r ; contre 

J O S E P H DELORME et al., Défendeurs. 
Comme appartenant à Siméon Délorme, un des 

dits Défendeurs. 
Toute la partie sud-ouest d'un terrain situé en 

la cité de Montréal, et connu et désigné comme la 
partie sud-ouest du lot de terre connu et désigné 
•oui le numéro trois cent sept (307) , aux plan et 
livre de renvoi officiels du quartier Saint-Laurent, 
de la cité de Montréal, contenant quarante-huit 
pieds de front par quatre-vingt • treize pieds de 
profondeur : borné en front à la rue Mignonne, 
derrière au lot numéro trois cent huit (308) , d'un 
côté au lot No. trois cent six (306) , et d'autre côté 
au résidu du dit lot trou cent sept (307)—aveo 
une maison en briques et autre bâtisses dessus 
y érigées. 

Pour être vendue en mon bureau, en la cité de 
Montréal, le VINGT-NEUVIEME jour de MAI 
prochain, à DIX heures de l'avant-midi Le dit 
bref rapportable le quinzième jour de juin pro­
chain. 

M. H. SANBORN. 
Bureau du Shérif, Député Shérif. 

Montréal. 2 3 janvier 1878. 689 2 
- (Première publication, 26 janvier, 1878.] 

F1EBI FACIAS. 
District de Montréal. 

Montréal, A savoir : ) T A BANQUE JACQUES-
No. 1342. S -L i CARTIER, Demande­

resse ; vs. NARCISSE VALOIS. Défendeur. 
1. Un lot de terre sis et situé dans le quartier 

de Saint-Antoine, de la cité de Montréal *, borné en 
front par la rue Saint-Antoine, connu et désigné 
souk le numéro sept cent vingt-six (726) , du plan 
et livre de renvoi officiels des dits quartier et dite 
cité—avec une maison en pierre à deux étages, et 
autres bâtisses dessus érigées. 

2. Un autre lot de terre sis et situé au même 
lieu: borné en front par la rue Bonaventure,connu 
et désigné sous le numéro sept cent vingt-cinq 
(725) , du dit plan et livre de renvoi officiels des 
dits quartier et dite cité—sans bâtisses. 

Peur être vendus en mon bureau, en la cité de 
Montréal, le SEIZIEME jour d'AVRIL prochain, à 
ONZE heures de l'avant-midi. Le dit bref rappor­
table le vingt-troisième jour d'avril prochain. 

PIERRE J . O. C H A U V E A U . 
Bureau du Shérif, ... . Shérif. 

Montréal, 11 décembre 1877. 8819 3 
[Première publication, 15 décembre 1877.] 

FIERI FACIAS. 
District of Montreal. 

Montreal, to wit : ) 1 \ AME SCHOL ASTIQUE 
No. 1615. ) JLfDUBUC,Plaintiff: against 

LEON BEAUCHAMP, Defendant.. 
A lot of land situate in Sainte Mary's ward, of 

the city of Montreal,being the lot known and desig-
gnated on the official plan and in the book of refe­
rence made for the said Saint James ward, of 
the city of Montreal, as number fifteen hundred 
and eleven (1511): bounded in front by Dufresne 
street—with two houses and outbuildings the­
reon erected. 

To be sold at my office, in tho city of Montrreal, 
on the TWENTY EIGHTH day of MAY next, 
at HALF PAST ELEVEN o'clock in the forenoon. 
Said writ returnable on the thirteenth day of 
June next. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Montreal, 22nd January. 1878. 648 
[ First published, 26th January, 1878. ] 

FIERI FACIAS. 
Superior Court—District of Montreal. 

Montreal, to wit : ) A NTOINE G. LORD, Plain-
No. 1002. \ A tiff ; against JOSEPH 

DELORME et al., Defendants. 
As belonging to Simeon Delorme, one of the said 

Defendants. 
All the south west part of a lot situate in the city 

of Montreal, known [and designated as the south 
west partof the lot known and designated as num­
ber three hundred and seven (307), on the official 
plan and in the book of reference for Saint Law­
rence ward of the city of Montreal, measuring 
forty eight feet in front by ninety three feet in 
depth ; bounded in front by Mignonne street, in 
rear by lot number three hundred and eight (308), 
on one side by lot number three hundred and six 
(306), and on the other side by the residue of lot 
number three hundred and seven (30")—with a 
brick house and out buildings thereon erected. 

To be sold at my office, in the city of Montreal, 
on the TWENTY NINTH day of MAY next, at 
the hour of TEN of the clock in the forenoon. 
The said writ returnable on the fifteenth day of 
June next. 

M. H. SANBORN, 
Sheriff's Office, Deputy Sheriff. 

Montreal, 23rd January, 1878. 690 
[First published, 26th January, 1878.] 

FIERI FACIAS. 
District of Montreal. 

Montreal, to wit : ) I A BANQUE JACQUES 
No. 1342. \ J u l CARTIER, Plaintiff; vs. 

NARCISSE VALOIS, Defendant 
1. A lot situate in Saint Antoine ward, of the 

city of Montreal ; bounded in front by Saint An­
toine street, known and designated as number 
seven hundred and twenty six ( 7 2 6 ) , o n the official 
plan and in the book of reference for the said 
ward and city—with a two storey stone house, and 
outbuildings thereon erected. 

2. Another lot of land situate at the same place ; 
bounded in front by Bon a venture street, known 
and designated on the official plan and book of 
reference made for the said ward and city, as 
number seven hundred and twenty five (725)— 
without buildings. 

To be sold at my office, in the city of Montreal, 
on the SIXTEENTH day of APRIL next, at ELE­
VEN o'clock in the forenoon. Said writ returnable 
the twenty third day of April next. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Montreal, 11th December, 1877. 8820 
[First published, 15th December, 1877.] 
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FIERI FACIAS. 
District de Montréal. 

Montréal, à savoir : ) TIIHIMOTH Y SCANLAN, 
No. 1741. ) L Demandeur: c o n t r e 

CHARLES GAREAU, Défendeur. 
Un certain lot de terre sis et situé à la côte 

Saint-Paul, paroisse de Saint-Paul, district de 
Montréal, connu et désigné aux plan et livre de 
renvoi officiels, fait pour la municipalité de la pa­
roisse de Montréal, sous le numéro trois mille six 
cent quatre (3604), et partie du numéro cent soix­
ante et dix (170), le dit lot de terre tenant en 
front aux terres du Canal Laohine—avec les bâ­
tisses dessus construites. 

Pour être vendu en mon bureau, en la cité de 
Montéal, le SEIZIEME jour d'AVRIL prochain, 
â DIX heures do Pavant-midi. Le dit bref rap­
portable le vingt-cinquième jour d'avril prochain. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU. 
Bureau du Shérif, Shérif. 
Montréal, 11 décembre 1877. 8821 3 

[Première publication, 16 décembre 1877.] 

FIERI FACIAS. 
District de Montréal. 

Montréal, à savoir ; j I A SOCIETE DE COXS-
No. 2218. S Li TRUCTION C A N A ­

DIENNE DE MONTREAL, Demanderesse ; con­
tre LOUIS DESAUTELS DIT LAPOINTE, et 
George II. Kernick, curateur au délaissement 
fait en cette caus s par le dit Louis Desautels dit 
Lapointe, Défendeur. 

Saisi comme étant en les mains et possession du 
dit George U. Kernick, curateur comme susdit, 
l'immeuble suivant, savoir : 

Un lot de terre ou emplacement sis et situé en 
ladite cité de Montréal,au quartier Saint-Antoine, 
faisant partie des lots numéros quatre cent qua­
rante-sept (447), quatre cent quarante-huit (448), 
quatre cent quarante-neuf (449) et quatre cent 
cinquante (450), indiqués sur le plan de la pro­
priété de William Workman et Alexandre Mau­
rice Delisle, écuyers,fait par H. M. Perrault,écuyer, 
arpenteur juré et déposé en l'étude de T. Douce t, 
notaire, suivant acte de dépôt du vingt-trois mars 
mil huit cent soixante et quatre, et faisant égale­
ment partie des lots numéros cent dix-huit, cent 
dix-neuf, cent vingt et cent vingt et un, (118, 119, 
120 et 121), sur le plan et livre de renvoi officiels 

Eiur le quartier Saint-Antoine, en la dite cité de 
on treat, de la contenance de cent quarante-deux 

pieds de front sur la rue Albert par cent vingt 
quatre pieds de large dans sa profondeur, par 
soixante et quinze pieds et six pouces dans la 
ligne nord-est, et par cinquante-quatre pieds et 
six pouces dans la ligne sud-ouest, le tout plus ou 
moins ; borné en front par la rue Albert, en ar­
rière par le surplus des dits lots numéros 118, 
119,120 et 121, indiqués sur les dits plan et livre 
de renvoi officiels, appartenant â H ira m Duclos & 
Cie., du côté nord-est par les lots numéros 179 et 
180. sur les dits plan et livre de renvoi officiels, 
et du côté sud-ouest par le numéro 117, sur le dit 
plan officiel—avec une maison en bois lambrissée 
en brique, et autres bâtisses dessus construites. 

Pour être vendu en mon bureau, en la cité de 
Montréal, le DIX-SEPTIEME jour d'AVRIL pro­
chain, à DIX heures de l'avant-midi. Le dit bref 
rapportable le trentième jour d'avril prochain. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 11 décembre 1877. 8815 3 
[Première publication, 15 décembre 1877. J 

FIERI FACIAS. 
District de Montréal. 

Montréal, â savoir : ) T A COMPAGNIE DE DE-
No. 2637. J Là POT ET DE PRÊT DU 

CANADA, Demanderesse ; contre T H O M A S 
JOHNSTON, Défendeur. 

Un lot de terre sis et situé en la paroisse de 
Saint Joseph de Chambly, district de Montréal, 

FIERI FACIAS. 
District of Montreal. 

Montreal, to wit: ) mUIMOTHY SCANLAN, 
No. 1741. 1 P I a i n t i ff : agdnst 

CHARLES GAREAU, Defendant. 
A lot of land situate and being in the Côte Saint 

Paul, parish of Saint Paul, district of Montreal, 
known and described on the official plan and in the 
book of reference for the municipality of the parish 
of Montreal, as number three thousand six hun­
dred and four (3604), and partly of number one 
hundred and seventy (170), said lot of land being 
bounded in front by the land of the Lachine Canal, 
—with the buildings thereon erected. 

To be sold at my office, in the city of Montreal, 
on the SIXTEENTH day of APRIL next, at the 
hour of TEN of the clock in the forenoon. The 
said writ returnable on the twenty fifth day of 
April next. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU, 
Sheriffs Office, Sheriff. 

Montreal, 11 th December, 1877. 8822 
[First published, 15th December, 1877.] 

FIERI FACIAS. 
District of Montreal. 

Montreal, to wit: ) I A SOCIETE DE C O N S -
No. 2218 j L i TRUCTION C A N A ­

DIENNE DE MONTREAL, Plaintiff; against 
LOUIS DESAUTELS DIT LAPOINTE, and George 
H. Kernick, curator to the surrender made m 
this cause by the said Louis Desautels dit I-apointe, 
Defendant. 

Seized as being in the hands and possession of 
the said George if. Kernick, curator as aforesaid, 
the following immovable property, to wit : 

A lot of land situate and being in the said city 
of Montreal, in Saint Antoine ward, forming part 
of numbers four hundred and forty seven (4 47), 
four hundred and forty eight (448), four hundred 
and forty nine (449) and four hundred and fifty 
(45U), shewn on the plan of the property of Wil­
liam Workman and Alexandre Maurice Delisle, 
esquires, made by H. M. Perrault, esquire, sworn 
surveyor, and tiled in the office of T. Doucet. 
notary, by act of deposit dated the twenty third 
day of March, one thousand eight hundred and 
sixty four, and likewise forming part of lots num­
bers one hundred and eighteen, one hundred and 
nineteen, one hundred and twenty and one hun­
dred and twenty one (118,119, 120and 121 ),on the 
official plan and in the book of reference for Saint 
Antoine ward, in the said city of Montreal,measur 
ing one hundred and forty two feet in front on Al­
bert street by one bundled and twenty four feet in 
width in rear by seventy five feet six inches on the 
north eastern alignment, and by fifty four feet six 
inches on the south western alignment, in rear by 
the residue of the said lots numbers 118,119,120 
and 121, shewn on the said plan and book of refe­
rence belonging to Hiram Duclos A Co., on the 
north east side by lots numbers 179 and 180, on 
the said official plan and book of reference, and 
on the south west side by number 117, on the said 
official plan—with a wooden house faced with 
brick, and outbuildings thereon erected. 

To be sold at my office, in the city of Montreal, 
on the SEVENTEENTH day of APRIL next, at 
TEN o'clock in the forenoon. Said writ returnable 
on the thirtieth day of April next. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU, 
Sheriffs Office, werim 

Montreal, 11th December, 1877. 8816 
[First published, 15th December, 1877.] 

FIERI FACIAS. 
District of Montreal. 

Montreal, to wit : ) M H E TRUST AND LOAN 
No. 2é37. ) L COMPANY OF CANADA, 

Plaintiff ; against THOMAS JOHNSTON, De­
fendant. 

A lot of land situate and being in the parish of 
Saint Joseph de Chambly, district of Montreal ; 
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borné en front par la petite rivière de Chambly, 
connu BOUS le nom de Fairfield Farm, et mainte­
nant désigné sous le numéro cent trente-huit 
(138), au plan et au livre de renvoi officiels fait 
pdur là dite paroisse de Saint Joseph de Chambly 
—avec maison, grange et autres bâtisses dessus 
construites. 

Four être vendu â la porte de l'église paroissiale 
de la paroisse de Saint-Joseph de Chambly, le 
SEIZIEME jour d'AVRIL prochain, à DIX heures 
de l'avant-midi. Lo dit bref rapportable le vingt-
troisième jour d'avril prochain. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU. 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 11 décembre 1877. 8817 3 
[Première publication, 15 décembre 1877.] 

FIERI FACIAS. 
District de Montréal. 

Montréal, à savoir : ) I A BANQUE MOLSON. 
No. 2229. ) I_J Demanderesse ; contre 

DAME MARGARET McDONALD, des cité etdis-
trict de Montréal et vir., Défendeurs. 

Un lopin de terre situe dans la paroisse de la 
Pointe-aux-Trembles, dans le district de Montréal, 
contenant cinq arpents de Iront sur quarante ar­
penta de profondeur, plus ou moins, mesure fran­
çaise ; borné en front par la rivière Saint-Laurent, 
en arrière.par les terres de la concession Leonard 
appartenant à - Louis .Langlois et Arthur Janotte 
dit Lachapelle, et au sud-ouest par le dit Louis 
Langlois—avec une maison en pierre, grange, éta-
ble, et autres bâtisses sus-érigées. 

Pour être vendu à la porto de l'église parois­
siale de la paroisse de La Pointe aux Trembles, le 
SEIZIEME jour d'AVRIL prochain,à DIX heuros 
de l'avant-midi. Le dit bref rapportable le pre­
mier jour de mai prochain. 

PIERRE J. 0 . CHAUVEAU. 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 11 décembre 1877. 8823 3 
/ [Première publication, 15 décembre 1877.] 

FIERI FACIA8. • 
District de Montréal. 

Montréal, à savoir : 1 I A SOCIETE PERMA-
No 160. ( J L j N E N T E DE CONS­

TRUCTION JACQUES CARTIER, Demanderesse j 
contre ANTOINE GOYETTE, Défendeur. 

Un emplacement sis et situé au quartier Saint-
Jacques, de la cité de Montréal, connu et désigné 
comme lot numéro trois cent vingt-neuf (329), sur 
le plan et au livre de renvoi officiels du dit' quar­
tier Saint-Jacques, de la dite cité, et borne en 
front. par la rue Beaudry—avec deux maisons en 
briques et en pierre, et autres bâtisses dessus 
construites. 

Pour être vendu en mon bureau, en la cité de 
Montréal, le SEIZIEMEjour d'AVRIL prochain, 
à DIX heures ET DEMIE de l'avant-midi. Le dit 
bref rapportable le vingtième jour d'avril prochain. 

PIERRE J. 0. CHAUVEAU, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 11 décembre 1877. 8813 3 
[Première publication, 15 décembre 1877.] 

FIERI FACIAS. 
Cour de Circuit—District de Montréal. 

Montréal, à savoir : J TjlDOUARD CHAUSSE et 
No. 6775. \ Hi al., Demandeurs ; contre 

HENRI LAR08E, Défendeur. 
Un lot de terre situé dans le quartier Sainte-

Marie, dans la cité de Montréal, district de Mont­
réal, connu et désigne sous le numéro' onze cent 
vingt-huit (1128), sur le blan et au livré de renvoi 
dujdit quartier Sainte-Marie, contenant quarante 
pieds de front sur cent-un pieds de profondeur, 
mesure anglaise, et plus ou moins j borné en front 
par la rue Fanet, en arrière par une rue 'de qua-, 

., i apte pïetWde, large^ayqc les .bâtissesy érigées. :. 

Pour 

\ 

être vendu en mon bureau, en la cité de 
'» ) , ;kOTGTT/RpOTME. jouir d e ^ A t 

bounded in front by the little Chambly river, 
known as the Fairfield Farm,, now described as 
number one, hundred and thirty eight (138), o n 

the official plan and book) of reference made for 
the said parish of Saint Joseph de Chambly— 
with a house, barn and outbuildings thereon 
erected. 

To be sold at the parochial ohuroh door,, of the 

Çarish of Saint Joseph de Chambly, on the SIX 
EENTH day of APRIL next, at 'TEN o'clock in 

the forenoon. Said writ returnable the twenty 
third day of April next. 

PIERRE J. 0 . CHAUVEAU, 
Sheriffs Office, SHERIFF. 

Montreal, Uth December, 1877. . 8 8 1 8 
[ First published, 15th December, 1877. ] 

FIERI FACIA8. • 
District of Montreal 

Montreal, to wit : ) f p H E MOLSON'S BANK, 
No. 2229. S 1 Plaintiffs ; against DAME 

MARGARET McDONALD, of the ctyy ftnd dis­
trict of Montreal el vir., Defendants. 

A lot of land situate in the parish of La Pointe 
aux Trembles, in the diatriot.of Montreal, contain­
ing five arpents in front by. forty arpents in depth, 
be the same, more or less, french meaMire ; 
bounded in front by the river Saint. Lawrence, in 
rear by the lands of the Leonards concession 
belonging to Louis Langlois and Arthur. Janotte 
dit Lachapelle, and on the south west sid-) by the 
said Louis Langlois—with a stone dwelling bouse, 
barn, stable, and other buildings thereon, erected. 

To be sold at the parochial church door of the 
parish of La Pointe aux Trembles, on the SIX­
TEENTH day of APRIL next, at TEN o'clock in 
the forenoon. The said writ; returnable' the first 
day of May next. 

PIERRE J. 0. CHAUVEAU, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Montreal, 11th December, 1877. , 8 8 2 4 
[ First published, 15th December, 1877.] 

FIERI FACIAS. 
District of Montreal. 

Montreal, to wit : F T A 8 0 C I E T E PERM A-
No. 160. { J j NENTE DE CONSTRUC­

TION JACQUES CARTIER, Plaintiff ; against 
ANTOINE GOYETTE, Defendant. ': f 

A lot situate in Jacques Cartier ward, of the city 
of Montreal, known and described, aa number 
three hundred and twenty, nine (329), on the offi­
cial plan and book of reference for the said Jac­
ques Cartier ward, .of thé said city} bounded in 
front by Beaudry street—with, two brick and stone 
houses, and outbuildings thereon erected. 

To be sold at my office, in thé city of Montreal, 
on the SIXTEENTH day of APRIL next, at. HALF 
PAST TEN o'clock in the forenoon., Said writ 
returnable the twentieth day of April nex t ' 

PIERRE J , Q. CHAtfVEAU, ' 
Sheriff's Office> ' Sheriff. 

Montreal, 11th December, 1877. ' -j^M* 
[First published, 15th December, 1877.J 

FIERIIÂCIAS. 
Circuit Court—District of Montreal. 

Montreal, to wit : \ ,T71D0UA#D CHAUSSE et al., 
No.6775. I JDJ PlaluUffi}j against HEN RI 

LA ROSE, Defendant. : 
A lot of land situate in Saint Mary's ward, in 

the city of Montreal; district of Montreal, known 
and desqribedj as : number, eleyen .H^h^red and 
twenty eight (1128),. on the official plan and book 
of reference. for ,the said Saint Mary's ward, 
measuring forty feet in fixj.ut by one hundred ana 
one feet in depth, english measure, MORE or less ; 
bounded ,in front by Banet street,.flo^-jear by a 
street forty.feèt vyide-^wi^ ffefnUP&JLW Éheçeon 
erected.' " ' ' Vi 

To be soldat my office, in thé city of Montreal, 
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prochain, à DIX heures de l'avant-midi. Le dit the hour of, TEN of the clock in the forenoon, 
bref rapportable le dixième jour de juin prochain, j The said writ returnable on the tenth day of June 

next. 
PIERRE J . O. CHAUVEAU, | PIERRE J. 9 . CHAUVEAU, 

Bureau du Shérif, Shérif. ; Sheriff's Office, Sheriff. 
Montréal, 16 janvier IS78. 50:t 2 

[Première publication, 19janvier 1878.] 

FIERI FACIAS. 
Cour de Circuit—District de Montréal. 

Montréal, à savoir : \ T j I R E D E R I C L E F E B V R E , 
No. 9901. J -T. D e m a n d e u r ; v s . 

JOSEPH VERVILLE, Défendeur. 
Un lot de terre situé en la paroisse de la Côte 

Saint-Paul, faisant ci-devant partie de la paroisso 
de Montréal, dans le district do .Montréal, sur la 
rue dite Maisonneuve, contenant soixante-cinq 
pieds et demi do front sur cent vingt-quatre pieds 
et demi de profondeur, faisant partie du numéro 
trois mille quatre cent sept, des plan et livre de 
renvoi officiels de la municipalité de la Côte Saint-
Paul, paroisse de Montréal—avec une maison en 
bois et autres bâtisses sus-érigées. 

•i r : . ' . ' < . i I ' • : 
Pour être vendu en mon bureau, on la cité do 

Montréal, lo VINGT-TROISIEME jour de MAI 
prochain, à DIX heures ET DEMIE de Payant-
midi* Le dit bref rapportable le trente et unième 
our de mai prochain. 

M. H. SANBORN, 
Bureau du Shérif, Député-Shérif. 

Montréal, 16 janvier 1878. 499 2 
[Première publication, 19 janvier 1878.] 

FIERI FACIAS. 
District de Montréal. 

Montréal, à savoir: ) 1 1 7 I L U AM A. CURRY, 
No. 1266. $ Vf Demandeur: contre 

MARY E. HALL ès-qualité, et al, Défendeurs. 
Comme appartenant à la dite Dame Mary E. 

Hall, «n sa dite qualité, les quatre-cinquième indi­
vis, et comme appartenant à Anna Augusta 
Springle. un cinquième indivis dans l'immeuble 
suivant, à savoir : 

Tout ce lopin de terre situé dans la cité de 
Montréal, district de Montréal, étant le lot numéro 
cent soixante-neuf (169), sur le plan et au livre de 
renvoi officiels de la dite cité de Montréal, quartier 
centre—avec deux magasins on pierre de taille à 
trois étages, et bâtisses sur la rue Craig, et deux 
maisons en briques à deux logements sur la ruelle 
des fortifications sus-érigées. 

Pour être vendus à mon bureau, dans la cité de 
Montréal, le VINGT-CINQUIEME jour de MAI 
prochain, à DIX heures de l'avant-midi. Le dit 
bref rapportable le premier jour de juin prochain. 

M. IL SANBORN, 
Bureau du Shérif, Député Shérif. 

Montréal, 16 janvier 1878. 497 2 
[Première publication, 19 janvier 1S73.] 

FIERI FACIAS. 
District de Montréal. 

Montréal, à savoir : \ T A SOCIETE DE CONS-
No. 644. \±J TRUCTION DE MAI­

SONNEUVE, Demanderesse ; contre ALEXIS 
DUBREUIL, Défendeur. 

Un lopin.de terre ou emplacement sis et situé 
partie dans la cité de Montréal, dans le quartier 
Sainte-Marie, où il est connu et désigné au plan et 
au livre de renvoi officiels du dit quartier, sous le 
numéro quarante sept (47), de la subdivision du 
numéro officiel quinze cent quatre-vingt-dix-huit 
(No. 1598), et partie dans le village d'Ilochelaga, 
en la paroisse de là Nativité de la Sainte- Vierge, 
où il est désigné aux plan et livre de renvoi offi­
ciels du dit village d'Hochelaga, sous le numéro 
six oent trente-quatre (No. 634), de la subdivision 
du numéro officiel cent soixante et six (166), des 
dits plan et livre de renvoi officiels; lo (lit lot 
contenant vingt-deux pieds do front sur quatre-
vingt pieds de profondeur, le tout mesure an­
glaise j borné en front au nord-est par la rue 

•i.iO'j M A I J J j 'ii ISJM4 .j . ; Sltillttitl'i , ;....):::.<.. . ••• 

Montreal, loth January, 1878. 604 
[First published, 19th January, 1878.] 

FIERI FACIAS. 
Circuit Court—District of Montreal. 

i Montreal, to |wit : ) IjMtEDERÎC LEFEBVRE, 
No. 9901. $ C Plaintiff ; vs. .JOSEPH 

j VERVILLE, Defendant. 
A lot of land situate in the parish of tho Cote 

j Saint Paul, forming heretofore part of the parish 
I of Montreal, district of Montreal, on Maisonneuve 
street, measuring sixty five and a half feet in 
front by one hundred ami twenty four and a half 
feet in depth, forming part of lot number three 
thousand four hundred and seven, on the official 
plan and book of reference for the municipality of 
Cote Saint Paul aforesaid, parish of Montreal— 

I with a wooden houso and outbuildings thereon 
erected. 

To be sold at my office, in the city of Montreal, 
on tho TWENTY THIRD day of MAY next, at 
the hour ol HALF PAST TEN of the clock in tho 
forenoon. The said writ returnablo on the thirty 
first day of May next. 

M. H.SANBORN, 
Sheriffs Office, Deputy Sheriff. 

Montreal, 16th January, 1878. 500 
[ First published, 19th January, 1878.] 

FIERI FACIAS. 
District of Montreal. 

Montreal, to wit : ) AiTILLIAM A. CURRY, 
No. 1266. J Y V P 1 ai n ti ff ; against 

MARY E. Il A LL ès-qualité, et ai., Defendants. 
As belonging to the said Dame Mary E. Hall, in 

her said quality, four undivided fifths, and as 
belonging to Anna Augusta Springle, one undi­
vided fifth, in tho following immoveable, to wit : 

All that certain lot of land situated in tho city 
of Montreal, district of Montreal, being lot num­
ber ono hundred and sixty nino (169), of the offi­
cial plan and book of reference of the said city of 
Montreal, centre ward—with two three story cut 
stone shops and dwellings, on Craig street, and 
two double brick tenements houses, on fortifica­
tion lane, thereon erected. 

To be sold at my office, in the city of Montreal, 
On*the TWENTY FIFTH day of MAY next, at the 
hour of TEN of the clock in the forenoon. The 
sauEJwrit returnable on tho first day of June next. 

M. H. SANBORN, 
Sheriffs Office, Deputy Sheriff. 

Montreal. 16th January, 1878. 498 
[First published, 19th January, 1878.. 

FIERI FACIAS. 
District of Montreal. 

Montreal, to wit : > f A SOCIETE DE CONS-
No. 644. J L i TRUCTION DE MAISON 

NEUVE, Plaintiff; against ALEXIS DUBREUIL, 
Defendant. 

A lot of land situate and being partly in the city 
of Montreal, in Saint Mary's ward, where it is 
known and designated on the official plan and 
in the book of reference for the said ward, as num­
ber forty seven (47), of the subdivision of the offi­
cial number fifteen hundred and ninety eight 
(NO. 1598),and partly in the viUage of Hochelaga,in 
the parish of La Nativité de la Sain to-Vierge,where 
it is described on the official plan and in the book 
of reference for tho said village of Hochelaga, as 
number six hundred and thirty four (No. 634}, of 
the subdivision of the official number ono hundred 
and sixty six (I6l>). on tlip s id official plan and 
in the book of reference ; said lot measuring twenty 
two feet in front by eighty feet in depth, the whole 
english measure ; bounded in front to the north 
l . l j j «7 i.y.Mt , r-.'.ii .i/i...;.. >G .-. >.i MiJuOlC-XUtfU 
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Frontenac— avec une maison en bois lambrissée 
EN briques, et autres bâtisses dessus érigées. 

Pour être vendu en mon bureau, en la cit4 do 
Montréal, le VINGT-DEUXIEME jour de MAI 
prochain, â ONZE heures de l'avant-midi. Lo dit 
bref rapportable le premier jour de juin prochain. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal. 16 janvier 1878. 501 2 
[Première publication, 19 janvier 1878.J 

F I E R Ï " F Â C I A S . 
District Montréal. 

Montréal, â savoir : ) p A T R I C K R O O N E Y , 
No. 441. J XT Demandeur ; contre 

A. P. CHAPLEAU et al., Défendeurs. 
Saisi comme appartenant â Joseph Désormeau, 

l'un des dits défendeurs. 
Cette propriété immobilière située dans lu 

paroisse de Notre-Dame de Grâce, formant partie 
des lots connus et désignés sous le numéro deux 
cent vingt (220), aux plan et livre de renvoi officiels 
de la dite paroisse de Montréal, et étant la moitié 
du lot situé dans la Western Avenue, joignant U 

firopriété de W. Phillips ; le dit lot étant borné en 
ront par la dite Western Avenue, d'un côté par 

la propriété du dit Phillips, de l'autre côté par 
une rue nouvelle devant être ouverte, cinquante 
pieds de largeur, courant dans une ligne droite 
de la dite Western Avenue A la rue Sherbrooke 
projetée : le dit lot mesurant cent quarante pieds 
(140) sur la Western Avenue, deux cent trente-six 
(23>>) de profondeur, et cent trente neuf (139) en 
arrière, contenant trente deux mille neuf cent 
vingt et un (32921) en superficie, lo tout mesure 
a îglaise, plus ou moins, tel qu'il appert d'après un 
plan fait par Joseph Rielle, arpenteur—avec trois 
maisons en bois et autres bâtisses sus-érigées. 

Pour être vendue à mon bureau, en la cité de 
Montréal, le NEUVIEME jour d'AVRIL prochain, 
à ONZE heures ET DEMIE de l'avant-midi. Le dit 
bref rapportable le vingt-sixième jour d'avril pro­
chain. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 4 décembre 1877. 8627 3 
(Première publication, 7 décembre 1877.) 

FIERI FACIAS. 
District de Mo tréal. 

Montr SALT à savoir : ) Itfitf THUS V A XD LOAN 
No. 537. ) 1 . C O M P A N Y OF CA­

NADA, Demanderesse; contre JOHN GEORGE 
R E I T H E R , Défendeur. 

UN emplacement sis et situé en la ville de La­
chine, district de Montréal, connu et désigné sous 
le numéro cent quatre-vingt-onze ( 191), du plan et 
livre de renvc i officiels fait pou I la ville de Lachine ; 
borné en front par le chemin public, d'un côté par 
le numéro cent quatre-vingt-dix (190), de l'autre 
côté par le numéro cent quatre-vingt-douze (192), 
EN arrière par le fleuve Saint Laurent—avec mai­
son et autr s bâtisses dessus construites. 

Pour être vendu â la porte de l'église parois­
siale de la paroisse de Lachine, le VINGT-HUI­
TIEME jour de MAI prochain, à ONZE heure.' de 
l'avant-midi. Le dit bref rapportable le huitième 
jour de juin prochain. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 22 janvier 1878. 651 2 
[Première publication, 26 janvier 1878.] 

ALIAS FIERI FACIAS. 
Cour Supérieure—District de Montréal. 

Montréal, â savoir : ) I ES ECCLESIASTIQUES 
No. 1012. j Là DU SE.dIXAIRE DE 

SAINT-SULPICE DE MONTREAL, seigneurs et 
propriétaires en possession de la seigneurie do 
l'Ile de Montréal, Saint-Sulpice et Lac des 
Deux-Montagnes, Demandeurs ; contre WILLIAM 

east by Frontenac street—with a wooden house 
faced with brick, andoutbuildingsthoreon erected. 

To bo sold at my offloe, in the city of Montreal, 
on tho TWENTY SECOND day of MAY next, at 
ELEVEN o'clock in the forenoon.. Said writ re­
turnable the first day of June next. 

PIERRE J. 0 . CHAUVEAU, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Montreal, 16th January, 1878. 502 
I First publshed, 19th January, 1878.] 

FIERI FACIAS. 
Distr>'rt, of Mo i treat. 

Montreal, to wit: \ T> VTRICK ROONEY, Plain-
No. 411. ) JT tiff; against A. P. CHA­

PLEAU el at., Defendants. 
Seized as belonging to Joseph Désormeau, one 

of the said defendants. 
The immovable property situate in tho parish 

of Notre-Dame de Grâce, forming part of the lots 
known and designated as number two hundred 
and twenty (220), on the official plan and in the 
book ol reference for the said parish of Montrea1, 
and being tho half of tho lot situate in Western 
Avenue, adjoining the property of W. Phillips ; 
said lot being bounded IN front by the said Wes­
tern Avenue, on ono side by the property of the 
said t'hillips, on the other side by a new street, 
to be opened, fifty feet wide, running in a straight 
line fmm tho sai t Western Avenue to Sherbrooke 
street projected ; said lot measuring one hundred 
and forty feet (140) on Western Avenue, two 
hundred and thirty six (236) in depth, and one 
hundred and thiity nine (139) in rear, containing 
thh ty two thousand nine hundred and twenty ono 
(32921) in superficies, the whole english measure, 
and more or less, and such as appears from a plan 
made by Joseph Rielle, surveyor—with three 
wooden houses and outbuildings thereon erected. 

To be sold at my office, in the city of Montreal, 
on the NINTH day of APRIL next, at the hour of 
HALF PASf ELEVEN of the clock in the fore 
noon. The said writ returnable on the twenty 
sixth day of April next. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU, 
Sheritt's Office, Sheriff. 

Montreal, 4th December, 1877- 8628 
[First published, 7th December, 1877.] 

FIERI FACIAS. 
District of Montreal. 

Montreal, to wit :{t p H E TRUST AND LOAN 
No. 537. j L COMPANY OF CANADA. 

Plaintiff; against JOHN GEORGE RE ITU EH, 
Defendant. 

A lot situate in the town of Lachine,' district of 
Montreal, known and designated as number one 
hundred and ninety one (19t), on the official plan 
and in the book of reference made for the town of 
Lachine ; bounded in front by the main road, on 
one side by number one hundred and ninety (190), 
and on the other side by number one hundred and 
ninety two (192), in rear by the river Saint Law­
rence—together with a house and outbuildings 
thereon erected. -

To be sold at the parochial church door of tho 
parish of Lachine, on the TWENTY EIGHTH day 
of MAY next, at ELEVEN o'clock in the fore­
noon. Said writ returnable the eighth day of Juno 
next. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Montreal, 22nd January, 1878. 652 
[First published, 26th January, 1878.] 

ALIAS FIERI FACIAS. 
Superior Covrt—District of Montreal. 

Montreal, to wit : \ TI1HE ECCLESIASTIQUES 
No. 1012. j L DU SEMINAIRE DE 

SAINT SULPICE DE MONTREAL, seigneurs and 
proprietors in possession of the seigniorie of tho 
island ot Montreal, Saint Sulpice and Lake of Two 
Mountains, Plaintiffs ; against WILLIAM FOLEY, 
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FOLEY, THOMAS FOLEY ET CHARLES THEO­
PHILE FOLEY, Défendeurs. 

Comme appartenant aux dits défendeur! pour 
un quart indivis, chacun respectivement trois 
quarts indivis de la propriété immobilière sui­
vante, à savoir : 

Un lot de terre sis et situé dans le quartier 
Saint-Laurent, cité de Montréal, paroisse de Notre-
Dame, district de Montréal, connu et désigné aux 
plan et livre de renvoi officiels du dit quartier, 
sous le numéro cinq cent vingt-quatre (52^) | 
borné en front par la rue Lagattchetière—avec une 
maison en briques A deux étages, et autres bâtisses 
sus-érigées. 

Pour être vendu à mon bureau, en la cité de 
Montréal, le VINGT-HUITIEME jour dè MAI 
prochain, à DIX heures do l'avant-midi. "Le dit 
bref rapportable le trente-unième jour de mai 
prochain. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU. 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 22 janvier 1878. 653 2 
[Première publication, 26 janvier 1878.] 

ALIAS FIERI FACIAS. 
District de Montréal. 

Montréal, & savoir : \ T A SOCIETE DE CONS-
No. 1696. J ± J TRUCTION METRO' 

POLITA IN E, Demanderesse : contre LA SOCIETE 
DE CONSTRUCTION DUCANADA, Défenderesse. 

1. Un lot de terre ou emplacement connu sons 
les numéros trente-trois et trente quatre, situés 
dans le quartier Saint-Jacques, cité do Montréal, 
district de Montréal, paroisse du Sacré Coeur, 
faisant partie de la subdivision du numéro onze 
cent cinquante-cinq (1155), connu et désigné au 
livre de renvoi officiels faits pour le quartier Saint-
Jacques, de la cité de Montreal, district de Monti 
real : ces dits deux lots tenant en front à la rue 
Wolfe—avec bâtisses dessus érigés tel qu'actuelle­
ment. 

2. Un autre lot de terre situé au quartier Saintet 
Marie, de la cité de Montréal; paroisse du Sacre 
Cœur, dit district de Montréal, connus sous les 
numéros vingt-trois, quatre-vingt-huit, quatre] 
vingt-neuf et quatre-vingt-dix (23, 88, 89 et 90}, de 
la subdivision du numéro onze cent un (1101), 
connu aux planet livre de renvoi officiels faits 

C le dit quartier Sainte-Marie ; tenant les' dits 
le terre en front à la rue Seatori—avec les 

bâtisses qui se trouvent actuellement dessus' 

f. Un autre lot de terre situé au même lieu,, 
connu et désigné sous les numéros quatre-vingt-' 
seise, quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingkdix-hoit,1 

8uatre-vingt-dix neuf, et cent vingt-huit (96, 97, 
8,39 et 128), de la subdivision du numéro onzei 

cent un (1101), connu aux plan et livre de renvoi! 
officiels faits pour le dit quartier Sainte-Marie ; 
tenant les dits lots de terre en front â la rue Dur­
ham—aussi avec bâtisses dessus érigées. 

4. Un autre lot de terre sis et situé au même 
lieu, connu et ̂ désigné sous les numéros cent qua­
rante et cent quarante et un (140 et 141), de la 
subdivision du dit lot numéro onze cent un (1101), 
connu aux plan et livre de renvoi officiels faits; 
pour le dit quartier Sainte-Marie ; tenant les dits; 
lots de terre eh front à la rue Pane t—aussi aved 
les'bâtisses dessus érigées. ' 

5. Un lot) de terre sis et située en la paroisse dej 
La Longue Pointe, district de Montréal, connu et 
désigné aux livre de renvoi et plan officiels faits: 
pour la municipalité de La Longue Pointe,'sons le' 
numéro sept (7) ; le dit lot de terre tenant en 
front au chemin public qui conduit de Montréal à 
La Longne Pointe—avec les bâtisses dessus actuel­
lement érigées. 

POut- être vendus comme suit, savoir : les lots 
numéros un, deux, trois et quatre, en mon bureau, 
eh ladite de Montréal, le DIXIEME joui1 d*AVÈfL 
prochain, â DIX heures de l'avant-midi ; et le lot 
numéro cinq, A la porte de l'éghsa paroissiale de 
ht pavois* iV La Longue Pofetej WffPffgQ 

THOMAS FOLEY ANO CHARLES THEOPHILE 
FOLEY, Defendants. • , 

As belonging to the said defendants for one 
undivided fourth, each respectively three undi­
vided ' fourths of thé following' immovable pro­
perty, to wit : 

A lot of land situate lying and being in the 
Saint Lawrence ward, City ot Montreal, parish of 
Notre Dame, district of Montreal, known and 
distinguished on the official plan and in the book 
of reference of the said Ward, as number five 
hundred and twenty four (524) j bounded uk front 
by Lagauchetièro street—with a two story brick 
house, and other buildings thereon erected. 

To be sold at my office, in the city of Montreal, 
on theTWENTY EIGHTH day of MAY neirt, at 
the hour of TEN of the clock in the forenoon. 
The said writ returnable on the thirty first day of 
May next. 

PIERRE J. 0. CHAUVEAU, 
Sheriff's Office, ' Sheriff. 

Montreal, 22nd January, 1878. 654 
1 IFlrtt published, 26th January, 1878.] 

ALIAS FIERI FACIAS. 
District of Montreal. 

Montréal, to wît t f fflH 'E M E T R O POLITA N 
•No, 1696. f ± BUILDING SOCIETY, 

PlaintnT: against LA SOCIETE DB CONSTRUC­
TION DU CANADA, Defendant, 

1. A lot of land known as numbers thirty three 
and thirty four, situate on Saint .lames square, city 
of Montréal, district of Montreal, perish of Le 
Sacré Cœur, forming part of the subdivision of 
number eleven hundred and fifty five (1155), 
known and designated on the official plan and in 
the book of reference made for Saint James ward, 
of the Cfty Of Montreal, district of Montreal ; said 
two'lots being bounded, in front "by Wolfe Street— 
with tho buildings thereon erected. 

2. Another lot of land situate in Saint Mary's 
ward, of the city of Montreal, parish of Le Sacré 
Cœur, district of Montreal aforesaid, known and 
designated as uUnibprs twenty three, eighty eight, 
eighty nine and ninety (23, 88,89 and W}f. m the 
said"imbdivision-ofnumber eleven hundred and one 
( 1101 ), .known oh thé official plan and in the book 
of reference made fdf'the said Saint Mary's ward ; 
said loti Of land being bounded in frOnt by Seaton 
street—with the buildings thereon erected. 

3. Another lot of land situate at the same placée 
known .'and designated as number* ninety six, 
ninety seven* ninety eight, ninety niiie a rid on 
hundred and twenty eight (96, 97, 98, 99 and 128), 
of the subdivision of number eleven hundred and 
one (IlOI).kÂowh on the. official plan and ; in the 
book'of reference for Saint Mary's ward aforesaid; 
said lots being bounded in front by Durham street 
—with the, buddings thereon erected. 

4: Another lot of land situate and being at the 
saine place, known and designated as numbers 
one hundred and forty and One hundred and forty 
one (140 and 141), of thé subdivision of said lot 
number eleven hundredand one. (1101), known on 
the official plan and in the book pf reference for 
Saint Mary,'s ward aforesaid ; said lot of land being 
bounded ih front ffl Paoejfstréët—with the build­
ings thereon erected^ '-

5. A lot of land situate and being in the parish 
of Longue Pointe, m the district of Montreal, 
known and designated on the official plan arid m 
the'book Of r*fcrenee made for the municipality 
of the said parish of Longue Pointe, as number 
severi ( 7 ) ; laid lot of land being bounded in iront 
by the maitt road leading from Montreal tO^Lon 
gue^olnte^wHfcthè buildings therèon ereoted. 

Tb* be sold as fblWws, towit : Nos. one, two, three 
and fbttr, in my Ofneefln thé « ï* 
TEOTHaayoT APRIL next, at TEN o'clock in 
the forenoon ; and lot number five, at the paro­
chial çhnrch.âoor of thé parishof Loogue Pointe, 
qn"thë EEEVENTH day OT APRIL next*' a i TEN 

7 
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jour d'AVRIL prochain, à DIX heures de l'avant-
midi. Le dit bref rapportable le vingt-troisième 
jour d'avril prochain. 

PIERRE J . 0 . CHAUVEAU, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 4 décembre 1877. 8625 3 
[Première publication, 7 décembre 1877.] 

FIERI FACIAS. 
District de Montréal. 

Montréal, à savoir : ( TEAN - BAPTISTE S T E . 
No. 2384. ( « J MARI IE , Demandeur; 

contre PIERRE STB. MARIE, Défondeur. 
Une terre sise et située en la paroisse de Saint-

Hubert, dans le district de Montréal, du côté sud-
ouest du chemin qui conduit de Longueuil à Cham­
bly, de trois (3) arpents de front sur vingt-neuf 
(29) arpents de profondeur dans la ligne nord-
ouest, et vingt-neuf (29) arpents et deux perches 
dans la ligne sud-est ; tenant au bout nord-est au 
dit chemin qui conduit de Longueuil à Chambly, 
au bout sud-ouest à Michel Lamarre, représentant 
Joseph Dubuc et autres, d'un côté au nord-ouest 
aux représentants de fou Amable Pattenaude, et 
de l'autre côté au sud-est à Louis Brosseau et 
Pierre Ste. Marie—avec une maison, grange et 
autres bâtiments dessus construits, connue la dite 
terre sous le numéro cent cinquante (150), sur le 
plan et au livre de renvoi officiels de la dite pa­
roisse de Saint-Hubert. 

Pour être vendue à la porte de l'église paroissiale 
de la paroisse de Saint-Hubert, le DIXIEME jour 
d'AVRIL prochain, à DIX heures de l'avant-midi. 
Le dit bref rapportable le vingt-sixième jour d'avril 
prochain. 

PIERRE J. 0. CHAUVEAU. 
Bureau du Shérif, Shérif. 
, Montréal, 4 décembre 1877. 8621 3 

[Première publication, 7 décembre 1877.] 

FIERI FACIAS. . 
District de Montréal. 

Montréal, à savoir : > ILBERT SCOTT et al, 
No. 804. \ \ J T Demandeurs ; contre 

MARTIN O'LOGHLIN, Défendeur. 
Un lot de terre sis et situé en la cité de Mont­

réal, au quartier Sainte-Anne, paroisse Notre-
Dame, district de Montréal, connu et désigné aux 
plan et livre de renvoi officiels faits pour le dit 
quartier, sous le numéro quinze cent soixante-dix 
(1570)—avec une maison en briques à trois étages 
et autres bâtisses dessus érigées ; le dit lot de 
terre formant l'encoignure des rues King et Com­
mon. 

Pour être vendu en mon bureau, en la cité de 
Montréal, le NEUVIEME jour d'AVRIL prochain, 
à DIX heures de l'avant-midi. Le dit brei rap­
portable le seizième jour d'avril prochain. 

PIERRE J . O. CHAUVEAU, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 4 décembre 1877. 8629 3 
[Première publication, 7 décembre 1877.] 

FIERI FACIAS. 
District de Montréal 

Montréal, à savoir : ) T \ AMAS Z. BESSETTE, 
No. 2055. ) *J Demandeur ; contre J. 

J. E. BIBAUD et al., Défendeurs. 
Saisi comme appartenant à J. J. E. Bibaud, l'un 

des dits défendeurs. 
Un lot de terre sis et situé dans le quartier 

Saint-Laurent, en la cité de Montréal, de la conte­
nance de quarante-sept (47) pieds de front par 
soixante pieds et huit pouces (60-8) de profon­
deur, plus ou moins, et connu au plan et livre 
de renvoi officiels du dit quartier Saint-Laurent, 
sous le numéro quatre cent vingt (420)—aveo deux 
maisons en bois et autres bâtisses dessus y érigées, 
borné en front par la rue Vallée. 

Pour être vendu en mon bureau, en la cité de 
Montréal, le NEUVIEME jour d'AVRIL pro­
chain, à DIX heures ET DEMIE de l'avant-midi, 

o'clock in the forenoon. The said writ returnable 
the twenty third day of April next. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Montreal, 4th December, 1877. 8626 
[First published, 7th December, 1877.] 

FIERI FACIAS. 
District of Montreal 

Montreal, to wit : \ T E A N BAFITSTE S T E . 
No. 2384. S O MARIE, Plaintiff; against 

PIERRE STE. MARIE, Defendant. 
A lam 1 situate and being in the parish of Saint 

Hubert, in the district of Montreal, on the south 
west side of the road leading from Longueuil to 
Chambly, of three (3) arpents in front by twenty 
nine (29) arpents on tho north west a!ignment,and 
twenty nine (29) arpents and two perches on the 
south east alignment ; b ounded at the north east 
end by the said road leading from Longueuil to 
Chambly, at the south west end by Michel La­
marre, representing Joseph Dubuc and others,and 
on one side to the north west by the representa­
tives of the late Amable Pattenaude, and on the 
other side to the south east by Louis Brosseau and 
Pierre Ste. Marie—with a house, barn and outbuil­
dings thereon erected, said land being known as 
number one hundred and fifty (150), on the offi­
cial plan and book of reference for the said parish 
of Saint Hubert. 

To be sold at the parochial church door of the 
parish of Saint Hubert, on the TENTH day of 
APRIL next, at TEN o'clock in the forenoon. Said 
writ returnable the twenty sixth day. of April 
next. 

PIERRE J . O. CHAUVEAU, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Montreal, 4th December, 1877. 8622 
[First published, 7th December, 1877.] 

FIERI FACIAS. 
District of Montreal 

Montreal, to wit : \ ILBERT S C O T T et al., 
No. 804. J VTPlaintiffs ; against M A R-

TIN O'LOGHLIN, Defendant. 
A lot of land situate and being in the city of 

Montreal, Saint Anne's ward, parish of Notre 
Dame, district of Montreal, known and duignated 
on the official plan and book of reference made 
for the said ward, as number fifteen hundred and 
seventy (1570)—with a three story brick house, 
and outbuildings thereon erected ; said lot of 
land forming the corner of King and Commons 
streets. 

To be sold at my office, in the city of Montreal, 
on the NINTH day of APRIL next, at TEN 
o'clock in the forenoon. Said writ returnable the 
sixteenth day of April next. 

PIERRE J. 0. CHAUVEAU, 
Sheriffs Office, Sheriff. 

Montreal. 4th December, 1S77. 7630 
[First published, 7th December, 1877.] 

FIERI FACIAS. 
District of Montreal. 

Montreal, to wit : ) T R A M A S Z. BESSETTE, 
No. 2055. S U Plaintiff ; against J. J. E. 

BIBAUD et al. Defendants. 
Seized as belonging to J . J . E. Bibaud, one of 

the said defendants. 
A lot of land situate and being in Saint Law­

rence ward, in the city of Montreal, measuring 
forty seven (47) feet in front by sixty feet eight 
inches (60-8) in depth, more or less, designated 
as number four hundred and twenty (420), on the 
official plan and in the book of reference for Saint 
Lawrence ward— with two wooden houses and 
outbuildings thereon erected, fronting on Vallée 
street. 

To be sold at my office, in the oity of Montreal, 
on the NINTH day of APRIL next, at HALF 
PAST TEN o'clock in the forenoon. Said writ 
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Le dit bref rapportable le vingt-sixième jour 
d'avril prochain. 

PIERRE J . O. CHAUVEAU, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 4 décembre 1877. 8623 3 
[Première publication, 7 décembre 1877.] 

FIERI FACIAS. 
District de Montréal. 

Montréal, à savoir : > T \AME MARIE ANGELI­
N A 1108. È - L J Q U E ELMIRE GUY, 

et vir., Demandeurs ; contre DAME GENE­
VIÈVE NORMANDEAU, Défenderesse. 

La jouissance et usufruit des deux immeubles 
ci-après décrits, comme appartenant à la dite Dé­
fenderesse, à titre de grevé de substitution, en 
vertu des testaments de feu Joseph Normandeau, 
et de feue Thérèse Deleigne, reçus devant Ths. 
Bedouin et son confrère, notaires, le premier août 
mil huit cent trente et un, savoir : la moitié indi­
vise d'un emplacement situé dans la paroisse 
de Notre - Dame, dans le quartier Saint - Lau­
rent, de la dite cité de Montréal, connu et dési­
gné sous le numéro sept cent quatre-vingt-quatre 
(784), surlo plan et livre de renvoi officiels du dit 

Quartier Saint-Laurent, de la dite cité de Montréal, 
ivision ouest, contenant quarante-huit pieds et 

neuf pouces de front sur cent trente-deux pieds 
six pouces de profondeur dans une ligne, et cent 
trente-quatre pieds de profondeur dans l'autre 
ligne, formant une suporlicie de cinq mille trente-
quatre pieds, plus ou moins, mesure anglaise, 
tenant pardevant à la rue Craig, par derrière au 
côté sud-ouest par le lot numéro sept oent quatre 
vingt-trois, sur le dit plan officiel, appartenant aux 
héritiers ou représentants de feu M. Louis Comte, 
et d'autre côté au nord-est à la rue^Côté—avec une 
maison en briques à deux étages, avec solage en 
pierre, en l'encoignure des susdites rues Craig et 
Côté, et autres dépendances sus-érigées, avec un 
passage commun dont l'entré se trouve sur ladite 
rue Côté. 

2. La jouissance et usufruit de ce lot de terre 
sis et situé dans le quartier centre de la cité de 
Montréal, district de Montréal, dans la paroisse de 
Notre-Dame, connu sous le numéro cinq (5), du 

&lan et livre de renvoi officiels dn dit quartier ; 
srné en front par la rue des Commissaires ; en 

arrière par la rue Capital, du côté nord-est par les 
représentants de feu Joseph Donogani, et du côté 
sud-ouest par John Birmingham—avec une maison 
à deux étages portant No. trois oent quarante-
cinq (345), de la dite rue des Commissaires. 

Pour être vendu en mon bureau, en la cité de 
Montréal, le ONZIEME jour d'AVRIL prochain, 
à DIX heures de l'avant-midi. Le dit bref rappor­
table le vingt-sixième jour d'avril prochain. 

M. H. SANBORN, 
Bureau du Shérif, Député Shérif. 

Montreal, 6 décembre 1877. 8709 3 
[Première publication, 7 décembre 1877.] 

FIERI FACIAS. 
District de Montréal. 

Montréal, à savoir : j Xf lRClNSK R HEAUME, 
No. 2072. Demandeur ; contre 

JOHN ALIAS WILLIAM MILES, Défendeur. 
Un lot de terre situé dans le village Saint-

Augustin, ville Saint-Henri, dans le district de 
Montréal, portant le numéro deux mille cinquante 
e t un (2051), des plan et livre de renvoi officiels 
de la paroisse de Montréal ; borné en front par la 
rue Rose de Lima, contenant trente-sept pieds et 
six pouces (37 x 06) de front par quatre-vingt-
quatre pieds et quatre pouces (84 x 04) de profon­
deur—avec une maison et autre bâtisses dessus y 
érigées. 

Pour être vendu en mon bureau, en la cité de 
Montréal, le VINGT-HUITIEME jour de MAI 
prochain, â DIX heures ET DEMIE de i'avant-

returnable on the twenty sixth day of April next. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU, 
Sheriffs Office, Sheriff. 

Montreal, 4th December, 1877. 8624 
[First published, 7th December, 1877. ] 

FIERI FACIAS. 
District, of Montreal. 

Montreal, to wit: ^ T ^ A M E MARIE ANGELI­
NA 1108. \U QUE ELMIRE GUY, et 

vir., Plaintiffs ; against DAME GENEVIEVE NOR­
MANDEAU, Defendant. 

The enjoyment and usufruct of the two following 
immovables hereinafter described, as belonging, 
to the said defendant à titre de grevé de substitution 
under the last will and testament of the late 
Joseph Normandeau, and of the late Thérèse 
Deleigne, executed before Ths. Bedouin and col­
league, notaries public, on the first day of August, 
one thousand eight hundred and thirty one, to 
wit : the undivided half of a lot situate in the parish 
of Notre-Dame, in Saint Lawrence ward,of the said 
city of Montreal, known and designated as num­
ber seven hundred and eighty four (784), on the 
official plan and in the book of reference for Saint 
Lawrence ward aforesaid, of the said city of Mont­
real, west division, measuring fourty eight feet 
nine inches in front by one hundred and thirty 
two feet six inches in depth, on one alignment, 
and one hundred and thirty four feet in depth, on 
the other alignment, forming a superficies of five 
thousand and thirty four feet, more or less, english 
measure ; bounded in front by Craig street,in rear 
to the south west by number seven hundred and 
eighty three, on the said official plan, belonging to 
the heirs or representatives of the late Mr. Louis 
Comte, and on the other side to the north east by 
Coté street—with a two story brick house and stone 
foundation, on the corner of Craig and Coté streets 
aforesaid,and other dependencies thereon erected, 
with a common passage entering from Côté street 
aforesaid. 

2. The enjoyment and usufruct of the lot of land 
situate and being in Centre ward, of the city of 
Montreal, district of Montreal, in the parish of 
Notre Dame, known as number five (5). on the 
official plan and book of reference for the said 
ward ; bounded in front by Commissioners street, 
in rear by capital street, on the north east side by 
the representatives of the late Joseph Donegam, 
and on the south west side by John Birmingham— 
with a two storey house, being number three hun­
dred and forty five (345), on Commissioners street 
aforesaid. 

To be sold in my office, in the city of Montreal, 
on the ELEVENTH day of APRIL next, at TEN 
o'clock in the forenoon. Said writ returnable on 
the twenty sixth day of April next. 

M. H. SANBORN, 
Sheriff's Office, Deputy Sheriff. 

Montreal, 5th December, 1877. 8710 
[First published, 7th December, 1877.] 

FIERI FACIAS. 
District of Montreal 

Montreal, to wit : ) "Vf ARCISSE RHEAUME, 
No. 2072. ) J j | Plaintiff; against JOHN 

ALIAS WILLIAM MILES, Defendant. 
A lot of land situate in the village of Saint Au-

Sistin, town of Saint Henri, in the district of 
ontreal, being number two thousand and fifty 

one (2051). on the official plan and in the book of 
reference for the parish of Montreal ; bounded in 
front by Rose de Lima street, measuring thirty 
seven feet six inches (37 x 06) m front by eighty 
four feet four inches (84 x 04) in depth—with a 
house and outbuildings thereon erected. 

To be sold at my office, in the city of Montreal, 
on the TWENTY EIGHTH day of MAY next, at 
the hour of HALF PAST TEN of the clock in the 
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midi. Le dit breÇ rapportable le huitième jour de 
juin prochain. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU. 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Montréal, 22 janvier 1878. 649 2 
[Première publication, 26 janvier 1878.] 

forenoon. The said writ returnable on the eighth 
day of June next. 

PIERRE J. O. CHAUVEAU, 
Sheriffs Office, Sheriff. 

Montreal, 22nd January. 1878. 650 
[First published, 26th January, 1878.] 

Ventes par le Shérif.—Outaouais. 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que 
les TERRES et HERITAGES sous-mention-

nés ont été saisis et seront vendus aux temps et 
lieux respectifs tels que mentionnés plus bas. 
Toutes personnes ayant à exercer â cet égard des 
réclamations que le Régistrateur n'est pas tenu de 
mentionner dans son certificat, en vertu de l'ar­
ticle 700 du code de procédure civile du Bas 
Canada, sont par le présent requises de les faire 
connaître suivant la loi. Toutes oppositions afin 
d'annuler, afin de distraire, afin de charge, ou 
autres oppositions à la vente, excepté dans Tes cas 
do Venditioni Exponas, doivent être déposées au 
bureau du soussigné avant les quinze jours qui 

Erecéderont immédiatement le jour de la vente ; 
m oppositions afin de conserver peuvent être 

déposées en aucun temps dans les six jours après 
le rapport du Bref. 

FIERI FACIAS. 
Cour Supérieure—Aylmer. 

Canada. ] TOSEPH J O U B E R T , 
Province de Québec, YfJ senior, du canton de 
District d'Outaouais. J Ripon, dans le district 
d'Outaouais et la province de Québec, cultivateur 
et proprié ta :re de moulin, Demandeur ; contre 
les terres et tenements de OLIVIER ST. DENIS, 
junior, de la paroisse de Saint-André Avellin, et 
JOSEPH ST. DENIS, ci devant de Saint-André 
Avellin, et maintenant de la paroisse de Sainte-
Angélique, tous deux cultivateurs, dans le district 
d'Outaouais et la province de Québec, solidaire­
ment l'un pour l'autre, Défendeurs, à savoir : 

Une certaine terre sise et située dans la paroisse 
de Sainte-Angélique,composée du lot numéro neuf, 
du rang Saint-Amédée, contenant trois arpents de 
front sur quarante arpents de profondeur ; borné 
en devant par la base du dit rang, en arrière par 
les terres du rang Saint-Charles, d'un côté au nord 
par la base du rang Saint-Victor, et de l'autre côté 
au sud par Michael Bail, propriétaire du lot numéro 
huit du rang Saint-Amédée—avec une maison en 
bois, une grange et autres bâtisses dessus érigées. 

Pour être vendue à la porte de l'église de la 
paroisse de Sainte-Angélique susdite, le QUA­
TRIEME jour de JUIN prochain, à ONZE heures 
de l'avant-midi. Le dit bref rapportable le dixième 
jour de juin A. D. 1878. 

LOUIS M. COUTLÉE. 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Aylmer, 19 janvier 1878. 61922 
[ Première publication, 26 janvier 1878.1 

Ventes par le Shérif—Québec. 

AVI8 PUBLIC est par le présent donné que 
les TERRES et HERITAGES sous-mention-

nés ont été saisis et seront vendus aux temps et 
lieux respectifs tels que mentionnés plus bas. 
Toutes'personnes ayant â exercer â cet égard des 
réclamations que le Régistrateur n'est pas tenu de 
mentionner dans son certificat, en vertu de l'ar­
ticle 700 du code de procédure civile du Bas-
Canada, sont par le présent requises de les faire 
connaître suivant la loi. Toutes oppositions afin 
d'anteuler, afin de distraire, afin de charge, ou 
attirée oppositions & la vente, excepté dans les cas 
de Venditioni Exponas, doivent être déposées au 

Sheriffs Sales.—Ottawa. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the under 
mentioned LANDS and TENEMENTS have 

been seized, and will be sold at the respective 
times and places mentioned below. All persons 
having claims on the same which the Registrar is 
not bound to include in his certificate, under ar­
ticle 700 of the Code of Civil Procedure of Lower 
Canada, are hereby required to make them known 
according to law. All oppositions afin d'annuler, 
afin de distraire, afin de charge or other oppositions 
to the sale, except in oases of Venditioni Exponas. 
are requested to be filed with the undersigned, at 
his office, previous to the fifteen days next preced 
ing the day of sale ; oppositions afin de conserver 
may be filed at any time within six days next after 
the return of the Writ. 

FIERI FACIAS. 
Superior Court—Aylmer. 

Canada, ) TOSEPH J O U B E R T , 
Province of Quebec, [ t) senior, of the township 
District of Ottawa, j of Ripon, in the district of 

Ottawa and province of Quebec, farmer and mill 
proprietor, Plaintiff ; against the lands and tene­
ments of OLIVIER ST. DENIS, junior, of the parish 
of Saint André Avellin, and JOSEPH ST. DENIS, 
heretofore of Saint André Avellin, and now of the 
parish of Sainte Angélique, both farmers, in the 
district of Ottawa and province of Quebec, jointly 
and severally, Defendants, viz : 

A certain farm lying and situate in the parish of 
Sainte Angélique, composed of lot number nine 
Saint Amédée range, containing three arpents in 
front by forty arpents in depth ; bounded in front 
by the base of said range, in rear by the lands of 
Saint Charles range, on one side to the north by 
the base of Saint Victor range, and on the other 
side to the south by Micbael Ball, proprietor of 
lot number eight Saint Amedée range—with a 
wooden house, barn and other buildings thereon 
erected. 

To be sold at the door of the church of the 
parish of Sainte Angélique aforesaid, on the 
FOURTH day of JUNE next, at ELEVEN o'clock 
in the forenoon. The said writ returnable on the 
tenth day of June A. D. 1878. 

LOUIS M. COUTLÉE, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Aylmer, 19th January, 1878, 620 
I First published, 26th January, 1878. J 

Sheriffs Sales—Quebec. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the un­
dermentioned LANDS and TENEMENTS 

have been seized and will be sold at the respec­
tive times and places montiouod below. All per­
sons having claims on the same which the Regis 
trar is not bound to include in his certificate, nn­
der article 700 of the Code of Civil Procedure of 
Lower Canada, are hereby required to make them 
known according to law. AU oppositions afi* 
d'annuler, afin de distraire, afin de charge, or other 
oppositions to the sale, except in cases of Ven­
ditioni Exponas, are required to be filed with the 
undersigned, at his office, previous to tho fifteen 
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oureaa. du soussigné avant les quinze jours qui 
précéderont immédiatement le jour de la vente ; 
les oppositions afin de conserver peuvent être 
déposées en aucun temps dans les six jours après 
le rapport du Bref. 

FIERI FACIAS. 
Québec, à savoir : ) \ T T IL LIA M HOSSACK, 

No. 1686. J W écuyer, de la cité de 
Québec, dans le district de Québec, en sa qualité 
d'exécuteur et fidéi-commissaire du dernier testa­
ment de feu Ebenezer Baird, en son vivant, de la 
dite cité de Québec écuyer ; contre JACQUES 
BLAIS, de ladite cité de Québec, batelier, à sa­
voir : 

Tous les droits, privilèges et intérêts de toute 
espèce quelconque, sujets aux conditions et réser­
ves ci-dessous mentionnées, que Jacques Biais, le 
dit défendeur—par et en vertu d'une promesse de 
vente de feu Ebenezer Baird au dit défendeur, 
passé devant E. G. Cannon et collègue, notaires, 
en la cité de Québec, le 26 avril 1858, et un acte de 
vente et cession du dit William Hossack, exécu­
teur du dernier testament de feu E. Baird, au dit 
défendeur, passés devant E. Q. Cannon et collè­
gue; notaires, en la dite cité de Québec, le 23 jan­
vier 1861—a ou peut avoir dans et sur la propriété 
suivante, grève, et lots à eau profonde, terres et 
tenements, avec circonstances et dépendances, et 
aussi dans tous et chacun des baux emphytéoti­
ques ci-dessous décrits et les droits de propriété y 
mentionnés,par et en vertu desquels parties d'iceux 
sont maintenant louées, à savoir : La propriété, 
grève, et lots à eau profonde, terres et tenements à 
Cap Blanc, ou l'Anse des Mères, dans la Basse-Ville 
de la dite cité de Québec, octroyés au dit E. Baird, 
par Lettres Patentes en date du 23 février 1848, 
on là cité de Montréal, à savoir : 

Premièrement.—Tout ce certain lot ou partie de 
grève borné comme suit, et tel que décrit sur le 
plan de M. Adolphe Larue, arpenteur provincial, 
annexé à l'original des dites Lettres Patentes, à 
savoir : vers le nord-ouest, par la ligne de la haute 
marée du fleuve Saint-Laurent, établie par Wil­
liam Sax, arpenteur assermenté, sur son plan 
produit dans la cour d'appel, dans la cause numé­
ro 1574, de notre feu Souverain seigneur le Roi, 
contre Jean-Baptiste Laporte, et le dit Jean-Bap­
tiste' La porte en garantie contre les révérendes 
Dames des Ursulines de Québec,, au sud-est, par la 
ligne de la basse marée dans le dit fleuve Saint 
Laurent, d'un côté, vers le sud-ouest, par la grève 
appartenant à Qeorge Black ou ses représentants, 
représentant John Saxton Campbell, et de. l'autre 
côté vers le nord-est par la grève occupée par 
William Lampson ou ses représentants ; le dit lot 
ou partie de grève contenant environ cent quatre-
vingt-deux mille, quatre cent cinquante et un 
(182,451) pieds carres anglais, plus ou moins, t 

Deuxièmement.—Tout ce certain lot à eau pro­
fonde du fleuve Saint-Laurent ; borné et aboutissant 
comme suit et tel que décrit sur le susdit plan, à 
savoir : vers le nord-ouest, par la ligne de la basse 
marée surtout le front du lot ou partie de grève ci-
dessus décrit, au sud-est,par la ligne établie par des 
commissaires pour borner l'octroi des lots à eau 
profonde du fleuve Saint-Laurent, d'un côté 
vers le sud-ouest, par le prolongement de la ligne 
de division entre la grève ci-dessus décrite, et la 
dite grève appartenant au dit George Black ou ses 
représentants, et de l'autre côté vers le nord-est, 
par la ligne de division entre la grève ci-dessus 
décrite et la dite grève occupée par le dit William 
Lampson ou ses représentants ; le dit lot à eau 
profonde contenant environ 153,493 pieds carrés 
anglais, plus ou moins. 

La dite propriété, terres et grève et lots à eau 
profonde, comprenant et étant lés lots sur le plan 
cadastral et au livre de renvoi pour le quartier 

days next preceding the day of sale ; oppositions 
afin de conserver may be filed at any time within 
six days next after the return of the Writ. 

FIERI FACIAS. 
Quebec, to wit : ) \ T T I LLI AM HOSSACK, of 

No. 1636. . j W the city of Quebec, in the 
district of Quebec, esquire, in his quality of 
executor and trustee, under the last will and testa­
ment of the late Ebenezer Baird in his lifetime, 
of the said city of Quebec, esquire, against JAC­
QUES BLAIS, of the said city of Quebec, bateau-
man, to wit : 

AH the right, title and interest of every kind 
whatsoever, subject to the conditions and reserva­
tions hereinafter mentioned, which Jacques Biais, 
the said defendant.—under and by virtue of a pro­
mise of sale from the late Ebenezer Baird to the 
said defendant, passed before E. G. Cannon and 
colleague, notaries, at tho city of Quebec, on tho* 
26th April, 1858, and a deed of sale and conveyance 
from the said Win. Hossack, executor of the last 
will of the late E. Baird, to tho said défendant» 
passed before E. G. Cannon and colleague, notaries, 
at the said city of Quebec, on the 23rd January, 
1861,—has or may have, as well in, to or upon the 
following property, beach and deep water lots, 
lands and tenements with circumstances and 
dependencies, as in and to all each and every the 
emphyteutic leases hereinafter de tailed,and rights 
of property therein mentioned, whereby portions 
of the same are now let, that is to say : The pro­
perty, beach and deep water lots, lands and tene­
ments at Cap Blano, or L'Anse des Mères, in the 
Lower Town of tho said city of Quebec, granted 
to the said E. Baird, by Letters Patent, bearing 
date, at the city of Montreal, the 23rd February 
1848, to wit : 

First. — All that certain lot or parcel of 
beach bounded and abutted as follows, and in 
the manner represented on the plan of Mr. Adol-
pbus Larue, provincial land surveyor, annexed to 
the "original of the said Letters Patent, to wit : 
towards the north west by the line of high water 
mark in the rivor Saint Lawrence, established by 
WilMam Sax, sworn land surveyor, in his plan filed 
in the Court of Appeals, in the cause number 
1574, of our late Sovereign Lord the King against 
Jean Baptiste Laporte, and the said Jean Baptiste 
Laporte en garantie against the Reverend Ladies 
the Ursulines of Quebec, on the south east by low 
water mark in the said rivor Saint Lawrence, on 
one side towards the south west by the beach 
belonging to George Black or his representatives, 
representing John Saxton Campbell, and on the 
other side towards the north east by the beach 
occupied by William Lampson or his representa­
tives ; the said lot or parcel of beach, containing 
about one hundred and eighty two thousand four 
hundred and fifty one (182,451), english square 
feet, more or less. 

Secondly.—All that certain water lot in deep 
water of the river Saint Lawrence ; bounded and 
abutted as follows, and as represented on the 
aforesaid plan, to wit : towards the north west by 
low water mark on the whole front of the above 
described lot or parcel of beach, on the south 
east by the line established by commissioners to 
limit the grant of water lots in deep water of the 
river Saint Lawrence, on one side towards the 
south west by the prolongation of the lino of divi­
sion between the above described beach, and the 
said beach belonging to the said George Black or 
his representatives, and on the other side towards 
the north east by the line of division between tho 
above described beach, and the said beach occu­
pied by the said William Lampson or his repre­
sentatives ; tho said deep water lot containing 
about 153,493, english square feet, more or less. 

The said property, lands and beach and deep 
water lots comprising and being the lots on the 
cadastral plan and in the book of reference for 
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Champlain, de la dite cité de Québec, numérotés 
2460, a l'exception de la partied'icelui ci-dessous 
réservée, 2461, 2463, 2466, 2467,2470, 2471,2474, 
2475,2478, 2479,2483, 2484, 2485, 2488, 2492, 2493, 
2494,2497, 2501, 2502, 2505,2506, 2509, 2510, 2511, 
2514, 2518, 2519, 2521,2522 et 2523—ensemble 
aveo les quais, la grève et les lots à eau profonde 
sis et situés entre les lots ainsi numérotés et la 
ligne établie telle que susdite par les dits commis­
saires, et aussi cette partie située entre la rue 
Champlain et la dite ligne de la haute marée établie 
par le dit William Sax et connue comme Sax's 
"Blue Line" des lots du dit plan cadastral et au dit 
livre de renvoi numérotés 2459, 2462, 2464, 2465, 
2468, 2469,2472, 2473, 2476, 2477, 2480, 2481, 2482, 
2486 2487, 2489, 2490, 2491, 2495, 2496, 2500,2503, 
2504, 2507,2508 et 2512. 

Pour être vendus. Premièrement.—Sujets à la ré­
serve et à l'exception de la partie du lot numéro 
2460 ci-dessus mentionné, à savoir : un lot d'en­
viron 186 pieds de longueur et variant en profon­
deur de 51 pieds 6 pouces à 68 pieds, plus ou 
m o i u H , situé entre le dit fleuve Saint-Laurent et 
les dits lots numéros 2492, 2493. 2494, 2497. 2498, 
2501, 2502, 2505 et 2506, et acquis parla Fabrique 
de l'Eglise de Notre-Dame de Québec, par acte de 
cession du dit Jacques Biais, passé devant C. 
Labrecque, notaire, en la dite cité de Québec, le 
8 avril 1876. 

Deuxièmement.—Sujet à l'usufruit et la jouis­
sance par le dit Jacques Blab, le défendeur, et 
dame Nathalie Desnoyers, son épouse, durant leur 
vie et celle du survivant d'iceux,de toute l'étendue 
de terre connue comme Quai Biais, mesurant 177 
pieds de longueur par 150 pieds de profondeur, 
plus ou moins ; bornée par la rue Champlain, et 
comprenant sept maisons, portant les numéros de 
rue 741,745, 747, 749, 751,753 avec 755 et 757—en­
semble avec les passages à chaque bout tels qu'ils 
existent maintenant ; la dite étendue de terre 
comprenant les lots portant les numéros du ca­
dastre 2483, 2484,2485, 2488 et partie de 2460. 

Troisièmement.—Sujet aux baux emphytéotiques 
ci-après énumérés consentis aux personnes ci-des­
sous mentionnées pour les emplacements ou lots 
de terre numérotés sur le dit plan cadastrai tel 
que suit, à savoir : 

E. Baird à T. Walsh, 1er février 1858, E. G. Can­
non, N. P., pour 42ans, à expirer le 1er mai 1900, 
partie du lot 2459. 

E. Baird & J . Roche, maintenant représenté par 
Mary Foley, épouse de A. Wilson, 31 décembre 
1856, E. G. Cannon, N. P., pour 30 ans, a expirer 
le 1er mai 1879, partie du lot 2461. 

E. Baird à J. Biais, ès-qualité, maintenant repré­
senté par Mary Foley, épouse de A. Wilson, 26 
décembre 1857, E. G. Cannon, N. P..pour 50 ans, à 
expirer le 1er mai 1908, partie du lot 2461, avec 
partie du lot 2462. 

E. Baird à £hs. Gagné, maintenant représenté 
par H. Mecteau, 31 décembre 1856, E. G. Cannon, 
N. P., pour 30 ans, à expirer, le 1er mai 1879 ; lot 
2463 avec partie du lot 2464. 

E. Baird à Lazare Royer, maintenant représenté 
par Thérèse Duval, veuve M. Dubé, 5 septembre 
1849 : J. Birch, N. P., pour 30 ans, à expirer le 
1er mai 1880, lot 2466 avec partie du lot 2465. 

J. Biais à L. Duval, 7 septembre 1865, E. G. 
Cannon, N. P., pour 50 ans,*à expirer le 1er mai 
1915 ; lot 2467, avec partie du lot 2468. 

J . Biais à Catherine Wiseman et al., 3 septembre 
1872, E. G. Cannon, N. P., pour 50 ans, & expirer 
le 30 avril 1923, lot 2470, avec partie du lot 2469. 

E. Baird à J . à E. Taylor, 26 mars 1857 ; E. G. 
Cannon, N. P., pour 35 ans, à expirer le 1er mai 
1892, lots 2471 et 2474, avec partie des lots 2472 
et 2473. 

E. Baird à A. Berthiaume,maintenant représenté 
par Emilie Lachance, veuve A. Berthiaume, 31 dé­
cembre 1856, E. G. Cannon, N. P., pour 30 ans, à 
expirer le 1er mai 1879, lot 2475. 

Champlain ward, o f the said city of Quebec, 
numbered 2460, except the portion thereof 
hereinafter reserved, 2461, 2463, 2466, 2467, 2470, 
2471, 2474, 2475, 2478, 2479,2483, 2484, 2485, 2488, 
2492,2493, 2494, 2497, 2501,2502, 2505, 2506, 2509, 
2510, 2511, 2514, 2518, 2519, 2521, 2522 and 2523— 
together with the wharfs and beach and deep 
water lots lying and being between the lots so 
numbered and the line established as aforesaid by 
the said commissioners, and also that portion 
situate between Champlain street and the said 
line of high water established by the said William 
Sax, and Known as Sax's " Blue Line," of lots on 
the said cadastral plan and in tho said book of 
reference numbered 2459, 2462, 2464, 2465, 2468, 
2469, 2472, 2473, 2476, 2477, 2480, 2481, 2482,2486, 
2487, 2489, 2490. 2491, 2495, 2496, 2500, 2503, 2504, 
2507, 2508 and 2512. 

To be sold. First.—Subject to the reservation 
and with the exception of the portion of lot num­
ber 2460 above mentioned, that is to say : a lot of 
about 186 feet in length and varying in depth from 
51 feet 6 inches to 68 feet, more or less, situate 
between the said River Saint Lawrence and the 
said lots numbered 2492, 2493, 2494, 2497. 2498, 
2501, 2502, 2505 and 2506, and acquired by the 
Fabric of the Church of Our Lady of Quebec, by 
deed of cession from the said Jacques Blais,passed 
before C. Labrèque. notary, at the said city of 
Quebec, on the 8th April, 1876. 

Secondly.—Subject to the usufruct and enjoy­
ment by the said Jacques Biais, the defendant, and 
Dame Nathalie Desnoyers, his wife, during their 
natural lives and that of the survivor of them of 
all the extent of land known as Biais' wharf, 
measuring 177 feet in length by 150 feet in depth, 
more or less ; bounded in front by Champlain 
street, and comprising seven houses, bearing the 
street numbers 741, 745, 747,749,751,753 with 755 
and 757—together with the passages at each end 
as they now exist ; the said extent of land com­
prising the lots bearing the cadastral numbers 
2483, 2484, 2485,2488 and part of 2460. 

Thirdly.—Subject to the maintenance of the 
emphyteutic leases hereinafter detailed, granted 
to the under mentioned persons of the emplace­
ments or lots of ground numbered on the said ca­
dastral plan as follows, to wit : 

E. Baird to P. Walsh, 1st February, 1858, E. G. 
Cannon, N. P., for 42 years, to end 1st May, 1900, 
part of lot 2459. 

E. Baird to J. Roche, now represented by Mary 
Foley, wife of A. Wilson, 31st December, 1856, E. 
G. Cannon, N. P.,for 30 years,to end 1st May,1879, 
part of lot 2461. 

E. Baird to J. Biais,ès-qualite,now represented by 
Mary Foley, wife ot A. Wilson, 26tn December, 
1857, E. G. Cannon, N. P., for 50 years, to end 1st 
May, 1908, part of lot 2461, with pat t of lot 2462. 

E. Baird to Chs. Gagné, now represented by H. 
Mecteau, 31st December, 1856, E . G. Cannon, N. 
P., for 30 years,to end 1st May, 1879, lot 2463,with 
part of lot 2464. 

E. Baird to Lazare Rover, now represented by 
Thérèse Duval, widow of M. Dubé, 5th September, 
1849 ; J. Birch, N. P., for 30 years,to end 1st May, 
1880, lot 2466, with part of lot 2465. 

J. Biais to L. Duval, 7th September, 1865, E. G. 
Cannon, N. P., for 50 years, to end 1st May, 1915, 
lot 2467, with part of lot 2468. 

J. Biais to Catherine Wiseman et al., 3rd Sep­
tember, 1872, E. G. Cannon, N. P., for 50 years, to 
end 30th April, 1923, lot 2470, with part of lot 
2469. 

E. Baird to J. and E. Taylor, 26th March, 1857, 
E. G. Cannon, N. P., for 35 years, to end 1st May, 
1892, lots 2471 and 2474,with part of lots 2472 and 
2473. 

E. Baird to A. Berthiaume, now represented 
by Emelie Lachance, widow of A. Berthiaume,31 st 
December 1856, E. G. Cannon, N. P., for 30 years, 
to end 1st May 1879, lot 2475. 
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J. Biais à J. Wiseman, 12 janvier 1875, P. Huot, 

N. P., pour 40 ans, à expirer le 30 avril 1915, par­
tie du lot 2476. 

J . Biais à L. Berthiaume, 17 septembre 1874,J. E. 
C. Pelletier, N. P., pour 39 ans,à expirer le 30 avril 
1913, partie du lot 2460. 

J. Biais à J . Morissette, 8 mai 1874, J. Walsh, 
N. P., pour 40 ans, à expirer le 1er mai 1914, lot 
2478, avec partie du lot 2477. 

J. Biais à J. L'Hostis, 26 août 1873, J. E. C. Pel­
letier, N. P., pour 40 ans,à expirer lo 30 avril 1913, 
lot 2479, avec partie du lot 2460, situé entre le lot 
2479, et la rivière et partie du lot 2480. 

J. Biais à L. Martineau, maintenant représenté 
parC. Labbé, E.G. Cannon, N. P., 9 mai 1867, 

f>our 50 ans, à expirer le 1er mai 1917 ; partie du 
ot 2460. 

J. Biais à J. O'Neil, 17 décembre 1867, E. G. 
Cannon, N. P., pour 30 ans, à expirer le 1er mai 
1898, partie du lot 2482. 

J. Biais à B. Gingras, 21 janvier 1873, J. E. C. 
Pelletier, N., P., pour 40 ans, à expirer le 30 avril 
1913, partie des lots 2483 et 2460. 

J. Biais à B. Gingras, 12 septembre 1874, J. E. 
C. Pelletier, N. P., pour 39 ans, à expirer le 30 
avril 1913, partie du lot 2460, entre le lot en der­
nier lieu mentionné et la rivière. 

J. Biais à P. Frédette. maintenant représenté par 
T. Miller, 23 août 1873, J. E. C. Pelletier, N. P., 
p mr 40 ans, à expirer le 30 avril 1913, lot 2484 et 
partie du lot 2483. 

J. Biais à J . B. Bougie, 14 novembre 1876, .T. E. 
C. Pelletier, N. P., pour 40 ans, à expirer le 30 avril 
1917, lot 2485. 

E. Baird à J. Lachance, maintenant représenté 
par Catherine St. Uilaire, veuve J. Lachance, 
31 décembre 1856, E. G. Cannon, N. P., pour 30 
ans, à expirer le 1er mai 1879, lot 2488, avec partie 
du lot 2487. 

J. Biais à P. Tardif, 13 décembre 1872, J. E. C. 
Pelletier, N. P., pour 40 ans, à expirer le 30 avril 
1913, partie du lot 2460. 

J. Biais à C. Giguère, 28 novembre 1868, E. G. 
Cannon, N. P., pour 50 ans, à expirer le 1er mai 
1919, partie du lot 2460. ' 

J. Biais à E. Vallée, 6 décembre 1873, J. E. C. 
Pelletier, N. P., pour 40 ans, à expirer le 30 avril 
1913, lot 2492 avec partie du lot 2490. 

J. Biais à E. Vallée, 8 février 1876, J. E. C. Pel­
letier, N. P., à expirer le 30 avril 1913, partie du 
lot 2492. 

J . Biais à E. Vallée, 27 décembre 1873, P. Huot, 
N. P., pour 30 ans, à expirer le 30 avril 1903,partie 
du lot 2489. 

E. Baird à J. Lewis, maintenant représenté par 
Elisabeth St. Hilaire, veuve J. Lewis, 8 juillet 1857, 
E. G. Cannon, N. P., pour 30 ans, à expirer le 1er 
mai 1879, lot 2493, avec partie du lot 2491. 

E. Baird à Elizabeth Wiseman, veuve de P. St. 
Hilaite, maintenant représenté par D. St. Hi­
laire, 28 janvier 1857, E. G. Cannon, N. P., pour 30 
ans, à expirer le 1er mai 1879, lot 2494, avec partie 
du lot 2495. 

E. Baird A Hélène St. Hilaire, veuve F. Miller, 
28 janvier, 1857, E. G. Cannon, N. P., pour 30 ans, 
à expirer le 1er mai 1879, lot 2501, avec partie du 
lot 2500. 

J. Biais à J. Gallagher, 30 décembre 1873, J. E. 
C. Pelletier, N. P., pour 40 ans, à expirer le 30 avril 
1914, lot 2505, avec partie du lot 2504. 

J. Biais à P. Frédette, maintenant représenté 

far 0. Quel let, 23 août 1873, J . E. C. Pelletier, N. 
., pour 40 ans. à expirer le 30 avril 1913, lot 2506, 

avec partie du lot 2507. 
J . Biais à J. B. Beaudet, maintenant représenté 

par Helen White, veuve J. B. Beaudet, 24 avril 
1866, E. G. Cannon, N. P., pour 50 ans, à expirer 
le 1er mai 1916, lot 2509. 

J. Biais à J. F. Wiseman, 24 avril 1866, E. G. 
Cannon, N. P., pour 50 ans à expirer le 1er mai 
1916, lot 2510. 

E. Baird à A. Wiseman, maintenant représenté 
par Leonore Dubé, veuve J . Foisy, 31 décembre 

J. Biais to J. Wiseman, 12th January, 1875, P. 
Huot, N. P., for 40 years, to ônd 30th April, 1915, 
part of lot 2476. 

L Biais to L. Berthiaume, 17th September,1874, 
J. E. C. Pelletier, N. P., for 39 years, to end 30th 
April, 1913, part of lot 2460. 

J. Biais to J. Morissette. 8th May,1874, J. Walsh, 
N. P., for 40 years, to end 1st May, 1914 : lot 2478, 
with part of lot 2477. 

J. Biais to J. L'Hostis, 26th August,1873, J E. C. 
Pelletier,N. P., for 40 years,to end 30th April,1913, 
lot 2479, with part of lot 2460, situate between lot 
2479,and the river and part of lot 2480. 

J. Biais to L. Martineau, now represented by C. 
Labbé, E. G. Cannon, N. P., 9th May, 1867, for 50 
years, to end 1st May, 1917,part of lot 2460. 

J. BUis to J. 0'Neil,l7th December,1867, E. G. 
Cannon, N. P., for 30 years, to end 1st May, 1898, 
part of lot 2482. 

J . Biais to B. Gingras, 21st January, 1873, J . E. 
C. Pelletier, N. P., for 40 years, to end 30th April, 
1913, part of lots 2483 and 2460. 

J. Biais to B. Gingras, 12th September, 1874, J 
E. C Pelletier, N. P., for 39 years,to end 30th April, 
1913, part of lot 2460, between last mentioned lot 
and the river. 

J. Biais to P. Frédette, now represented by T. 
Miller, 23rd August, 1873, J. E. C. Pelletier, N. P., 
for 40 years, to end 30th April, 1913, lot 2484 and 
part of lot 2483. 

J. Biais to J. B. Bougie. 14th November, 1876, J .E. 
C. Pelletier, N. P., for 40 years, to end 30th April, 
1917, lot 2485. 

E. Baird to J. Lachance, now represented by 
Catherine St. Hilaire, widow J. Lachance, 31st 
December, 1856, E. G. Cannon, N. P., for 30 years, 
to end 1st May, 1879 ; lot 2488, with part of lot 
2487. 

J. Biais to P. Tardif, 13th December, 1872, J. E. 
C. Pelletier, N. P., for 40 years, to end 30th April, 
1913, part of lot 2460. 

J. Biais to C. Giguère, 28th November, 1868, E. 
G. Cannon, N. P., for 50 years, to end 1st May, 1919, 
part of lot 2460. 

J. Biais to E. Vallée, 6th December, 1873, J. E. 
C. Pelletier, N. P., for 40 years, to end 30th April, 
1913, lot 2492 with part of lot 2490. 

J. Biais to E. Vallée, 8th February, 1876, J. E. C. 
Pelletier, N. P., to end 30th April, 1913, part of lot 
2492. 

J. Biais to E. Vallée, 27th December, 1873, P. 
Huot, N. P., for 30 years, to end 30th April, 1903, 
part of lot 2489. 

E. Baird to J. Lewis, now represented by Eliza­
beth St. Hilaire, widow J. Lewis, 8th duly, 1857, E. 
G. Cannon, N. P., for 30 years, to end 1st May, 1879, 
lot 2493, with part of lot 2491. 

E. Baird to Elizabeth Wiseman, widow P. St. 
Hilaire, now represented by D. St. Hilaire, 
28th January, 1857, E.G. Cannon, N.P., for 30 years, 
to end 1st May, 1879, lot 2494, with part of lot 
2495. 

E. Baird to Hélène St. Hilaire, widow F. Miller, 
28th January,! 857, E. G. Cannon, N. P.,for .'10 years, 
to end 1st. May, 1879, lot 2501, with part of lot 
2500. 

J. Biais to J. Gallagher, 30th December, 1873, J. 
E.C. Pelletier, N. P.,for 40 years, to end 30th April, 
1914, lot 2505, with part of lot 2504. 

J. Biais to P. Frédette, now represented by (). 
Ouellet, 23rd August, 1873, J. E. C. Pelletier, N. 
P., for 40 years, to end 30th April, 1913, lot 2506, 
with part of lot 2507. 

J. Biais to J. B. Beaudet, now represented by 
Helen White, widow J. B. Beaudet, 24th April, 
1866, E. G. Cannon, N. P., for 50 years, to end 1st 
May, 1916, lot 2509. 
" J. Biais to J. F. Wiseman, 24th April, 1866, E. 

G. Cannon, N. P., for 50 years to end 1st May, 
1916, lot 2510. 

E t Baird to A.Wiseman, now represented by Leo­
nore Dubé, widow J. Foisy, 31st December, 1856, 



1856; E. G. Cannon, N. P., poor 30 ans, a expirer le 
1er mai 1879, lot 2511 avec partie du lot 2512. 

J . Biais A W. Andrew, 4 septembre 1868, 'E. G. 
Cannon, N. P., pour. 50 ans. À expirer le 1er mal 
1918, lot 2514. -

B. Baird à R. Elliot, 17 àdÛt 1858, E. G. Cannon. 
N. P., pour 2 0 ans et 9 mois, A expirer le 30 avril 
1879: lot 2518. 

J . Biais A2. Beaudet, 22 janvier 1861. P. Huot, 
N. P., pour 18 ans, À expirer lé SO avrrf 1879, lot 
2519. . 

J . Biais à J . Lepage, 8 avril 1871, E. G. Cannon, 
N. P., pour 50 ans, à expirer le 1er mai 1921, lot 
2521. 

J . Biais 4 J , Drolet, 6 novembre 1864, E. G. 
Cannon, N. P., pour 40 ans, à expirer le 1er mai 
1905, lot 2522. 

J. Biais) a A. Andrew, 21 janvier I860, W. Aus­
tin. N. P., à expirer le 1er mai 1879. lot 2523; 

Quatrièmement.—Pour être vendu sans garan­
tie 5 et sujet de plus et sans éucnn préjudice à là' 
cause ou action intentée p a r l é dit feu William 
Lampson, et maintenant pendante dans la cour 
supérieure & Québec, sous le numéro 583/ contre 
le présent demandeur, le dit William Hossack 
ès-qualité, e t le présent défendeur1 Ja^btiéï 
Biais et ai.j pour résilier et annuler les dites Let 
très Patentes, en vertu desquelles la dite pro­
priété est maintenant) tenué> les droits du dit fefo 
Wm. Lampson et ses représentants et ayans cause 
reclamés dans la dite action étant spécialement 
réservés et ne devant pas être affectés par lApré-
sente vente. 

Pour être vendu à mon bureau, en la Cité de 
Québec, le CINQUIEME jour d'AOUT prochain, 
À DIX heures de l'avànt-midi. 1* dit bref rappor­
table le deuxième join* de septembre prochain, f 

C. A L L E Y N / , 
Québec. 19 mars 1878. 8hérif. 
[Première publication, 30 mars 1878. J 2661 

ALIAS FIERI FACIAS. 
Québec, à savoir : ) "TODOUARD VACHOK, du 

No. 1022. S l i e u appelé Beauport, cul­
tivateur } contre JEAN LEFEBVRE, du même 
lieu, à savoir : 

Un lot de terre de forme irrégulière, situé en là 
paroisse dé Beauport, au sud du chemin Royal ; 
borné en front au nord par les Iota 123, 127, 330, 
J 34 et 135, ayant À cet endroit environ huit perches 
de large ; et borné au nord est par lé* lot 124, au sud 
par le lot. 128, an sud-ouest eli partant du sud par 
le lot 131 et de l'extrémité nord du lot 131, gajgriant 
le sud-ouest en ligne droite jusqu'à une perche au 
sud du lot 135, étant dans cette ligne drdité; 
borné par les lots 131 et 129, et la dite p^rÇhe; 
joignant a u sud-ouest à la route actuelle qui com­
munique du chemin Royal atrx lots 129 et 131. les­
quels lots sont numérotés d'après le plan et livre 
de renvoi officiels dû cadastre pour la dite paroisse 
—avec la maison dessus construite, circonstances 
et dépendances, et y compris les droits que le dit 
lot peut avoir À la route entre les lots 127 et 123 
susdits ; sauf et à distraire là propriété de la moitié 
indivise do FOUR À chaux sus-erigé,et «eiee pieds dé­
terre tout autourd'icelui, la propriété d'Edouard 
Quirault; le dit lot dé terre étant le lot. numéro 
cent vingt-six (120) B, donné sur lé plan Cadastral 
de laparoisse de Beauport, et au livre de reference 
d'icelui fait par le commissaire des terres de la 
couronne. 

Pour être vendu & là porte de l'église de la dite 
paroisse de Beauport, le SEPTIEME jour d'ÀOUT 
prochain, à DIX heures du matin. Le dit brqf rap­
portable le deuxième jour de septembre prochain. 

C. AliluTOL 1 

Québec, 28 mars 1878. Shérif. 
[Première publication, 30 mars 1878.J 2663 

E. G. Cannon, N. P., for 30 years, to end 1st May, 
1879, lot 2511 with part of lot 2512. 

J. Biais to W. Andrew, 4th September, 1868, E. 
G. Cannon, N. P., for 50 years, to end 1st May, 1918, 
lot 2514. 

E. Baird to R. Elliot, 17th August, 1858, E. G. 
Cannon) N. P., for 20 years and 9 months, to end 
30th April, 1879, lot 2518. 

J. Biais to Z. Beaudet, 22nd January, 1861, P. 
Hubt,K. P.,for 18 years, toend 30th April, 1879, lot 
2519. 

J. Biais tO Ji Lepage, 3rd April 1871, E. G. Can­
non, N. P., for 50 years, to end 1st May, 1921, lot 
2521. 

J . Biais to J . Drolet, 6th November, 1864, E. G. 
Cannon N. P., for 40 years, to end 1st May, 1905, 
lot 2522. 

J. Biais to A. Andrew, 21st January, 1860, H. 
Austin N. P., to end 1 st May, 1879, lot 2523. 

•Fotathly.-^To be sold without warranty ; and 
subject moreover and without prejudice to the 
cause or action brought by the said late William 
Lampson, and now pending in the Superior Court 
at Québec, under the number 583, against the 
présent plaintiff the said Wm. Hossack ès-qualité, 
and the present defendant Jacques Biais et al., to 
cancel and annul the said Letters Patent, under 
which thé said property is now held, the rights 
of the said late Win. Lampson and of his représen­
tatives and ay ans cause claimed in the said action 
being ispeciaUy reserved and unaftectedby the 
present sale. 

To be sold at my office, in the city of Quebec, 
on the FIFTH day of AUGUST next, at TEN 
o'clock: in the forenoon. The said writ returnable 
on the second day of September next. 

C. ALLEYNP, 
Quebec, 19th March, 1878. Sheriff. 
[First published, 30th March, 1878.] 2662 

ALIAS FIERI FACIAS. 
Quebec, to wit : \ TjlDOUARD VACHON, of the 

No. 1022. \ Ilk place called Beauport, far­
mer ; against JEAN LEFEBVRE, of the same 
place; to wit : 

A lot of land of irregular outline, situate in the 
parish of Beauport, south of the Queen's highway ; 
bounded in iront to the north by lots 123, 127, 
130,134 and 135, measuring at that place about 
eight'• perches in width; bounded on the north 
east by lot 124, on the south by lot 128, on the 
south west starting from the south by No. 131 
and oil the northern extremity of lot 131, running 
south west in à straight line to a perch south of 
lot 135, being in that straight Une ; bounded by 
lots 131 and 129, and the said perch ; bounded on 
thé south west by the actual road leading from 
the Queen's highway to lots 129 and 131, which 
lots'are numbered according to the official plan 
and book of reference of the cadastre of the said 
parish—with the house thereon erected, circum­
stances and dependencies, including therein the 
rights which the said lot may have to the road 
between lots 127 and 123 aforesaid ; reserving and 
excepting therefrom the ownership of the undi­
vided half of the lime-kiln thereon erected, and 
sixteen feet all around the same, the property of 
Edouard Quirault; the said lot being known as 
number One hundred and twenty six (126) B, 
given upon the cadastre, plan and book of official 
référencé for the parish of Beauport, made by the 
commissioner of crown lands. 

To be sold at the church door of the said parish 
of Beauport, On the SEVENTH day of AUGU8T 
next, at TEN o'CLOCK in the forenoon. The said 
writ returnable on the second day of September 
next. 

C. ALLEYN, 
Quebec, 28th March, 1878. Sheriff. 

'[First published, 80th March, 1878,] 2664 
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PIBEI FACIAS. 
Québec, A savoir : > T 'HONORABLE ANTOINE 

N0.I8Ô&: J Là JUCHEREAU DUCHES-
NAY, d© la cité de Québec, rentier, ex-sénateur de 
la division Lasalle ; contre DENIS SH A NN A H AN, 
de la paroisse Sainto.Catherine, eu lti va tour, savoir : 

Une terre sise et située en la dite paroisse de 
Sainte Catherine, dans le dit district et la dite 
province de Québec, au lieu appelé la partie nord-
est du dixième rang de la seigneurie de Fossam-
bault et étant numérotée la dite terre présente­
ment vendue numéro onze, et contenant trois ar­
pente de front sur trente arpents de profondeur, 
et bornée comme suit : en front au dixième rang, 
en profondeur au onzième rang de la dite seigneu­
rie de Fossambault, d'un côté au numéro douze, et 
de l'autre côté à dès terres en bois debout. 

Pour être vendue à la porte de l'église parois­
siale de Sainte-Catherine, le DIX-SEPTIEME 
jour d'AVRIL prochain, à DIX heures du matin. 
Le dît bref rapportable le vingtième jour d'avril 
prochain. 

C. ALLEYN, 
Québec, 4 décembre 1877. Shérif, 

f Première publication, 7 décembre 1877.] 8639 3 

FIERI FACIAS. 
Circuit de Québec. 

Québec, à savoir : ) T 'HONORABLE ANTOINE 
Ko. 1007, ) Là JUCHEREAU DUCHES-

N A Y, de la cité de Québec, rentier, ex-sénateur, 
de la division Lasalle ; contre WILLIAM LAW­
LESS, de la cité de Montréal, et Mary Nixon, son 
épouse, commune en biens, le dit William Lawless, 
tant pour lin-même, que pour assister et autoriser 
sa dite épouse, & savoir : 

Un lot de terre situé dans la paroisse de Sainte-
Catherine, de six arpents de front par douze ar-

Ê
ents de profondeur, plus ou moins, et étant le 
>t numéro quarante-trois du quatrième rang de 

la seigneurie de Fossambault ; et borné en front 
par la rivière Jacques-Cartier, en arrière par la 
seigneurie Bélair, d'un côté par un nommé Fran­
çois Galarneau ou ses représentants, et de l'autre 
côté parles représentants de John Murphy ou 
John Carroll—circonstances et dépendances. 

Pour être vendu à la porte de l'église de la dite 
paroisse de Sainte-Catherine, le DIX-SEPTIEME 
jour d'AVRIL prochain, à DIX heures du matin, 
Le dit bref rapporta hle le cinquième jour de mai 
prochain. 

C. ALLEYN, 
Québec, 4 décembre 1877. Sheriff. 

[Première publication, 7 décembre 1877.] 8641 3 

FIERI FACIAS. 
Québec, à savoir : ) T 'HONORABLE LOTJIS 

No. 2377. ( Là PAN ET, de la cité de 
Québec, notaire, membre du Conseil Législatif de 
cette province ; contre PIERRE CHRYSOLOGUE 
COUTURE, de la paroisse de Saint-Ambroise de 
la Jeune Lorette, charretier, savoir : 

Un emplacement ou lopin de terre situé en la 
dite paroisse de Saint-Ambroise de la Jeune Lo­
rette, contenant un demi arpent plus ou moins,de 
front sur environ un arpent et demi de profon­
deur y borné par devant au sud au chemin de la 
Reine, et par derrière au nord par l'Honorable 
Louis Panet, représentant Joseph Falardeau, 
écuyer, au nord est à Joseph Durand, et au sud-
ouest A Jean-Baptiste Chartré—avec ensemble la 
maison, la boutique et autres bâtisses dessus cons­
truites, circonstances et dépendances. Le dit em­
placement étant le (No. 683), donné sur le plan 
cadastral de la paroisse de Saint-Ambroise de la 
Jeune'Lorette, et au livre de référence d'icelui 
faits par le commissaire des terres de la couronne. 

Pour être vendu à la porte de l'église de la dite 
paroisse de Saint-Awbroisv de la Jeune Lorette, 

FIERI FACIAS. 
Quebec, to wit : i fTlHE HONORABLE ANTOI 

No. 1858. J _L NE JUCHEREAU DU 
CHESNAY, of the city of Quebec, rentier, ex 
senator, of the Lasalle division ; against DENIS 
SHANNAH AN, of the parish of Sainte Catherine, 
farmer, to wit : 

A land situate in the said parish of Sainte Cathe­
rine, in the said district and province of Quebec, 
at the place called the north east part of the tenth 
range of the seigniory of Fossambault, said land 
being now number eleven, measuring three 
arpents in front by thirty arpents in depth ; 
bounded in front by the tenth range, in rear by 
the eleventh range of the said seigniory of Fossam­
bault, on one side by number twelve, and on the 
other side by lands covered—with standing timber. 

To be sold at the church door of the said parish 
of Sainte Catherine, on the SEVENTEENTH day 
of APRIL next, at TEN o'clock in the forenoon. 
The said writ returnable on the twentieth day of 
April next. 

C. ALLEYN, 
Quebec, 4th December, 1877. Sheriff. 
[ First published, 7th December, 1877. ] 8640 

FIERI FACIAS. 
Quebec Circuit. 

Quebec, to wit : ) f f lH E H O N O R A B L E AN 
No. 1007. S L T O I NE J U C H E R E A U 

DUCHESNAY, of the city of Quebec, rentier ex­
sénateur, of the Lasalle division : against WILLI AM 
LAWLESS, of the city of Montreal, and Mary 
Nixon, his wife, common as to property with him, 
and the said William Lawless, both in his own 
name and to assist and authorize his said wife. 

A lot of land situate in tho parish of Sainte 
Catherine, of six arpents in front by twelve 
arpents, more or less, in depth, and being lot 
called lot number forty three of the fourth range 
of the seigniory of Fossambault ; and bounded in 
front by river Jacques Cartier, in the rear by the 
seigniory Bélair, on one side by one François 
Galarneau or his representatives, and on the other 
side by the representatives of John Murphy or 
John Carroll—circumstances, and dependencies. 

To be sold at the church door of the said parish 
of Sainte Catherine, on the SEVENTEENTH day 
of APRIL next, at TEN o'clock in the forenoon. 
Said writ returnable on the fifth day of May next, 

C. ALLEYN, 
Quebec, 7lh December, 1877. Sheriff, 

[First published, 4th December, 1877.] 8642 

FIERI FACIAS. 
Quebec, to wit : ) m H E HONORABLE LOUIS 

No. 2377. S L PANET, of the city of 
Quebec, notary, and a member of the Legislative 
Council of this province ; against PIERRE CHRY­
SOLOGUE COUTURE, of the parish of Saint 
Ambroise de la Jeune Lorette, carter, to wit : 

A lot of land situate in the said parish of Saint 
Ambroise de la Jeune Lorette, measuring one 
half arpent, more or less, in front by about one 
arpent and a half in depth ; bounded in front to 
the south by the Queen's highway, in rear to the 
north by the Honorable Louis Panet, representing 
Joseph Falardeau, esquire, on tho north east by 
Joseph Durand, and on the south west by Jean 
Baptiste Chartré—with a house, shop and out-
buddings thereon erected, circumstances and de­
pendencies. Said lot being known as number 
(683) given upon the plan and book of official 
reference for the parish of Saint Ambroise de la 
Jeune Lorette, made by the commissioner of 
crown lands. 

To be sold at the parish church door of the 
pariah of Saint Ambroise de 1A Jeune Lorette, on 



1124 
JEUDI, lo DIX-HUITIEME jour d'AVRIL pro­
chain, à DIX heures du matin. Le dit bref rap­
portable le trentième jour d'avril prochain. 

C. ALLEYN, 
Québec, 4 déoembre, 1877. Sheriff. 

[Première publication, 7 décembre 1877.] 8643 3 

Ventes par le Shérif.—Richelieu. 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que les 
TERRES et HERITAGES sous-mentionnés 

ont été saisis, et seront vendus aux temps et lieux 
respectifs tels que mentionnés plus bas. Toutes 
personnes ayant à exercer à cet égard des réclama­
tions que le régistrateur n'est pas tenu de MEN 
tionner dans son certificat, en vertu de l'article 700 
du code de procédure civile du Bas-Canada, sont 
I arle présent requises de les faire connaître sui­
vant la loi ; toutes oppositions afin d'annuler, afin 
de distraire, AFIN de charge ou autres oppositions 
à la vente, excepté dans les cas de Venditioni Ex­
ponas, doivent être déposées au bureau du soussi­
gné, avant les quinze jours qui précéderont immé­
diatement le jour de la vente ; les oppositions afin 
de couserver peuvent être déposées en aucim 
temps dans les six jours après le rapport du bref. 

FIERI FACIAS. 
Cour de Circuit—District de Richelieu. 

Sorel, à savoir : ) / HIARLES G.SHEPPARD, De-
No. 1432. S yj mandeur ; contre LOUIS 

ADELARD SENEGAL, Défendeur. 
UN lot de terre situé dans la paroisse de Saint-

David, seignourie de Bourg Marie de l'Est, étant 
le lot numéro huit, de la concession nommée Sain­
te-Caroline, et le numéro cent vingt-doux do réfé­
rence du cadastre de lajlite seigneurie, de la con­
tenance de trois arpents de front SUR environ 
vingt-cinq arpents de profondeur ; borné parde-
vant AU chemin de la dite concession, par derrière 
à la grande ligne séparant la dite seigneurie du 
fief Saint-Charles, joignant d'UN côté à Délie. Ro­
salie Dubois, et de l'autre côté à Narcisse Danis. 

Pour être vendu à la porte de l'église parois­
siale de la paroisse de Saint-David, le PREMIER 
jour du mois d'AOUT prochain, à DIX heures de 
l'avant-midi. LE dit bref rapportahhs le dixième 
jour du mois «l'août prochain. 

P. GUEVREMONT. 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sorel, 26 mars 1878. 2613 
[Première publication, 30 mars 1S78.J 

FIERI FACIAS. 
Cour de Circuit—District de Richelieu. 

Sorel, à Bavoir : ) A MÉDÉE GAGNON, Deman-
No. 1482. S J \ . dour ; contre THE SOREL 

GAS COMPANY et al., Défendeurs. 
Comme appartenant à la Défenderesse The Sorel 

Gas Company. 
UN lopin de terre situé EN la ville de Sorel, de 

la contenance le dit lopin de terre de cent trente-
deux pieds de front SUR cent trento-deux pieds de 
profondeur ; tenant devant A la RUE Elizabeth, der­
rière AU terrain de l'Ordonnance, d'UN côté vers 
le nord AU lot numéro quatre cent soixanto et 
cinq, possédé par Dame Elizabeth Bernier, VEUVE 
Pominville, d'autre côté vers le sud AU lot numéro 
quatre cent soixante et six, possédé par Joseph 
Mat ton—avec UNE usine à gaz et autres bâtisses 
dessus érigées. 

Pour être vendu AU bureau du shérif, AU palais 
«le justice, EN la ville de Sorel, le DEUXIEME 
jour du mois d'AOUT prochain, A DIX heures de 
l'avant-midi. Le dit bref rapportable le dixième 
jour du mois d'août piochain. 

P. GUEVREMONT, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sorel, 26 mars 1878. 2611 
[Première publication, 30 mars 1878.] 

THURSDAY, the EIGHTEENTH day of APRIL 
next, at TEN o'clock in the forenoon. Said writ 
returnable on the thirtieth day of April next. 

C. ALLEYN, 
Quebec, 4th Deoember.1877. Sheriff. 
[ First published, 7th December, 1877.] 8644 

Sheriffs Sales.—Richelieu. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the un 
dermentioned LANDS and TENEMENTS have 

been seized, and will be sold at the respective ti­
mes and places mentioned below. All persons hav­
ing claims on the same which the registrar is 
not bound to include in his certificate, under ar­
ticle 700 of the code of civil procedure of Lower 
Canada, are hereby required to make them known 
according to law ; all oppositions afin d'annuler, 
afin de distraire, afin de charge or other opposi­
tions to the sale, except in cases of Venditioni Ex­
ponas are required to be filed with the under­
signed, at his office, previous to the fifteen days 
next preceding the day of sale ; oppositions afin 
de conserver may be filed at any time within six 
days next after the return of the writ. 

FIERI FACIAS. 
Circuit Court—District of Richelieu. 

Sorol, to wit : ) r \ II ARLES G. SHEPPARD, 
No. 1432. ] \J Plaintiff ; against LOUIS 

ADELARD SENEGAL, Defendant. 
A lot of land situate in the parish of Saint David, 

seigniory of Bourg Marie de l'Est, being number 
eight, of the concession called Sainte Caroline,and 
number one hundred and twenty two on reference 
to tho cadastre for the said seigniory, measuring 
three arpents in front by about twenty five arpents 
in depth ; bounded in front by the road of the 
said concession, in rear by the main line separat­
ing tho said seigniory from the fief Saint Charles, 
on one side by Miss Rosalie Dubois, and on the 
other side by Narcisse Danis. 

To be sola at the parochial church door of the 
parish of Saint David, on the FIRST day of the 
month of AUGUST next, at TEN o'clock in the 
forenoon. Said Writ returnable the tenth day of 
August next. 

P. GUEVREMONT, 
Sheriff's Office. Sheriff. 

Sorel, 26th March, 1878. 2614 
[First published, 30th March, 1878.] 

F IE III FACIAS. 
Circuit Court—District of Richelieu. 

Sorel, to wit : ) A MEDEE GAGNON, Plaintiff ; 
No. 1482. j -ft- against THE SOREL GAS 

COMPANY et al., Defendants. 
As belonging to the Sorel Gas Company, Defen­

dant. 
A lot of land situate in the town of Sorel, con­

taining one hundred and thirty two feet in front " 
by one hundred and thirty two feet in depth ; 
bounded in front by Elizabeth street, in rear by 
the Ordonnance property, on one side to the north 
by lot number four hundred and sixty five, held 
by Dame Elizabeth Bernier, widow Pominville. on 
the other side to the south by lot number four 
hundred and sixty six, held by Joseph Matton— 
with a gas factory and other buildings thereon 
erected. 

To be sold at the sheriffs office, in the court 
house, in the town of Sorel, on the SECOND day 
of AUGUST next, at TEN of the clock in the fore­
noon. The said writ returnable on the tenth day 
of August next. 

P. GUEVREMONT, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Sorel, 26th March, 1878. 2612 
[First published, 30th March. 1878.] 
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FIERI FACIAS. 

Cour Supérieure—District de Richelieu. 
Sorel, i savoir: \ f A SOCIETE PERMANENTE 

No. 1994. J gj DE CONSTRUCTION DE 
LA BAIE DU FEBVRE, Demanderesse : contre 
DAMASE PARENT et al., Défendeurs. 

Comme appartenant au dit Damase Parent. 
Un lot de terre sis et situé en la paroisse de 

Seint-Zephirin de Courval, étant partie du lot 
numéro vingt et un, de la concession sud-ouest du 
rang Saint-Pierre, contenant un demi arpent de 
largeur sur deux arpents de profondeur, le tout 
plus ou moins ; tenant devant au chemin de la dite 
concession, en profondeur et du côté sud-est à 
Joseph Biron, et du côté nord-ouest & Abraham 
Fleurant et Joseph Lassondo—-avec une maison et 
autres bâtisses dessus construites. 

Pour être vendu à la porte de l'église parois­
siale de la paroisse de Saint-Zéphirin de Courval, 
le DIX-SEPTIEME jour du mois d'AVRIL pro­
chain, à DIX heures de l'avant-midi. Le dit bref 
rapportable le dix-huitième jour du mois d'avril 
prochain. 

P. GUEVREMONT. 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sorel, 11 décembre 1877. 8765 3 
[Première publication, 15 décembre 1877.] 

FIERI FACIAS. 
Cour Supérieure—District de Richelieu. 

Sorel, à savoir : \ TjlZEKIEL M. HART, Deman-
No. 1810. \ Jh deur ; contre P I E R R E 

DANIEL et al., Défendeurs. 
Comme appartenant à Joseph Rascony. 
1. Un terrain ou emplacement situé au village 

de la paroisse de Saint-Thomas de Pierreville, de 
quatre-vingt pieds de front sur soixante pieds de 
profondeur : tenant devant à la rue qui conduit au 
rang Saint-Joseph, derrière et au sud-ouest au dit 
Joseph Ras eon y, et de l'autre côté à la Fabrique 
de Pierreville—avec une maison dessus cons­
truite. 

2. Un emplacement situé au même lieu, de 

3uarante-deux pieds de front sur cent deux pieds 
e profondeur ; tenant devant à la rue Moreault, 

derrière à la veuve Louis Gill, d'un côté au nord-
est à Wilfred Boucher, et de l'autre côté au sud-
ouest à Jean-Baptiste et Denis Schooner—avec 
une maison et autres bâtisses dessus construites. 

3. La moitié indivise d'un emplacement de 
figure triangulaire, situé dans le village de la 
paroisse de Saint-Thomas de Pierreville, contenant 
en front sur la rue environ cent pieds, d'un 
côté environ cent quarante pieds, et de l'autre 
côté environ deux cents pieds ; borné en front par 
la rue de la Fabrique, du côté est à Joseph Ras­
cony ? et de l'autre côte à Alexandre Sanschagrin, 
Alexis Huot et Louis Bussière—avec maison et 
cuisine en briques, magasin en bois et remise des­
sus construits. 

4. La moitié indivise d'un emplacement adja­
cent à celui ci-dessus désigné, situé au même en­
droit, contenant cent pieds de front sur quatre-
vingt pieds de profondeur ; tenant devant à la rue 
de l'Eglise, derrière au terrain ci-dessus désigné, 
d'un côté au nord à Joseph Rascony, et de l'autre 
côté au sud partie à la dite rue de l'Eglise et partie 
au bas de la côte—avec une boulangerie, écurie, 
hangard et autres dépendances dessus construites. 

5. La moitié indivise d'un emplacement situé 
au dit village de la paroisse de Saint-Thomas de 
Pierreville, contenant environ soixante pieds de 
front sur quatre-vingt pieds de profondeur : tenant 
devant à la rue Saint-Joseph, derrière à Domini­
que Dubé, du côté nord-est à Noel Lefebvre, et de 
l'autre côté au chemin de la Reine—avec un han­
gar dessus construit. 

6. La moitié indivise d'un emplacement situé 
dans le village de la paroisse de Saint-Thomas de 
Pierreville ou villageAbenakis, près du terrain des 
Sauvages, de la contenance d'environ deux arpents 

FIERI FACIAS. 
Superior Court—District of Richelieu. 

Sorel, to wit : ) I A SOCIETE PERMANENTE 
No. 1994. \ L i DE C O N S T R U C R I O N DE LA 

BAIE D U FEBVRE, Plaintiff: against DAMASE 
PARENT et al., Defendants. 

As belonging to the said Damaso Parent. 
A lot of land situate in the parish of Saint 

Zephirin de Courval, being part of lot number 
twenty one, of the south west concession of tho 
Saint Pierre range, containing one half arpent in 
width by two arpents in depth, tho whole more or 
less ; bounded in front by the concession road, in 
rear and on tho south east side by Joseph Biron, 
and on the north west side by Abraham Fleurant 
and Joseph Lassonde—with a house and outbuil­
dings thereon erected. 

To be sold at the parochial church door of the 
parish of Saint Zephirin de Courval, on the SEVEN­
TEENTH day of tho month of APRIL next, at 
TEN o'clock in the forenoon. Said writ returnable 
tho eighteenth day of tho month of April next. 

P. GUEVREMONT, 
ShcrifTs Office, Sheriff. 

Sorel. 11th Docembor, 1877. 8766 
[ First published, 15th Docember, 1877.] 

FIERI FACIAS. 
Superior Court—District of Richelieu. 

Sorel, to wit : ) TTtZEKIBL M. HART, Plaintiff: 
No. 1810. j U i against PIERRE DANIttL 

et al., Defendants. 
As belonging to Joseph Rascony. 
1. A lot of land situate in the village of the 

parish of Saint Thomas de Pierreville, of eighty 
feet in front by sixty feet in depth ; bounded in 
front by the street leading to the Saint Joseph 
range, in rear and on the south west by the said 
Joseph Rascony, and on the other side by tho 
Fabrique of Pierreville—with a house thereon 
erected. 

2. A lot situate at the same place, of forty two 
feet in front by one hundred and two teet^indepth ; 
bounded in front by Moreault street, in rear by 
the widow Louis Gill, on ono side to the north 
east by Wilfred Boucher, and on the other side to 
the south west by Jean Baptiste and Denis Schoo­
ner—with a house and outbuildings thereon 
erected. 

3. The undivided half of a lot of triangular 
outline, situate in the village of the parish of 
Saint-Thomas de Pierreville,measuring in fronton 
the street about one hundred feet, on one side 
about one hundred and forty feet, and on the 
other side about two hundred feet ; bounded in 
front by the Fabrique street, on the east side by 
Joseph Rascony, on the other side by Alexandre 
Sanschagrin, Alexis Huot and Louis Bussière— 
with a house and kitchen built of brick, and a 
wooden store and shed thereon erected. 

4. The undivided lialf of a lot adjoining tho one 
above described, situate at the same place, mea­
suring one hundred feet in front by eighty feet in 
depth ; bounded in front by Church street, in 
rear by the lot hereinabove desciibed, on one side 
to the north by Joseph Rascony, and on the other 
side to the south partly by Church street afore­
said and partly by tho foot of the hill—with a 
bakery, stable, hangard ami other dependencies 
thereon erected. 

5. Tho undivided half of a lot situate in the 
said village of the parish of Saint Thomas do Pier 
reville, containing about sixty feet in front by 
eighty feet in depth ; bounded in front by Saint 
Joseph street, in rear by Dominique Dubé, on the 
north east side by Noel Lefebvre, aud on the other 
side by the Queen's highway—with a hangard 
thereon erected. 

6. The undivided half of a lot situate in the 
village of tho parish of Saint Thomas de Pierre 
ville or village Abenakis, near the Indian lots, 
measuring about two arpents and a half at its 
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et demie à son extrémité nord-est, et d'un arpent 
et trois quarts à son extrémité sud-ouest ; tenant 
au sud-ouest à la rivière Saint-François, au nord-
est au ohemin do la Itoine, du côté nord-ouest au 
terrain de la tribu Abenakis, du coté sud-est à 
Joseph Laurent et la veuve Louis Robert Obum-
sarvin—avec une grange dessus construite. 

7. La moitié indiviso d'un terrain formant une* 
île dans la rivière Saint-François, en la paroisse de 
Saint-François du Lac, connu sous le nom vulgaire 
de l'Ile à l'Orme, contenant environ cinq arpents 
en superficie. 

8. La moitié indivise d'un terrain situé dans la 
paroisse de Saint-François du Lac, dans l'Ile aux 
Outardes, d'environ deux arpents en superficie ; 
tenant devant à Etienne Boucher et aux repré­
sentants Ignace Gill, derrière aux représentants 
Joseph Flamondon, d'un côté à Victor Gladu, et 
de l'autre côté A un ruisseau. 

Pour être vendus comme suit, savoir : les lots 
en premier, deuxième, troisième, quatrième, cin­
quième et sixième lieu désignés, à la porte de 
l'église paroissiale de la paroisse de Saint-Thomas 
de Pierreville, le NEUVIEME jour du mois 
d'AVRIL prochain, à DIX heures de l'avant-midi ; 
et ceux en septième et huitième lieu désignés, à 
la porte de l'église paroissiale de la paroisse de 
Saint-François du Lac, le même jour, le NEU­
VIEME jour d'AVRIL prochain, à DEUX heures 
de l'après-midi. Le dit bref rapportable le dixième 
jour du mois d'avril prochain. 

P. GUEVREMONT, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sorel, 5 décembre 1877. 8767 3 
[Première publication, 15 décembre 1877]. 

Ventes par le Shérif.—Rimonski. 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que 
les TERRES et HERITAGES sous-mention 

nés ont été saisis et seront vendus aux temps et 
lieux respectifs tels que mentionnés plus bas. 
Toutes personnes ayant à exercer à cet égard des 
réclamations que le Régistrateur n'est pas tenu de 
mentionner dans son certificat, en vertu de l'ar­
ticle 700 du code de procédure civile du Bas-
Canada, sont par le présent requises de les faire 
connaître suivant la loi. Toutes oppositions afin 
d'annuler, afin de distraire, afin de charge, ou 
autres oppositions à la vente, excepté dans les cas 
de Venditioni Exponas, doivent être déposées au 
bureau du soussigné avant les quinze jours qui 
précéderont immédiatement le jour de la vente ; 
les oppositions afin de conserver peuvent être 
déposées en aucun temps dans les six jours après 
le rapport du Bref. 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Cour Supérieure—District de Itimouski. 

Rimouski, à savoir : ) "P i AME FLORE POULIOT 
No. 294 (932). $ U et vir.. Demandeurs ; 

contre PIERRE GENDRON, Défendeur, savoir : 
Une terre située au troisième rang de la sei­

gneurie de Lamolaie, paroisse de Saint-Anaclet, 
contenant trois arpents de front'sur quarante 
arpents de profondeur ; bornée au nord aux terres 
du second rang, au sud au bout de la dite profon­
deur, à l'est à Xavier St. Laurent ou représentant, 
A l'ouest à Anthyme St. Laurent—avec ensemble 
les bâtisses dessus construites, circonstances et 
dépendances. 

Pour être vendue à la porte de l'église de la 
paroisse de Saint-Anaclet, le VINGT-TROISIEME 
jour du mois d'AVRIL, mil huit cent soixante et 
dix-huit, à ONZE heures de l'avant-midi. Lo dit 
bref rapportable le vingt-cinquième jour d'avril 
mil huit cent soixante et dix-huit. 

• CHS. S. ROULEAU, 
Bureau du Shérif, Député-Shérif. 
^Rimouski, 4 décembre 1877. 8655 3 
t [Première publication, 7 décembre 1877.] 

north eastern extremity, and one arpent and three 
quarters at its south western extremity ; bounded 
on the south west by the river Saint Francis, on 
the north oast by the Queen's highway, on the 
north west side by the lands belonging to the 
Abenakis tribe, on the south'east side by Joseph 
Laurent and Mrs widow Louis Robert Obumsar-
vin—with a barn thereon erected. 

7. The undivided half of a lot forming an island 
in the river Saint Francis, in the parish of Saint 
François du Lac, commonly known as Islé à l'Or­
me, containing about five arpents in superficial 
oxtent. 

8. The undivided half of a lot situate in the pa 
rish of Saint François du Lac, in the Isle aux Ou­
tardes, of about two arpents in superficies ; 
bounded in front by Etienne Boucher and the re­
presentatives of Ignace Gill, in rear by the repre­
sentatives of Joseph Plamondon, on one side 
by Victor Gladu, and on the other side by a creek. 

To be sold as follows, to wit : the lots firstly, se­
condly, thirdly, fourthly, fifthly and sixthly des-< 

cribod, at the parochial church door of thejjarish' 
of Saint Thomas de Pierreville. on the NINTH day 
of APRIL next, at TEN o'clock in the forencon ; 
and the lots soventhly and eighthly described, at 
the parochial church door Of the parish of Saint 
François du Lac, on the same day, the NINTH 
day of APRIL next, at TWO o'clock in the after­
noon. The said writ returnable on the tenth day 
of the month of April next. 

P. GUEVREMONT, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Sorel, 5th December, 1877. 8768 
[First published, 15th December, 1877. J 

Sheriffs Sales.—Rimouski. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the under; 
mentioned LANDS and TENEMENTS have 

been seized, and will be sold at the respective 
times and places mentioned below. All persons 
having claims on the same which the Registrar is 
not bound to include in his certificate, : under ar­
ticle 700 of the Code of Civil Procedure of Lower 
Canada, are hereby required to make them known 
according to law. All oppositions afin d'annuler 
afin de distraire, afin de charge, or other op posit ions 
to the sale, except in cases of Venditioni Exponas, 
are required to be filed with the undersigned, at 
his office, previous to the fifteen days it ;xt preced 
ing the clay of sale ; oppositions afin de conserver 
may be filed at any time within six day • next after 
the return of the Writ. 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Superior Court—District of Rimouski. 

Rimouski, to wit : \ f~\AME FLORE POULIOT, 
No. 294 (932.) \ U et vir, Plaintiffs ; against 

PIERRE GENDRON, Defendant, to wit : 
A land situate in the third range of the seigniory 

of Lamolaie, parish of Saint Anaclet, measuring 
three arpents in front by forty arpents in depth : 
bounded on the north by the lands of the second 
range, on the south by the end of the said depth, 
on the east by Xavier St. Laurent or representa­
tive, and on the west by Anthyme St. Laurent— 
with buildings thereon erected, circumstances, 
appurtenances and dependencies. 

To be sold at the church door of the said parish 
of Saint Anaclet, on the TWENTY THIRD day o 
APRIL, one thousand eight hundred and seventy 
eight, at ELEVEN o'clock in the forenoon. The 
said writ returnable on the twenty fifth day of 
April next, une thousand eight hundred and 
seventy eight. 

CHS. S. ROULEAU, 
Sheriff's Office, . De puty Sheriff, 

Rimouski, 4th December, 1877. 8656 
[First published, 7tUDecember, 1877.] 
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Ventes par le Shérif.—St. François. 

AVIS FUBL1C est par le present donne que 
Mes TERRES et HÉRITAGES sous-mention-

nés ont été saisis et seront vendus aux temps et 
lieux respectifs tels que mentionnés plus bas. 
Toutes personnes ayant à exercer à cet égard des 
réclamations que le Régistrateur n'est pas tenu de 
mentionner dans son certificat, en vertu de l'ar­
ticle 700 du code de procédure, civile du Bas-
Canada, sont par le présent requises de les laire 
connaître suivant la loi. .Toutes oppositions afin 
d'annuler, afin de distraire, afin de charge, ou au­
tres oppositions à la vente, excepté dans les cas 
de Venditioni Exponas, doivent être déposées au 
bureau du soussigné avant les quinze jours qui 

{recéderont immédiatement le jour de la vente ; 
es Oppositions afin de conserver peuvent être 

déposées en aucun temps dans les six jours après 
le rapport du Bref. 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Cour de Circuit—District de Saint-Francois. 

Saint-François, à savoir : ) /CHARLES BENOIT, 
No. 292. ) \J du canton do Wee-

don, dans le district de Saint-François, cultivateur, 
Demandeur ; contre les terres et tenements do 
LUC DESAUTELS, ci-devant du dit canton do 
Weedon, maintenant absent, dans les Etats-Unis, 
Défendeur, à savoir : 

Un morceau de terre situé dans le canton de 
Weedon, étant la moitié nord, est du lot connu et 
désigné sous le numéro dix-huit, dans le septième 
rang du dit canton, étant cinq acres do largeur 
par la longueur du dit lot, contenant cent acres 
de terre en superficie, plus ou moins ; borné d'un 
côté par l'autre moitié du dit lot numéro dix-huit 
— avec les bâtisses sus-érigées et améliorations 
faites. 

Four être vendu au bureau du régistrateur 
pour la division d'enregistrement du comté de 
Wolfe, à Ham Sud, dans le dit district, lo VINGT -
NEUVIEME jour de MAI prochain, â ONZE 
heures de l'avant-midi. Le dit bref rapportable le 
vingt-deuxième jour de juin prochain. 

G. F. BOWEN, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sherbrooke, 7 janvier 1878. 631 2 
[Première publication, 26 janvier 1878.] 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Cour Supérieure—Saint-François. 

Saint-François, ) TilUSEBE II. RAQUETTE 
à savoir : No. 48. \ tri et autres, Demandeurs ; 

contre les terrains et maisons d'ATHANASE 
RICARD, du village de Coaticooko, dans le district 
de Saint-François, cultivateur, Défendeur, savoir : 

Tout ce certain lot de terre situe dans lo dit 
village de Odaticooke, étant partie du lot numéro 
vingt-sept, dans le second rang du township do 
Barnston, décrit comme suit : commençant au 
coin sud-est du lot d'Albert Putney ou ses repré­
sentants j de là se dirigeant vers le sud le long du 
chemin situé entre le dit lot et le lot de L. G. 
Lefebvre ou ses représentants, cent dix pieds 
jusqu'au terrain de Levi Baldwin ; do là vors 
l'ouest suivant le terrain du dit Baldwin, soixanto 
et dix pieds ; de là vers le nord en suivant le ter­
rain du dit Baldwin, quatre-vingt un pieds jusqu'au 
coin sud-ouest du lot du dit Putney ; de là vers 
l'est le long du, lot du dit Putney, soixante et cinq 

tlieds jusqu'au point de départ-* avec toutes les 
>àti*ses et les améliorations dessus faites. Aussi 

un autre morceau de terre situé dans le township 
de Barford, dans le dit district, et étant partie du 
lot numéro treize, dans le septième rang du dit 
township de Barford, et connu sous le nom do 
propriété du moulin de Kendall, contenant un 
acre et demi de terre, et pour plus ample descrip­
tion,, référence est laite à l'acte de vente par un 
nommé Johnson Taplin à B. F. Davis—avec toutes 

Sheriff's Sales.—St. Francis. 

P>UBLIC NOTICE is hereby given that the 
^undermentioned LANDS and TENEMENTS 

have been seized, and will be sold at tho respec­
tive times and places mentioned below. "All per 
sons having claims on the same which the Regis­
trar is not bound to include in his certificate, 
undor article 700 of the Code of Civil Procedure 
of Lower Canada, are hereby required to make 
them known accordingto law. A11 oppositions afin 
d'annuler, afin de distraire, afin de clianje, or other 
oppositions to the sale, except in cases of Vendi­
tioni Exponas, are required to be filed with tho 
undersigned, at his office, previous to tho fifteen 
days next preceding the day of sale ; oppositions 
afin de conserver may be filed at any time within 
six days next after the return of the Writ. 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Circuit Court District of Saint francis. 

Saint-Franc is, to wit : > /"III ARLES BENOIT, of 
No. 292. \ \J tho township of Wee­

don, in the di strict of Saint Francis, farmer, Plain­
tiff ; against tho lands and tenements of LUC 
DES AUTELS, formerly of tho said township of 
Weedon, now absent, in tho United States, Defen­
dant, to wit : 

A parcel ol land situated in tho said township of 
Weedon, boing tho north east half of the lot 
known and d stinguished as the number eighteen, 
in the seventh range of the said township, being 
five acres in width by the length of said lot, con­
taining one hundred acres of land in superficies, 
moro or less ; bounded on one side by the other 
half of tho said lot number eighteen—with the 
buildings and improvement s theroon erected and 
made. 

To be sold at the registry office of tho registra­
tion division of the county of Wolfe, at South 
Ham, in said district, on tho TWENTY NINTH 
day of MAY next, at ELEVEN o'clock in the 
forenoon. Tho sahl writ returnable on the twenty 
second day of .June next. 

G. F. BOWEN, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Sherbrooke, 7th January, 1878. 632 
[First published, 2fith January, 1878.J 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Supciior Court—Saint Francis. 

Saint Francis, ) 1.1USEBE H. PAQUETTE and 
to wit: No. 48. ] J2janother,Plaintiffs ; against the 
Jands and tenements of ATHANASE RICARD, of 
the village ofCoaticook, in tho district of Saint 
Francis, farmer, Defendant, to wit : 

A l l that certain lot of land situated in said vil­
lage OfCoaticook, being part of the lot number 
twenty seven, in the second rangé of the township 
of Barnston, described as follows : commencing at 
the south east corner of the lot of Albert Putney 
or representatives ; thence running southerly 
along tho road situated between the said lot and 
tho lot of L. G. Lefebvre or representatives, one 
hundred and ten feet to the land of Levi Baldwin ; 
thence westerly following said Baldwin's land se­
venty feet ; thence northerly following said Bald­
win's land, eighty one feet to tho southwest corner 
of said Putney's lot ; thence easterly along said 
Putney's lot, sixty five feet to. tho place of begin­
ning—with aU the buildings and improvements 
thereon made. Also another piece of land situated 
in the township of Barford, in said district, and 
being part of lot number thirteen in the seventh 
range of said township of Bnrford, and known as 
tho Kendall Mill property, containing one and one 
half acres of land, and for a more particular des­
cription thereof reference, will be made to the 
deed of sale, by one Johnson Taplin to one B. F. 
Davis—with all the wheels and machinery cont-
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les roues et les machines contenues dans le dit 
moulin. Ce certain morceau de terre situé dans le 
dit township de Barford, connu et distingué comme 
louze acres et demi de terre, sis et situé au coin 

sud-ouest de la moitié nord du lot numéio quinze, 
dans le onzième rang du dit township de Barford, 
s'étendant la moitié de la largeur de la moitié du 
dit lot, et le quart de la longueur d'icelui—avec les 
améliorations dessus faites. 

Pour être vendus au bureau d'enregistrement 
de la division d'enregistrement de Coaticooko, 
dans le dit village de Coaticooko, le SEIZIEME 
jour d'A \' KI L prochain, à ONZE heures de l'avant-
midi. Le dit bref retournable le vingt-quatrième 
jour d'avril prochain. 

G. F. BOWEN, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Sherbrooke, 10 décembre 1877. 8826 3 
(Première publication. 15 décembre 1877. ] 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Cour de Circuit—District deSaint,trançoi*. 

Saint-François, à savoir: ) 1 ill)WARD T.BROOKS 
No. 366. J I J ot autres, Deman­

deurs ; contre los terres et tenements de .JOHN 
WILSON, du canton d'Ascot, dans lo district de 
Saint-François, en sa qualité de curateur dûment 
nommé à la succession vacante do feu George «I. 
D. Gruchy, on son vivant, d'Ascot susdit, décédé, 
Défendeur, à savoir : 

1. Cette étendue de terre sise et située dans le 
dit canton d'Ascot, connue comme le lot numéro 
deux, dans le deuxième rang des lots situés dans 
lo dit canton d'Ascot, contenant doux cents acres 
de terre, plus ou moins, sauf et excepté vingt-
quatro perches carrées d'icello, venduos et trans­
portées pour un site d'une maison d'école, et un 
acre, un vergée et neuf perches tel que décrit 
dans le procès-verbal d'icelle, fait par James Addie, 
écuyer, arpenteur, en date du seizième jour d'avril 
dix-huit cent soixante-trois, tel que le résidu se 
poursuit et comporte—avec les bâtisses sus-érigées 
et améliorations faites, et autres circonstances et 
dépendances quelconques sans réserve aucune. 

2. Cinquante acres à ^distraire de l'extrémité 
ouest du lot numéro trois, et le quart sud du lot 
numéro quatre, dans le deuxième rang des lots 
situés dans le dit canton d'Ascot. 

3. Toute la moitié sud du lot numéro trois, dans 
le deuxième rang d'Ascot, qui s'étend sur le côté 
sud-est du chemin public, supposée contenir 
vingt-cinq acres de terre, plus ou moins. 

Pour être vendus au bureau du régistrateur de 
la division d'enregistrement de Sherbrooke, dans 
la cité de Sherbrooke,dans le dit district, le VING­
TIEME jour de MAI prochain, à ONZE heures 
de l'avant-midi. Le dit bref rapportable lo trente-
unième jour de mai prochain. 

G. F. BOWEN, 
Burean du Shérif, Shérif. 

Sherbrooke, 16 janvier 1878. 495 2 
[Première publication, 19 janvier 1878.] 

Tentes par le Shérif-St. Hyacinthe. 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que 
les TERRES et HERITAGES sous-mention-

nes ont été saisis et seront vendus aux temps et 
lieux respectifs tels que mentionnés plus bas. 

. Toutes personnes ayant à exercer à cet égard des 
réclamations que le Régistrateur n'est pas tenu de 
mentionner dans son certificat, en vertu de l'ar­
ticle 700 du code de procédure civile du Bas-
Canada, sont par le présent requises de les faire 
connaître suivant la loi. Toutes oppositions afin 
d'annuler, afin de distraire, afin de charge, ou 
autres oppositions à la vente, excepté dans Tes cas 
de Venditioni Exponas, doivent être déposées au 
bureau du soussigné avant les quinze jours qui 

ained in said mill. That certain tract of land situate 
in said township of Barford, known and distingui­
shed, as twelve and one half acres of land, lying 
and being in the south west corner of the north 
half of lot number fifteen, in the eleventh range of 
the said township of Barford, running one half the 
width of said half lot, and one fourth of the length 
thereof—with the improvements thereon. 

To be sold at the registry office of the registra­
tion division of Coaticook, in said village of Coati 
cook, on the SIXTEENTH day of APRIL next, at 
ELEVEN o'clock in the forenoon. Thaid writes-
returnable on the twenty fourth day of April next. 

G. F. BOWEN, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Sherbrooke, 10th December, 1877. 8826 
[ First published, 15th December, 1877.] 

v FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Circuit Court—District of Saint Francis. 

Saint Francis, to wit : ) T? DWARD T. BROOKS, 
No. 366. \ J2i and another, Plain­

tiffs ; against the lands and tenements of JOHN 
WILSON, of the township of Ascot, in the district 
of Saint Francis, in his quality of curator in due 
form of law appointed to the vacant estate of the 
late George J. 1). Gruchy, in his lifetime, of said 
Ascot, deceased, Defendant, to wit : 

1. That certain tract or parcel of land situate 
and being in the said township of Ascot, known as 
the lot number two, in the second range of lots in 
the said township of Ascot, containing two hun­
dred acres of land, more or less, save and except 
twenty four square rods thereof, sold and conveyed 
for a school house site, and one acre, one rood and 
nino perches as described in the procès-verbal 
thereof, made by James Addie, esquire,' land sur­
veyor, and dated the sixteenth day of April, 
eighteen hundred and sixty three, as the residue 
is and extends—with the buildings and improve­
ments theron erected and made, and other the 
appurtenances and dependencies whatsoever 
thereunto belonging or in any wise appertaining. 

2. Fifty acres off the west end of the lot num 
ber three, and the south quarter of the lot num­
ber four, in the second range of lots in the said 
township of Ascot. 

3. AU of the south half of the lot number three, 
in the second range of Ascot, which lies south east 
of the highway, supposed to be twenty five acres 
of land, more or less. 

To be sold at the registry office of the registra­
tion division of Sherbrooke, in the city of Sher­
brooke, in said district, on the TWENTIETH day 
of MAY next, at ELEVEN o'clock in the fore­
noon. The said writ returnable on the thirty first 
day of May next. 

G. F. BOWEN, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Sherbrooke, 16th January, 1878. 496 
[First published, 19th Jsnuary, 1878.J 

Sheriff's Sales St. Hyacinthe. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the un 
dermentioned LANDS and TENEMENTS 

have been seized, and will be sold at the respec­
tive times and places mentioned below. All per 
sons having claims on the same which the Regis­
trar is not bound to include in his certificate, 
under article 700 of the Code of Civil Procedure 
of Lower Canada are hereby required to make 
them known according to law. All oppositions 
afin d'annuler, afin de distraire, afin de charge, or 
other oppositions to the sale, except in cases of 
Venditioni Exponas, are required to be filed with 
the undersigned, at his office, previous to the fif­
teen days next preceding the day of sale ; oppo* 
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p r é c é d e r o n t immédiatement le jour de la vente ; 
les oppositions afin de conserver peuvent être 
déposées en auoun temps dans les six jours après 
le rapport du Bref. 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Cour Supérieure—Saint- Hyacinthe. 

Saintr Hyacinthe, à Bavoir : ) T \AME PR Es ILE 
No. 1948. [U D A Kl NE AU, 

veuve Louis Dubreuil, en sa qualité de tutrice à 
ses enfants mineurs et al., Demandeurs ; contre 
FRANKLIN FIFE, Défondeur, à savoir : 

Une terre située dans le rang .lacknian, en la 
paroisse Saint-Paul d'Abbottsford, de la conte­
nance de trois arpents de front sur vingt quatre 
arpents de profondeur ; bornée en front par les 
terres du rang La barbue, en profondeur aux 
terres du rang d'Elmire, d'un coté à Fisk, ot 
d'autre côté à William Gill—avec mie maison, 
une grange et autres bâtisses y érigées. 

Pour être vendu à la porto de l'église de la pa­
roisse de Saint-Paul d'Abbottsford.lo NEUVIEME 
jour d'AVRIL prochain, à ONZE heures du matin. 
Bref rapportable le dix-huitième jour d'avril pro­
chain. 

L. TACHE. 
Bureau du Shérif. Shérif. 

4 décembre 1877. 8071 3 
[Première publication, 7 décembre 1877.] 

VENDITIONI EXPONAS. 
Cour de Circuit—Saint-Hyacinthe. 

Saint-Hyacinthe, à savoir : > A UGUST1N FOUR-
No. 1992. ]J\. NIER, Deman­

deur ; contre DAME MATH 1 LUE LAJEUNESSE, 
épouse de Théophilo Robert et vir., Défendeurs, 
savoir : 

Une terre située en la paroisse de Saint-Damase, 
dans le rang d'Argenteuil, de quatre arpents de 
front sur vingt-cinq arpents de profondeur ; tenant 
devant au nord-est au chemin du dit rang, en pro­
fondeur aux terres du cordon, au nord-ouest à 
Damase Jodoin, et au sud-est à Louis Delâge—* 
avec une maison, grange ot autres bâtisses dessus 
érigées. 

Pour être vendue à la porte do l'église de la pa­
roisse de Saint-Damase, le QUINZIEME jour d'A­
VRIL prochain, à DIX heures du matin. Bref 
rapportable le quinzième jour de mai prochain. 

L. TACHÉ, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Saint-Hyacinthe, 18 mars 1878. 2339 2 
[Première publication, 23 mars 1878.] 

Ventes par le Shérif.-Trois-Rivières 

AVI8 PUBLIC est par le présent donné que 
les TERRES et HÉRITAGES sous-meution-

nés ont été saisis et seront vein lus aux temps et 
lieux respectifs tels que mentionnés plus bas. 
Toutes personnes ayant à exercer à cet égard des 
réclamations que le Régistrateur n'est pas tenu de 
mentionner dans son certificat, en vertu de l'ar­
ticle 700 du code de procédure civile du Bas-
Canada, sont par le présent requises de les faire 
connaître suivant la loi. Toutes oppositions alin 
d'annuler, afin de distraire, afin de charge, ou 
autres oppositions à la vente, excepté dans Tes cas 
de Venditioni Exponas, doivent être déposées au 
bureau du soussigné avant les quinze jours qui 
précéderont immédiatement le jour de la vente ; 
les oppositions afin de conserver peuvent être 
déposées en aucun temps dans les six jours après 
le rapport du Bref. 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Cbur de Circuit—District des Trois-Rivières. 

Trois-Rivières, à savoir : \ TU L I E BEAUCHE-
No. 678. J f J MIN, de là paroisse 

de Sainte-Monique, épouse séparée de biens con­
tractuelle ment de Charles Milot, de la dite 
paroisse, faisant affaires comme marchande publi-

sitions afin de conserver may be filed at any time 
within six days next after the return of the Writ. 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Superior Court.—Saint Ifuacinthe. 

Saint Hyacinthe, to wit t i U B & P R E S I L E 
No. 1948. \ LVL D A 1 G N E A U, 

widow IXJIUS Dubreuil, in her capacity of tutrix, 
to hor minor childrens et al., Plaintiffs ; against 
FRANKLIN FIFE, Dofendant, to wit : 

A land situate in tho Jackman range, parish of 
Saint Paul of Abl>ott»ford, containing three arpents 
in width by twenty four arpents in depth ; bounded 
in front by the lands of tho La Barbue range, in 
rear the lands of the Elmire range, on one sido 
Fisk, on the other sido William Gill—with one 
house, barn and other buildings thereon erected. 

To be sold at the church door of the parish of 
Saint Paid of Abbottsford, on tho NINTH day of 
APRIL next, at ELEVEN o'clock in tho forenoon. 
Writ returnable the eighteenth day of April next. 

L. TACHÉ, 
Sheriffs ( tflice, Sheriff. 

4th December, 1877. 8672 
[ First published, 7th December, 1877.] 

VENDITIONI EXPONAS. 
Circuit Court—Saint Hyacinthe. 

Saint Hyacinthe, to wit : \ A ÛGU8TIN FOUR 
No. 1992. \ J\. NIER, Plaintiff; 

against MRS. MATHILDE LAJEUNESSE. wife of 
Théophilo Robert et vir., Defendants, to wit : 

A land situate in the parish of Saint-Damase, in 
the Argenteuil range, of four arpents in front by 
twenty five arpents in depth ; joining in front on 
tho north east the road of said raugo, in rear tho 
lands of the range called Le Cordon, on the north 
west Damase Jodoin, and on the south east Louis 
Delàge—with ono house, barn and other buildings 
thereon. 

To be sold at tho church door of tho parish of 
Saint-Damase, on tho FIFTEENTH day of APRIL 
next, at TEN o'clock in tho forenoon. Writ 
returnable on tho fifteenth day of May next. 

L. TACHÉ, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Saint Hyacinthe, 18th March 1S78, 2340 
[First published, 23rd March, 1878.] 

Sheriffs Sales.—Three Rivers. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the un 
dcrmentionod LANDS and TENEMENTS 

have boon seized, and will be sold at the respoo 
five times and places mentioned below. All per 
sons having claims on the same which the Regis 
trar is not bound to include in his certificate 
nnder article 700 of the Code of Civil Procedure 
of Lower Canada, are hereby required to make 
them known according to law. All oppositions 
afin d'annuler, afin de distraire, afin de émarge or 
other oppositions to the sale, except in cases 
of Venditioni Exponas, are required to be filed 
with the undersigned, at his office, previous to 
the fifteen days next preceding the day of sale ; 
oppositions afin de conserver may be filed at any 
time within six days next after the return of the 
Writ. 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Circuit Court—District of Three Rivers. 

Three Rivers, to wit: ) 1 ULIE BEAUC11EMIN, 
No. 678. ] O of tho parish of Sainte 

Monique, wife separated as to property by her 
marriage contract, of Charles Milot, of the said 
parish, carrying on business as a public trader, in 
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Sue, on ladite paroisse, sous les nom et raison de 
. B. Mi lot, Do m a. n do rosso ; contre JOSEPH 

PINARD, ci-devant cultivateur, de la paroisse de 
Sainte-Monique, et actuellement absent de la Pro­
vince, Défendeur, savoir : 

1. Une terre sise et située en la paroisse de 
Sainte-Monique, concession nord-est, de deux 
arpents de front sur environ vingt arpents de pro­
fondeur; prenant son front au terrain de Toussaint 
Pinard, et se terminant en profondeur au chemin 
de la concession du petit Saint-Esprit, joignant 
d'un côté au nord au dit Toussaint Pinard ou son 
représentant, et do l'autre côté au sud à François 
Pinard—sans bâtisses j l'immeuble ci-dessus dési­
gné est connu et distingué par le numéro deux 
oent soixante et dix, du cadastre, plan et livre de 
renvoi officiels du comté de Nicolet, pour la pa­
roisse de Sainte-Monique. 

2. Un lopin de terre sis et situé en la paroisse 
de Sainte-Monique, concession du Petit Saint-
Esprit, d'environ neuf perches de front sur envi­
ron quinze arpents de profondeur, prenant son 
front au terrain do François Pinard, et se termi­
nant en profondeur à la concession du Grand 
Saint-Esprit, joignant d'un côté au nord à Tous­
saint Pinard, et de l'autre côté au sud au dit Fran­
çois Pinard, avec le droit d'un chemin sur le 
terrain du dit François Pinard pour communiquer 
du chemin du Petit Saint-Esprit au dit lopin do 
terre ; l'immeuble ci-dessus en second lieu dési­
gné et connu ot distingué par le numéro cent 
quatre-vingt-quatorze, du cadastre, plan et livre 
de renvoi officiels du comté de Nicolet, pour la 
paroisse de Sainte-Monique. 

Pour être vendus à la porte de l'église de la 
paroisse de Sainte-Monique, le NEUVIEME jour 
d'AVRIL prochain, à ONZE heures du matin. Le 
dit bref rapportable le dixième jour d'avril pro­
chain. . 

SÉVÈRE DUMOULIN. 
Bureau du Shérif. Shérif. 

Trois-Rivières, 1er décembre 1877. 8697 3 
[Première publication, 7 décembre 1877.J 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Cour de Circuit—District de Trois-Rivières. 

Trois-Rivières, à savoir: ) T.TDOUARD ALAIN 
No. 922. S JjJ marchand, de la 

paroisse de Batiscan, Demandeur ; contre JOSEPH 
CHAREST, écuyer, marchand, do la paroisse 
Sainte-Anne de la Pérade, Défendeur, savoir f 

Une terre sise et située en la paroisse de Sainte-
Anne de la Pérade, dans le troisième rang nord 
de la rivière Sainte-Anne, d'un arpent et demie 
de front sur vingt-cinq ou trente arpents de pro­
fondeur ; bornée en front vers le nord-est au se­
cond rang, et se terminant en profondeur au qua­
trième rang, d'un côté à Hobert Tessier, et de 
l'autre côté à Ulderic Marcotte—en bois do bout. 

Pour être vendue à la porte de l'église de la pa­
roisse de Hainte-Anne de la Pérade, Te ONZIEME 
jour d'AVRIL prochain, à DIX heures du matin. 
Le dit bref rapportable le quinzième jour d'avril 
prochain. . 

SÉVÈRE DUMOULIN, 
Bureau du Shérif,' Shérif. 

Trois-Rivières, 6 décembre 1877. 8695 3 
fPremiere publication, 7 décembre 1877.] 

FIERI FACIAS DE TE'tRIS. 
Cour de Circuit—District des Trois-Rivières. 

Trois-Rivières, à savoir : ) T>ETRUS O D I L O N 
No. 607. ] JT DESILETS, rentier, 

de la cité dos Trois-Rivières, Demandeur ; contre 
PIERRE GAGNON, de la paroisse de Saint-Elie, 
ADOLPHE GRENIER, de là paroisse Saint-Bar-
nabé, et SEVERE BOIS VERT, de la dite paroisse 
Saint-Barnabé, tous trois cultivateurs, Défendeurs 
solidairement, savoir : 

Comme appartenant au dit Pierre Gagnon. 
Une terre Bise et située en la paroisse de Saint-

Elie, dans le sixième rang, étant le numéro quinze, 
contenant cent acres en superficie, plus ou moins ; 

the said parish, under the name style and firm of 
J. B. Milot, Plaintiff; against JOSEPftPIWARD, 
heretofore t'armer,of the parish of Sainte Monique, 
and now absent from this Province, Defendant, to 
wit: 

1. A land situate and being in the parish of 
Sainte Monique, north east concession, of two 
arpents in front by about twenty arpentera depth ; 
bounded in front ny Toussaint Pinard's property, 
in roar by the Petit Saint Esprit concession road,on 
one side to the north by the said Toussaint Pinard 
or representative, and on the Other side to the 
south by François Pinard—without buildings ; the 
said lot being known and distinguished as number 
two hundred and seventy, on the official cadastre, 
plan and book of reference of the county <0f-Nico­
let, for the parish of Sainte Monique; 

2, A lot of land situate and being in the parish 
of Sainte Monique, in the Petit Saint Esprit 'con­
cession, of about nine- perches in front by about 
fifteen arpents in depth ; bounded in front by the 
properly of François Pinard, in rear by the Grand 
Saint Esprit concession road, on one side to the 
north by Toussaint Pinard, and on the other side 
to the south by the ^said François Pinard, with 
right of passage over the property of' the said 
François Pinard, to communicate from thé said 
Petit Saint Esprit concession road to the said lot 
of land : the immovable hereinabove secondly 
described is known and distinguished as number 
one hundred and ninety four, on the official ca­
dastre, plan and book of reference of thé' county 
of Nicolet, for t he parish of Sainte Monique. 

To be sold at the church door of the parish of 
Sainte Monique, on the NINTH day of APRIL 
next, at ELEVEN o'clock in the forenoon.' ' Said 
writ returnable the tenth day of April next. 

SÉVÈRE DUMOULIN, 
SherifFs Office, Sheriff. 

Three Rivers, 1st December, 1877. 8698 
[ First published, 7th December, 1877.] 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Circuit Court—District of Three Rivers. 

Three Rivers, to wit: ) TjlDOUARDALAIN, mer-
No.922. j lU chant, of ihé•parish of 

Batiscan, Plaintiff ; against JOSEPH 'CHAREST, 
esquire, merchant, of the parish of Sainte Anne de 
la Pérade, Defendant, to wit : 

A land situate and being in the parish of Sainte 
Anne de la Pérade,- in the third range north of the 
river Sainte Anne, of one arpent and a half in 
front by twenty five or thirty arpents in depth : 
bounded in front to the north east by the second 
range, in rear by the fourth range, on one1 side by 
Hobert Tessier, and on the other side by Ulderic 
Marcotte—uncleared. 

To be sold at the church door of the parish 
of Sainte Anne de la Pérade, on the ELEVENTH 
day of APRIL next, at TEN o'clock in ; the fore­
noon. The said writ returnable on thé fifteenth 
day of April next. 

8ÉVÈRE DUMOULIN, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Three Rivers, 5th December, 1877. 18696 
[First published, 7th December, 1877.] 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Circuit Court—District of Three Rivers. 

Three Rivers, to wit : ) T> B T R U S O D I L O N 
N J. 607. $ JT~ DE81LETS, rentier, of 

the city ofThree Rivers, Plaintiff; against PIERRE 
GAGNON, of the parish of Caint Elie, ADOLPHE 
GRENIER, of the parish of Saint Barnabe, and 
SEVERE BOIS VERT, of the said parish Saint 
Barnabe, all three farmers, Defendant* jointly and 
severally, to wit : JBW'UH ) 

As belonging to the said Pierre Gagnon. 
A land situate in the parish of Saint Elie, in the 

sixth range, being number fifteen, • containing One 
hundred aeres in superficies, mom orlèto f t amded 
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tenant en front au cinquième rang, en profondeur 
au septième rang, joignant d'un cHé au nord à 
Denis Guillemette, et du côté sud à Pierre Maçon 
—avec maison, grange et étable dessus construites, 
circonstances et dépendances. 

Pour être vendue en la cita de Trois-Rivières, 
au bureau du régistrateur du comté de Saint-
Maurice, le VINGT-SEPTIEME jour de MAI 
prochain, à DIX heures du matin. Le dit bref 
rapportable le premier jour de juin prochain. 

SEVERE DUMOULIN. 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Trois-Rivières, 23 janvier 1878. 685 2 
[Première publication, 26 janvier 1878.] 

FIERI FACIAS. 
Cear Supérieure—Diatrict des Trois-Riv'ères. 

Trois-Rivières, à savoir : ) i A SOCIETE PER 
No. 579. S LJ M AN E N T E DE 

CONSTRUCTION DE LA BAIE DU FEBVRE, 
corps politique et incorporé, ayant son bureau 
d'affaires en la paroisse Saint-Antoine de la Baie 
du Febvre, district de Richelieu, Demanderesse ; 
contre HERMÉNE RENE, cultivateur, de la 

Baroisse de Sainte-Monique, district des Trois 
îvières, Défendeur, savoir : 
1. Une terre sise et située en la paroisse de 

Sainte-Monique, dans l'isle à la Fourche, du côté 
sud-ouest d icelle, concession sud-ouest de la 
rivière Nicolet, de quatre arpents de front sur dix-
huit arpents de protondeur ; et de là la dite terre 
ne reprend qu'un arpent et demie de large sur 
deux arpents de profondeur—avec les bâtisses des­
sus construites, circonstances et dépendances. 
L'immeuble ci-dessus désigné est connu et distin­
gué parle numéro cinq cent trente six, du cadastre, 
] dan et livre de renvoi officiels du comté de Nicolet, 
pour la paroisse de Sainte-Monique. 

2. La juste moitié indivise d'un lot de terre sis 
e t situé en la paroisse de Sainte Brigitte des 
S wlts, étant la partie nord-est du lot numéro cin­
quante-trois, des plan et livre de renvoi officiels du 
cadastre du comte de Nicolet, pour la paroisse de 
Sainte-Brigitte des Saults, contenant huit cent 
soixante arpents en superficie, sans garantie de 
mesure précise ; tenant par un bout à George A. 
Gouin ou ses représentants, et par l'autre bout et 
des côtés partie par la ligne du township de Wen 
do ver et partie par la rivière des Saults—sircons-
tances et dépendances. 

• 3. La juste moitié indivise d'un lot de terre sis 
et situa en la paroisse Sainte-Brigitte d ÏB Saults, 
connu et distingué sous le lot numéro cinquante, 
et la partie nord-ouest du numéro cinquante-trois, 
des plan et livre de renvoi officiels du cadastre du 
comté de Nicolet, pour la paroisse de Sainte-Bri­
gitte dej Saults, contenant le dit lot et partie de 
lot trente arpents de front sur trente arpenta de 
profondeur ; borné en front par la rivière Nicolet, 
en profondeur et du côté sud-est par le résidu du 
dit lot numé.o cinquante-trois, et au nord-ouest 
par la rivière des Saults ; A distraire du dit lot de 
terre en troisième lieu désigné les lots numéros 
cinquante et un et cinquante-deux du dit cadas­
tre. 

Pour être vendus comme suit, savoir : le numéro 
un, à la porte de l'église de la paroisse de 
Sainte-Monique, le VINGT-HUITIEME jour de 
MAI prochain, à DIX heures du mutin ; et les 
numéros deux et trois, à la porte de l'église de la 
paroisse Sainte-Brigi'.te de* Saults, le VINUT 
HUITIEME jo;ir de MAI prochain, à DEUX 
heures de 1'apnVmidi. Le dit bref rapportable le 
quinzième jour de juin prochain. 

SEVERE DUMOULIN, 
Bureau du Shérif, Shérif. 

Trois-Rivières, 23 janvier 1878. 681 2 
[Première publication, 26 janvier 1878.J 

in front by the fifth range, in rear by the seventh 
range, on one side to the north by Denis Guille-
mette, and on the other side to the south by 
Pierre Maçon—with house, barn and stable thereon 
erected, circumstances and dependencies. 

To be sold at the registrar's office of the county 
of Saint Maurice, in the city of Three Rivers, on 
the TWENTY SEVENTH day of MAY n»xt, at 
TEN o'clock in tho forenoon. The said writ re­
turnable on the first day of .June next. 

SEVERE DUMOULIN, 
Sheriffs Office, Sheriff. 

Three Rivers. 23rd January, 1878. 687 
[First published, 26th January, 1878.] 

FIERI FACIAS. 
Superior Court—District of Three Rivers. 

Three Rivers, to wit : > f A SOCIETE PERM 4-
No. 579. S 1 J NENTE DE CONS­

TRUCTION DE LA BAIE DU FEBVRE, a body 
politic and corporate, having its business office in 
the parish of Saint Antoine do la Baie du Febvre, • 
district of Richelieu, Plaintiff ; against HERMÉNE 
RENÉ, farmer, of the parish of Sainte Monique, 
district of Three Rivers, Defendant, to wit: 

1. A land situate and being in the parish of 
Sainte Monique, in Isle à la Fo.irche, on the .-<> it It 
west side thereof, concession south west of tho 
river Nicolet, of four arponts in front by eighteen 
arpents in depth ; and thence the said land inci­
sures only one arpeut and a half in width by two 
arpents in depth—with the buildings thereon 
erected, circumstances an I dependencies. Tie* 
immovable hereinabove described is known and 
distinguished as number five hundred and thirty 
six, on the cadastre, official plan and book of refe­
rence for the county of Nicolet, parish of Sainte 
Monique. 

2. The exact undivided half of a lot of lan I 
situate in the parish of Sainte Brigitte das Sault*, 
being the north east part of lot number fifty three, 
on the official plan and book of re'erence for the 
cadastre of the county of Nicolet, for tho parish 
of Sainte Brigitte des Saults, containing eight 
hundred an i sixty acres in superficies, without 
warranty as to precise measurement ; boun le 1 at 
one end by George A. Gouin or representative-, 
and at the other end and ou both sides partly by 
the line of the township of Wen lover an I partly 
by river des Saults—oirouuistanees and depen­
dencies. 

3. The exact undivided lull' of a lot situate and 
being in the parish of Sainte Brigitte des Saults, 
known and described as number fifty,and the north 
west part of number fifty three, on the official 
cadastre, plan and book of reference of the county 
of Nicolet, for the parish of Sainte Brigitte des 
Saults, said lot and part of lot measuring thirty 
arpents in front by thirty arpents in depth ; 
bounded in front by the river Nicolet, in rear and 
on the south east side by the residue of said lot 
number fifty three, and on the north west by the 
river de» Saults; reserving from the said lot of 
land thirdly described lots numbers fifty one and 
fifty two of the said cadastre, 

To be sold as follows, to wit : lot number one, 
at the church door of the parish of Sainte Moni­
que, on the TWENTY EIC11T H « Uy of M A Y next, 
at TEN o'clock in the forenoon ; an i numbers two 
and three.at the church door of the parish of Sainte 
Brigitte des Saults, o.t the TWENTY EIGHTH 
day oTMAY next, at TWO o'clock in the after 
noon. Said Writ returnable on the fifteenth day of 
June next. , , . 

SEVERE DUMOULIN, 
Sheriff's Office, Sheriff. 

Three Rivers, 23rd January, 1878. 682 
[First published, 20th January, 1878.] 

. LOS , ' ; . i . . , . oLl 
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FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Cour Supérieure—District des Trois-Rivières. 

Trois-Rivières, à savoir : ) Tj^DOUARD CARON, 
No. 390. \ ILi commerçant, de la 

paroisse de la Rivière du Loup, dans le district 
des Trois-Rivières, Demandeur ; contre CHARLES 
VOISARD, cultivateur, de la dite paroisse de la 
Rivière du Loup, Défendeur, savoir : 

1. Une terre sise et située en la paroisse de la 
Rivière du Loup, dans la concession sud-est de la 
0 rende Rivière du Loup, contenant deux arpents 
de front sur vingt arpents de profondeur, d'où 
«lie contenue ayant onze perches de front sur six 
arpents de profondeur ; et de là prenant un demi 
arpent de front sur quatre arpente de profondeur, 
plus ou moins ; prenant par devant à la Grande 
Rivière du Loup, aboutissant à Edouard Voisard, 
joignant du côté sud-est au dit Edouard Voisard, 
e t du côté nord-ouest à Noel Béland—avec une 
maison, grange, étable et autres bâtisses dessus 
•construites, circonstances et dépendances. 

2. Une portion de terre sise et située en la 
paroisse de la Rivière du Loup, en la concession 
appelée l'Ancienne Commune, étant un droit et 
demi d'icelle et plus s'il s'y trouve ; prenant Bon 
front au chemin de la dite Commune, aboutissant 
en profondeur au Lac Saint-Pierre, joignant d'un 
côté au nord-est à Alphonse Payer, et de l'autre 
côté au sud-ouest à Narcisse Pratte ou son repré­
sentant—avec une grange dessus construite, cir­
constances et dépendances. 

Pour être vendues à la porte de l'église de la 
paroisse de la Rivière du Loup, le TRENTE-
UNIEME jour de MAI prochain, à ONZE heures 
du matin. Le dit bref rapportable le dixième 
jour de juin prochain. 

SÉVÈRE DUMOULIN,' 
Bureau du Shérif, Shérif. 
1 Trois-Rivières, 23 ianvier 1878. 683 2 

[Première publication, 26 janvier 1878.] 

Avis Divers. 

Canada, *) 
Province de Québec, > Cour Supérieure. 
District de Québec, j 
Marie Arselie Goudreault, de la cité de Québec, 

épouse de Nazaire Curodeau, pilote, aussi de 
Québec, demeurant maintenant à Saint-Laurent, 
Isle d'Orléans, et dûment autorisée par justice à 
ester en jugement, Demanderesse ; 

vs. 
Le dit Nazaire Curodeau, Défendeur. 

Une action en séparation de corps et de biens a 
été instituée ce jour par la demanderesse contre 
le défendeur. 

MACKAY & TURCOTTE, 
Procureurs de la demanderesse. 

Québec, 23 mare 1878. 2677 

Avis de Faillite. 

ACTE DE FAILLITE DE 1876 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire d'Esdras H. Merrill et William H. 
Merrill, tous deux de la cité de Montréal, tant 
individuellement que comme faisant affaires en­
semble sous les nom et raison de II. & II. Mer­
rill, faillis. 
Je, soussigné, James Court, de la cité de Mont-

réah syndic officiel, ai été nommé syndic en cette 
affaire. Les créanciers sont requis de produire 
leurs réclamations devant moi sous un mois. 

JAMES COURT, 
Syndic. 

Montréal, 23 mars 1878. 2 6 8 9 

FIERI FACIAS DE TERRIS. 
Superior Court—District of Three Rivers. 

Three Rivers, to wit : \ I7IDOUARD C A R O N , 
No. 390. ] _Tj trader, of tho parish 

of River du Loup, in the district of Three Rivers, ' 
Plaintiff j against CHARLES VOISARD, farmer, 
of the said parish of River du Loup, Defendant, to 
wit : 

1. A land situate in the parish of Rivor du Loup, 
in the concession south east of the Grand River 
du Loupj measuring two arpents in front by twenty 
arpents in depth, from which it continues with 
eleven porches in front by six arpents in dopth ; 
and thence ono half arpent in front by four arpents 
in depth, more or less ; bounded in front by the 
Grand River du Loup, in rear by Edouard Voisard, 
on the south east side by the said Edouard Voi-. 
sard, and on tho north west side by Noel Beland— 
with a house, barn, stable and outbuildings there-, 
on erected, circumstances and dependencies. 

2. A piece of land situate and being in tho pa­
rish of Rivière du Loup, in the concession called ' 
Ancienne Commune,being a right and a half thereof 
or more as the case may be ; bounded in front 
by the road of the said Commune, in rear by Lake 
Saint Peter, on one* side to the north east by Al­
phonse Payer, and on the other side to the south 
west by Narcisse Pratte or representatives—with 
a barn thereon erected, circumstances and depen­
dencies. 

To be sold at the church door of the parish of 
River du Loup, on the THIRTY FIRST day of MAY 
next, at ELEVEN o'clock in tho forenoon. Said 
writ returnable the tenth day of June next. 

SEVERE DUMOULIN, 
SherifTs Office, Sheriff. 

Three Rivers. 23rd January, 1878. 684 
[First published, 26th January, 1878.] 

Miscellaneous Notices. 

Canada, 1 
Province of Quebec, >• Superior Court. 
District of Quebec, j 
Marie Arselie Goudreault, of the city of Que­

bec, wife of Nazaire Curodeau, pilot, of the 
same place, and now residing at Saint Laurent, 
Island of Orleans, and duly authorised à ester en 
justice, . Plaintid ; 

lipl VS. '• • . . . 
The said Nazaire Curodeau, Defendant. 

An action for separation from bed and board 
and of property has been this day instituted by the 
plaintiff' in the cause against the defendant. 

MACKAY & TURCOITE, 
Attorneys for plaintiff. 

Quebec, 23rd March, 1878. 2678 

Bankrupt Notices. 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Esdras H. Merrill and William H. 
Merrill, both of the city of Montreal, as well 
individually as having carried oh business toge­
ther under the style and firm of H. & H. Merrill, 
Insolvents. 
1, the undersigned, James Court, of the city of 

Montreal, official assignee, have been appointed 
assignee in this matter. Creditors are requested 
to file their claims before me within one month. 

JAMES COURT, 
Assignee. 

Montreal, 23rd March, 1878. 2690 
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ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE-

MENTS. ' 
Dans l'affaire do Qeorge Winks & Cie., faillis. 
Uno assemblée des créanciers des susdits faillis 

sera tenue au bureau de Court & Macintosh, 
Western Chambers, No. 22, rue Saint-Jean, Mont­
réal, lundi, lo quinzième jour d'avril prochain 
(1878), à trois heures et demie de l'après-midi, 
pour prendre on considération l'aote de compo­
sition et décharge signé en cotte affaire. 

JAMES COURT, 
Syndic. 

Montréal, 28 mars 1878. 2685 

ACTE DE FAILLITE DE 1875. 
Province de Québec, ) Cour Supérieure pour le 
District de Montréal. S Bas-Canada. 
Dans l'affaire tie Donovan & Moran, composé de 

Timothy Joseph Donovan et Edward Moran, 
tous deux do la cité de Montréal, tanneurs et 
commerçants, faillis. 
Le soussigné un des susdits faillis a déposé au 

bureau de cette cour un consentement de ses cré­
anciers à sa décharge, et le huitième jour de mai 
prochain, il s'adressera à la dite cour pour en obte­
nir une ratification de la décharge effectuée en sa 
faveur. 

. . TIMOTHY J. DONOVAN, 
Par WURTELE & SEXTON, 

Ses procureurs ad litem. 
Montréal, 27 mars}1878. 2675 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES 
AMENDEMENTS. 

Dans l'affaire de 11. & H. Merrill, faillis. 
Une assemblée des créanciers des susdits faillis 

sera tenue au bureau de Court & Macintosh, Wes­
tern Chambers, No. 22, rue Saint-Jean, Montréal, 
lundi, le quinzième jour d'avril prochain (1878), à 
trois heures de l'après-midi, pour prendre en con­
sidération l'acte de composition et décharge signé 
en cette affaire. 

JAMES COURT, 
Syndic. 

Montréal, 23 mars 1878. 2687 

ACTE DE FAI M.• TE DE 1875 ET SES 
AMENDEMENTS. 

Dans l'affaire de A. Théodore Constantin, des cité 
et district de Montréal, marchand et commer­
çant, failli. 
Le failli m'a fait une cession de ses biens, et les 

créanciers sont notifiés de s'assembler à mon bu­
reau, No. 15, Place d'Armes, Montréal, vendredi, 
lo douzième jour d'avril prochain, à trois heures 
de l'après-midi, pour recevoir un état des affaires, 
nommer un syndic s'ils le jugent à propos, et pour 
le règlement des affaires de la faillite en général. 

Bureau de Taylor & Duff, 
353, rue Notre-Dame. 

Montréal, 23 mars 1878. 

LOUIS DUPUY, 
Syndic officiel. 

2681 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES 
AMENDEMENTS. 

Dans l'affaire de Qeorge llarshaw Phillips, du vil­
lage d'Oriusk)wn,'dans lo comté de Chateauguay, 
dans le district do Beauharnois, commerçant, 
failli. 
Le failli a déposé entre les mains du soussigné 

un consentement par écrit A sa décharge signé par 
une majorité on nombre de ses créanciers qui ont 
prouvé des réclamations de cent piastres chacun 
et au-dessus, et les créanciers sont notifiés de s'as­
sembler au bureau du soussigné. No.'181, rue Saint-
Jacques, en la cité do Montréal, lundi, le quinzième 
jour d'avril prochain, a onzo heures de l'avant-
midi, dans le but de prendre en considération le 
dit consentement. 

JOHN FAIR, 
Syndic. 

Montréal, 28 mars 1878. 2721 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In tho matter of George Winks & Co., Insolvents. 
A meeting of the creditors of the above named 

insolvents will be held at the office of Court & 
Macintosh, Western Chambers, No. 22, Saint John 
street, Montreal, on Monday, the fifteenth day of 
April next (1878), at hall part three o'clock after­
noon, to take into consideration the deed of com­
position and discharge signed in this matter. 

JAMES COURT, 
Assignee* 

Montreal, 28th March, 1878. 2680 

INSOLVENT AOT OF 1875. 
Province of Quebec, > Superior Court for Lower 
District of Montreal. ) Canada. 
In the matter of Donovan & Moran, composed of 

Timothy Joseph Donovan and Edward Moran, 
both of the city of Montreal, tanners and traders. 
Insolvents. 
The undersigned one of the above named insol­

vents has filed in the office of this court a consent, 
by his creditors to bis discharge, and on the eighth 
day of May next, he will apply to the said court 
for a confirmation of the discharge thereby effec­
ted. 

TIMOTHY J. DONOVAN, 
By WURTELE & SEXTON, 

His attorneys ad litem. 
Montreal, 27th March, 1878. 2676 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMEND-
DING ACTS. 

In the matter of II. & H. Merrill, Insolvents. 
A meeting of the creditors of the above named 

insolvents will be held at the office of Court & Mac­
intosh, Western Chambers, No. 22, Saint John 
street, Montreal, on Monday, the fifteenth day of 
April next (1878), at three o'clock afternoon, to 
take into consideration the deed of composition 
and discharge signed in this matter. 

JAMES COURT, 
Assignee, 

Montreal, 23rd March, 1878. 2688 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS 

In the matter of A. Theodore Constantin, of the 
city and district of Montreal, merchant and 
trader, an Insolvent. 
The insolvent has made an assignment of hia 

estate and effects to me, and the creditors ara 
notified to meet at my office, No. 15, Place 
d'Armes, Montreal, on Friday, the twelfth day of 
April next, at three o'olock in the afternoon, ta 
receive statements of athiirs, to appoint an as­
signee if they see fit, and for the ordering of the 
affairs of the estate generally. 

LOUIS DUPUY, 
Official assignee, 

Office of Taylor à Duff, 
353, Notre Dame street, 

Montreal, 23rd March, 1878. 2682 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of George Harshaw Phillips, of tha 
village of Ormstowa, in the county of Chateau­
guay, in the district of Beauharnois, trader, an 
Insolvent. 
The insolvent has fyled with the assignee a con­

sent in writing to his discharge signed by a majo­
rity in number of his creditors who have proved 
claims for one hundred dollars each and upwards, 
and the creditors are notified to meet at tho 
office of the undersigned, No. 181, Saint Jamea 
street, in the city ot Montreal, on Monday, the 
fifteenth day of April next, at eleven o'clock in 
the forenoon, for the purpose of taking such con­
sent into consideration. M 

JOHN FAIR, 
Assignee, 

Montreal, 28th March, 1878. , .2722 



It . . . S ' 10 T u a TH'A 
ACTE DE FAILLITE DE ï 876. ET SES AMEN­

DEMENTS. 
Dans l'affaire de Beaupré & Piché, du Tillage de 

Saint-Guillaume d'Upton, marchanda, faillis. 
Un premier et dernier bordereau do dividende 

a été préparé en cette affaire, est sujet à contesta­
tion jusqu'à lundi, le quinzième jour d'avril, A. D. 
1878, après lequel jour lo dividende sera payé, 

• LOUIS DUFUY, 
Syndic. 

Bureau : No. 16, Place d'Armes. 
Montréal, 28 mars 1878. 2693 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de Jean-Baptiste Chagnon, de la pa 
rOisse de Saint-Joaohim, dans le district de Bed-

• ford, commerçant, failli. 
Un bref de saisie-arrêt a émané en cette cause, 

et les créanciers sont notifiés de s'assembler ai 
mon bureau, au palais de justice, A Sweetsburgh, 
dans le dit district de Bedford, mardi, le seizième 
jour d'avril prochain, à onze heures de. l'avant-
midi, pour -recevoir un état do ses affaires, nom­
mer un syndic si 's le jugent à propos, et pour le 
règlement des affaires de la faillite en général. 

PETER COWAN. 
Syndic officiel. 

Sweetsburgh, P. Q., 27 mars 1878. 2705 

ACTE DE FAILLTTE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de James Adam, de la cité de Québec, 
individuellement et comme un des membles de 
la société Moore, Pierson Se Cie., et Moore Se, 
Adam, faisant ci-devant affaires en la cité d'Ha­
milton, Ontario, comme entrepreneurs do che­
mins de fer, failli 
Le failli m'a fait une cession de ses biens, et les 

créanciers sont notifiés de se réunir au bureau de 
Wurtele & liortie, Bloc Richelieu, rue Dalhousie, 
Québec, mercredi, le dix-septième jour d'avril 1878, 
à trois heures de l'après-midi, afin do recevoir un 
état des affaires, nommer un syndic s'ils le jugent 
A propos, et pour le règlement des affaires de la 
faillite en général. 

R. HENRY WURTELE, 
Syndic officiel. 

Bureau de Wurtele Se Lortie, 
51, rue Dalhousie, Québec. oi . 

Québec, 28 mars 1878. 2715 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS.. . ,. 

Dans l'affaire de George Long, de Dundee Centre, 
district de Beauharnois, commerçant, failli. 
Le failli m'a fait cession de ses biens, et les 

créanciers sont notifiés de se réunir à mon bureau, 
Saint-Louis d e Gonzague, n ore red i, le dixième 
jour d'avril A. D. 1878, A onze heures de l'avant-
midi, afin 
mer un s 

n ii xa. A * . i u i " | »• W M u r . u i D s i»o i n i a n t -

n de recevoir un état de ses all a i res, et noù-
syndic s'ils le jugent à propos. 

E. L. NORMANDIN, 
Syndic officiel. 

Saint-Louis de Gonzague, 22 mars 1878. 2697 

A C T E DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE­
MENTS. . : 

Dans l'affaire de Michael Donovan, William Wil­
liams et Alexander Shannon; tous tiois de la 
dite cité'de Montréal, coinmeivanta-associés, et 
misant affaires sous les: nom et raison île Do­
novan, Williams Se Shannon, faillis; 

1 Un premier et dernier bordereau des dividen­
de! sur composition a été préparé et sera ouvert 
aux oppositions jusqu'à lundi, le quinzième jour 
d'avril A. D. 1878, après lequel jour les dividendes 
seront payés. 

ARTHUR M. PERKINS, 1 

Syndic. 
Moatrfal, 26 mars 1878. 2727 

INSOLVENT ACT OF 1876 AND 1*8 AMEND­
MENTS. 

In the matter of Beaupré à Piché, of the village 
of Saint-Guillaume d Upton, traders, Insolvents. 
A first and final dividend sheet has been pre­

pared subject to objeotion until Monday, the 
fifteenth day of April, A. D. 1878,after which divi­
dend will be paid. 

LOUIS DUPUY, 
Assignee. 

Office: No. 15, Place d'Armes, 
Montreal, 28th March, 1878. 2694 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Jean Baptiste Chagnon, of the 
parish of Saint Joachim, in the district of Bed­
ford, trader, an Insolvent. 
A writ of attachment has issued in this cause, 

and the creditors are hereby notified to meet at 
my office, in the court house, at Sweetsburgh, in 
the said district of Bedford, on Tuesday, the 
sixteenth day of April next, at eleven of the clock 
in tho forenoon, for the purpose of receiving a 
statement of his affairs, to appoint an assignee if 
they see fit, and for the ordering of the affairs of 
the estate generally. 

PETER COWAN, 
Official assignee. 

Sweetsburgh, P. Q., 27th March, 1878. 2706 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDMENTS. 

In the matter of James Adam, of Quebec city, indi­
vidually and as a member of the firm of Moore, 
Pierson & Co., and Moore St Adam, formerly 
trading in the city of Hamilton, Ontario, as rail­
way contractors, an Insolvent. 

The insolvent has made an assignment of bis 
estate to me, and the creditors are notified to 
meet at the office of Wurtele St Lortie, Richelieu 
Block, Dalhousie street, Quebec, on Wednesday, 
the seventeenth day of April, 1878, at three o'clock 
in the afternoon, to receive statements of affairs, 
to appoint an assignee if they see fit, and for the 
general ordering of the estate. 

R. HENRY WURTELB, 
Official assignee. 

Office of Wurtele & Lortie, 
51, Dalhousie street, Quebec. 

Quebec, 28th March, 1878. 2716 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
Acrs. 

In the matter of George Long, of Dundee Centre, 
district of Beauharnois, trader, an Insolvent. 
The insolvent has made an assignment of his 

estate to me, and the creditors are notified to 
meet at my office, Saint Louis de Gonzague, on 
Wednesday, the tenth day of April A. D. 1878, at 
eleven o'clock in the forenoon, to receive state­
ments of his affairs, and to appoint an assignee if 
they see fit. 

E. L. NORMANDIN, 
Official assignee. 

Saint Louis de Gonzague, 22nd March,,1878. 2698 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Michael Donovan. William Wil­
liams and Alexander Shannon, all three of the 
said city of Montreal, traders co-partners, and 
doing business under the name style and firm 
of Donovan, Williams St Shannon, Insolvents. 
A first and final dividend upon composition has 

been prepared subject to objection until Monday. 
the fifteenth day of April A. D. 1878, after which 
day dividend will be paid. 

ARTHUR M. PERKINS, 
Assignee, 

Montreal, 2oth March, 1878. 2728 



1135 
ACTE DE FAILLITE DÉ 1875 ET SES AMENDE-' 

MÉNTS. 
Dana l'affaire de Pierre Alphonse Dion Se Arthur 

Dion, épiciers, tous deux do-la cité de Québec, 
et ci-devant associés faisant affaires comme tels 
sous lés nom et raison de A. Dion à Cio., et se 
servant aussi du nom de la société do Alphonse 

' Dion & Cie., faillis. 
Un fbref de saisie-arrêt a été émané en cette 

cause, et les créanciers d'Arthur Dion (établisse­
ment dè la rue de la Couronne),sont notifiés de se 
réunir au bureau do Wttrtele â Lortio, Bloc Kicho-
lieu, 51, ruo Dalhousie, Québec, vendredi, le douz­
ième jour d'avril prochain, A trois heures p. m.,alin 
de recevoir un état des affaires, nommer un syndic 
s'ils le jugent A propos, et pour le règlement des 
affaires de la faillite en général. 

R. HENRY WURTELE, 
Syndic officiel} 

Bureau de Wurtele Se Lortie, 
rue Dalhousie, Québec. 

Québec, 27 mars 1878. 2713 | 
I fil • H< I . I 
ACTE DE FAILLITE DK 1876 ET 8E8 AMEN­

DEMENT». 
Dans l'affaire de Joseph Pattenaude, carrier et 

commerçant, ci-devant de la paroisse de Saint-
Isidore, et maintenant de la ville de Saint-Henri, 
district de Montreal, commerçant, failli. 
Je, soussigné, C. Beausoleil, de la cité de Mont­

réal, ai été nommé syndic on cetto affaire. Les 
créanciers qui n'ont pas encore produit lours ré­
clamations sont priés de le faire devant moi SOUR 
un mois. 

C. BEAUSOLEIL, 
Syndic. 

Bureau de Perkins, Beausoleil Se Perkins, 
60, rue Saint-Jacques. 

Montréal, 26 mars 1878. 2725 

ACTE DE FAILLITE DE J8Tfi ET SES AMENDE­
MENTS. 

Canada, | 
Province de Québec, > Cour Supérieure. 
District de Montréal. J 
Dans l'affaire de Thomas Samuel, de ln cité de 

Montréal, dans le district de Montréal, agent 
manufacturier, failli. 
Le soussigné a déposé au bureau de cette cour 

un consentement de ses créanciers à sa décharge, 
et mercredi, le premier jour de mai prochain, il 
s'adressera à la dite cour pour en obtenir une ra­
tification de la décharge effectuée en sa faveur. 

THOMAS SAMUEL, 
Par BETHUNE Se BETHUNE, 

Ses procureurs ad litem. 
Montréal, 26 mars 1878. . 2723 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES 
AMENDEMENTS. 

Francis B. McNamee et Anthony Gilbert Nish et 
James Wright, tous de la cité de Montréal, en­
trepreneurs, et faisant affaires comme tels 
comme associés A Montréal, sous les nom et 
raison de F. B. McNamee A: Cie., Demandeurs ; 
vs. John Phelan, de la cité de Montréal, mais 
ayant son principal bureau d'affaires dans la 
paroisse de Lachine, dans le district de Mon­
tréal, entrepreneur et commerçant, Défendeur. 
Un bref de saisie-arrêt a été émané en cotte 

cause, et les créanciers sont notifiés de s'assembler 
au bureau de Lajoie, Perradlt et Seath, Nos. 64,66 
Se 68, rue Saint-Jacques, en la cité de Montréal, 
mardi, le neuvième jour d'avril A. D. 1878, àdix 
heures de l'avant-midi, pour recevoir un état des 
affaires, nommer un syndic s'ils le jugent A propos, 
e t pour le règlement des affaires de la faillite en 
général. 

C. O. PERRAULT, 
Syndic ofliciel. 

Bureau de Lajoie, Perrault Se Seath, 
Montréal, 29 mais 1878. 2707 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMEND­
MENTS. 

In the matter of Pierre Alphonse Dion & Arthur 
Dion, both of the city of Quebec, grocer, and 
lately co-partners, carrying on business as such 
under the linn of A. Dion Se Co., also using the 
firm name of Alphonse Dion Se Co., Insolvents. 

A writ of attachment has issued in this cause, 
ami the creditors of Arthur Dion (Crown street 
establishment) aro notified to meet at the office of 
Wurtele Se I .ortie, 51 Dalhousie street, Richelieu 
Block, Quebec, on Friday, tho twelfth day of April 
next, at three o 'clock p. m., to receive statements 
of affairs, to appoint an assignee if they see fit, and 
for the general ordering of the estate. 

R. HENRY WURTELE, 
Official assignee. 

Office of Wurtolo Se Lortie, 
Dalhousie street, Quebec. 

Quebec, 27th March, 1878. 2714 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMEND­
ING ACTS. 

In the matter of Joseph Pattenaude, quarymau 
and trader, heretofore of the parish of Saint 
Isidore, and now of the town of Saint Henri, 
district of Montreal, trader, an Insolvent. 
I, tho undersigned, C. Beausoleil, of the city of 

Montreal, have been appointed assignee in this 
matter. Creditors who have not already done so 
are requested to file their claims before me within 
ono month. 

C. BEAUSOLEIL, 
Assignee. 

Office of Perkins, Beausoleil Se Perkins, 
60, Saint James street. 

Montreal, 26th March, 1878. 2726 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
. ACTS. 

Canada, ) 
Province of Quebec, >• Superior Court. 

District of Montreal. 
In the matter of Thomas Samuel, of the city of 

Montreal, in the district of Montreal, manufac­
turers agent, an Insolvent. 
The undersigned has fyled in the office of this 

court a consent by his creditors to his discharge, 
and on Wednesday, the first day of May next, he 
will apply to tho said court for a confirmation of 
the discharge thereby effected. 

THOMAS SAMUEL, 
By BETHUNE & BETHUNE. 

His attorneys ad Idem. 
Montreal, 26th March, 1878. 2724 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMEND­
ING ACTS. 

Francis B. McNamee and Anthony Gilbert Nish 
and James Wright, all of the city of Montreal, 
contractors, and carrying on business as such as 
co-partners at Montreal, under the style and 
form of F. B. McNamee & Co., Plaintiffs ; vs. 
John Phelan, of the city of Montreal, but having 
chief p lace of business in tho parish of Lachine, 
in the district of Montreal, contractor and tra­
der, Defendant. 
A writ of attachment has issued in this cause, 

and the creditors are notified to meet at the office 
of Lajoie, Perrault and Seath, Nos. 64, 66 à 68, 
Saint .1 a i n e s street, in the city of Montreal, on 
Tuesday, the ninth day of April, A. D. 1878, at ten 
of the clock in the forenoon, to receive statements 
of affairs, to appoint an assignee if they see fit, 
and for the ordering of the affairs of the estate 
generally. 

C. O. PERRAULT, 
Official assignee, 

Office of Lajoie, Perrault Se Seath, 
Montreal, 29th March, 1878. 2708 

••• i' ,i I 



1136 
ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES 

AMENDEMENTS. 
Dans l'affaire de George P. Ward, du canton de 

Bury, hôtelier et commerçant, failli. 
Je. soussigné, Charles J. B. Bacon, de la cité de 

Sherbrooke, syndic officiel, ai été nommé syndic 
en cette affaire. Les créanciers qui n'ont pas en­
core produit leurs réclamations sont priés de le 
faire devant moi sous un mois. 

CHAS. J. S. BACON, 
Syndic. 

Sherbrooke, 20 mars 1878. 2695 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Dans l'affaire de Pierre Alphonse Dion et Arthur 
Dion, épiciers, tous deux de la cité de Québec, 
ci-devant associés, faisant affaires comme tels 
sous les nom et raison de A. Dion & Cie., se ser­
vant aussi du nom de la société Alphonse Dion 
& Cie., faillis. 
Un bref de saisie arrêt a été émané en cette 

cause, et les créanciers d'Alphonse Dion (établis­
sement de la rue Saint-Jean), sont notifiés de s'as­
sembler au bureau de Wurtele & Lortie, 51, rue 
Dalhousie, Block Richelieu, Québec, vendredi, le 
douzième jour d'avril prochain, à onze heures et 
demie a. m., pour recevoir un état des affaires, 
nommer un syndic s'ils le jugent à propos, et pour 
le règlement des affaires de la faillite en général. 

R. HENRY WURTELE, 
Syndic officiel. 

Bureau de Wurtele & Lortie. 
Rue Dalhousie, Québec. 

Québec, 27 mars 1878. 2711 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES 
AMENDEMENTS. 

Dans l'affaire de Joseph Onésime Savard, failli. 

Je, soussigné, Jacques Auger, de la cité de Qué­
bec, ai été nommé syndic dans cette affaire. Les 
créanciers sont requis de produire leurs réclama­
tions devant moi dans le cours d'un mob. 

J . AUGER, 
Syndic. 

Québec, 28 mars 1878. 2741 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de John Musson & Cie., de Québec, 
droguistes, faillis. 
Je, soussigné, Owen Murphy, syndic officiel, de 

Québec, ai été nommé syndic en cette affaire. Les 
créanciers qui n'ont pas encore produit leurs récla­
mations sont priés de le faire devant moi sous un 
mois. 

OWEN MURPHY, 
Syndic. 

Québec, 28 mars 1878. 2739 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

L'Hon. Joseph Thibaudeau et al., Demandeurs ; vs. 
Jean-Baptiste Chagnon, Défendeur. 
Un bref de saisie-arrêt a été émané en cette 

cause. 
PETER COWAN, 

Syndic officiel. 
Sweetsburgh, P. Q., 27 mars 1878. 2703 

ACTE DE FAILLITE DB 1875 ET SES AMENDE. 
MENTS. 

Dans l'affaire de Campbell Bryson, de la cité de 
Montréal, marchand de cuir et commerçant, 
failli. 
Je, soussigné, John Fulton, de la cité de Mont­

réal, ai été nommé syndic en cette affaire. Les 
créanciers sont plies de produire leurs réclama­
tions devant moi sous un mois. 

JOHN FULTON, 
Syndic. 

26, rue Saint-François-Xavier, 
Montréal, 27 mars 1878, 2597 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMEND­
ING ACTS. 

In the matter of George P. Ward, of the township 
of Bury, hotel keeper and trader, an Insolvent. 
I, the undersigned, Charles J. S. Bacon, of the 

city of Sherbrooke, official assignee, have been 
appointed assignee in this matter. Creditors who 
have not already done so are requested to file 
their claims before me within one month. 

CHAS. J. S. BACON, 
Assignee. 

Sherbrooke, 26th Maroh, 1878. 2696 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMEND­
MENTS. 

In the matter of Pierre Alphonse Dion and Arthur 
Dion, both of the city of Quebec, grocers, and 
lately co-partners, carrying on business as such 
under the firm of A. Dion & Co., also using the 
firm, name of Alphonse Dion & Co., Insolvents. 

A writ of attachment has issued in this cause, 
and the creditors of Alphonse Dion (Saint John 
establishment), are notified to meet at the office of 
Wurtele & Lortie, 51, Dalhousie street, Richelieu 
Block, Quebec, on Friday, the twelfth day of April 
next, at half past eleven o'clock a. in., to receive 
statements of affairs, to appoint an assignee if they 
see fit, and for the general ordering of the estate. 

R. HENRY WURTELE, 
Official assignee. 

Office of Wurtele & Lortie, 
Dalhousie street, Quebec. 

Quebec, 27th March, 1878. 2712 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND ITS AMEND-
MENTS. 

In the matter of Joseph Onésime Savard, an 
Insolvent. 

1, tho undersigned, Jacques Auger, of the city 
of Quebec, have been appointed assignee in this 
matter. The creditors are requested to file their 
claims before me within one month. 

J. AUGER, 
Assignee. 

Quebec, 28th Maroh, 1878. 2742 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMEND­
ING ACTS. 

In the matter of John Musson & Co., of Quebec, 
druggist, Insolvents. 
I, the undersigned, Owen Murphy, official assig­

nee, of Quebec, have been appointed assignee in 
this matter. Creditors who have not already done 
so are requested to file their claims before me 
within ono month. 

OWEN MURPHY, 
Assignee. 

Quebec, 28th March, 1878. 2740 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

The Hon. Joseph Thibaudeau el al., Plaintiffs ; vs. 
Jean Baptiste Chagnon, Defendant. 
A writ ot attachment has issued in this cause. 

PETER COWAN, 
Official assignee. 

Sweetsburgh, P. Q., 27th March, 1878. 2704 

INSOLVENT ACT* OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Campbell Bryson, of the city of 
Montreal, dealer in leather and trader, an In­
solvent. 
I, the undersigned, John Fulton, of the city of 

Montreal, have been appointed assignee in this 
matter. Creditors are requested to file their; 
claims before me within one month. 

JOHN FULTON, 
Assignee, 

26, Saint François Xavier street, 
Montreal, 27th March, 1878, 2598 



1137 
ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN-

. DEMENTS. 
Dans l'affaire du Robert Se Adam, faillis. 

Un premier bordereau des dividendes a été pré-

f>aré et sera ouvert aux oppositions jusqu'à mardi, 
e neuvième jour d'avril prochain, après lequel 

jour les dividendes seront payés. 
A. L. KENT, 

Syndic 
387, rue Saint-Paul. Montréal. 

Montréal, 27 mars 1878. 2595 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de John Phelan, do la cité de Mont­
réal, failli. 

Un bref de saisie-arrêt a été émané en cette 
cause, et les créanciers sont notifiés de s'assem­
bler à mon bureau, No. 182, rue Saint-Jacques, en 
la cité de Montréal, mercredi, le dixième jour 
d'avril prochain, à dix heures de l'avant midi,pour 
recevoir un état de ses affaires, nommer un syndic 
s'ils le jugent à propos, ot pour le règlement des 
affaires de la faillite en général. 

THOS. DARLING. 
Syndic. 

Montréal, 29 mars 1878. 2603 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de Joseph Sissons, des cité et district 
de Montréal, confiseur ot commerçant, failli, 
.le, soussigné, John Taylor, des cité et district de 

Montréal, ai été nommé syndic en cetto affaire. Les 
créanciers qui n'ont pas encore produit leurs récla­
mations sont priés de le faire devant moi sous un 
mois. 

JOHN TAYLOR, 
Syndic. 

Bureau de Taylor Se Duff. 
No. 353, rue Notre-Dame, 

Montréal, 27 mars 1878. 2599 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire de Samuel Woods, des cité et dis­
trict de Montréal, importateur et commerçant, 
et y faisant affaires en société avec Eliaabeth 
Woods, de la dite cité de Montréal, fille majeure 
et usant de ses droits comme un associé en 
commandite sous les nom et raison de .Samuel 
Woods Se Cie., et le dit Samuel Woods comme 
ayant ci-devant fait affaires en socié. é avec feu 
Benjamin Whalley, sous les nom et raison de 
Whaliey & Woods, faillis. 

Je, soussigné, L. Jos. Lajoie, de la cité de Mont­
réal, syndic ofliciel, ai été nommé syndic en cette 
affaire. Les créanciers sont priés de produire leurs 
réclamations devant moi sous un mois, et les 
créanciers sont priés de s'assembler au bureau de 
Lajoie, Perrault Se Seath, Nos. 64 à 68, rue Saint-
Jacques, en la cité de Montréal, jeudi, le dix-
huitième jour d'avril 1878, à onze he ares a. m., 
pour prendre en considération l'acte de décharge 
signé en faveur de Samuel Woods, un des susdits 
faillis. 

L. JOS. LAJOIE, 
Syndic. 

Montréal, 15 mars 1878. 2641 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES 
AMENDEMENTS. 

Dans l'affaire de François T. Anthier, du canton de 
Compton, commerçant, failli. 

Je. soussigné, Charles J. S. Bacon, de la cité de 
Sherbrooke, syndic officiel, ai été nommé syndic en 
cette affaire. Les créanciers qui n'ont pas encore 
produit leurs réclamations sont priés de le faire 
devant moi sous un mois. 

CHAS. J. S. BACON, 
Syndic. 

Sherbrooke, 21 mars 1878. 2731 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Robert Se Adam, Insolvents.-
A first dividend has been prepared open to 

objection until Tuesday, the ninth day of 
April next, after which date dividend will be 
payable. 

A. L. KENT. 
Assignee. 

387, Saint Paul street, Montreal. 
Montreal, 27th March, 1878. 2596 

INSOLVENT ACT OP 1875 AND AMEND­
ING ACTS. 

In the matter of John Phelan, of the city of Mon­
treal, an Insolvent. 

A writ of attachment has been issued in this 
cause, and the creditors are notified to meet at 
my office, No. 182, Saint James street, in the city 
of Montreal, on Wednesday, the tenth day of 
April next, at ten o'clock in the forenoon, to 
receive statements of his affairs, to appoint an 
assignee if they see fit, and for the ordering of the 
affairs of the estate generally. 

THOS. DARLING, 
Assignee. 

Montreal, 29th March, 1878. 2601 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Joseph Sissons, of the city and dis­
trict of Montreal, confectioner and trader, an 
Insolvent. 
I, the undersigned, .John Taylor, of the. city and 

district of Montreal, have been appointed assignee 
in this matter. Creditors who have not already done 
so are requested to file their claims before me 
within one month. 

JOHN TAYLOR, 
Assignee. 

Office of Taylor Se Duff, 
353, Notre-Dame street, 

Montreal, 27th Maroh, 1878. 2600 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Samuel Woods, of the city and 
district of Montreal, importer and trader, and 
there doing business in co-partnership with 
Elizabeth Woods, of the said city of Montreal, 
Ji lie majeure et tuant de ses droits as a special 
partner under the name style and firm of Samuel 
Woods Se Co., and the said Samuel Woods as 
having heretofore carried on business in co-part­
nership with the late Benjamin Whalley. under 
the name style and firm of Whalley & Woods, 
Insolvents. 
I, the undersigned, L. Jos. Lajoie, of the city of 

Montreal, official assignee, have been appointed 
assignee in this matter. Creditors are requested to 
file their claims before me within one month, and 
the creditors are requested to meet at the office of 
Lajoie, Perrault à Seath, Nos. 64 to 68, Saint 
James street, in the city of Montreal, on Thursday, 
the eighteenth day of April, 1878, at eleven o'clock 
a. m., to take into consideration the deed of dis­
charge signed in favor of Samuel Woods, one of 
the above insolvents. 

L. D S LAJOIE, 
Assignee. 

Montreal, 15th March, 1878. 2642 

IN80LVENT ACT OF TsTs AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of François T. Anthier, of the town-
shp of Compton, trader, an Insolvent. 

I, the undersigned, Charles J. S. Bacon, of tho 
city of Sherbrooke, official assignee, have been 
appointed assignee in this matter. Creditors who 
have not already done so are requested to file their 
claims before me within one month. 

CHAS. J. S. BACON, 
Assignee. 

Sfaerbrooke, 21 st March, 1878. 2732 



1138: 
ACTE DE FAILLITE DE 1875. 
Canada, } 

Prorince de Québec. V Cour Supérieure. 
' District de Richelieu, j 
Dans l'affaire de Gilbert Bourdelais, commerçant, 

f ci-devant de la ville de Sorel, et maintenant de 
Saint-David, dans le district de Richelieu, failli. 
Mardi, le septième jour de mai prochain ( 1 8 7 8 ) , 

le soussigné demandera à la dite cour sa décharge 
en vertu du dit aote. 

GILBERT BOURDELAIS, 
Par CLEMENT llAhTIX, 

Procureur ad Item. 
Sorel, 27 mars 1878. 25'J'J 

ACTE DE FAILLITE DE 1875. 
Canada, | 

Province de Québec, V Cbur Super eure. 
District de Richelieu, j 
Dans l'affaire de Joseph Rascony, père, et Joseph 

Rascony; fils, commerçants, de Saint-Thomas île 
Pierreville, tant individuellement que comme 
associés sous la raison sociale de " Joseph Ras­
cony & Cie., faillis. 
lies soussignés ont déposé au greffe de cette 

cour un acte de composition et décharge exécuté 
par la majorité légale de leurs créanciers, et lo 
septième jour de mai prochain, ils s'adresseront à 
la dite cour pour obtenir une ratification de la dé­
charge par là effectuée. 

JOSEPH RASCONY, père, 
JOSEPH RASCONY, «ls, 
JOSEPH RASCONY & Cie., 

ParL. A. DEBLOIS. 
Leur procureur ai Vient. 

Sorel, 27 mars 1878. • 2701 

ACTE DE FAI uLITE DE 1*78: 
William Venner, de la cité de Québec, écuyer, 

courtier, Demandeur; vs. Michel Gauvin, de la 

Jcroisse de l'Ancienne Lorette, marchand, Dé-
end our. 

Un bref de saisie-arrêt est émané en cette affaire. 
ODILON ROY, 

Syndic ofliciel. 
Bi.r.'Hu : No. 56, rue Saint-Pierre, 

Bâtisses de la Banque Union, P. V. 
Québec. 

Quîbec, 28 mars 1878. 257'.) 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Dans l'affaire d'Henry E. Taylor, du canton d'Ea-
ton, hôtelier et or mmerçant, failli. 
Je. soussigné, Charles J. S. Bacon, de la cité de 

Sherbrooke, syndic officiel, ai été nommé syndic 
en cette affaire. Les créanciers qui n'ont pas en-
cote produit leurs réclamations sont, priés de le 
faire devant moi sous un mois. 

CHAS. J. S. BACON, 
Syndic. 

Sherbrooke, 21 mars 1878. 2729 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Dans l'affaire dé Henry E. Taylor, du canton de 
f iiton, hotelier et commerçant, failli. 
Les créanciers du dit failli sont par le présent 

notifiés de s'assembler à mon bureau, à l'hétel-
de-ville, cité de Sherbrooke, jeudi, le quatrième 
Jour d'avril prochain, à trois heures de l'après-
midi, pour prendre en considération un acte de 
composition et décharge consenti par une majorité 
de ses créanciers tel que requise par la loi. Les 
conditions du dit acte sont le paiement t'e dix 
contins dans la piastre sur toutes dettes non 
garanties, payable par deux billets promissoires, 
endossés et signé par le failli, à six et douze mois 
respectivement, du vingtième jour de mars 1878, 
et 1 obligation par le failli de payer toutes dettes 
privilégiées et hypothécaires contre-sa succession. 

CHaS. J. S. BACON, 
Syndic 

Sherbrooke, 21 mars 1878. 2735 

INSOLVENT ACT OF 1875. 
Canada, } 

Province of Quebec. V Superior Court. 
District of Richelieu, j 

In the matter of Gilbert Lourd dais, trader, here-
toloro of the town of SoreL and now of Saint 
David, in the district of Richelieu, an Insolvent. 
Tuesday, the seventh day of May next (1878), 

the undersigned will apply to tho said court for a 
discharge under tho said act. 

GILBERT BOURDELAIS, 
By CLEMENT IIA RIM N, 

Attorney ad h em. 
Sorel, 27th March, 1878. 270J 

I N S O L V E N T T C T OF 1875. 
Canada, | 

Province of Quebec, > Superior Court. 
District of Richelieu. ) 
In the matter of Joseph Rascony, senior, and 

.Joseph Rascony, junior, of Saint Thomas de 
Pierreville, traders, as well individually as co­
partners under the style of "Joseph Rascony & 
Co.," Insolvents. 
The undersigned have filed in the office of this 

court a deed of composition and discharge execu­
ted by tho legal majority of their creditors, and on 
the seventh day ot May next, they will apply to 
the said court for a continuation of the discharge 
thereby effected. 

JOSEPH RASCONY, senior, 
JOSEPH RASCONY,junior, 
JOSEPH RASCONY & Co., 

By Li A. DEBLOIS, 
Their attorney ad li'em. 

Sorel, 27th March, 1878. 2702 

INSOLVENT ACT OF 1875. 
William Venner, of the city of Quebec, esquire, 

broker, PlaintiH ; vs. Michel Gauvin, of l'An­
cienne Lorette, merchant, Defendant. 

A writ of attachment has issued in this cause. 
ODILON ROY, 

Official assignee. 
Office : No 56, Saint Peter street, 

Union Bank Building, L. T., 
Quebec 

Quebec, 28th March, 1878. 2680 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Henry E. Taylor, of the township 
of Eaton, hotel keeper and trader, an Insolvent. 
I, the undersigned, Charles J. S. Bacon, of the 

city of Sherbrooke, official assignee, have been 
appointed assignee in this matter. Creditors who 
have not already done so are requested to file 
their claims before me within one month. 

CHAS. J. S. BACON, 
Assignee. 

Sherbrooke, 21st March, 1878. 2730 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Henry E. Taylor, of the township 
of Eaton, hotel keeper and trader, on Insolvent. 
The creditors of said insolvent are . hereby 

notified to moot at my office, in the city build 
ing, city of bherbrooke, on Thuisday, [the fourth 
day of April next, at three o'clock in the after­
noon, to take into consideration a deed of com­
position and discharge agreed to by a majority of 
his creditors as required by law. The terms of 
said deed are tho payment of ten cents on the 
dollar of all unsecured liabilities, payable by two 
endorsed promissory notes, signed oy insolvent, in 
six and twelve months respectively, from the 
twentieth day of March 1878, and the assumption 
by insolvent of all privileged and hypothecary 
claims against his estate. 

CHAS. J. BACON, 
Assignee. 

Sherbrooke, 21st March, 1878. . 2736 



u s a 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SiiS AMENDE-
MENTS. 

Dans l'affaire de François T. Anthier,'du canton de 
Co rap ton, commerçant, failli. 

Les créancière du dit failli sont par le présent 
notifiés de s'assembler à mon bureau, à 1'hotel de 
ville, cité de Bherbrooke, jeudi, le quatrième jour 
d'avril prochain, à onze heures de l'avant-midi, 
pour prendre en considération un acte de compo­
sition et décharge consenti par une majorité de 
ses créanciers tel que requise par la loi. Les con­
ditions du dit acte sont le paiement de soixante 
contins dans la piastre sur toutes dettes non ga­
ranties, payable par trois billets promissoires, & 
trois, six et neuf mois respectivement, du septième 
jour de mars 1878, les dits billets promissoires 
devant être signés par le dit failli et endossés par 
F. Préfontaine, marchand, et L. A. Anthier, mar 
ohand, tous deux du canton de Durham, dans la 
province de Québec. 

CHAS. .1. S. BACON, 
Syndic. 

Sherbro .ke, 21 mars 1878. 2788 

ACTE DJS FAILLITE DE 187.1 ET SES AMEN-
DEMENTS. 

Dans l'affaire d'Alfred Beun, de la ville de La-
chute, dans le comté d'Argenteuil, dans le dis­
trict de Terrebonne, dans la province de Québec, 
et Mary Ann Craven, veuve de feu William 
Craven, en son vivant, du canton de H till et t,duns 
le comté de Huron, dans la province d'Ontario, 
commerçants, faisant affaires comme tels eu 
société en la susdite ville de Lachute, sous les 
nom et raison de Alfred Beun & Cie., faillis. 

Un bref de saisie-arrêt a été émané en cette 
cause, et les créanciers sont notifiés de se réunir 
au bureau du soussigné, en la dite ville de Lachute, 
mardi, le seizième jour d'avril prochain, à trois 
heures p. m., pour recevoir un état des affaires des 
faillis, nommer un syndi • s'ils le jugent à propos, 
et pour le règlement des affaires de la faillite en 
général. 

O. J. WALKER, 
Syndic. 

Lachute, 29 mars 1878. 2683 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Dans l'affaire de J. V. Dugas, failli. 
Les créanciers sont par le présent notifiés que le 

failli a déposé dans mon bureau .un acte de com­
position et de décharge portant avoir été signé 
par une majorité en 'nombre de ses créanciers, re­
présentant les trois-quarts en valeur de ses dettes, 
et les créanciers sont notifiés qu'une assemblée 
des créanciers sera tenue au bureau de Wurtele 
Si Lortie, Bloc Richelieu, rue Dalhousie, Québec, 
mardi, le seizième jour d'avril prochain, à trois 
heures de l'après-midi, pour prendre en considéra­
tion le dit acte de composition et décharge dont 
les conditions sont le paiement de quara i te cen-
tius dans la piastre, à trois, six, neuf et douze mois, 
dp 1er jour d'avril 1878. 

IL HENRY WURTELE, 
Syndic officiel. 

Bureau de Wurtele à Lortie, 
Syndios et comptables. 

Québec, 29 mars 1878. 2737 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMEN-
. DEMENTS. 

Dans l'affaire de M. G. Blain, de la paroisse de 
Saint Michel Archange, failli. 

Un bordereau de dividende sur les produits de 
vente de la propriété de la paroisse de Saint-Michel 
Archange, a été prépaie et est sujet à objection 
jusqu'au quinzième jour d'avril prochain, après 
lequel jour les dividendes seront payés. 

O. LECOURS, 
Syndic 

No. 11, Côte Place d'Armes, 
Montréal, 27 mars 1878. 2709 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of François T. Anthier, of the town­
ship of Compton, trader, an Insolvent. 

The creditors of said insolvent are hereby no­
tified to meet at my office, in the oity building, 
city of Sherbrooke, on Thursday, the fourth day 
of April next, a t eleven o'clock m the forenoon, to 
take into consideration a deed of composition and 
discharge agreed to by a majority of his creditors 
as required by law. The terms of said deed are the 
payment of sixty cents on the dollar of all un­
secured liabilities, payable by three promissory 
notes, in three, six and nine months respectively, 
from the seventh day of March, 1878, said promis­
sory note» to be signed by said insolvent and 
endorsed by F. Trefontaine, merchant, and L. A. 
Anthier, met chant, both of the township of Dur­
ham, in the province of Quebec 

CHAS. J. S. BAGON, 
Assignee. 

Sherbrooke , 21st March, 1878. 2734 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMENDING 
ACTS. 

In the matter of Alfred Beun, of the town of La-
chute, in the county of Argenteuil, in the dis­
trict of Terrebonne, in the province of Quebec, 
and Mary Ann Craven, widow of the late Wil­
liam Craven, in his lifetime, of the township of 
llullett, in the countv of Huron,in the province 
of Ontario, traders, carrying on business as such 
in co-partnership at the town of Lachute afore­
said, under the name and firm of Alfred Bean 
A Co., Insolvents. 
A writ of attachment has been issued in this 

cause, and the creditors are notified to meet at 
the offi e ot the undersigned, in the said town of 
Lachute, on Tuesday, the sixteenth day of April 
next, at three o'clock p. m., to receive statements 
of the affairs of the insolvents, to appoint an as­
signee if they see fit, and for the ordering of the 
affairs of the estate generally. 

G.J. WALKER, 
Assignee. 

Lachute, 29th March, 1878. 2684 

INSOLVENT ACT O t 1875 AND AMENDMENTS. 

In the matter of J. V. Dugas, an Insolvent. 
Creditors are hereby notified that the insolvent 

has depodted in my office a deed of composition 
and discharge purporting to be signed by a majority 
in number of his creditors, representing three 
fourths in value of his liabilities, and the creditors 
are notified that a meeting of creditors will be 
held at th- office of Wurtele St Lortie, Richelieu 
Block, Dalhousie street, Quebec, on Tuesday, the 
sixteenth day of April next, at three o'clock in the 
afternoon, to take into consideration the said deed 
of composition aiid discharge, the terms of which 
are the payment of forty cents in the dollar, in 
three, six, nine and twelve months, from the 1st 
dav of April, I87S. 

It. HENRY WURTELE 
Official assignee. 

Office of Wurtele and Lortie, 
Assignees and accountants, 

Quebec, 29th March, 1878. 2733 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMEND­
MENTS. 

In the matter of M. G. Blain, of the parish of 
Saint-Michel Archange, an Insolvent. 

A dividend sheet upon the proceeds of real 
estate in the parish of Saint-Michel Archange, has 
been prepared subject to objection until the fif­
teenth day of April next, after which dividend 
will be paid 

O. LECOURS, 
Assignee. 

No. 11, Côte Place d'Armes. 
Montreal, 27th March, 1878. 2710 
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ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE­

MENTS. 
Dans l'affaire de Davis & Phillips, faillis. 

Je, soussigné, Edward Evans, de la cité de Mont­
réal, syndic officiel, ai été nommé syndic en cette 
affaire. Les créanciers sont priés de produire leurs 
réclamations devant moi sous un mois. 

EDWARD EVANS. 
Syndic ofliciel. 

Montréal, 28 mars 1878. 2719 

ACTE DE FAILLITE DE 18'5 ET SES AMEN­
DEMENTS. 

Canada, | 
Province de Québec, >• Cour Supérieure. 
District de Montréal. J No. 
Dans l'affaire de Charles A. Depocas, de la cité et 

du district de Montréal, épicier et commerçant, 
failli. 
Le soussigné a déposé au bureau de cette cour 

un acte do composition et décharge exécuté par 
Bes créanciers, et mercredi, le premier jour de 
mai prochain, il s'adressera à la dite cour pour 
obtenir une ratification de la décharge par lui 
ainsi effectuée. 

CIIARLES A. DEPOCAS, 
Par A. MOULE, 

s»pn procureur ad Item. 
Montréal, 28 mars 1S7S. 2091 

• e n t e s d ' i m m e u b l e s en vertu des 
A c l o s c o n c e r n a n t la Fa i l l i t e . 

ACTE DE FAILLITE DE 1875 ET SES AMENDE­
MENTS. 

Dans l'affaire d'Edouard Thibus Barrette, com­
merçant, de la paroisse do Chambly, dans le 
district de Montréal, failli. 

AVIS PUBLIC est par le présent donné que les 
immeubles ci-après décrits seront vendus aux 

temps et lieu mentionnés plus bas. Toutes per­
sonnes ayant à exercer à cet égard des récla­
mations que le régistrateur n'est pas tenu de men­
tionner dans son certificat, en vertu de l'article 
700 «lu code de procédure civile du Bas-Canada, 
sont par le présent requises do les faire connaître 
suivant la loi. Toutes opposition afin d'annuler, 
afin de distraire, afin de charge ou autres opposi­
tions à la vente, doiveut être déposées entre les 
mains du soussigné, à son bureau, dans la cité 
de Montréal, avant les quinze jours qui précède 
ront immédiatement le jour de la vente; les op­
positions afin de conserver peuvent être déposées 
en aucun temps dans les six jours après le jour de 
la vente, à savoir : 

1. Un emplacement situé au village du Bassin 
de Chambly, de la contenance de trois quarts 
d'arpent en superficie ; borne en front par la rue 
du Bassin, en arriére par Louis Audette, connu et 
désigne BOUS le .No. (5J) cinquante-deux, aux plan 
et livre de renvoi officiels du cadastre du village 
du Bassin de Chambly—avec une maison en bois 
dessus érigée. 

2. Un emplacement situé au village du Bassin 
tie Chambly, de la contenance de un do mi arpent 
en superficie ; borné en front par la rue Saint-
Pierre, en arrière par les héritiers de feue Dame 
Caroline Deniers, connu et désigné sous lo No. (34) 
trente-quatre, aux plan ot livre de renvoi officiels 
du cadastre du village du Bujsin de Chambly— 
avec une maison eu bois dessus érigée. 

Pour être vendus à la porte de l'église de la 
paroisse du Bassin de Chambly, MARDI, le ON­
ZIEME jour do JUIN prochain (1878;, à MIDI. 

LOUIS DUPUY, 
Syndic. 

Bureau de Louis Dupuy, 
No. 15, Place d'Armes, 

Montréal. 2059 
| Première publication, 30 mars 1878. J 

INSOLVENT ACT OP 1875 AND AMENDMENTS 
THERETO 

In the matter of Davis 6L Phillips, Insolvents. 
1, the undersigned, Edward Evans, of the city 

of Montreal, official assignee, have been appointed 
assignee in this matter. Creditors are requested 
to l'y le their claims before me within one month. 

EDWARD EVANS, 
Official assignee. 

Montreal, 28th March, 1878. 2720 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND ITS AMEND­
MENTS. 

Canada, 1 
Province of Quebec, > Super or Cour . 
District of Montreal. J No. 
In the matter of Charles A. Depocas, of the city 

and district of Montreal, grocer and trader, an 
Insolvent. 
The undersigned has tiled in this court a deod 

of composition and discharge executed by his 
creditors, and on Wednesday, the first day of May 
next, he will apply to the said court for a con­
firmation of the discharge thereby effected. 

CHARLES A. DEPOCAS, 
Per A. HOULE, 

His attorney ad I (em. 
Montreal, 28th March, 1878. 2092 

Saie» of Real Estate under insol­
vent Acts. 

INSOLVENT ACT OF 1875 AND AMEND­
MENTS. 

In the matter of Edouard Thibus Barrette, trader, 
of the parish of Chambly, in the district of 
Montreal, an Insolvent. 

PUBLIC NOTICE is hereby given that the un­
dermentioned immovables will be sold at the 

time ami place mentioned below. All per­
sons having claims on tho same, which the regis­
trar is not bound to include in his certificate, under 
article 700 of tho code of civil procedure of Lower 
Canada, are hereby required to make them known 
according to law. All oppositions afin d'annuler, 
afin de distraire, afin de charge or other opposi­
tions to the sale, are required to be fyled at the 
office of the undersigned, in the city of Montreal, 
previous to the fifteen days noxt preceding the 
day of sale : oppositions afin de con.seroer may bo 
filed at any time within six days next after the 
day of sale, to wit : 

1. A lot situate in tho village of Chambly Basin, 
containing three quarters of an arpent in superfi­
cies ; bounded in front by Basin street, in roar by 
Louis Audctte, known ami designated as number 
fifty two (52), on the official plan and in the book 
of reference to the cadastre for the village of 
Chambly Basin—with a wooden house thereon 
erected. 

2. A lot situate in tho village of Chambly Basin, 
containing one half arpent in superficies ; bounded 
in front by Saint Peter street, in rear by tho heirs 
of the late Dame Caroline Demers, known and de­
signated as number thirty four (34),*injthe official 
plan aud in tho book of reference for the cadastre 
of tho village of Cliambly Basin—with a wooden 
house thereon erected. 

'To le sold at tho church' door of the parish of 
Chambly hasin, ou TUESDAY, the ELEVENTH 
day of JUNE next (1878), at NOON. 

LOUIS DUPUY, 
Assignee. 

Louis Dupuy's Office, 
No. 15, Place d'Armes, 

Montreal. 2660 
First published, 30th March, 1878.] 
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\ VIS rW tIC est par leprésent donné que les 
Cï TERRES et IIEIUTAGES sous-mentionnés 
>I.' été saisis, e<. seront vendus aux temps'et lieux 
iirepectils tels que mentionnés plus bas. Toutes 
peisonnes ayant à exercer à cetegarddes réclama­
tions que lo ré,rjstrateur n'est pas tenu de men­
tionner dans so a certificat, en vertu de l'article 700 
du codi do prccédure civile du Bas-Canada, sont 
par lo piègent :requises de les faire connaître sui­
vant la I ' ' i ; toutes oppositions afin d'annuler, afin 
de distraire, afi i de charge ou autres oppositions 
à la vente, excepté dans les cas de Venditioni Ex­
ponas, doivent être déposées au bureau du soussi­
gné, avant les ouinze jours qui précéderont immé­
diatement le joir de la vente ; les oppositions afin 
de conserver peuvent être déposées en aucun 
temps dans les six JOUTB après le rapport du bref. 

F1E1U FACIAS. 
Cour Supérieure—District il'A rthabaska. 

Arthabaska, a savoir : ) TTV AME SA HA H .JANE 
No. 158. \\J W A D L E I (III, De­

manderesse j contre LOUIS DU HE AU, Défen­
deur. 

I. Une terre étant la moitié sud-ouest do la 
moitié sud-est du lot numéro dix, dans le cinquiè­
me rang «lu canton < e Kingsey. 

Pour êtve vendue au bureau d'enregistrement 
du comté de Druinmond, à Drummondville, le 
DOUZIEME jour de J U1LLET prochain, à DEUX 
heures de 1 "après-midi. Le dit bref rapportable 
le vingtième jour de juillet prochain. 

CHARLES J . POWELL, 
Bureau du Shérif. Député Shérif. 

Arthabaskaville, 5 mars 1878. 1%'J 
(Première publication, 'J mars 1878.j 

V en tea pat le She ni'.—Québec. 

\
^ lo I v Bin. est par le present donne que les 
TERRES et HERITAGES sous-mentionnés 

ont -t-- saisis, et seront vendus aux temps et lieux 
respectifs tels que mentionnes plus bas. Toutes 
personnes ayant à exercer a cet égard des récla­
mation» que le régistrateur n'est pas tenu de men­
tionner dans son certificat, en vertu de l'article 700 
liu code de procedure civile du Bas-Canada, sont 
par le present requises de les faire connaître sui­
vant la loi } toutes oppositions afin d'annuler, alin 
de distraire, alin de charge ou autres oppositions 
a la vente, excepte dans les cas de Venditioni Ex­
ponas, doivent être déposées au bureau du soussi­
gné, avant les quinze jours qui précéderont immé­
diatement le jour de la vente ; les oppositions afin 
de conserver peuvent être déposées en aucun 
temps dans les six jours après le rapport du bref 

VENDITION J EXPULSAS. 
Crcu.l de Lotbnière. 

Québec, à savoir : i | fcA M E E L E O N O R E 
.No. 6. $ \ J LAGACE, veuve d« feu 

.Joseph Lemay, de la paroisse Suint-Louis île Lot­
binière, Demanderesse j vs. FRANCOIS VIDAL, 
cultivateur, do la dite paroisse Saint - Louis de 
Lotbinière, en sa qualité do curateur à l'interdic­
tion de Caroline Lemay, do la dite paroisse Saint-
Louis «le Lotbinière, lillo majeure, Défendeur, et 
Lazare Martel, cultivateur, de la dite paroisse 
Saint-I-ouis de Lotbinière, tiers-saisie, (ici suit la 
description de l'immeuble du dit Lazare Martel, 
tiers-saisie), à savoir : 

Un lo] in de terre de d«>ux arpents do front sur 
environ sept ou huit arpents de profondeur, situé 
en la paroisse do Saint Louis de Lotbinière, au 
bout sud-est des terres «lu premier rang ; et borné 
au nord à François Vidal, au sud partie au chemin 
de la concession Saiut-Eustache, partie à Néré 
Vaudreuil, représentant Léon Lemay et François 

i ) UBLIC NOTICE is hereby given that the un 
dermentioned LANDS and TENEMENTS 

have been seized, ami will be sold at the respective 
times and places mentioned below. All persons 
having claims on the same which the Registrar is 
not bound to include in his certificate, umler ar 
t ide 700 of the Code of Civil Procedure of Lower 
Canada, are hereby required to make them known 
according to law. All oppositions afin d'annu­
ler, afin de distraire, afin de charge, or other 
oppositions to the sale, except in cases of Vendi­
tioni Exponas, are required to be tiled with tho 
undersigned, at his otlice, previous to the fifteen 
days next preceding the day of sale ; oppositions 
afin de conserver may be filed at any time within 
six davs next after the return of the Writ. 

FIE HI FACIAS. 
Superior Court—District of Arthabaska. 

Arthabaska, to wit : ) T \ AME SARAH J A N E 
No. 158. S * - ) WADLE1GH, Plaintiff; 

against LOUIS DUREAU, Defendant. 

1. A land being tho .south west half of the 
south east half of lot number ten, in the fifth 
range of the township of Kingsey. 

To be sold at the registry ofiico of tho county 
of Drummond, at Drummondville. on tho 
TWELFTH day of JULY next, at TWO of tho 
clock in the afternoon. The saul writ returnable 
on the twentieth «lay of July next. 

CHARLES J. POWELL, 
Sheriff's Office, Deputy Sheriff. 

Arthabaskaville, ôth March, 1878. 1970 
L First published, 9th March, 1878.] 

Sheriff's Sales.— Juebeo. 

• ^UBLIC NOTICE is hereby given thai tiie uu-
i dermentioned LANDS and TENEMENTS have 
been seized, and will be sold at the respective ti­
mes and places mentioned below. All persons hav­
ing claims on the same which the registrar is m ». 
bound to include in the certificate, under article 
700 of the coile of civil procedure oi Lower Canada 
are hereby required to make them known accord 
ing to law ; all oppositions afin d'annuler, afin de 
distraire, afin de charge or other oppositions to 
the sale, except in cases of Venditioni Exponas 
are required to be tiled with the undersigned, at 
his ollice, previous to the fifteen day next preced­
ing the day of sale; oppositions afin de conserver 
may be tiled at any time within six days next after 
the return of the writ. 

VENDITIONI EXPONAS. 
Lotbinière Circuit 

Quebec, to wit : ) t - AME E L E O N O R E LA-
No. •"). S *~s GAGE, widow of the late 

Joseph Lemay.of the parish of Saint Louis de Lpt-
biniere, Plaintiff) vs. FRANÇOIS VIDAL, farmer, 
of the said parish of Saint Louis de Lotbinière, in 
his quality of curator to Caroline Lemay, of tho 
saitl parish of saint Louis de Lotbinière, fille ma­
jeure, interdicted. Defendant, and Lazare Martel, 
farmer, of the said parish of Saint Louis tlo Ix>t-
biniére, garnishee, (here follows the description 
of the immovable property of the said Lazare 
Martel, garnishee), to wit : 

A lot of land of two arpents in front by about 
seven to eight arpents in depth,' situate in the 
parish of Saint Louis «le Lotbinière, at tho south 
east of the lands of the first range ; bounded on the 
north by François Vidal, on the south partly by tho 
road of the Saint Eustaehe concession, partly by 
Néré Vaudreuil, representing Léon Lemay and 

Ventes par le Shérif—Arthabaska. Sheriffs Sales—Arthabaska. 
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François Desroberts dit Jacques, and partly by the 
representatives of J. Bte. MoranoLon the north east 
partly by Dame Eleonore Lagaoé, representing 
Joseph Mathurin Lemay, and partly by the repre­
sentatives of Joseph Chenard, senior, and on the 
south west partly by the land hereinabove des­
cribed, and partly by Cyrille Vidal—circumstances 
and dependencies. 

To be sold at the church door of the said parish 
of Saint Louis de Lotbinière, on the SEVENTH 
day of MA Y next, at TEN o'clock in the forenoon. 
The said writ returnable on the fourteenth day of 
May next. 

C. ALLEYN. 
Quebec, 29th March. 1878; Sheriff. 
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Dearoberts dit .Jacques, et partie aux représen 
tunts de J . Bte. Morand, au nord-est part if a 
DameEléonore Lagaoé, représentant .Joseph Ma­
th trin Lemay, et partie aux représentants de 
Joseph Chenard, père, et au sud-ouest partie à la 
terre oi dessus désigné, et partie à Cyrille Vidal— 
c'rconstances et dépendances. 

Pour être vendu è la porte de l'église de la dite raroisse de Saint-Louis de Lotbinière, le SEPT­
IEME jour de MAI prochain, à DIX heures du 

matin. Le dit bref rapportalde le quatorzième 
jour de mai prochain. 

i L L E Y N , 
Québec, 29 mars t«... Shérif. 
I Première publication, mars I878.J 2743 


